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AVANT-PROPOS
L’HOMME ET LE LOUP :
UN CONTRAT À RENÉGOCIER


Alors qu’en Europe on assiste à une recolonisation du loup et qu’un bon quart des départements français est concerné par son retour, la question ne peut se refermer aux seules zones périphériques, que les citadins considèrent comme des « espaces naturels ». En dehors des montagnes, les régions de plaine sont désormais touchées : la Moselle, l’Aude, la Marne, la Meuse et l’Aube en portent les récents stigmates. Au regard de l’histoire, c’est un processus de « restauration » qui s’effectue.
Au cours de cette recolonisation − une réussite en matière de conservation mais aussi une source d’inquiétude grandissante −, les hommes se divisent, comme ils l’ont toujours fait des siècles durant pour chasser leur concurrent. À la veille de cet événement quelques décideurs ont même renversé son statut juridique, préparant le terrain à son expansion. Le loup profite de ces nouveaux choix et il n’a pas son pareil pour en tirer parti. Tandis que l’on hésite pour trouver des solutions de compromis, Canis lupus étend son territoire. Or aujourd’hui la situation est inédite : le loup place les sociétés humaines – à commencer par les éleveurs – dans une situation inéquitable puisque seule une minorité paie les conséquences des décisions politiques prises à l’égard du grand carnivore alors que l’immense majorité peut toujours édicter des règles et poser ses exigences sans en subir les effets. En la matière, les conseilleurs ne sont pas toujours les payeurs. Cette situation contraste avec le passé alors que le consensus entre villes et campagnes, plaines et montagnes, nantis et misérables était scellé par la communauté des intérêts économiques contre un prédateur jugé concurrent de l’homme et perturbateur de l’ordre public. Quelques décennies avant son retour officiel en 1992-1993, le loup s’étant éloigné de l’univers de la majorité des Occidentaux, d’autres considérations, notamment écologiques, ont contribué à renverser l’image de l’animal. Le loup est donc revenu avec un statut diamétralement opposé à celui qui avait été le sien dans toute l’histoire.
Frappés de plein fouet et soumis sans crier gare à ses incursions, éleveurs et bergers protestent. La montée en pression du prédateur rend leur vie difficile, parfois impossible. Les tensions s’étendent et pas seulement en France, puisque le Piémont italien ou la Catalogne espagnole, mais aussi les Länder allemands et les cantons suisses connaissent la même situation. Après des siècles d’éradication et trois ou quatre générations d’émigration forcée, le retour du loup crée la surprise et souvent le désarroi. Il importe de dresser un état des lieux, à la fois bilan prospectif et rétrospectif, à la lumière des expériences du passé et du temps présent, en France comme à l’étranger.
Réunir autour des intervenants plusieurs centaines de personnes, acteurs, témoins, victimes, chercheurs ou observateurs, sur le site même où le loup a fait sa réapparition vingt ans plus tôt et là où son impact sur l’élevage est maximal, était une gageure ! Malgré les embûches, les difficultés politiques, les oppositions idéologiques, les méfiances réciproques, les interprétations abusives et les déformations, le symposium de Saint-Martin-Vésubie a tenu bon. Quatre jours durant, du 9 au 12 octobre 2013, soixante communications se sont succédé en présence de tous. En voici le produit, sept mois à peine après le déroulement du colloque : une prouesse pour laquelle il faut saluer la confiance des éditions Tallandier, dont le dynamisme a été capital, et l’ampleur des soutiens rassemblés, notamment ceux de la fondation François Sommer du musée de la Chasse et de la Nature, et de l’Association Montagnes et Patrimoine (AMONT) qui a déjà accueilli le symposium.
Jamais la question du loup n’avait suscité une telle rencontre entre acteurs et scientifiques aussi ouverte dans le temps d’observation, l’espace pris en compte, les disciplines et les domaines d’expertise représentés, les options politiques ou idéologiques, que l’on soit « pro-loup », « lycophobe » ou « luposceptique ». Porter l’information, le débat et la réflexion sur la place publique, sans tabou ni langue de bois, en plein cœur de la zone la plus sensible et la plus concernée aussi par la présence du canidé était une ambition affichée. Il fallait faire se rencontrer et écouter des positions diverses et souvent opposées. Il fallait faire naître des expériences accumulées dans le passé, et dans l’actuel une vision large des choses qui réduise au minimum nos ignorances et nos préjugés. Il fallait mettre les idées en face des réalités. Le pari était osé : le résultat n’a pas déçu les organisateurs ni les acteurs.
 
Dans le cadre d’une enquête continue menée depuis 2002 sur les rapports entre l’homme et le loup hier et aujourd’hui, et alors que la pression exercée par l’animal conduit à des situations locales explosives, je m’efforce de contribuer au débat en construisant, pierre après pierre, un outil de réflexion, avec toute une équipe. Conférences publiques, colloques spécialisés, publications individuelles et collectives se sont succédé. Plusieurs rencontres ont jalonné cette aventure au long cours depuis le séminaire que le pôle rural de la Maison de la recherche en sciences humaines de Caen a tenu sur « Chasse, société et espaces ruraux » (2007-2008), les « Rendez-vous de l’Histoire » à Blois (2008), qui ont ouvert un atelier aux recherches sur le loup et la grande faune sauvage, et le colloque tenu à la Maison des sciences de l’homme à Grenoble sur « L’homme et l’animal sauvage » (2009). En 2010, l’Institut universitaire de France a reconnu cette mission en m’accueillant en son sein et en inscrivant l’histoire des rapports entre l’homme et le loup en Europe dans ses champs thématiques. Juste avant l’ouvrage qu’on va lire, l’ouverture en avril 2014 d’un site internet dédié au sujet, « Homme et loup. 2 000 ans d’histoire » (www.unicaen.fr/homme_et_loup), livre au public des bases de données sans équivalent en Europe.
Vivre avec le loup ? Trois mille ans de conflit marque une étape nouvelle. Les historiens sont sortis de leur tour d’ivoire pour contribuer à une question délicate et passionnelle, qui constitue un véritable enjeu d’aménagement du territoire : la place du loup dans l’univers bien sûr, mais aussi très concrètement en Europe occidentale, et notamment en France. Que le lecteur juge sur pièces. La diversité est grande aussi bien pour les auteurs que et pour les témoins. Parmi les premiers, le décloisonnement est patent : histoire ancienne, médiévale, moderne et contemporaine ; géographie rurale, géographie sociale, géographie politique et culturelle ; archéologie, ethnologie et sociologie ; sciences de l’éducation, psychologie et droit ; écologie, sciences vétérinaires et microbiologie…, tous ces champs figurent à l’appel, croisant les regards, marquant leur diversité tout en mettant en lumière aussi quelques grandes évidences. Parmi les seconds, les acteurs qui comparaissent ici sont aussi variés que possible : chasseurs, éleveurs, bergers, agents administratifs, écologistes, représentants d’associations de pastoralisme ou de protection animale, lieutenants de louveterie, venus de leur propre chef, ont apporté leurs expériences et leurs points de vue. Au total, soixante-quatorze intervenants figurent ici, éclairant au fil de quarante-sept contributions non seulement la France mais aussi la Suisse, l’Italie, la Roumanie, l’Espagne et jusqu’au nord des montagnes Rocheuses, en Idaho. À tous ces auteurs et témoins, issus aussi bien de l’Hexagone que des autres États européens, va ma reconnaissance. Grâce à eux, et pour la première fois, les lecteurs, les gestionnaires et les politiques disposent désormais d’un ouvrage de référence. Qu’il me soit permis une mention particulière aux amis italiens, venus contribuer en si grand nombre, à commencer par la Società di Storia della Fauna. Parmi eux, l’un d’entre eux nous manque aujourd’hui, Gabriele Casciani, qui nous a quittés si tôt.
Mais il ne s’agit pas seulement de dresser un livre « noir » ou « blanc » – selon les interprétations de tout un chacun – sur la présence du loup en Europe. Au-delà de l’état des lieux, du nécessaire décloisonnement spatio-temporel et de l’ouverture interdisciplinaire, les pages qui suivent apportent des réponses à des questions actuelles. Oui ou non, le loup peut-il être dangereux pour l’homme ? et dans l’affirmative, sous quelles conditions et dans quels contextes ? Et surtout, oui ou non, le loup peut-il être compatible avec l’élevage et la présence de l’animal domestique en pleine nature ? Dans l’affirmative à quelles conditions supportables par la société ? Et dans la négative, quels choix de gestion s’offrent à l’homme ? Oui ou non, l’impact du Canidé sauvage sur la société est-il différent en France de ce que l’on observe ailleurs en Europe, voire ailleurs ? Oui ou non, l’arrivée du loup en France a-t-elle fait-elle l’objet d’une information transparente ? Dans la négative, comment est né le processus qui conduit au climat de défiance que l’on constate ? Et comment établir ou élargir le dialogue ? Comment avoir une politique de gestion efficace et acceptable ?
 
L’apport de ce livre est multiple. Réunis pour la première fois devant les acteurs – volontaires ou contraints – confrontés au retour du loup, les auteurs qu’on va découvrir mettent en lumière l’ampleur du décalage qui existe entre l’image du loup – volontiers positive et chargée de symboles – et sa réalité dans le présent comme dans le passé. Certes, tous les témoignages effectifs dont on dispose sur l’animal et une grande partie des indices de sa présence se manifestent lorsque Canis lupus porte atteinte aux intérêts directs de l’homme (Première partie : « À travers les siècles : un héritage conflictuel »). À sa sécurité, dans les contextes environnementaux où s’affiche sa vulnérabilité, depuis l’Antiquité jusqu’à aujourd’hui dans certains zones reliques : en Italie comme en France, les exemples d’attaques sur l’homme ont longtemps nourri l’image négative propre à l’animal (Deuxième partie : « Un tabou ? Les attaques sur l’homme »). À son capital économique ou à ses revenus, et notamment dans le secteur de l’élevage qui n’a jamais pu circonscrire le risque inégal mais brutal que le prédateur faisait encourir. La cohabitation du loup avec l’homme n’a jamais été voulue dans l’Histoire.
Si l’optique change aujourd’hui, c’est pour bien des raisons. L’urbanisation et l’éloignement de la population à l’égard du loup ont modifié les perceptions : la distanciation culturelle et historique entraîne une certaine amnésie collective ; l’éloignement géographique des zones que le loup a d’abord recolonisées réduit l’impact ressenti. À cet égard, le renversement des représentations – même incomplet – auquel on assiste conduit à une position équivoque : loin d’être stigmatisé, Canis lupus devient le symbole d’un nouvel équilibre entre l’homme et la nature (Troisième partie : « D’hier à aujourd’hui : les représentations du loup »). Alors que le progrès tenait depuis trois mille ans au moins au succès de l’éloignement, voire de l’extermination du concurrent de l’homme, il semble passer aujourd’hui par la « cohabitation ». Lié de génération en génération à la « destruction » des animaux « nuisibles », le salut tiendrait désormais à la « coexistence » entre hommes et grands carnivores. Dans un cas comme dans l’autre, l’objectif est défendu ardemment.
Bref, le retour du loup engage les décideurs à arrimer aux options idéologiques le principe de réalité. Au temps des discours et des controverses doit faire place une réflexion nuancée et contextualisée. Partager le territoire suppose une gestion de la présence du loup dans l’espace (Quatrième partie : « Aujourd’hui : le loup dans l’espace »). Aucune cohabitation harmonieuse et mutuellement bénéfique n’est possible. Le terme même de « cohabitation » ne pousse-t-il pas à faire fi des réalités ? « Cohabiter » avec le loup est un slogan qui peut être dangereux si l’on ne prend pas en compte les risques et les conséquences humaines, économiques, écologiques et financières qu’entraîne un tel parti. Ce n’est pas faute de rechercher des « compromis » ou des « aménagements ». On en trouvera de bons exemples ici : la nature et le nombre des chiens de protection, l’ampleur et l’efficacité des tirs d’effarouchement, le soutien d’aides-bergers et l’intervention de professionnels de la chasse, l’extension et la diversification des indemnisations, l’adoption de colliers répulsifs, toutes ces mesures – dont le coût financier annuel va bien au-delà des 15 millions d’euros directement comptabilisés – ne sont que des emplâtres. L’intelligence du loup et ses capacités d’adaptation déjouent toujours, peu ou prou, et plus ou moins vite, les mesures prises par l’homme pour assurer une coexistence qui ne peut jamais être pacifiquement durable (Cinquième partie : « Une gageure ? Loup et élevage »). Dans cette perspective la réflexion menée autour de la territorialisation, de la prédation ressentie et de la prédation réelle ou de la graduation des ripostes et des indemnisations apporte dans ce livre des propositions constructives.
Reconnaître l’impossible mariage du loup et de l’élevage ne signifie pas pour autant militer pour l’éradication de Canis lupus. C’est simplement constater, dans le temps comme dans l’espace, les risques inéluctables et la multiplicité des dommages collatéraux que présente un retour insuffisamment « régulé » du prédateur pour reprendre l’un des euphémismes à la mode administrative. Sans les faire disparaître, ni même les minimiser, ne peut-on pas en réduire le nombre ? Éleveurs et bergers témoignent ici de la détresse de toute une profession tandis que des agents, des témoins et des scientifiques s’efforcent d’améliorer l’efficacité de leur défense par rapport à l’intrus. Cependant, quelles que soient les inflexions opérées, le cadre juridique qui assure au loup un statut de protection reste contraignant pour tous les États. L’évolution de la réglementation européenne – vis à vis de laquelle seule l’Espagne a requis un statut dérogatoire – offre une perspective d’avenir : l’assouplissement des dispositions et le déclassement de la position de Canis lupus de son statut « strictement protégé » en « espèce protégée simple » sont inéluctables si l’on ne veut pas accentuer les tragédies, le braconnage ou les hypocrisies, ni alourdir à l’excès la facture qu’occasionnerait une progression continue de l’animal sauvage dans toutes les régions. À l’échelle nationale comme européenne, le temps de la concertation et de la gestion apaisée est à venir ; il impose d’aller au-delà des images pour prendre en compte la réalité des faits.
Alors qu’en 1993 le passage du loup dans un statut strictement protégé avait été acté en France sans grand débat et sans même attendre l’impact que Canis lupus allait présenter dans les régions qu’il allait recoloniser, le bilan qui s’impose vingt ans plus tard est tout autre. Il s’agit de procéder, dans la transparence, et en collaboration avec les autres États européens qui disposent désormais d’une expérience comparable, à une réécriture des textes réglementaires en affichant clairement des choix d’aménagement de l’espace dans une stratégie différenciée et évolutive. Pour assurer la réussite des nouveaux arbitrages, ou tout au moins en réduire les échecs incompressibles, une démarche pragmatique est nécessaire. La gestion véritable du prédateur est à ce prix. Elle impose des actions communes entre États signataires : partie seule demander le déclassement de l’espèce, la Suisse a essuyé par deux fois, en 2004 puis en 2012, un refus. Elle engage à établir, au-delà des particularismes nationaux, les fondements juridiques à un droit de compensation financière au profit des éleveurs avec la perspective d’un fonds européen d’indemnisation qui pourrait s’inscrire dans une approche globale de la gestion des grands carnivores. Elle suppose d’ouvrir largement la concertation, au-delà du cercle nécessaire des spécialistes de l’espèce et de leurs gestionnaires.
Dans ce processus le rôle de tous les acteurs, volontaires ou contraints à l’égard du loup, est important, à commencer par ceux qui y sont confrontés directement, et qui ne peuvent se payer le luxe d’attendre patiemment des décisions au sommet. Celui des représentants des sciences humaines et sociales est à considérer sérieusement : le loup est aussi un problème de culture et de société. Et, à cet égard, les représentations venues des grands espaces à faible densité du continent nord-américain peuvent-elles être transposées à l’Europe ? À qui voudrait minimiser le risque ou l’édulcorer cet ouvrage apporte la preuve du contraire. Des « états généraux européens » du loup seraient bien opportuns. En tout cas c’est à Bruxelles et à Strasbourg que des solutions, même imparfaites, pourront intervenir. Dans l’attente – qui peut durer tant que le personnel politique n’aura pas pris à bras-le-corps une question jugée encore périphérique ou trop conflictuelle et tant que l’opinion publique ne disposera que d’images simplistes sur l’espèce, qu’elles soient positives ou négatives – le renforcement des mesures de protection et d’indemnisation est indispensable. Assez largement admis au-delà des clivages idéologiques, ce dispositif empirique permet de réduire la prédation, mais son impact psychologique et matériel demeure lourd. Souhaitons que cette phase de prise de conscience soit suffisamment brève pour limiter d’un côté les drames humains et d’un autre les destructions illégales de l’animal sauvage.
Au-delà des positions de chacun des contributeurs, dont ils restent bien sûr seuls responsables, le souci d’information et d’action positive est manifeste dans Vivre avec le loup ? Trois mille ans de conflit. Le point d’interrogation n’est pas ici un simple exercice académique. Il invite à moduler la perception, à contextualiser les propos et à agir sans tarder, avec à la fois le sens de l’efficacité et une volonté de discernement. Si cet ouvrage collectif contribuait à appuyer les décisions politiques et à faire évoluer la représentation des rapports entre homme et loup, ou tout au moins à améliorer la connaissance des réalités, la rencontre de Saint-Martin-Vésubie n’aurait pas été inutile.
 
Initiée par l’Institut universitaire de France, cette publication collective n’aurait pu être aussi riche sans le soutien de toute une équipe, qui s’est réunie à plusieurs reprises. Je tiens à remercier particulièrement tous mes collègues du conseil scientifique, qui sont venus s’activer depuis de nombreux centres de recherches et universités : Corinne Beck (Valenciennes), Farid Benhammou (Poitiers), Jérôme Buridant (Amiens), Éric Fabre (Aix-en-Provence), Anne-Marie Granet-Abisset (Grenoble), Anne Lalo (Nice), Philippe Madeline (Caen) et Antoine Pierrot (Montpellier). À Saint-Martin-Vésubie, le symposium n’aurait pu être ce qu’il a été sans le dévouement d’Éric Gili, d’Anne et Jean-Michel Sivirine, de tous leurs collègues de l’AMONT et sans le soutien sans faille de Gaston Franco, maire de Saint-Martin-Vésubie et député européen. La réunion de toutes ces contributions doit enfin beaucoup à Blandine Parey, Anne-Laure Bonnet et Denis Maraval qui n’ont point ménagé leurs efforts pour les conduire à cet ouvrage commun, à Caen comme à Paris.
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PREMIÈRE PARTIE
À TRAVERS LES SIÈCLES :
UN HÉRITAGE CONFLICTUEL




1.
LE LOUP DANS LE « PAYSAGE » ARCHÉOZOOLOGIQUE DE FRANCE,
DU NÉOLITHIQUE AUX TEMPS MODERNES


Au cours d’une quinzaine d’années d’études archéozoologiques en Languedoc-Roussillon entre le Néolithique et l’époque moderne, une seule mention de loup a été retrouvée : bien peu de chose au regard des multiples témoignages que le Canidé sauvage a suscités dans le cadre de ses rapports conflictuels avec l’homme. Cette rareté nous a incités à dresser une carte de distribution chrono-spatiale des ossements de loup mis au jour au cours des fouilles archéologiques sur le territoire actuel de la France métropolitaine. Le bilan de cette observation régionale était-il, ou non, le fruit d’un aléa de recherche ?
Le recensement des mentions archéologiques de loup, Canis lupus, s’est appuyé sur une base de données patrimoniale du Muséum national d’histoire naturelle de Paris, l’Inventaire archéozoologique et archéobotanique de France (I2AF). Son objectif ? Collecter toutes les mentions sur la faune et la flore via le dépouillement des rapports de fouilles et des publications archéologiques. Pérenne et collective, la base peut être interrogée au sujet d’un taxon végétal ou animal sur simple demande auprès de l’attachée de conservation qui la gère1. Le corpus sur lequel nous avons travaillé a été arrêté au 13 mai 2013. Nous ne l’avons pas réactualisé lors de la rédaction de cet article, car son accroissement de quelques unités n’aurait guère modifié nos conclusions.
Une fois cette analyse chrono-spatiale réalisée, il importait de découvrir sous quelle forme ces vestiges de loup apparaissaient dans les contextes archéologiques. Compte tenu de l’ampleur de la documentation, nous nous sommes restreints aux données des seules publications, auxquelles nous avons associé nos observations personnelles réalisées au cours de nos études de sites. Nous avons procédé à une démarche similaire vis-à-vis des lynx, le lynx boréal, Lynx lynx, qui se partageait le territoire français avec le lynx pardelle, Lynx pardina, cantonné dans le quart méridional. Car, prédateurs globalement comparables au loup par la taille, ils permettent de tester une éventuelle différence de traitement qui éclairerait le cas du loup.
Distribution chronologique et géographique : la base I2AF
MÉTHODE
L’unité d’enregistrement dans la base I2AF étant l’unité stratigraphique – un niveau homogène dans sa composition, sa texture, sa couleur –, le loup peut apparaître à plusieurs reprises sur un même site et dans un même laps de temps. Retenir cette unité pour établir la répartition chrono-spatiale aurait pu artificiellement gonfler sa présence quantitative, par exemple dans le cas caricatural d’un squelette démantelé et disséminé dans les différentes couches du comblement d’une fosse. Nous avons donc raisonné par « mention », c’est-à-dire par « site archéologique dans lequel le loup ou un des deux lynx sont présents à une période chronologique donnée », quelle que soit la quantité de restes trouvés. Les périodes chronologiques sont celles de la base I2AF : Néolithique, âge du Bronze, âge du Fer, période romaine, Moyen Âge et époque moderne (XVIe siècle et siècles ultérieurs) auxquelles nous avons adjoint, à titre informatif, le Paléolithique et le Mésolithique.
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LE LOUP
Sur un total de 4 629 sites répartis entre le Néolithique et l’époque moderne, le loup apparaît à 118 reprises, soit 2,5 % (fig. 1). Le Néolithique fournit 49,1 % des mentions, les autres périodes en totalisant de 10 à 18 avec un déficit de l’Époque moderne, qui ne comprend que cinq sites. En valeur absolue le loup est un peu plus abondant dans les sites du Paléolithique et du Mésolithique : 129 mentions et il est présent dans un peu plus de la moitié (51,2 %) des 252 sites de ces deux périodes. Ces nombres bruts sont cependant à rapporter aux nombres de sites par période ayant fait l’objet d’une observation archéozoologique. Les pourcentages sont très bas, à l’exception du Néolithique (11 %). Les 18 mentions du Moyen Âge deviennent ainsi aussi rares que celles de la période romaine ou de l’époque moderne.
Cependant, en raison de la durée plus ou moins longue de chaque période chronologique, nous avons calculé le nombre de mentions par siècle. Ainsi, les importants bataillons du Paléolithique et du Mésolithique se réduisent alors à respectivement 0,04 et 0,58 mention par siècle alors que les chiffres s’élèvent pour l’âge du Fer (2,3) et le Moyen Âge (2). Malgré leur présence marquée au sein des sites de la période, les mentions néolithiques (1,38 par siècle) ne sont guère plus fréquentes que celles de la période romaine (1,33) ou de l’âge du Bronze (1,00) et même inférieures à celles de l’époque moderne (1,67), pourtant pauvre.
 
La répartition des mentions entre les 21 régions administratives éparpille les données dont le nombre dépasse la dizaine seulement dans trois régions : Franche-Comté, Languedoc-Roussillon et Picardie (fig. 2). Des zones en sont dépourvues, comme la Bretagne ou la Corse2, tandis que d’autres sont nettement plus fournies. Leur répartition par période chronologique accroît encore la petitesse des effectifs. Le pourcentage des sites à loups par rapport au nombre total des sites dans une région est généralement faible, moins de 4 %. Seules quatre régions totalisent plus de 6 %. Malgré ses 13 mentions, la région Languedoc-Roussillon possède un taux d’apparition médiocre de 2,5 %, car un grand nombre d’études archéozoologiques y ont été effectuées.
Par ailleurs, les mentions sont inégalement distribuées par période au sein d’une région. Celles de Provence-Alpes-Côte-d’Azur et de Poitou-Charentes sont toutes néolithiques, ainsi que la grande majorité de celles de Franche-Comté ou des Pays-de-Loire. Au contraire, en Limousin, les six mentions sont romaines ou médiévales. Par ailleurs, certains archéozoologues ont identifié nettement plus de restes de loup que d’autres. Ainsi, 41 % des 118 mentions proviennent de cinq des 38 auteurs et 29 %, de trois d’entre eux. Dans certaines régions riches en mentions, les identifications sont dues à un ou deux opérateurs tout au plus, sachant que chacun travaille préférentiellement sur une période chronologique. Tout cela explique des pics d’identification de loup dans une région ou pour une période.
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LES LYNX
Les lynx cumulent 87 mentions, soit environ le tiers de celles du loup ; seulement 37 d’entre elles sont issues du Néolithique à l’époque moderne (fig. 1). La part de chaque période dans le total est identique entre le loup et le lynx jusqu’à l’âge du Fer. À partir de la période romaine, la part des lynx est bien moindre.
La petitesse du nombre de données rend la répartition par région et par période, assez aléatoire. Dans les régions où les restes de lynx sont les plus nombreux, la concomitance entre le lynx et le loup est irrégulière (fig. 3). Elle est très nette dans les Pays-de-Loire et en Poitou-Charentes. Elle se retrouve également en Languedoc-Roussillon entre l’âge du Bronze final et la période romaine, mais non pour le Néolithique. Elle est inexistante en Provence-Alpes-Côte-d’Azur.

LES BIAIS DE LECTURE
Notre perception de la présence du loup et du lynx dépend également de l’état de la saisie des données. Le dépouillement des rapports de fouille et des publications s’effectue irrégulièrement selon les régions. En outre, dans le cas des rapports, la priorité a été donnée à ceux postérieurs à 1999. Le grand nombre de données accumulées rend toutefois peu probable une déformation très importante du tableau inventaire dont nous avons pu disposer pour répondre à nos questions initiales.
La répartition des fouilles en France et en conséquence l’enrichissement archéozoologique d’une région sont liés à l’aménagement du territoire puisque deux tiers des interventions sont des fouilles de sauvetage avant travaux. Elle est aussi dépendante de la politique de prescription scientifique du Service régional de l’archéologie qui décide de l’intérêt ou non de procéder à une fouille et, au sein de celle-ci, de lancer une étude archéozoologique. Par ailleurs, certaines régions ont connu une petite explosion d’analyses archéozoologiques à la faveur d’un programme de recherche ou d’un travail universitaire.
Enfin, la nature minéralogique du sous-sol est plus ou moins favorable à l’os. Ainsi, le sol généralement acide de la Bretagne dissout les matières minérales osseuses et dentaires. Les lots des vestiges fauniques y sont rares et donc la probabilité de rencontrer le loup est fortement diminuée.


Les modalités d’apparition des ossements
Les publications des 33 sites mentionnant la présence du loup ont été dépouillées. Aucun auteur ne parle de contexte singulier. Seuls les deux tiers précisent la nature des restes mis au jour. Il s’agit généralement de pièces anatomiques isolées. Parmi les associations d’ossements, les plus répandues, trouvées dans environ un tiers des sites, sont les éléments des mains et des pieds : os du carpe et du tarse, du métacarpe et du métatarse, phalanges. Les métapodes sont deux fois plus fréquents que les phalanges. Les scapulas (omoplates) et les pièces du bassin ainsi que les os des bras et des avant-bras ou des cuisses et des jambes, sont répertoriés dans 20 % des sites. Les autres os ne dépassent pas les 10 % d’apparitions, en particulier les restes de la tête. Aucun squelette entier n’est mentionné. Les organes portent rarement des traces d’origine humaine. Sur quatre sites néolithiques, il s’agit de stries, attribuées dans deux cas à l’usage de silex. Sur un site de l’âge du Fer et un protohistorique, la nature des marques n’est pas précisée.ààà
Nous ajoutons à cet inventaire issu des références de la base I2AF, quelques suspicions de loup sur différents sites. La plus singulière est donnée par des phalanges et un métapode dont l’extrémité distale a été sectionnée, qui ont été trouvés dans une forge de la première moitié du XIIIe siècle dans le castrum de Lastours/Cabaret (Aude). Citons en outre les découvertes d’un squelette complet d’un loup juvénile dans le comblement d’un puits à Lattes (Hérault, fin du Ier siècle)3 et de « plusieurs centaines d’os de loup en connexion provenant de plusieurs individus » de « datation médiévale possible » dans le gouffre de Grimo-Santé à Maricourt (Meurthe-et-Moselle)4.
Le nombre de données concernant le lynx est faible. Une seule publication précise la nature des ossements trouvés : crâne, dents et métacarpe. Aucune marque liée à une activité humaine n’a été observée.

Le loup, une espèce ignorée par les séries archéozoologiques ?
Les vestiges fauniques ne reflètent pas directement tous les contacts que l’homme a eus avec des animaux, mais uniquement ceux se terminant dans ou à proximité de l’occupation humaine. En effet, la source très majoritaire des ossements d’animaux sur les sites archéologiques est l’alimentation : ils sont les reliquats des déchets de boucherie ou de cuisine. Plus rarement, ils indiquent des activités artisanales parmi lesquelles le travail des peaux dont une pourrait être celle du loup. Ils sont aussi les témoins de gestes religieux ou magiques à travers les dépôts funéraires, les amulettes, les trophées. Enfin, le dernier cas est celui des cadavres d’animaux enfouis ou abandonnés.
La rareté des ossements de loup et de lynx dans les mobiliers archéozoologiques montre concrètement que ces animaux sont peu intégrés à toutes ces activités humaines, en particulier à l’alimentation5. Toutefois, le cortège des espèces sauvages dépend aussi de l’intensité de l’activité cynégétique au sein d’une région, d’une période ou d’une culture, et également de la nature des sites. Ainsi, en Languedoc-Roussillon, durant le Néolithique, les restes d’espèces sauvages, quelles qu’elles soient, sont rares sur les sites d’habitat de plein air, contrairement aux habitats de grottes où le cortège est plus fourni. Dans les premiers, la présence du loup et du lynx est donc logiquement exceptionnelle. Dans les seconds, leur rareté tout aussi notable confirme donc bien les pratiques humaines à leur égard.
La récupération de peaux rapportées dans les habitats, souvent évoquée, n’est cependant pas si fréquente puisque les extrémités osseuses des pattes restées attachées à la peau n’ont été mises au jour que dans seulement un tiers des cas. Il en est de même pour les trophées. La majorité des mentions concerne davantage des os isolés, qui peuvent être qualifiés d’erratiques. Il serait étonnant que ces os proviennent de squelettes très éloignés des habitats. Il faut donc conclure, même si les mentions de leur présence dans les sites archéologiques font clairement défaut, qu’un loup était de temps en temps rapporté dans la zone d’occupation humaine et que son cadavre subissait un démantèlement provoquant la dispersion des ossements.
Ce scénario pourrait être celui suivi par les restes de lynx. Aucune différence de traitement ne le sépare du loup malgré la différence de perception des deux espèces dans l’imaginaire, et l’intérêt pour la fourrure de lynx, indéniablement plus marqué.

« Entre chien et loup »
LE LOUP : UNE FICTION ARCHÉOZOOLOGIQUE ?
Toutes les analyses et les interprétations exposées ci-dessus reposent sur l’identification ostéologique de l’espèce Canis lupus. Or, à notre sens, il n’existe aucun critère absolu de différentiation ostéologique entre le loup et l’espèce domestique, le chien, qui en a dérivé à partir du Paléolithique6. De nombreuses études ont été menées pour séparer les deux taxons. Si les critères retenus peuvent éventuellement être appliqués d’une manière relative en une région donnée pour une période donnée, ils ne peuvent être appliqués à toutes les populations de chiens et de loups : il y a toujours possibilité d’un chien derrière un loup, et inversement.
Qu’en est-il si nous comparons les loups actuels aux races actuelles de chiens ? Afin de s’affranchir des critères ostéologiques et à partir du postulat que « la robustesse des os augmente selon la corpulence d’un animal », nous avons croisé la masse et de la hauteur au garrot d’une vingtaine de races actuelles7 dont la taille moyenne dépasse 60 cm (fig. 4) . Pour obtenir une tendance, nous avons créé des individus fictifs en leurs attribuant pour les deux critères, d’une part les valeurs minimales qui sont femelles, et d’autre part les valeurs maximales, qui sont mâles. Pour le loup, les valeurs fluctuent suivant les auteurs. Nous avons isolé celles du loup gris eurasien (Canis lupus lupus)8 et du loup italien (Canis lupus italicus)9. Un loup mâle eurasien peut atteindre de grandes dimensions, pratiquement identiques à celles d’un chien mâle de race léonberg, tandis que les grands individus italiens sont plus modestes, proches de grands mâles bergers de Beauce (beauceron), de Brie (briard) ou bouvier des Flandres et même d’un gracile lévrier afghan ou de petites levrettes russe (barzoï) ou irlandaise (irish wolfhound). Les louves se perdent dans la masse des grandes races de chien, avec des valeurs minimales similaires à celle de l’épagneul breton, pour citer une race très répandue. Il ressort qu’aujourd’hui, face à un squelette canin correspondant à un animal moyen/grand à grand, il est très hasardeux de parier sur la taille pour différencier le loup du chien.
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Comment opérer pour les périodes plus anciennes où les acquis zootechniques des XIXe et XXe siècles n’avaient pas encore fixé et modelé les populations canines par des standards précis ? Nous avons pris comme référentiel l’étude d’un os de l’avant-bras, le radius, qui montre la grande variation de morphologie des chiens romains de Germanie car il est désormais acquis que cette période est celle de la grande diversification des morphotypes canins en France10. Pour chaque radius, son indice de robustesse (rapport de la largeur minimale de la diaphyse à la longueur) est croisé avec la hauteur au garrot de l’animal. Nous avons ajouté la variation de la hauteur au garrot de quelques races pour figurer les recouvrements de taille entre chiens et loups11. Le loup mesuré s’inscrit dans la moyenne de robustesse, entre un berger allemand et un lévrier russe. En outre, la variation de la hauteur au garrot du loup recouvre les valeurs hautes des animaux romains sur un tiers de leur distribution environ. Celui-ci correspond approximativement à la variation du loup italien dont les plus grands mâles (70 cm de hauteur au garrot) ne sont guère plus grands que les plus grands chiens romains.
En l’absence de critère absolu de différentiation ostéologique entre le loup et le chien, la suspicion de loup que porte l’archéozoologie uniquement sur les plus grands canins se fonde sur une vision extrêmement réduite de la réalité. Dès une hauteur au garrot de 50 cm de l’animal, l’origine lupine d’un ossement est à envisager. Par ailleurs, il nous est impossible d’estimer, même a minima, la part de chiens moyens à grands qui pourraient être des loups plus petits. Comme le loup italien est plutôt gracile, il se glissera d’autant plus facilement parmi les chiens alors qu’on imagine Canis lupus grand et robuste à l’image du loup gris plus septentrional.
Aussi, nous pouvons légitimement nous interroger sur les identifications de loup et de chiens que nous avons pu réaliser par le passé. La question se pose aussi pour toutes les déterminations effectuées par les autres archéozoologues. Le très faible taux de discussion de l’identification du loup dans les publications consultées, 5 sur 33 dont 3 reposant sur la grande taille, traduirait leur embarras. La détermination au feeling, probablement à chaque fois à partir des fortes dimensions des ossements, expliquerait partiellement la propension de certains d’entre eux à rencontrer le loup plus souvent que d’autres.
Dans les périodes historiques, les canins identifiés comme « loups », probablement parce qu’ils sont grands, peuvent être des chiens. En conséquence, les plus grandes valeurs des chiens nous échappent car elles ont été attribuées au loup et, symétriquement, pour les plus petites du loup attribuées au chien. Il en est de même des limites de variation de la taille, maximale du chien et minimale du loup, à partir de la période romaine. En analysant les données de la base I2AF, nous avons plus sûrement suivi des grands canins que des loups12.

RETOUR SUR LE LYNX
Malgré l’effondrement de notre objet de recherche, l’utilisation des ossements de lynx à titre comparatif n’est pas tout à fait caduque. Ils restent les marqueurs sûrs du traitement d’un grand prédateur. Aucun doute ne plane sur leur identification osseuse : leurs caractéristiques félines ne peuvent être confondues avec celles du chat domestique ou du chat sauvage Felis sylvestris13 qui sont plus petits.
Le parallélisme des courbes de mentions au cours du temps montre que le lynx suit les grands canins. La raréfaction des découvertes du premier à partir de l’époque romaine comparée au relatif maintien des seconds trahit peut-être sa raréfaction dans l’environnement. De même les ossements retrouvés sont assez disparates et ne révèlent pas une entrée particulière sur les sites, par exemple, sous forme d’extrémités de pattes conservées dans les fourrures. Archéozoologiquement, le traitement des lynx ne diffère guère de celui des grands canins, et même des chiens avérés, à l’exception des cadavres inhumés.
Cette similitude de traitement entre ces grands félins et le chien domestique laisse aussi entendre qu’il en serait peut-être de même pour le loup. Les os suivraient, une fois l’animal mort, le même cheminement que ceux du chien. Cela signifie que, tant que l’obstacle de l’impossibilité à identifier ces ossements ne sera pas franchi, aucune pratique originale sur le corps de loup ne pourra permettre de le suspecter.
Nous voulions raisonner sur le loup à partir de données que nous pensions bien assises. Ce but a été soufflé par une bombe dissimulée sous le tapis de notre discipline. L’ample recouvrement des corpulences des deux taxons a annihilé notre quête du loup. Le « grand méchant loup » n’est pas uniquement un très grand canin ; il peut être aussi de taille moyenne, en particulier les femelles. Par l’intermédiaire de la base de données I2AF, nous avons analysé non les modalités d’apparition du loup, mais très probablement celles des plus grands canins.
Les ossements de lynx ont montré que les modalités chrono-géographiques de leur apparition ne diffèrent pas de celle des grands canins. Ils ne s’écartent pas de ceux des chiens malgré leur statut de grands prédateurs et de pourvoyeurs de fourrure. Il n’y a donc pas lieu de penser qu’il en serait différemment pour le loup qui sous cet aspect peut aussi se fondre dans la masse des chiens.
En l’état actuel, l’archéozoologie du Néolithique à nos jours n’est pas en état de fournir un discours précis sur le loup, parce qu’elle ne peut pas le reconnaître. Elle doit désormais s’atteler à mettre en place une procédure consensuelle de mise en évidence. À défaut de marqueur ostéologique fiable, il faudra peut-être envisager une analyse génétique systématique quand une taille minimale est atteinte. En nous interrogeant sur une application des recherches archéozoologiques à une question d’actualité, le symposium de Saint-Martin-Vésubie nous a obligés à formaliser la réalité d’une lacune méthodologique. Une revanche d’Ysengrin ?
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2.
LA DESTRUCTION DU LOUP EN BOURGOGNE
AU MOYEN ÂGE (1350-1440).
APPROCHE QUANTITATIVE


La forte charge symbolique associée au loup a longtemps restreint le discours savant sur cet animal à une dimension culturelle1. Or il existe bien une réalité matérielle du loup que les sources d’archives permettent, dans une certaine mesure, d’appréhender2 : ainsi dans l’espace du duché de Bourgogne à la fin du Moyen Âge. Encouragée par le pouvoir politique, la lutte contre l’animal s’appuie désormais sur la pratique de l’octroi systématique d’une récompense pour tout animal tué. Cette pratique a généré une riche documentation dans laquelle l’historien comptabilise des milliers d’attestations de primes payées après attestation de l’animal mort. Pour ce faire et pour limiter la fraude, l’administration a soin de mentionner le sexe de l’animal dont dépend le montant de la prime, et assez souvent le lieu, la date de la prise, ainsi que les modalités de la destruction et le statut de celui qui chasse.
Ces informations ont déjà fait l’objet de traitements quantitatifs pour décrire des structures d’âge et de « sex ratio » des animaux tués3. L’objet de cette contribution est de tenter une intégration des informations de toute nature que les sources délivrent en utilisant la technique de l’analyse des correspondances multiples.
Sources et méthode : de la comptabilité ducale à l’espace multidimensionnel
L’homogénéité des attestations de destructions des loups sur l’ensemble de la période et de l’espace considérés, et leur caractère sériel autorisent une analyse quantitative intégrative. Chaque destruction, via son inscription dans le document comptable, est une information qui s’ajoute à plusieurs éléments du contexte. L’information fournie par l’archive est codée pour être traitée par une analyse des correspondances multiples (ACM)4.
ANIMAUX TUÉS ET CONTEXTES DE DESTRUCTION :
DES RENSEIGNEMENTS CODÉS EN VARIABLES
Pour mettre en paiement les primes, les officiers ducaux prenaient quelques précautions, en particulier pour que chaque bête détruite ne soit pas « primée » à plusieurs reprises et pour que la somme versée corresponde bien au type d’animal. Le versement d’argent nécessite la preuve de la nature de l’animal : les louveteaux eux-mêmes lorsqu’il s’agit de jeunes, seulement une partie du corps pour un adulte (la patte droite pour un mâle, les organes sexuels externes pour une femelle). Cette procédure limite la fraude, en termes financiers, et elle évite à l’historien une mauvaise identification de l’animal. Par ailleurs, on peut imaginer que tous les animaux ne sont pas déclarés à l’autorité ducale : le risque de sous-représentation est bien supérieur à celui de surreprésentation, les modalités de mise en paiement rendant presque impossible ce dernier biais5. D’autre part, le lieu où l’animal est détruit est souvent décrit en terme de finage et de type dominant d’occupation des sols (bois, taillis, vignes, champs, habitat).
Finalement, l’information de l’archive est codée en variables qui décrivent à la fois l’animal (sexe, âge), le contexte de sa destruction (isolé ou en groupe, saison, type de chasse et milieu en mettant en exergue la proximité des habitats6), et la date de la prise, répartie en six périodes, selon le contexte de l’histoire bourguignonne (P1 à P6 : 1352-1360, 1361-1373, 1374-1390, 1391-1404, 1405-1420 et 1421-1440). Ainsi sélectionnées, les informations forment un tableau de grande taille, contenant ces sept variables en colonne et autant de ligne qu’il y a d’animaux tués7. Face à un tel lot de données, seule une analyse intégrative et hiérarchisante est pertinente.

UNE ANALYSE INTÉGRATIVE ET HIÉRARCHISANTE
L’analyse des correspondances multiples est une méthode qui décompose l’espace d’un grand tableau de données en un ensemble d’espaces de plus faibles dimensions qu’elle rend indépendants. Mais pourquoi donc parler d’espace ? Parce que, au sens mathématique, la prise en compte d’un phénomène décrit par deux variables crée un espace à deux dimensions. Tant qu’on en reste là, la représentation sur une feuille, c’est-à-dire un plan, suffit. Mais lorsque plus de deux variables sont mobilisées, toute visualisation est impossible. L’ACM crée des variables synthétiques, appelées facteurs, en combinant les variables du tableau de données pour expliquer au mieux la structure de ces données. Cette procédure dégage les paramètres les plus influents dans la structuration des données. La méthode est à la fois intégrative, puisqu’elle prend toutes les données en bloc, et hiérarchisante puisqu’elle dégage la place relative de chacune des variables dans la définition du tableau de données.
Ainsi, l’injection d’un tableau de plusieurs milliers de lignes (correspondant à autant d’animaux abattus) et sept colonnes (les sept variables descriptives) livre un ensemble de fichiers contenant les résultats de l’analyse8. La réflexion opère alors sur ces résultats du calcul qui a créé des facteurs synthétiques par combinaison des variables initiales du tableau. Par exemple, le premier axe ou facteur (F1), peut être formé à 40 % de la deuxième variable, à 30 % de la quatrième, le reste (soit 30 %) articulant les autres variables à faible implication. Cet exemple est fictif, mais pédagogique. On retiendra seulement de lui que l’élément le plus structurant du tableau (car apparaissant au premier niveau avec l’axe F1) est formé de la combinaison des variables 3 et 4 en proportions voisines (30 et 40 %), mais aussi de tout le reste pour une bien moins grande part. Une variable peut ainsi intervenir, avec une part relative très différente, dans les divers axes factoriels créés par l’analyse. Réciproquement, chaque facteur synthétique peut impliquer, avec des contributions différentes, toutes les variables. Les variables choisies par l’observateur ne donnent qu’une vue simplifiée, découpée, de la réalité alors que les facteurs reconstituent cette réalité en donnant aux variables la place qui leur revient.


Résultats
HIÉRARCHIE DES FACTEURS
Les éléments présentés ici ne résultent pas d’une unique procédure de calculs. Bien au contraire, c’est de la confrontation de plusieurs résultats partiels, acquis sur des sélections différentielles de lots de données, qu’émergent une partie des éléments structuraux qui définissent le système de destruction des loups dans les dernières décennies du Moyen Âge bourguignon. Les significations des axes changent légèrement, bien sûr, selon la constitution du tableau des données, puisque, par cette sélection, c’est telle ou telle dimension qui est mise en avant. Ici, sont présentés leurs sens absolus. Ce sens est construit de deux façons. D’une part en articulant tous les résultats partiels, qui aident à l’interprétation de l’analyse en bloc de toutes les données, d’autre part par cette analyse en bloc de l’intégralité des données. Cela n’empêche pas, au titre de l’explication et de la restitution des résultats de la procédure calculatoire, que nous en décomposions l’interprétation ainsi que cela a été fait au cours de plusieurs étapes de la procédure par des sélections successives dans ce grand tableau.
L’élément structurant prépondérant de notre lot de données est l’originalité de la destruction des animaux dans les fosses à loup ou louvières. Cette prépondérance apparaît à la fois dans les deux premiers axes factoriels F1 et F2. Cette modalité de destruction est associée de façon privilégiée à des taillis, durant l’automne-hiver en F1, alors qu’une combinaison plus complexe se voit en F2 avec « chasse spontanée », « battue » « automne-hiver » et « printemps ». Ces deux premiers axes factoriels expliquent des fractions très voisines de l’information totale des données (environ le dixième chacun) : ils font émerger la grande singularité d’un milieu particulier de destruction.
Avec le lieu qu’est la louvière apparaît logiquement l’action des hommes que sont les forestiers et les louvetiers. Ils ont une action prépondérante dans les espaces d’habitats semi-groupés, surtout de forêts et au voisinage des habitations, durant l’été. Les axes F3 et F4 représentent environ 15 % de l’inertie totale du nuage, soit les trois quarts de celle expliquée par les louvières. Le quatrième axe montre toutefois le partage de l’action de destruction de loups entre louvetiers et forestiers, tous deux « professionnels » de la destruction et familiers du monde de la forêt. Forestiers et louvetiers sont donc associés à la destruction de loups dans les louvières, mais leur importance relative reste inférieure à celle des destructions spontanées.
Les deux axes factoriels suivants, F5 et F6, soulignent la particularité de la destruction des jeunes, au printemps et à l’été, essentiellement dans le finage, voire près des habitations. Celle-ci est le fait de tout un chacun, mais, parallèlement, les taillis sous futaie permettent de façon particulière aux forestiers, dont on retrouve ici la spécificité, de détruire des jeunes. Cette importance relative des jeunes n’apparaît qu’en F5 et F6, soit après les effets des louvières et des « professionnels ». Pour mieux dégager ce qui se passe autour de ce thème, le tableau de données a été reconfiguré en lui ôtant tout ce qui avait déjà été dégagé, et qui est exposé dans les lignes précédentes. L’analyse met alors en exergue deux nouvelles composantes, qui étaient restées sous-jacentes, d’une opposition entre les modalités de destruction des adultes et des jeunes. D’une part, un effet « saison », avec l’implication très forte de l’hiver et du printemps : les jeunes définissent l’essentiel des destructions de printemps, les adultes celles de la mauvaise saison. Cette opposition est si bien marquée qu’elle est doublée d’une autre entre les animaux tués en groupe et ceux détruits individuellement. En effet, les premiers sont le plus souvent des jeunes, les seconds des loups et louves adultes et solitaires.
Les trois axes suivants dégagent l’effet de l’habitat isolé. Près des habitations, les battues ont toute leur importance au printemps et à l’automne alors que ce lien avec la saison et la modalité de chasse disparaît lorsque l’animal, bien souvent une femelle, est abattu près d’une lisière. En forêt et dans le finage, ce sont les battues qui, surtout en été mais aussi en automne, participent de la destruction des loups. Ici, c’est donc l’importance des battues détruisant les loups et louves en des lieux et saisons privilégiés, à l’exception des lisières où les louves sont particulièrement vulnérables, que dégage l’analyse.

L’ACM ET LA CORRÉLATION DES VARIABLES DÉGAGENT LE SYSTÈME DE DESTRUCTION
Les diverses ACM qui ont été calculées montrent la hiérarchie des facteurs qui structurent le lot de données décrivant la destruction des loups dans la Bourgogne des années 1350-1440. Au niveau supérieur se marque la singularité d’un lieu de destruction, la louvière, et des hommes qui y ont partie liée. Ensuite, dans la hiérarchie des facteurs qui définissent la structure des données, vient la destruction des jeunes, qui s’oppose par tout un ensemble de modalités (saison, lieu, etc.) à celle des adultes. Enfin apparaît le type d’habitat, avec la mise en exergue des habitats isolés.
On voit déjà que tout cela forme système. Puisque l’analyse est capable de rendre logiquement compte de la hiérarchie des facteurs structurant les données, c’est qu’il y a bien une organisation dans ces données. La destruction des loups n’obéit pas au hasard, elle est pilotée par les facteurs environnementaux et institutionnels. Les variables s’articulent selon des logiques qui déjà apparaissent, par exemple dans les combinaisons entre type d’animal détruit et saison ou lieu.
La seconde étape consiste donc, maintenant, à rechercher systématiquement toutes ces corrélations, toutes ces logiques coordonnées. Pour ne pas être redondant avec ce qui a déjà été exposé à propos de la recherche des facteurs et de leur hiérarchie, on explicitera la structure des données par le facteur temps, selon les périodes qui ont été retenues lors du codage initial des données. Cette variable « période » est l’inscription d’un facteur historique : celui de l’évolution des institutions administratives et des pratiques.
Que voit-on donc ? Les deux premières périodes (P1 et P2) ne s’individualisent en rien contrairement à P3 à P6 qui montrent des comportements tranchés. Le début de notre période d’étude (1352-1373) ne présente aucun élément structurant qui lui permettrait d’émerger de l’analyse. Même si l’administration du duché est en train de se mettre en place – ce qui laisse des lacunes dans les séries comptables – l’importance des loups tués au cours de ces temps, permet de conclure que ce n’est pas l’absence de données qui explique l’absence de structure dans notre tableau. Ce sont des moments difficiles pour la Bourgogne comme pour l’ensemble du royaume (émergence d’épidémie de peste, défaites militaires). Cette absence d’encadrement de la chasse au loup laisse le monde paysan face au prédateur : des animaux sont tués en tous lieux et toutes saisons, de la même façon.
En P3, c’est-à-dire entre 1374 et 1390, on chasse des animaux isolés, de façon spontanée en automne-hiver et hiver-printemps, dans les louvières et près des habitats. En revanche, l’action des forestiers tuant des animaux en groupe en hiver dans les taillis sous futaie et dans les taillis est particulièrement réduite. Après la reprise en main du duché par Philippe le Hardi, les premiers effets sur la destruction des loups se font sentir : la destruction à proximité des habitations pourrait signifier que les loups sont abondants, qu’ils n’hésitent pas à se rapprocher des maisons. Ils constituent donc un danger potentiellement élevé face auquel l’autorité réagit, en particulier par l’installation des louvières qui apparaissent comme des marques de l’action institutionnelle. Ces fosses à loup n’ont d’importance que durant cette période P3 : cette chasse statique, utilisant des systèmes immobiles mis en place par des professionnels, s’oppose à des actions de poursuite de l’animal caractéristiques des autres périodes. Une telle chasse témoigne d’un moment d’accalmie dans la situation du duché pris dans la tourmente des difficultés (peste, guerre), accalmie qui permet de s’intéresser davantage à un élément qui redevient un fléau prédominant. Depuis les années 1350, avec le caractère épidémique que prend la peste et dans un contexte de vacance du pouvoir, les populations de loups ont pu proliférer de sorte que la chasse active due aux louvetiers en détruit un grand nombre. Cette période P3 clôture un moment d’inefficacité du duché dans la chasse au loup par le retour d’un pouvoir capable d’instituer une destruction institutionnelle.
Cette destruction par les forestiers et/ou louvetiers se poursuit en P4. Cette participation prépondérante des officiers des eaux et forêts ou gruerie, résulte de la réorganisation de cette institution en 1390. L’analyse montre que l’efficacité de cette chasse concerne tous les animaux quels que soient leur sexe et la saison. Il y a donc un découplage du calendrier de la chasse de celui des travaux agricoles, ce qui confirme que cette activité est le fait de professionnels, et non de paysans qui tueraient un loup rencontré lors des travaux des champs ou de la garde des troupeaux c’est-à-dire dans un calendrier proprement agricole.
Au début du XVe siècle cette configuration change (P5). L’action des officiers ducaux se fait très discrète dans ce moment où le duché connaît une nouvelle vague de peste et un pouvoir central fréquemment absent. Les prises se concentrent dans les taillis, là où se déploie l’essentiel des activités forestières paysannes (ramassage de bois, coupe, charbonnage, artisanat de produits ligneux). Comme en P4, aucune saison préférentielle n’apparaît mais l’explication réside désormais dans la fréquentation continue, dans l’année, des bois par les communautés paysannes.
Enfin, à partir des années 1421 (P6), aucun élément déterminant ne structure l’ensemble des données pour cette période : il n’y a ni saison, ni lieu, ni modalité de destruction qui soit privilégiée. Non seulement cette situation prolonge la dynamique observée dans la période précédente, mais le contexte politique et institutionnel l’accentue. Le passage et la présence de bandes armées liées au contexte de la guerre de Cent ans font passer au second plan la question de la menace du loup, à la fois pour les institutions et pour la masse paysanne. La question des nuisances provoquées par le loup, qu’elles soient réelles ou ne relèvent que de la peur, n’est pas placée en tête de la hiérarchie des difficultés du quotidien.
Dans ce système, dans lequel nous sommes entrés par le facteur « temps », existent des composantes dont l’analyse a révélé qu’elles n’étaient pas structurantes. C’est en particulier le cas du sexe qui jamais ne montre de relations fortes avec les autres variables. Les femelles dont on pourrait penser qu’elles sont une cible privilégiée, n’interviennent pas en réalité dans la définition de la structure des données. La femelle gravide qui se nourrit plus, celle qu’il faut chasser pour limiter les portées, ne constitue pas une cible privilégiée de la chasse au point d’intervenir fortement dans la structure des données. L’inefficacité de l’analyse à dégager ce facteur ne signifie pas qu’il n’existe pas : elle indique seulement qu’il n’est qu’un facteur accessoire. Mâle ou femelle, peu importe pour celui qui détruit un individu de l’espèce lupine dans ces dernières décennies du Moyen Âge bourguignon : c’est l’animal « loup » dans son ensemble qui est visé.
Le loup est un objet complexe qui entretient un ensemble de relations avec son milieu dont les hommes sont partie prenante, avec leurs besoins de ressources, mais aussi leurs institutions. L’approche de la question loup doit donc être systémique pour intégrer la pluralité des facteurs agissants et donner à chaque variable sa réelle pertinence. Ainsi le facteur « sexe », pourtant bien renseigné par les sources d’archives, n’est pas un élément majeur qui définisse la destruction, les femelles, pas plus que les mâles, n’étant particulièrement recherchées.
La dynamique des prises est étroitement tributaire de la conjoncture, qui fait varier les interactions entre les hommes et les loups. Du milieu du XVIe siècle jusqu’à la fin des années 1380, l’organisation de la destruction est embryonnaire. Mais, l’arrivée au pouvoir de Philippe le Hardi institutionnalise la destruction des loups : durant une brève période, le rôle des officiers ducaux est prépondérant. Ensuite, les remaniements politiques rendent la conjoncture favorable aux loups car d’autres priorités telles que la guerre et l’insécurité mobilisent l’attention des pouvoirs publics. L’analyse restitue une chronologie qui est en résonance avec la réalité des temps.
De fait, la technique en louvière apparaît comme le premier facteur structurant du lot de données. Elle renvoie à un moment particulier qu’est le renforcement de l’administration de la gruerie. Ces destructions s’opèrent dans des environnements spécifiques, ce qui n’est pas le cas de la plupart des prises. Ainsi, l’action des professionnels, limitée dans le temps, doit être mise en balance avec celle de l’ensemble de la population qui peut être quotidiennement au contact de l’animal. L’attention de l’historien ne doit pas se focaliser sur les louvetiers : les populations rurales sont des acteurs tout autant déterminants de la dynamique de l’espèce.
Dans ce travail, le temps a été privilégié sur l’espace, la statistique utilisée ne permettant pas d’aborder les relations de voisinage dans un contexte d’animaux fortement mobiles9. L’unité politique du duché de Bourgogne, garant d’un égal traitement de la question loup dans tout son ressort, permet de mettre en exergue le seul effet du temps : même dans des temps médiévaux, pour une espèce aussi « sauvage » que celle du loup, la dynamique des populations animales ne peut se comprendre hors du contexte anthropique. La biodiversité est un produit social hérité.
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3.
CHASSEURS ET DYNAMIQUE DE POPULATION
DES LOUPS DANS L’ESPAGNE DES XVIE ET XVIIE SIÈCLES :
L’EXEMPLE DE LA PROVINCE DE CASTELLÓ
DE LA PLANA (1566-1624)


Les derniers jours du mois de mai, Pere Centelles, le baciner du village de Benassal – le responsable local de la collecte de l’impôt, qui en porte le bassin – et Antoni Vives, un manant du même village, marchent de concert. Ils se dirigent vers Castelló de la Plana, le chef-lieu de la governació de Castelló dans l’ancien royaume de Valence, pour résoudre peut-être une affaire administrative ou privée. C’était au printemps, l’époque de la mise bas des loups. Sur le chemin ils chassent deux portées de louveteaux, l’une sur la commune de la Serra d’En Galceran et l’autre sur Vilafamés. Arrivés à Castelló de la Plana, ils passent par l’hôtel du consell, l’équivalent de notre conseil municipal, pour se faire payer la capture de ces animaux considérés comme nuisibles : 5 sous par loup ou portée de louveteaux. Présentent-ils les louveteaux morts ou vivants, ou seulement un morceau de chacun pour accréditer leur capture, nous ne le saurons jamais.
Au début du même mois, le llobater (louvetier) Andreu Mercer, un chasseur professionnel du village d’Alcalà, membre d’une famille de chasseurs de loups, passe aussi par le consell pour recevoir la prime : il a abattu trois mâles adultes, l’un chassé dans sa commune et les deux autres dans la commune voisine du château de Xivert, aujourd’hui inhabité. À cette occasion, Andreu Mercer ne présente que les oreilles et la queue de sa proie, car il a abattu les animaux l’hiver, au moment où les loups sont dispersés, en utilisant probablement des pièges.
Les éléments qui permettent de reconstituer ces récits se retrouvent dans les mans d’albarans, documents originaux rédigés en catalan, qui furent émis entre les années 1566-1624 par le consell de la ville de Castelló de la Plana.
Sources et méthodes
Les mans d’albarans – des cahiers de reçus ou attestations de paiement – sont des documents comptables qui indiquent le nom du chasseur et le village où il habite, le nombre de loups, de portées ou de louveteaux capturés, le lieu de capture et la récompense payée par le consell. Certains documents ne mentionnent pas les dates de prise, mais le greffier note systématiquement s’il s’agit d’un louvetier. Dans d’autres cas, on retrouve un certificat signé par les membres du conseil – les jurats – de la commune où les animaux ont été découverts. De manière générale, il peut se passer des jours et des semaines entre le moment de la capture et l’encaissement de la prime, dans certains cas une année entière, la raison du délai n’étant pas précisée.
Le conseil de la ville de Castelló de la Plana verse des récompenses pour les loups capturés sur son territoire communal ainsi que pour ceux qui l’ont été au dehors. L’aire d’enregistrement des captures primées coïncide presque avec le territoire de la governació de Castelló. Toutefois, nous ne savons pas pour quelle raison la commune de Castelló de la Plana récompense les destructions à l’extérieur de son territoire, car, sous l’ancien royaume de Valence, le consell et la governació formaient deux administrations distinctes.
Ces mans d’albarans font partie des llibres de consell (livres du conseil) et judiciaris dels jurats (livres d’accords des consellers) : ils enregistrent les documents rédigés par l’administration communale. Toutes ces sources sont conservées aux archives historiques municipales de Castelló de la Plana. Comme souvent dans ce type de documents historiques, les séries ne sont pas complètes. Si la période observée s’étend de 1566 à 1624, les données ne concernent que quelques séquences : 1566-1580, 1582, 1587-1602, 1605-1610, 1614-1615 et 1617-1624. Enfin, le territoire considéré ne concerne pas toute la province de Castelló de la Plana, mais la plupart des communes de la côte méditerranéenne comprises dans les contrées de la Plana et l’Alcalatén, et quelques autres communes de la contrée du Maestrat, soit à peu près un tiers de la province.
[image: Province de Castelló de la Plana. La zone grisée indique les territoires communaux étudiés et les points noirs ils correspondent aux communes dans lesquels on enregistre la capture de quelques loups isolés. (© Manuel Rosas Artola.)]
Province de Castelló de la Plana.
La zone grisée indique les territoires communaux étudiés et les points noirs ils correspondent aux communes dans lesquels on enregistre la capture de quelques loups isolés. (© Manuel Rosas Artola.)



La dynamique de population des loups
Le nombre total des captures dans les documents étudiés est de 102 adultes (82 mâles et 20 femelles), 74 portées et 55 louveteaux. L’analyse des séries1 montre des coefficients de corrélation linéaire qui indiquent une dispersion très élevée de données, c’est-à-dire une important irrégularité des captures annuelles, et une dynamique de population qui appelle plusieurs observations :
– les femelles sont chassées pendant toute l’année, les mâles de janvier à juin et les louveteaux de mai à juillet ;
– on compte une moyenne de 4,6 individus par portée ;
– on découvre un « sex ratio » moyen très favorable aux mâles (4,1/1) ;
– la densité moyenne annuelle peut être estimée à 0,50 capture par 100 km2.
Les données obtenues suggèrent un processus de diminution du nombre de loups au cours des XVIe et XVIIe siècles dans les communes centrales de la côte méditerranéenne de la province de Castelló de la Plana, mais pas l’extinction immédiate.
La dynamique de population des loups dans cette période ressemble au modèle actuel ; cependant, il y a deux données particulières : le « sex ratio » et la densité moyenne de captures. Ce « sex ratio » très favorable aux mâles se trouve pendant toute la période d’étude et c’est la caractéristique qui se différencie des modèles actuels du loup de la péninsule Ibérique. Ce phénomène a été observé par Mech en 1994 dans de nombreux endroits sans raison précise, l’auteur suggérant que les mâles ont une plus grande chance de survie en temps de crise alimentaire et que cet excès de mâles permet le contrôle de certaines populations de loups. Également, la densité moyenne annuelle de captures est haute, au-dessus de celle estimée pour l’ensemble de la province de Castelló de la Plana au milieu du XIXe siècle : 0,30 capture par 100 km2 (Rico et Torrente, 2000). Du début jusqu’au milieu du XXe siècle, les derniers loups resteront encore présents sur la montagne de la Sierra de Gúdar (province voisine de Teruel), mais ils sont probablement déjà isolés des populations des loups de la péninsule Ibérique.

L’activité humaine et les changements dans le territoire
Dans le territoire qui nous retient, d’importants changements ont eu une influence négative sur la survie du loup. On peut les lier avec les résultats de Fuller et de ses co-auteurs de 2003, quand ils expliquent qu’en général la conservation des populations de loups est réduite à trois éléments clés : la nourriture, les populations humaines et les populations de loups d’origine (food, people and source populations). Entre la seconde moitié du XVIe siècle et la première moitié du XVIIe les données suggèrent l’intervention de plusieurs facteurs concomitants : une importante croissance démographique humaine ; un développement de terres agricoles ; une diminution de la nourriture par la disparition du cerf (Cervus elaphus L, 1758) ; la baisse de l’élevage ovin transhumant ; la présence de chasseurs de loups2.
Les éléments négatifs que l’on vient d’évoquer sont liés à l’activité humaine, mais parmi eux il faut mettre en avant l’augmentation de la population et la présence de chasseurs. La densité moyenne de population de l’actuelle province de Castelló de la Plana est passé de 8,48 habitants par km2, au milieu du XVIe siècle, à 13,15 habitants par km2 dans le recensement de 1609, densité multipliée par deux ou trois, si nous prenons la croissance des villages côtiers. À propos de l’impact de la population humaine sur la survie du loup, les chercheurs sont unanimes à déclarer qu’il existe une corrélation directe entre l’augmentation de la population humaine et la diminution de la population de loups3. Fait curieux, dans la disparition du loup au début du XXe siècle aux États-Unis, on retrouve l’écart critique de densité humaine entre 13 et 13,5 habitants par km2, la même densité de population de la province de Castelló de la Plana au début du XVIIe siècle4. Cette croissance démographique conduit au défrichement de nouvelles terres dans des régions éloignées des villages, envahissant donc le territoire de vie des loups.
Dans cette situation défavorable, la chasse au loup – en particulier des louveteaux – peut annoncer leur disparition. Le comportement humain hostile au carnassier est la source directe de son déclin en Amérique du Nord et en Europe5. La dynamique entre la chasse des loups et leur densité dans la forêt primaire de Białowieza (Pologne-Biélorussie) pendant une longue période (1847-1993), révèle une corrélation claire entre les périodes de persécution et la baisse de la population de loups6.

La chasse aux loups
La méthode principale de chasse des loups aux XVIe et XVIIe siècles dans le territoire étudié est la capture de louveteaux, ce qui représente 79,5 % des individus capturés, une proportion très élevée7. Au milieu du XXe siècle, l’élimination des louveteaux dans leur tanière a été extrêmement efficace pour l’extermination des loups sur le bois de Białowieza8. Malgré la forte capacité de récupération démographique du loup, ces données signalent que la chasse aux louveteaux était la méthode la plus fréquente et qu’elle a eu un rôle très important dans le processus de disparition de cet animal.
D’après nos données, la méthode la plus habituelle pour chasser les louveteaux a été la capture dans la tanière. Pour les adultes, nous n’avons que deux informations sur des pièges à loup. Dans le plus ancien reçu (1579) on peut lire : dos lops [sic] [h]a mort a parada (deux loups morts à l’affût), c’est-à-dire après que le chasseur a préparé l’instrument de chasse et est resté caché en silence à attendre que la proie passe à portée. Le document ne nous renseigne pas sur l’instrument de chasse, mais nous croyons qu’il s’agit d’un filet de chasse, car on a trouvé un document municipal semblable qui parle des filets de chasse pour le sanglier. Le dernier enregistrement (1624) signale per haver pres un lop[sic] gran viu en una trampa (pour avoir pris un grand loup dans un piège), ce qui veut dire que le louvetier a capturé le loup vivant, et pourtant trampa aurait le même sens que le mot français « trappe » : trou que l’on creuse en terre et que l’on couvre de branchages et de feuillages, afin qu’une bête sauvage y tombe.9 Il n’y a pas d’information sur l’usage d’armes10. Dans presque tous les cas, les chasseurs agissent seuls. Il y a seulement quatre documents dans lesquels deux chasseurs ensemble demandent la récompense au consell, les autres demandes étant toujours individuelles.
La plupart des documents précisent également si l’animal a été capturé mort ou vivant. Les sources éclairent la répartition par loups, louves, portées et louveteaux (tableau 1). On remarquera que la plupart des animaux adultes sont capturés morts, au minimum le 73,2 % des loups et toutes les louves. Pour 7,3 % des loups, le greffier écrit dans les reçus le mot pres (pris ou saisi), ce que nous avons interprété comme capturés vivants, mais c’est seulement dans l’enregistrement de l’animal chassé dans la trappe que le greffier certifie que le loup était vivant. Dans la chasse aux portées de louveteaux le pourcentage d’animaux morts diminue entre 30,6 % et 40 %, ce que suggère que la moitié étaient capturés vivants dans la tanière et peut-être portés comme tels encore jusqu’au conseil municipal.
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Les chasseurs de loups
Les documents livrent le nom de 97 personnes, dont 47 citées comme louvetiers (llobater, llobatiner ou munter), et les 50 autres, semble-t-il, ne sont pas des chasseurs professionnels, mais capturent des loups et louveteaux occasionnellement (les chasseurs étant toujours des hommes). Nous ne connaissons pas les critères du greffier pour classer les chasseurs, mais les deux groupes ont un comportement différent : la moyenne de loups et louveteaux capturés est de 7,4 par louvetier, alors que celle des chasseurs occasionnels n’est que de 2,9. De la même façon, on peut voir que cet écart est général, les louvetiers obtenant toujours des résultats deux ou trois supérieurs à ceux des chasseurs occasionnels.
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La plupart des chasseurs sont des habitants des communes dans lesquelles se réalisent les prises, mais quelques-uns sont originaires des Pyrénées ou des monts Ibériques. Dans une publication précédente, nous avons situé l’origine des louvetiers très loin, jusqu’au Pays basque et le Sud de la France11. Mais nous avons révisé ces éléments : le louvetier Marco Linás est originaire des montagnes de Jaca (ville de la province d’Huesca, en Pyrénées aragonaises) et deux autres (Joan Andrés et Joan Aznar) sont de nation montagnarde, appellation des habitants des Pyrénées ou des monts Ibériques. Par ailleurs, les noms de quelques autres louvetiers – Banda, Bistra, Blasco, Escartín, Gondi, Navarro, etc. – trahissent une origine aragonaise ou plus lointaine. En dépit de la minceur des informations, nous sommes persuadés qu’une partie importante des louvetiers venait des populations migrantes qui suivaient la vallée de l’Èbre aux XVIe et XVIIe siècles, favorisant des échanges culturels au nord de l’ancien royaume de Valence12. Enfin, la plupart des chasseurs occasionnels n’apparaissent que pour une prime (26,9 %), rarement deux, trois ou quatre (4,0 %). Au-delà, ils ont disparu.
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Il s’agit sans doute de personnes qui profitent d’une situation occasionnelle où les loups sont faciles à capturer, sans chercher à les chasser. Par contre, les louvetiers apparaissent le plus dans les sources, spécialement dans le groupe de plus de cinq reçus par chasseur (38,9 %), ce qui démontre qu’ils traquaient l’animal. Cependant, on trouve aussi un nombre élevé de louvetiers à n’intervenir qu’une fois (18,9 %), ce qui, à notre avis, est le signe d’une profession itinérante. Ils restent établis pendant une courte période dans un village avant de disparaître, ce qui rend difficile l’établissement de prosopographies qui permettraient de les suivre sur une longue période. Cette mobilité spatiale n’a pourtant rien d’exceptionnel pour d’autres professions que nous connaissons dans les contrées de Castelló de la Plana pendant les XVIe-XVIIe siècles, comme les potiers ou les chaudronniers, toutes liées vraisemblablement à la migration.
 
L’étude des bordereaux de paiement des loups chassés entre les années 1566-1624, montre pour la côte méditerranéenne de la province de Castelló de la Plana une dynamique de population des loups qui ressemble au modèle actuel. Cependant, deux données semblent exceptionnelles : un « sex ratio » très favorable aux mâles (4,1/1) et une haute densité moyenne de captures par année (0,50 par 100 km2).
Les changements qui se sont opérés aux XVIe et XVIIe siècles sur ce territoire, notamment la croissance de la population humaine et la baisse de la nourriture disponible, ont contribué à la diminution de la population de loups. La croissance démographique impliquait le défrichement de terres dans les territoires d’habitat du loup. En même temps, les documents montrent la présence de louvetiers et de chasseurs occasionnels de loups. Ces derniers habitent les communes où ils chassent ou le voisinage, alors que certains louvetiers, appelés montagnards, proviennent des Pyrénées et des monts Ibériques.
On peut mettre en relation la baisse de la population de loups avec l’augmentation de la densité de population humaine et la présence de louvetiers et chasseurs occasionnels. La capture des louveteaux dans leur tanière (79,5 % des individus capturés) était la méthode la plus courante et bien sûr la plus efficace. Au minimum la moitié des louveteaux étaient capturés vivants, une différence de taille avec les adultes qui n’en comprenaient pas 10 %.
 
Manuel ROSAS ARTOLA




4.
DES BÊTES ET DES HOMMES : LE LOUP
ET LE DIFFICILE ÉQUILIBRE ENVIRONNEMENTAL
EN ESTRÉMADURE (XVIE-XXE SIÈCLE)1


À la mémoire de mon grand-père Eusebio Solís, qui m’a enseigné tout ce que je sais des champs et des chemins d’Estrémadure.


Les effets visibles de l’interaction hommes-milieu offrent un indicateur de l’adaptation des êtres humains à leur environnement. L’accroissement de la population, qui atteint des niveaux élevés en Europe au XIVe siècle, intensifia l’appropriation du milieu par l’homme. Il ne s’agit pas de fixer une date à la rupture de l’équilibre, mais d’analyser le processus de son émergence jusqu’à sa conséquence ultime, la quasi-extinction d’un prédateur comme le loup, considéré par la société comme concurrent écologique. Nous sommes devant un phénomène global que l’on peut rencontrer dans des environnements très peuplés et amplement urbanisés dès la fin de l’époque médiévale, mais qui affecte aussi des zones de faible densité dans lesquelles l’anthropisation du milieu tient à l’élevage et à la chasse.
Ainsi en va-t-il de l’Estrémadure, au sud-ouest de la péninsule Ibérique, dont l’extrémité occidentale forme la frontière entre l’Espagne et le Portugal. Deux provinces la divisent : Cáceres au nord et Badajoz au sud. Terre de frontière, de passage, de pâturage et de bois, l’Estrémadure est aussi terre de bétail. Des siècles durant, elle reçut la manne de la Mesta et le cheptel de la région dépassait les trois millions de têtes. De fait, on y trouvait une densité de bétail supérieure aux autres régions espagnoles qui la dépassaient en superficie, en peuplement et en puissance économique. Tout au long des siècles, sa richesse environnementale s’est maintenue, grâce à deux facteurs principaux : une faible densité de peuplement2 et une mise en valeur du sol extensive. Par le biais du système traditionnel de l’exploitation agricole, le pâturage parvenait à associer agriculture et protection des ressources naturelles (bois, glands, liège et chasse). En 1965, il en allait encore ainsi.
Pendant presque cinq siècles, la chasse, convertie en activité complémentaire à l’intérieur d’une économie de subsistance, conduisit à une surexploitation des ressources naturelles. Cela provoqua un « affrontement » avec les prédateurs naturels – ours, loups, renards – et favorisa des pratiques d’extermination. Assez vite on se dirigea vers l’extinction d’espèces qui empêchaient la conservation des espaces boisés imposant la fermeture de la chasse au centre de l’Estrémadure. On insistait pour préserver les ressources en éliminant toute source de compétition ou de préjudice économique.
Chasseurs, chasseurs de loups et bergers.
La lutte contre le loup
L’ours disparu des campagnes de l’Estrémadure, Canis lupus devint le plus grand ennemi des éleveurs. Son caractère grégaire et ses techniques de chasse le firent apparaître comme une menace pour la survie des troupeaux. Cependant, en dehors de l’hostilité des hommes, le plus grand obstacle que le loup rencontrait était le malthusiasnisme qu’impose la hiérarchie de la meute : seule la femelle alpha étant admise à la reproduction, le nombre de petits s’en trouve réduit3.
La persécution du loup s’explique tout autant par la compétition avec l’homme pour l’approvisionnement en ressources que par la légende noire qui existe en Espagne aussi à son sujet. Depuis l’époque médiévale, la diabolisation de son image s’est perpétuée dans la littérature morale et enfantine où le loup apparaît comme un parangon de méchanceté et de cruauté. Il est vrai que cette représentation reposait bien sur quelques faits divers réels, même isolés : les attaques aux personnes et les épisodes charognards. On trouve ainsi des références à un enfant dévoré par les loups à Salvaleón et à Mata de Alcántara. Au XVIIIe siècle s’est produit un curieux épisode dans lequel un soldat, agressé par ses compagnons et donné pour mort, finit dévoré par les bêtes nuisibles4. Dans le folklore d’Estrémadure le loup présente une image négative qui justifie le parti tiré de sa capture. Le fameux Romance de la loba en témoigne dans sa version d’Estrémadure :
Al saltar un arroyuelo, la loba ya está cansada
– Tomad perros la borrega, buena y sana como estaba
– No queremos la borrega de tu boca maltratada,
que queremos tus pellejos pal’pastor una zamarra,
de tu cabeza, un zurrón para guardar las cucharas ;
de tus orejas, pendientes y de tus patas, polainas ;
las tripas para vihuelas para que bailen las damas5.

Dans les textes réglementaires – fueros et ordenanzas –, la protection du bétail était assurée par plusieurs clauses qui préconisaient l’extermination des bêtes féroces et des animaux nuisibles. La rédaction d’un chapitre sur la « prime aux loups » souligne bien les problèmes que posait ce type de prédateur dans un environnement déterminé, et il en allait de même pour la répartition du côut des battues6. Pour encourager l’implication réelle des chefs de famille dans l’éradication, les assemblées municipales envisageaient même des compensations économiques.
La nécessité d’établir une ligne de conduite commune à tous les territoires de la monarchie conduisit les Habsbourg à promulguer plusieurs grandes ordonnances pour réglementer la chasse. En 1542, une législation fut élaborée de la main même de Charles Quint7, suivie des règlements de 1552, 1617 et 1622. Sans relâche, la monarchie s’employa à combattre le loup. Avec les Bourbons, la régulation de l’animal donna lieu aux brevets royaux de 1756, 1769, 1772, 1788, 1795 et 1816. Plus concrètement, de nombreuses mesures furent promulguées par Philippe IV pour réglementer la capture des loups et des renards8. Les tarifs définissant la « prise des loups » furent ratifiés aussi bien dans le règlement de 1788 qu’en 1795 par Charles IV. Une règle se créa ainsi, suivie dans toute la Couronne de Castille, avec de légères variations locales jusqu’à la fin du XVIIIe siècle.
Les captures, qui s’opéraient individuellement ou en battues, étaient organisées par le conseil municipal et les frais répartis entre chefs de feu. Aussi peut-on en suivre facilement la trace documentaire. On trouve des « rôles de chasse au loup » (repartimientos de costas de lobos) qui servaient à financer les déplacements des chefs de feu et de quelques professionnels. Une autre source incontournable pour connaître la place du loup en Estrémadure repose sur les ordres de paiement. Les conseils concédaient aux chasseurs une somme d’argent, stipulée dans la loi d’extermination des bêtes féroces. Dans ces brèves narrations on justifiait les battues particulières et on expliquait les faits avec quelques détails.
La figure du cosario, chasseur professionnel ou louvetier spécialisé dans l’extermination des loups, n’était pas répandue dans toute l’Estrémadure9. Cependant la profession de louvetier ou chasseur se retrouve fréquemment dans les recensements. C’était le cas de Pedro Barriga, de Cañaveral, qui chassait le loup dans l’extrémité la plus occidentale de la Sierra de Guadalupe. C’était là son unique occupation, car il ne possédait pas de terre et « on ne lui connaissait nul autre métier ».
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Le métier de chasseur de loups pouvait être fort rentable. La prime pouvait multiplier par 10 le salaire d’un journalier. Mais c’était un travail dangereux. Les hommes qui s’y consacraient individuellement étaient peu nombreux et beaucoup finirent par devenir des figures légendaires. En définitive, la chasse comme métier était un art qui avait ses propres traités. À l’époque moderne, les ordonnances locales enregistraient au moins quinze techniques de chasse10, mais trois méthodes l’emportaient : la battue, les pièges et le poison.
Les battues comme l’affût étaient à usage préventif. Les premières, effectuées deux fois par an, avaient pour objet d’apporter un remède immédiat aux attaques. Mais, en localisant les « bêtes féroces », elles contribuaient à les éloigner, et non à les exterminer. Là où la battue n’aboutissait pas, le chasseur se rapprochait, cherchant la manière d’attirer loups et renards par des appâts et des leurres. Distraire l’attention de l’animal semble très efficace, d’où l’emploi d’abats voire d’un appât vivant pour l’attirer tout en occultant l’odeur du chasseur. Les pièges et les leurres ont été peut-être l’une des méthodes les plus discutées en raison du danger supposé pour l’homme et les autres animaux puisqu’il n’y avait pas de possibilité de discrimination. Ce fut la raison de leur prohibition aux XVIe et XVIIe siècles, même si l’application en fut douteuse. Tant Martínez de Espinar que Mateos et d’autres auteurs de traités recommandaient qu’on l’accompagne d’ingrédients comme la matrice d’une louve en chaleur11. Dans certains cas, les appâts permettaient à certains chasseurs de capturer des animaux vivants presque par hasard qui leur valurent des primes majorées par l’exhibition de la prise.
L’emploi du poison était devenu fréquent : les documents administratifs en font foi comme l’Interrogatoire de l’audience royale12. On propose l’usage de la noix vomique connue comme almendrilla ou veneo matacán, un dérivé de la strychnine qui a des effets très destructeurs dans l’organisme de ces animaux. Comme avec les pièges et les leurres, on recommandait de prendre de très strictes précautions pour éviter les empoisonnements accidentels. On peut considérer le poison comme la méthode ultime de contrôle dans un contexte de surpopulation de prédateurs ou d’intensification d’attaques sur le bétail.

Les loups de l’Interrogatoire de l’audience royale
On ne dispose pas de sources générales ni régionales qui fournissent un chiffre du nombre de captures de loups en Estrémadure à l’époque moderne. Nous devons recourir à l’Interrogatoire que fournit l’Audience royale (1791), qui n’est que le point d’aboutissement de trois siècles de confrontation entre intérêt économique et naturel. Le problème de cette source est qu’elle ne donne pas toujours les chiffres exacts et que les appréciations peuvent être biaisées. Ces données demandent à être critiquées et systématisées. En ce sens, l’élaboration d’un guide cartographique est d’une grande utilité. On ne nous fournit pas avec exactitude le nombre d’animaux abattus par localité, et nous ne pouvons pas parler d’un chiffre précis13. À l’échelle communale, le loup ne représentait que 5 % à 10 % des captures ; au niveau régional, ce pourcentage s’élevait à quelque 1 100 loups primés par an14, ce qui permet de tirer des conclusions sur la dispersion de ces animaux dans la région à la fin du XVIIIe siècle (carte 1).
 
La répartition des prédateurs était étroitement liée à celle des prises. La disponibilité géographique des ressources était inégale mais répondait à deux facteurs : les conditions orographiques et le niveau d’exploitation agropastorale. Tandis que les montagnes se transformaient en lieux propices à la survie du loup avec le nombre élevé de proies sauvages et qu’elles lui offraient une protection naturelle, le couloir central d’Estrémadure et les plaines fluviales, avec une exploitation plus extensive des cultures, étaient des zones de passage. Constatons que la régularité des captures était plus importante dans les secteurs qui avaient souffert d’un déboisement intensif par l’intensité des cultures puisqu’il n’était pas possible qu’une population fixe de prédateurs s’y maintienne. Les captures les plus importantes tendaient à se situer autour des chemins et des zones destinés aux troupeaux transhumants, hors des zones de plus grande abondance en ressources cynégétiques.
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Fig. 1. Distribution géographique des loups et renards.



Les voies de l’extinction
La politique des battues pour contrôler les animaux nuisibles a souffert d’une certaine discontinuité. Pratique générale en 1791, la huée aux loups est prohibée en 1795. La guerre d’Indépendance assure son maintien pendant deux décennies avec quelques exceptions. C’est le cas du décret de 1816 qui permettait la réalisation de battues extraordinaires entre mars et décembre. En 1826, on chassait annuellement à Badajoz quelque 250 loups en moyenne. Entre 1829 et 1834, des battues massives y sont autorisées, avec plus de 8 000 participants. Les plaintes des éleveurs trouvent une réponse dans des publications comme le Tratado para la caza de los lobos y las zorras (1829) qui révèle une variation dans les modalités de chasse et une plus grande précision des méthodes et des armes utilisées. La loi de 1834 déclare la chasse libre « dans les terres ouvertes des biens communaux, les terres en friche et les chaumes non clos des propriétés particulières, durant toute l’année15 ». En 1864, 734 animaux ont été pris de cette manière, dont 41 % de jeunes loups et 21 % de femelles adultes, ce qui compromettait la survie future des meutes16. La chasse sportive apparaît alors comme une activité récréative et comme un véritable genre littéraire17.
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Extinction et écho d’un mythe
Au début du XXe siècle, la presse locale s’empare du loup. On y lit de nombreuses relations d’attaques sur le bétail. En 1904, le Noticiero Extremeño se fait l’écho du comportement des « éleveurs et des gardes des pâturages de Mogollones, Mudalpelo, Hijadilla y Redondilla », tandis qu’un loup de grande taille s’offrait le banquet que procurait le bétail qu’il y a dans ces pâturages18. Parfois, une attaque fictive de loup venait justifier un simple vol de bétail. En 1925, le Correo de la Mañana de Badajoz parlait d’une fera. De son côté, la littérature d’Estrémadure reflète le conflit permanent des bergers avec ces prédateurs. Un écrivain populaire, Antonio Reyes Huertas (1887-1952), récupère dans ses contes, les légendes et l’expérience des pasteurs et des louvetiers. La réglementation antérieure se maintient. Le loup restait une bête nuisible et constituait un danger naturel. En 1902, on rendit publique une nouvelle loi de chasse et de pêche, promulguée seulement en 1915 : elle se maintiendra presque soixante ans.
 
Avec la guerre civile la famine qui s’abattit sur les campagnes fit surgir des épisodes comme celui des loups de la place de Madroñera. En 1940, par une nuit d’été, un groupe de loups poussa une trentaine de brebis sur la place du village. Ils les entourèrent et seules trois d’entre elles survécurent. Au cours de la décennie, les attaques furent fréquentes. La répartition de l’espèce dans la région répond bien à celle du XVIIIe siècle. Même modéré, l’accroissement démographique a multiplié les rencontres avec Canis lupus.
 
Dans les années 1950, le milieu naturel de l’Estrémadure souffrit de nombreuses modifications qui affectèrent directement l’écosystème. La création de barrages et de retenues d’eau chassa les meutes de leurs repaires. À la suite de cette réduction drastique de leur territoire, les meutes se rapprochèrent des lieux habités alors que la densité du bétail s’était maintenue à des niveaux identiques à ceux de la seconde moitié du XIXe siècle avec 91 têtes/km2 ; plus de 3 500 000 exploitations élevaient du bétail dans la région. Le déplacement du gibier et les facilités d’accès aux proies domestiques rendaient la présence des loups intolérable.
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Fig. 2. Distribution du loup en Estrémadure.


La pression institutionnelle s’accrut et se matérialisa par la création de comités (juntas) pour l’extinction de bêtes nuisibles. L’activité de ces assemblées fut très intense durant leurs huit années d’existence. En analysant les primes remises par l’institution aux chasseurs et aux gardes-chasse de 1954 à 1962, on discerne parfaitement les ravages occasionnés sur la population des loups à Badajoz. En observant le montant des primes payées, le déclin de la population des loups est général.
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Dès 1960, dans toutes les régions d’Estrémadure, les meutes de loups étaient en voie de disparition, déplacées ou exterminées. Les dernières battues datent des années 1970. En 1972, on donna la chasse dans la sierra de Jerez, au sud de la province de Badajoz, juste à la frontière avec le Portugal, à un couple de loups, le dernier que virent les bergers. Un photographe les prit en photo chargés à dos d’âne et entourés d’enfants curieux, exhibés dans divers villages.
Comme le chasseur de loup de la fable, qui perdit son travail après en avoir fini avec lui, deux années plus tard, une nouvelle loi sur la chasse instaura la protection de l’espèce. Mais c’était trop tard. Quinze années après, seul un petit groupe d’animaux avait survécu, réfugié dans la sierra de San Pedro, dans le territoire communal de Alburquerque.
En 1989, on annonça la disparition du dernier couple de loups recensé dans la région. Depuis 1987, il était déclaré espèce protégée. En 1990, on considéra le loup ibérique comme une espèce éteinte en Estrémadure, bien que l’on repère de nombreuses traces de son passage en 1992, 2008, 2012 et 2013. La dernière date d’août 2013 quand, à Serrejón, dans la province  de Cáceres, plusieurs habitants ont pu photographier un mâle mutilé dans un état de détérioration physique évidente. Même ainsi, le choc médiatique fut notable et on attribua à l’animal plusieurs attaques de bétail19. “Le loup revenait” et avec lui l’alarme.
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Fig. 3. Valencia del Mombuey, 1972. Collection particulière.


Durant les dernières trente années, la peur du loup est restée dans la mémoire orale de l’Estrémadure, bien présente dans les histoires de nos grands-pères. L’animal n’est pas revenu, mais il semble, que malgré les changements culturels et l’émergence d’une conscience écologique, l’équilibre et la cohabitation avec l’homme continuent à être « impossibles » pour ce grand prédateur.
 
Esther GONZÁLEZ SOLÍS




5.
PRÉSENCE ET PEUR DU LOUP
DANS TROIS RÉGIONS RURALES FRANÇAISES
DU XVIIE AU XIXE SIÈCLE


Entre le XVIIe et le XIXe siècle, le loup est très médiatisé lorsque des faits, exceptionnels, créent l’émoi dans les populations rurales. Pourtant, entre deux pics de phobie à son égard1, et même s’il est relativement discret dans les archives, la peur collective rappelle son omniprésence, comme un élément parmi d’autres du milieu dans lequel les sociétés rurales évoluent. Les registres de sépultures et les plaintes adressées à l’administration rappellent épisodiquement cet état de fait. Mais, en l’absence d’attaques sur l’homme, la présence du loup dans les archives peut se faire presque aussi rare que celle des autres animaux2. Presque, car la peur du loup transparaît dans certains textes, telle une anxiété chronique liée à la conscience d’un mal qui menace les activités humaines et une richesse de premier plan, le bétail.
Voici un aperçu de ces occurrences dans les archives de trois régions rurales distinctes par leur administration, leurs activités et leur milieu, la Haute-Auvergne, la Champagne et le Bas-Languedoc. Dans trois contextes différents, on trouve des loups jusqu’au XIXe siècle. La Haute-Auvergne couvre un espace qui correspond approximativement au Cantal ; c’est une région de moyenne montagne dont les flancs des vallées sont couverts de forêts, avec une économie fortement axée sur l’élevage. L’intendance de Champagne est une région très hétérogène, car la vaste plaine crayeuse qui occupe son centre est bordée de plateaux couverts de forêts, et de coteaux où pousse la vigne. Enfin, le Languedoc méditerranéen s’étend jusqu’aux contreforts montagnards du Massif central, à une époque de fort déboisement qui laisse peu de fourrés pour cacher des loups. Les deux premières régions sont comparables sur le plan politique et fiscal : ce sont des pays d’élections alors que la troisième est un pays d’états, ce qui implique des éléments de différenciation administrative quant aux modalités de la traque du prédateur.
En quoi le loup est-il perçu comme une menace pour les sociétés rurales de l’époque ? Partons des sources – le plus souvent utilisées par l’historien pour étudier de tout autres aspects de l’histoire rurale – qui évoquent implicitement le loup, pour en venir ensuite à la réalité des contacts homme-loup lorsque ceux-ci sont avérés par les archives.
Prévoir et craindre le loup
Le loup constitue une peur fréquente, même si on ne le voit pas aussi souvent qu’on le craint. Les actes notariés, les correspondances, les sources judiciaires et fiscales, voire la toponymie laissent transparaître cette angoisse des populations.
LES SOURCES ADMINISTRATIVES
Dans les correspondances administratives qui ont été conservées, on trouve mention de la peur, parfois panique, provoquée par le loup. En Champagne, le louvetier Nicolas de l’Isle de Moncel décrit ainsi les paysans qu’il rencontre en 1774 : « [La chasse générale convoquée par vos ordres] s’est exécutée avant-hier, j’ai trouvé une multitude de paysans transis de peur, et la plupart sans expérience de l’objet que vous m’avez fait l’honneur de me confier ; j’en ai tiré le meilleur parti que j’ai pu3 » – soit près de 800 paysans.
La peur du loup transparaît aussi dans les sources de l’intendance. En Haute-Auvergne, l’animal est d’autant plus menaçant que l’habitat est dispersé. Les paysans et leur bétail sont plus vulnérables que dans les gros bourgs et les défenses sont insuffisantes. Dans une lettre adressée à l’intendant Trudaine en 1782, un habitant de la paroisse du Vigean, près de Mauriac, réclame la restitution du fusil qui lui a été confisqué par la maréchaussée, car cette arme lui permettait de se protéger des attaques de brigands et de « défendre ses bestiaux du loup ». Le suppliant explique que « la crainte qu’ils [les loups] en avoient, était assez pour les contenir4 ».
À Neffiès (Hérault) en 1740, le seigneur obtient du parlement de Toulouse l’interdiction pour les habitants de posséder des chiens de chasse mais il doit tolérer ceux pour la garde des troupeaux car « les loups sont si fréquents dans ce quanton à cause de cinq à six forêts à une demie lieue du village qui tous les jours enlèvent des brebis des troupeaux5 ».

LES SOURCES FISCALES
Le loup apparaît également dans les sources fiscales. En Champagne, l’élevage est un enjeu économique majeur. Aussi la perte d’un animal fait-elle l’objet d’une demande de remise de taille. L’arbitrage de cet impôt et la pratique d’une taille tarifée depuis 1740 encouragent les paysans à demander à l’intendant des remises. Si les épizooties, les calamités climatiques et les « pertes de bestiaux » ne manquent pas, on trouve aussi quelques dégâts causés par le loup. Ainsi, près d’Épernay, le 16 mars 1761, une jument « a été mordue dudit loup sur le nez avec plaie et effusion de sang » à Moussy ; le 22 juin 1788, une « bourrique » a été étranglée par un loup à Trépail6.

LES ARCHIVES NOTARIALES ET JUDICIAIRES
Les actes notariés et les sources judiciaires représentent d’autres sources dans lesquelles un chercheur assidu7 peut espérer traquer indirectement quelques loups. Ainsi, les gazailles du Bas-Languedoc comportent très souvent au XVIIe siècle une clause envisageant l’éventualité qu’une partie du bétail menu puisse être dévorée par le loup. Aussi, ces baux à cheptel déchargent-ils le preneur de toute responsabilité, pourvu qu’il exhibe les peaux des bêtes perdues en de telles circonstances, comme en 1638 dans l’afferme de la métairie de Valboissière à Cabrières, où les preneurs, le père et le fils Trous, seront tenus à l’égard du bailleur « luy randre les d[ites] chèvres saulf sy le loup ou morio, qu’iceulz Trous randront les peaux ou trasses po[u]r partager les d[ites] peaux ou trasses8 ». En 1645, dans la vallée du Salagou, une autre gazaille consentie à un certain Blaze Vinyé pour cinquante bêtes à laine prévoit que « lorsqu’il en aura de moire les peaux se partageront et de l’argent en provenant en sera remplacé d’au[tr]es, et des loup [sic] sera tenu led[it] Vinyé de randre compte ou trasses9 ».
Au XVIIIe siècle, cette préoccupation disparaît. Le loup est-il en voie d’extinction ? Les modalités de l’élevage languedocien ont-elles varié ? Le déboisement a-t-il détruit ses repaires ? La chasse lui subtilise-t-elle toutes ses proies10 ? Les clauses concernant le loup sont inexistantes au XVIIe comme au XVIIIe siècle dans les baux à cheptel de Haute-Auvergne, cette province étant pourtant connue par ailleurs pour la menace que l’animal y exerce. En Languedoc, le loup ne disparaît pas des campagnes lorsqu’il s’efface des baux. Quelques textes du XVIIIe siècle indiquent en effet qu’on le craint encore. Ainsi, en 1755, un berger du Lodévois qui a blessé – ou peut-être tué – un chien près de sa cabane en pleine nuit se justifie en affirmant que « dans un premier temps, le bruit et le trouble causé au troupeau par le chien intrus lui ont fait croire que c’était le loup11 ».

LA TOPONYMIE
Partout, les toponymes sont aussi révélateurs sinon de la peur du loup, du moins de son omniprésence dans les campagnes. Dans beaucoup de communes, plusieurs lieux-dits rappellent cette menace. Par exemple au Bosc, en Lodévois, en 1768-1770, deux individus ouvrent de nouveaux terrains agricoles dans un secteur de broussailles au nom évocateur de Baigne Loups12. De tels microtoponymes se retrouvent encore dans le cadastre « napoléonien », comme à Octon avec le Jas-du-Loup13.
Dans le Cantal, au milieu du XIXe siècle, le loup a également laissé ses empreintes dans de nombreux toponymes de villages ou de chefs-lieux de paroisses : le « Creux-du-Loup », dans la commune de Condat, « Saint-Loup » à La Chapelle-d’Allagnon, « Praloupy » au Muradès, « Loupiac » à Pers, « Pissaloup » à Sénezergues, et la commune de « Védrines-Saint-Loup »14.
La même présence du loup se retrouve dans les lieux-dits de la Champagne, dans la plaine crayeuse par exemple : à Écury-le-Repos, la « Côte de la Noue-au-Loup »15, à Vatry « L’Arbre le Loup »16, ou encore à Étréchy « Les Fosses-le-Loup »17 ou, sur le plateau de Langres, la ferme de Vireloup18.
La toponymie suggère le loup, certes. Mais il est difficile de savoir à quelle époque celle-ci a été fixée, tant une désignation peut persister longtemps après la disparition de sa réalité référentielle. La plupart des mentions de loup dont il vient d’être question ne sont qu’indirectes, grâce à des sources qui mentionnent seulement la crainte de l’irruption de l’animal dans le paysage pastoral. Le loup hante les mémoires, l’inconscient des paysans, il est avant tout une présence dans les mentalités, un phénomène culturel, peut-être plus un souvenir issu du passé qu’une réalité physique du moment. Pourtant, les allusions dans les textes ne relèvent pas seulement du fantasme. En effet, les récits d’attaques sont nombreux.


Subir le loup
Des sources spécifiques, souvent administratives (louveterie, gouvernement militaire ou intendance), rapportent l’existence de comportements agressifs de loups, enragés ou pas19. Ces récits, toujours poignants, présentent une scène sanglante et violente. Ils n’émanent pas d’une source isolée : l’attaque du loup est un événement assez grave pour que l’ensemble des autorités s’en empare et que chacun fasse le rapport de l’enquête qu’il a dû mener. Si le prêtre de la paroisse témoigne des décès qui sont survenus (puisqu’il a été obligé d’inhumer les victimes sans avoir pu les confesser), ce sont les autorités laïques qui sont les plus disertes. Parfois, des récits douteux sont tout simplement invalidés par de telles enquêtes : en 1765, une bête furieuse aurait semé la panique dans les forêts de l’Argonne ; mais, après enquête du subdélégué de Sainte-Menehould, aucune présence de loup n’est clairement établie20. Les attaques sont donc avérées par la concordance et la convergence des sources.
EN HAUTE-AUVERGNE
L’intendance d’Auvergne suit de près les problèmes causés par le loup et correspond même avec l’administration des provinces voisines pour le localiser. Un mémoire, probablement rédigé au XVIIIe siècle, mentionne de nombreux méfaits causés par le loup sur le bétail, ovin ou bovin, et aussi sur les humains, hommes, et surtout femmes et enfants21. Ainsi, en 1744, l’intendant du Limousin informe celui d’Auvergne qu’une « bête » qui « ne faisait aucun mal aux bestiaux, mais dévorait tous les enfants qu’il rencontrait, et surtout les filles » avait été tuée après être passée de la généralité de Riom à celle de Limoges22. Cette « bête de la Xaintrie », qui se révèle être un loup, fait au moins 21 victimes. Vingt ans plus tard, la « bête du Gévaudan » provoque un nouveau traumatisme, avec plusieurs dizaines de morts en trois ans23.

EN LANGUEDOC
De tels récits existent aussi en Languedoc. Ainsi, à Gignac, en janvier-février 1751, les habitants subissent dans leurs bois, sur les versants occidentaux de la garrigue montpelliéraine, des attroupements de loups dont l’un, supposé enragé, mord quelques personnes avant d’être tué. Les consuls demandent et obtiennent ensuite de l’administration une autorisation de battue24. Dans le secteur d’Hérépian (diocèse de Béziers), à la fin mars 1772, un loup enragé attaque plusieurs personnes à l’intérieur du village et dans la campagne. Quelques semaines plus tard, on voit dans le secteur « des loups attroupés jusques au nombre de six25 ». On a probablement affaire à chaque fois à une meute. À Puéchabon (arrondissement de Montpellier) en 1798, un loup enragé tue neuf mules et au moins trois personnes, qui meurent plusieurs semaines après26.

EN CHAMPAGNE
De même, en Champagne, les attaques de loups peuvent être meurtrières. Au début du XVIIIe siècle, la plaine crayeuse a déjà été ravagée par une série d’attaques27. Après le milieu du XVIIIe siècle, mémoires et correspondances décrivent de tels accidents. Le loup attaque jusqu’en ville : Épernay est ainsi le théâtre d’une scène atroce, lorsque cinq personnes, dont deux jeunes filles, sont mordues, défigurées par un loup enragé à l’aube du 31 octobre 176628. Les victimes sont également isolées. C’est le cas à Germisay, au sud de la Champagne, dans l’hiver 1766. Le 18 février, pendant près de trois heures, un loup ravage les bois, attaquant sept personnes, dont plusieurs ne survivent pas à leurs blessures29. De même, en août 1807, un garde-chasse et un couple sont presque dévorés par un loup en Haute-Marne : « Cette cruelle bête lui a arraché les molets, coupé deux doigts de la main et mutilé tellement son visage qu’il est absolument méconnaissable30. » Mordu le 22 août, le garde-chasse meurt le 15 septembre suivant31.
Le loup – et c’est surtout le cas lorsqu’il est enragé – ravage des paroisses entières, comme le surlendemain de Noël 1774, dans les campagnes à l’ouest de Troyes32. Après avoir attaqué six personnes d’Estissac, le loup entre dans un autre village frappé par un incendie, où dix-sept personnes sont mordues avant qu’un charron ne vienne à bout du prédateur. En comparant ce massacre aux attaques de la « bête du Gévaudan », le curé d’Estissac témoigne à la fois de la médiatisation des grandes attaques et de l’émotion causée par ces événements. En 1785, un loup enragé provoque la désolation aux environs de Chaumont dans la paroisse de Créancey (Haute-Marne) en s’attaquant à deux hommes et quatre femmes33.
Nos trois régions offrent des profils différents, avec des attaques plus ou moins nombreuses34. Elles n’en illustrent pas moins des tendances générales. Ainsi, le loup ne craint pas de s’aventurer dans la ville ; et les attaques qui demeurent à la fin du XVIIIe siècle sont surtout le fait de loups enragés, celles de loups prédateurs ayant fortement diminué en liaison avec l’éradication progressive de l’animal35.


Traquer le loup
En effet, l’administration encadre et encourage le zèle populaire à extirper le loup. Les primes offertes en récompense des « prises de loups » suggèrent que les paysans s’adonnent volontiers à cette activité lucrative. Elles constituent également une source historique précieuse permettant d’apprécier la présence du prédateur et les moyens qui sont mis en œuvre.
SOUS L’ANCIEN RÉGIME
Les états de Languedoc ne prennent pas de mesures structurelles contre le loup. Ce n’est que dans certains contextes locaux, comme celui du diocèse de Castres36, ou en cas de situations graves, comme avec la « bête du Gévaudan », que des gratifications peuvent être accordées. Aussi, dans son domaine situé aux confins des diocèses de Montpellier et d’Alès, les pertes occasionnées annuellement par les loups se montent à 1/15 du troupeau du sieur Duffours, lequel s’en plaint en vain aux états de Languedoc en 1786.
En Champagne, le loup est au contraire une préoccupation majeure pour l’intendant qui cherche à organiser au mieux la lutte contre le prédateur. Les récompenses accordées pour la chasse au loup témoignent de l’ampleur de l’effort des populations comme de l’administration : entre 1767 et 1789, on dénombre plus de 1 200 certificats pour les seules subdélégations de la plaine crayeuse, et plus de 2 600 gratifications pour l’ensemble de la généralité, ce qui correspond à 1 350 loups, 1 454 louves et 1 551 louveteaux. Des règlements, revus par une ordonnance de 1742, encadrent la louveterie dans la principauté de Vaucouleurs dès 167737. Quelques gratifications sont accordées ponctuellement, en 1740 ou en 1766, lorsqu’une prime exceptionnelle de 400 livres, prises sur les fonds de la capitation de la province, est demandée par le subdélégué à Épernay. C’est avec l’ordonnance de l’intendant Rouillé d’Orfeuil en 1768 que la chasse aux loups est clairement encadrée, avec des primes de 6 livres pour un loup, 10 livres pour une louve, et 3 livres pour les louveteaux38. De telles récompenses excitent-elles le zèle des Champenois, comme semble le croire le subdélégué d’Épernay ? Il remarque le 24 novembre 1765 que, « depuis que le bruit s’est répandu que vous avez la bonté de faire payer ceux qui tueraient des loups, il paraît que l’on donne la chasse à ces animaux dont la destruction ne peut être que très avantageuse, surtout dans ce pays où ils ont fait, les années passées, beaucoup de ravages39 ».
Un bilan des primes délivrées depuis 1768 semble aller dans ce sens : de 1768 à 1774, 1 039 loups, 893 louveteaux et 1 054 louves ont été pris et primés40. En 1787, la prise de 249 loups, 245 louves et 477 louveteaux a été récompensée par l’intendant pour un montant de 5 461 livres41. Mais il faut aussi faire appel à la Grande Louveterie, en particulier aux environs de Troyes. Après le drame d’Estissac en 1774, lorsque 23 personnes avaient été victimes d’un loup enragé, Nicolas de l’Isle de Moncel doit intervenir et chasser le loup42. Il a laissé un récit circonstancié de sa chasse43.
En Haute-Auvergne, l’administration est plus précoce qu’en Champagne. Elle cherche dès le début du XVIIIe siècle à endiguer le problème des loups fauteurs de troubles. En 1714, l’intendant Nointel est en effet autorisé à faire donner 30 livres par tête de loup apportée aux subdélégués44. En 1730, c’est l’intendant Trudaine cette fois qui est autorisé par M. d’Ormesson à imposer la province de 2 000 livres supplémentaires destinées à récompenser les tueurs de loups, à raison de 10 livres par tête. La même année, le contrôleur général des finances Orry va plus loin en suggérant à l’intendant Trudaine, d’« exciter les gentilshommes de la province à faire des battues dans lesquelles on en ferait une plus grande destruction45 ». Cette politique de gratifications se poursuit pendant tout le XVIIIe siècle avec, là aussi, des primes graduées. Les résultats des destructions annuelles sont équivalents à ceux de la Champagne. Pour les seules années 1777-1778, 117 primes sont accordées46, ce qui représente un budget de 819 livres.

AU XIXE SIÈCLE
Après la Révolution, le système de destruction des loups est unifié : la grande louveterie est réorganisée et les préfets exercent un contrôle scrupuleux sur les actions menées par cette institution, notamment dans le cadre des grandes battues, à travers de nombreux arrêtés préfectoraux, et grâce aux rapports détaillés rédigés par les louvetiers.
La politique de gratification des tueurs de loups se généralise à tous les départements de France, y compris en Languedoc47.
Ainsi, si le loup est fréquent à Lodève jusqu’au début du XIXe siècle, il se replie ensuite dans les montagnes pour finalement disparaître vers la fin du siècle. L’usage de la strychnine, la diminution des bois et l’augmentation du nombre des chasseurs et des voies de communication sont la cause de cet anéantissement48.
Dans le Cantal, cette politique d’extermination se traduit surtout par une augmentation importante du nombre de battues organisées. Entre 1830 et 1854, sur 84 réclamations adressées au préfet, le plus souvent par des maires, 42 reçoivent une réponse affirmative49. D’après les états des loups tués lors des battues, fournis par la préfecture du Cantal, le nombre de prises est encore important au début du XIXe siècle. Pour la seule année 1838, 57 animaux sont tués (dont 9 louveteaux). Néanmoins, le loup ne disparaît que très tard dans le département. En 1927, un habitant de Saint-Jacques-des-Blats reçoit encore une prime pour avoir tué un loup50. C’est la dernière accordée en France.
 
Nous avons constaté le caractère généralisé de la crainte provoquée par le loup au sein du monde paysan dans nos trois provinces, malgré leurs contextes très différents. Jusqu’à sa disparition totale, le loup est systématiquement associé à une bête féroce et considéré comme un nuisible.
Le niveau de prévoyance face aux attaques de bétail est variable. En Languedoc, dès le XVIIe siècle, les paysans assurent leurs arrières, grâce à des clauses notariales. Dans les pays d’élection, en Champagne et en Auvergne, l’administration engage des moyens importants pour éradiquer le prédateur et ainsi protéger la population et l’économie pastorale. Après la Révolution, l’État met progressivement en œuvre, cette fois à l’échelle nationale, une véritable machine de guerre contre le loup, en multipliant les moyens d’action. Les historiens insistent souvent sur le rôle de la religion et de la littérature dans la constitution du mythe bestial associé au loup. Ne pourrait-on pas également s’interroger sur le rôle de l’État ? Ne contribue-t-il pas lui aussi, notamment par sa politique de gratification, en excitant le zèle des paysans, à diaboliser l’animal ?
 
Violaine NICOLAS, Sylvain OLIVIER et Pierre-Emmanuel WERLINGS 





6.
ÉRADICATION DES LOUPS
ET ÉQUILIBRES SYLVO-CYNÉGÉTIQUES :
LE CAS DES FORÊTS DE L’ÎLE-DE-FRANCE
AU XVIIIE SIÈCLE


Sur le territoire métropolitain, l’impact direct du loup sur les troupeaux domestiques est aujourd’hui assez bien évalué. Parce qu’il fait, notamment, l’objet de procédures d’indemnisation, il produit ipso facto des sources statistiques qui permettent une quantification annuelle des prélèvements1. Probablement plus important, l’impact du loup sur la grande faune sauvage reste pour le moment à estimer avec précision. Certes, il a déjà fait l’objet de programmes de recherche et de travaux universitaires qui fournissent des éclairages à l’échelle locale ou régionale, mais il faut encore l’évaluer dans des contextes plus variés, notamment en plaine2.
Le rôle potentiel du loup dans les équilibres naturels actuels et futurs invite à un retour sur le passé. Jusqu’à son éradication aux XVIIIe-XIXe siècles, le canidé a nécessairement joué un rôle dans les écosystèmes. En raison de l’indigence et de l’hétérogénéité des sources, il est difficile de modéliser finement les interactions entre les prédateurs et leurs proies sauvages. Mais une approche en écologie historique reste envisageable pour des espaces circonscrits et bien documentés, comme les grandes forêts d’Île-de-France et des marges du Valois, du Laonnois ou de la Brie. Il s’agit par exemple des forêts royales de Fontainebleau, de Compiègne, d’Halatte ou de Marly, des forêts en apanage, comme celles de Retz ou de Saint-Gobain-Coucy, ou des forêts du prince de Condé, comme celle de Chantilly. Jusqu’à la période révolutionnaire, ces massifs forestiers étaient gérés presque exclusivement pour la chasse, au bénéfice de la royauté et des princes du sang. La dynamique des populations lupines comme celle des grands ongulés peut y être connue. On peut la croiser avec des bio-indicateurs végétaux qui donnent une idée des rapports faune-flore. À défaut de connaître avec précision l’impact de la prédation, on peut esquisser les trajectoires d’évolution des équilibres sylvo-cynégétiques, dans un contexte de forte régression des populations de loups à la fin de l’Ancien Régime.
Des dynamiques contemporaines du « grand massacre des loups »
DES CHIFFRES TARDIFS
Comme le souligne Robert Delort, la période 1760-1850 correspond à une éradication systématique et massive des loups3. Vers 1800, sont encore abattus plus de 5 200 loups, soit une soixantaine par département. À la veille du Second Empire, les chasseurs ne prennent désormais plus que quelques individus isolés. Dans la France du Nord, ce faible effectif ne permet plus d’envisager l’existence de meutes constituées. Les premières statistiques nationales, qui datent de la Révolution et de l’Empire, sont établies à partir des primes versées aux destructeurs de loups4. Elles donnent une image de la répartition de l’animal, mais une image déformée par la pression de chasse. Une cinquantaine d’années plus tôt, la population lupine devait être au moins équivalente, sinon plus importante. Mais sa répartition était probablement en partie différente. Taillé pour la course, extrêmement mobile, le loup se déplace sur de grandes distances au gré des opportunités alimentaires et de la chasse qu’on lui fait. La répartition de l’animal varie selon les périodes, en fonction notamment du poids des guerres ou de l’intensité des chasses. Malheureusement, la grande hétérogénéité des sources rend presque impossible une cartographie générale de l’animal5. Force est, pour le moment, de se contenter d’appréciations qualitatives. Comme durant la période révolutionnaire, les contemporains notent une grande abondance de loups dans le nord-est du royaume, notamment en Lorraine et en Champagne. Les frontières de l’est sont la porte d’entrée des loups qui viennent de l’Europe du Nord et du Centre, en passant le Rhin et la Meuse. La louveterie, qui connaît bien le phénomène, est à la tête d’un réseau d’informateurs qui la renseigne sur le passage des meutes. Elle peut alors leur donner la chasse avant leur dispersion sur le territoire national6. Mais les moyens de la grande louveterie de France restent très limités. Entre 1703 et 1787, année de sa suppression, elle n’est composée que de 16 personnes, effectif même inférieur à celui du début du XVIIe siècle. En dépit de la possibilité – très impopulaire – de lever des hommes dans le cadre de battues, les moyens de la louveterie restent donc particulièrement dérisoires et ne peuvent permettre une éradication systématique de l’animal.

DANS LE RESSORT DES CAPITAINERIES :
UNE TRAQUE SYSTÉMATIQUE
Les compétences de la louveterie cessent à l’approche de grandes forêts d’Île-de-France, qui sont du ressort des capitaineries des chasses. Les capitaineries sont des juridictions établies dès le XVIe siècle pour la protection des plaisirs du roi, c’est-à-dire des chasses royales. Les premières ont été créées à Fontainebleau (1534) et à Sénart (1539), et elles se sont étendues rapidement à tous les grands massifs royaux du Bassin parisien (Saint-Germain-en-Laye, Compiègne, Halatte) et de la vallée de la Loire (Blois et Chambord). En 1789, il existe encore 11 capitaineries royales, contre 13 en 1699. Mais les princes du sang peuvent avoir aussi leurs propres capitaineries7. Dans ces ressorts, seul le roi ou le prince, et par délégation les officiers des capitaineries, ont le droit de chasse. Même les seigneurs n’y peuvent exercer leurs privilèges. Les officiers de la louveterie n’y ont pas droit de suite. Pour la poursuite des loups, la louveterie doit avertir les officiers des capitaineries, qui eux seuls peuvent prendre les relais. Chaque massif est ainsi doté d’une administration étoffée qui se superpose à l’administration spécifique des Eaux et Forêts. Chaque capitainerie fonctionne avec un personnel de 25 à 30 personnes, notamment une vingtaine de gardes à cheval et à pied. Leur rôle est de protéger les chasses royales en poursuivant sans relâche les délits de braconnage, en procédant à des aménagements cynégétiques et en éliminant les animaux estimés en surnombre dont les lapins et les prédateurs sauvages comme le loup8.
Dans le cadre des forêts royales, on peut légitimement se poser aussi la question du rôle des équipages royaux dans la chasse au loup. D’un point de vue théorique, la chasse au loup pourrait s’apparenter à une chasse noble. Mais elle est considérée par tous les théoriciens comme ingrate et peu valorisante. Elle est donc abandonnée à des personnels subalternes par tous les souverains et les princes du sang. La seule exception historique est celle du Grand Dauphin, sous le règne de Louis XIV, dont la passion pour la chasse au loup peut figurer comme « quelque chose d’extraordinaire et d’inquiétant », selon les mots de Philippe Salvadori9.
Pour ces raisons, les grandes forêts royales d’Île-de-France apparaissent donc comme des espaces à part où le loup est devenu rare au XVIIIe siècle. Chassés, traqués sans merci, les loups ont déserté les forêts et les plaines alentour, et s’ils n’ont pas tous été physiquement éliminés, ils se sont déplacés plus loin.


L’explosion des dégâts de gibier
DE NOMBREUX INDICATEURS
La rareté du loup dans les grandes forêts franciliennes semble confirmée par la surabondance du gibier. L’augmentation considérable des effectifs de grand gibier est attestée par des bio-indicateurs fournis dans les archives de l’administration des Eaux et Forêts, notamment dans les visites de bois et les procès-verbaux de martelage. Ces documents témoignent surtout de la nature et de l’intensité des dégâts de gibier.
Le massif de Compiègne peut fournir un exemple parmi d’autres. À l’époque moderne, ce massif dépasse déjà 14 000 hectares. Considérée par la plupart des chroniqueurs comme la plus belle forêt du royaume, elle est le lieu de séjour de prédilection de souverains comme François Ier, Louis XIV, Louis XV, Napoléon Ier et Napoléon III. En partie pour cette raison, elle laisse des sources assez abondantes, quoique fractionnées, et des descriptions précises10. C’est un immense domaine forestier tout entier conduit pour la vénerie et le tiré des faisans. Louis XIV y a fait percer 54 routes. Louis XV, qui affectionne tout particulièrement Compiègne, en fait ouvrir plus de 250, qui constituent toute l’armature du parcellaire actuel. Au milieu du XVIIe siècle, les dégâts de gibier paraissent encore très limités. Lors de la révision d’aménagement de 1661-1662, la visite effectuée par les commissaires réformateurs témoigne encore d’un bon état des parcelles. 34 % des peuplements sont considérés comme de « bonne venue », c’est-à-dire en excellent état de régénération, de croissance et de conservation. 47 % sont décrits comme d’« assez bonne venue ». Seuls 18 % sont considérés comme « dégradés ». Mais il s’agit pour la plupart de peuplements surexploités par les communautés d’habitants et les gens de guerre durant l’engagement de la France dans la guerre de Trente Ans et ses prolongements (1635-1659). Le hêtre domine, surtout sur les hauteurs (triages des Grands Monts, du mont Escouvé, du bois des Moines) et le chêne dans les parties sablonneuses de la forêt. Il s’agit d’une situation classique où le hêtre est prépondérant sur les sols calcaires (hêtraie calcicole) et le chêne sur sols siliceux, en association avec le hêtre (chênaie-hêtraie acidophile). La forêt ayant toujours été traitée en futaie, le charme n’apparaît que dans quelques triages comme ceux de la Fontaine Huet, du Marché Bourdin, des Marres Saint-Louis, de la Landeblain, du Grand Vaulerbault ou des Marrets de Jaux. Dominent surtout des faciès forestiers qui correspondent à des stades avancés dans les successions végétales : hêtraies, chênaies hêtraies, avec une très faible proportion d’essences pionnières11.
Les inventaires réalisés un siècle plus tard laissent apparaître des paysages totalement différents. Au milieu du XVIIIe siècle, 56 % des peuplements sont considérés comme étant dans un état acceptable (bonne ou assez bonne venue), mais le reste (44 %) est évalué comme dégradé, voire très dégradé. On constate même qu’un cinquième de la surface est désormais couvert par des friches et des landes, avec peut-être une reprise de l’érosion éolienne sur les secteurs de sables des landes à éricacées. Dans les zones boisées, on observe pour la première fois des faciès très régressifs. Dans les jeunes parcelles, dominent des essences pionnières comme le bouleau, le tremble ou le tilleul, qui témoignent de difficultés de régénération et de fortes perturbations. Ces espèces héliophiles révèlent aussi la mise en lumière des parcelles. Dans le meilleur des cas, domine le hêtre, espèce souvent délaissée par le cerf, par manque d’appétence. Les guerres, qui se sont reportées très loin des frontières, ne peuvent désormais plus être incriminées. Le coupable, nommément désigné par le forestier, est la « bête fauve ». En limite sud, les dégâts de lapins sont aussi montrés du doigt12.
Pour pallier ces dégâts généralisés, les forestiers entreprennent alors de vastes campagnes de replantation, avec un entreillagement systématique des parcelles. Du milieu du XVIIIe siècle à la fin du siècle suivant, ce sont près de 6 500 ha qui ont été replantés en feuillus puis en conifères, sur une surface totale d’environ 14 500 ha, soit la totalité des parcelles considérées comme très dégradées13.

UNE DYNAMIQUE GÉNÉRALISÉE
Cette situation est loin d’être propre au massif de Compiègne. Tous les grands massifs princiers du Bassin parisien conduisent au même constat avec la même chronologie. Plus au sud, les domaines du prince de Condé, comme la forêt de Chantilly et une partie de celles d’Halatte et d’Ermenonville, laissent apparaître des faciès régressifs peut-être encore plus marqués, avec des abroutissements généralisés14. En forêt d’Halatte, les forestiers déplorent ainsi : « Tous les jeunes taillis de deux, trois et même quatre bourgeons sont tellement mangés par les bettes fauves, singulièrement par les daims qui sont en très grand nombre dans la forêt, qu’il n’existe plus aujourd’hui forme de bois, que le bourgeon est mangé jusque dans la racine. À l’égard des taillis les plus âgés, […] toutes les écorces sont mangées et emportées par les lapins et les lièvres, et le haut des branches sont entièrement coupés par les bettes fauves, en sorte que pour la suite les taillis ne formeront plus que des buissons15. »
Un bilan tout à fait similaire peut être dressé en forêt de Fontainebleau. Dans cette forêt, les plantations et les semis réalisés par le grand maître Lefèvre de la Faluère à partir de 1717 sont totalement ruinés par le gibier16. À proximité, les dégâts aux cultures deviennent intolérables. On enregistre à partir des années 1740 une montée des doléances contre le gibier. Les marges de la forêt de Fontainebleau, notamment, constituent les lieux des tensions les plus vives. Entre 1774 et 1789, les « affaires des paroisses », c’est-à-dire la fronde des paroisses riveraines de la forêt, empoisonnent l’administration de la Maison du Roi, par une opposition sans cesse croissante à la prolifération des « bêtes fauves »17. Ce dossier, encore ouvert lorsque la Révolution éclate, n’est pas étranger aux débats de la Convention sur l’abolition du droit féodal de la chasse.


Régulation naturelle vs régulation anthropique
UN INDICATEUR DE L’ÉRADICATION DU LOUP ?
Si la charge en gibier n’était pas à craindre au XVIIe siècle, un faisceau de preuves, incontestables, atteste donc une surdensité d’animaux au cours du siècle suivant dans les espaces étudiés. Dans ces conditions, la question se pose de savoir si ce déséquilibre entre la population d’ongulés sauvages et son milieu est possible en présence du loup. Autrement dit, peut-on envisager de telles densités dans une situation ou des meutes, présentes durablement sur le territoire, peuvent assurer une régulation naturelle ?
Les capacités d’accueil du massif en grand gibier sont naturellement difficiles à appréhender pour les siècles passés, mais la situation actuelle peut fournir des points de comparaison utiles. L’aménagement forestier de 1996-2000 évaluait la capacité du massif à 2,5 à 3 têtes pour 100 ha, soit 363 à 435 animaux. Les comptages effectués durant cette période ont permis d’estimer les cheptels à 700-750 individus18. Avec une telle charge, on rencontrait des dégâts significatifs aux peuplements, quoique moins importants que ceux enregistrés au XVIIIe siècle. Il est difficile, cependant, de comparer ces chiffres à ceux du passé, car la charge potentielle en animaux dépend étroitement de l’évolution des ressources alimentaires. On peut toutefois supposer qu’avec une forêt beaucoup plus ouverte, gérée presque exclusivement pour l’accueil du gibier, les disponibilités alimentaires devaient être supérieures à celles d’aujourd’hui. Sans s’avancer sur des évaluations précises, il est certain que les cheptels de la fin de l’époque moderne dépassaient plusieurs centaines de têtes.
La question du bol alimentaire du loup, quant à elle, est un sujet complexe, difficile à évaluer tant les données disponibles sont controversées. Savoir si les prédateurs ont un effet de contrôle sur leurs proies est difficile dans un système où entrent en concurrence plusieurs espèces prédatrices et proies, avec possibilité de switching d’une proie à l’autre. Dans ce système multivarié, le taux de consommation d’un prédateur peut fluctuer selon l’abondance des proies, mais l’importance des espèces prédatrices peut aussi dépendre des disponibilités alimentaires. Pour s’en tenir à des données moyennes obtenues sur les population de loups dans les Alpes françaises depuis son retour en 1992, le bol alimentaire du loup est constitué de 20 à 40 % d’animaux domestiques, principalement d’ovins, avec une répartition très inégale dans l’année. 60 à 80 % de son alimentation sont constitués d’ongulés sauvages, principalement de mouflons et de chamois. Dans les Alpes, un loup prélève chaque année 20 à 30 moutons, 25 mouflons, 20 à 40 chamois, soit 65 à 95 grosses proies. Mais on sait qu’en plaine les meutes n’hésitent pas à s’attaquer à des cervidés, chevreuils et cerfs19. Ces données moyennes permettent d’affirmer qu’à l’échelle d’un massif comme celui de Compiègne une meute d’une dizaine de loups suffisait à réguler annuellement la population de cervidés. Dans ces conditions, il paraît assez improbable que de telles densités de cervidés aient pu coexister avec des meutes constituées. L’augmentation forte et brutale des cheptels de grands ongulés tendrait donc à confirmer la disparition du loup.

UNE FAIBLE PRESSION DE CHASSE AU GRAND GIBIER
Si l’on admet que les loups sont devenus rares, la question se pose de savoir, enfin, si les prélèvements des équipages royaux auraient pu suffire à réguler les populations d’ongulés sauvages.
L’image du roi est intimement associée à celle de la chasse, et notamment celle des gibiers nobles comme les bêtes fauves telles que le chevreuil et surtout le cerf. Tout au long de l’époque moderne, la chasse est une représentation de la puissance du roi, une « liturgie » au service du pouvoir20. De fait, le roi chasse presque toute l’année, en dehors des périodes de gel et de neige. Louis XV suit d’ordinaire un parcours régulier d’année en année, qui le conduit de forêt en forêt au gré des saisons. Au cœur de l’hiver, il chasse généralement à proximité de Versailles, notamment à Marly, Boulogne et Saint-Germain. Au printemps, il se décale à Rambouillet. On le voit à Compiègne et Sénart au cœur de l’été, puis à Fontainebleau durant l’automne. Les tableaux de chasse sont en apparence impressionnants. De 1743 à 1767, les deux meutes de vénerie courent sans discontinuer tous les ans. Bon an mal an, leurs prises oscillent entre 108 et 257 cerfs et biches. À ces chiffres s’ajoutent les prises de la meute du daim et du chevreuil, et de celle du vautrait (chasse à courre du sanglier)21.
Si importants qu’ils soient, ces chiffres n’ont de sens que s’ils sont replacés à l’échelle d’un massif. L’exemple de Compiègne peut être utilement repris. Le roi y chasse tous les étés, à l’exception des périodes 1743-1747 et 1758-1760. En excluant les années sans chasse, les prises varient d’une année à l’autre entre 9 et 38 cerfs. Les prises concernent toujours des mâles, le plus souvent de grands beaux cerfs de 8 ou 10 cors, et quelques daguets. Il s’agit ici d’une chasse au trophée, qui peut rompre l’équilibre des hardes en les privant des individus dominants. Par comparaison, les prélèvements actuels varient selon les années entre 102 et 179 têtes (dont la moitié du fait des collisions avec des véhicules et du braconnage)22.
Les prises de chevreuils par les équipages royaux sont seulement connues entre 1750 et 1757. Selon les années, on prélève à Compiègne 9 à 21 têtes23. Par comparaison, les prélèvements actuels oscillent entre 13 et 46 têtes24. On constate donc à nouveau un sous-prélèvement par rapport à aujourd’hui. Mais ces prises semblent mieux correspondre à des effectifs conformes aux capacités d’accueil du massif. De surcroît, le chevreuil ne forme pas d’aussi grandes hardes que le cerf et se dilue davantage dans l’espace, posant moins de problèmes d’équilibre avec son milieu. Les États des chasses de l’équipage du roy pour le sanglier, enfin, font état de la prise d’une trentaine d’animaux seulement chaque année25. Ces chiffres confirment donc qu’au XVIIIe siècle la chasse n’avait pas pris le relais des loups pour réguler le grand gibier.
Cette enquête, qui repose principalement sur les sources forestières et sur celles des équipages de la vénerie, mérite certainement encore d’être prolongée. L’analyse systématique des sources concernant les autres animaux (léporidés, autres ongulés tels que les sangliers), l’inventaire systématique des prises de loups antérieures à la Révolution présentes dans les archives des intendances, restent à faire. Les données collectées sur les grandes forêts de l’Île-de-France et de ses marges laissent cependant déjà apparaître des dynamiques assez significatives au cours du XVIIIe siècle. Alors que les dégâts de gibier n’étaient pas à redouter au siècle précédent, ils sont désormais généralisés, et conduisent à une ruine totale des parcelles. Les plaintes des riverains comme des forestiers sont confirmées par la structure et la composition des peuplements. Partout dominent désormais des faciès régressifs, qui témoignent de perturbations majeures où le gibier joue un rôle essentiel. Dans ces forêts aménagées presque exclusivement pour les plaisirs princiers, l’abondance de gibier est un but. Mais la surdensité est renforcée par la modicité des prélèvements cynégétiques. Si le loup avait été encore présent, quelques individus auraient pu réguler sans conteste les populations en surnombre. Mais ces forêts royales sont probablement les espaces où ses effectifs ont régressé le plus précocement, lors du « grand massacre des loups ». Le cas des forêts d’Île-de-France illustre le passage d’une régulation mixte, associant homme et prédateur, à la régulation anthropique qui a prévalu en France au XIXe et au XXe siècle. Dans le ressort des capitaineries du XVIIIe siècle, cette forme de régulation reste encore embryonnaire, compte tenu du faible nombre de chasseurs autorisés et de la faible efficacité des techniques de chasse. Cette période semble donc bien constituer une phase de transition avant la période où le loup, totalement éliminé de l’espace national, a laissé la place à l’homme dans la régulation des espèces sauvages.
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7.
LA GESTION DE LA PRÉSENCE DES LOUPS
DANS LES ALPES-MARITIMES AU XIXE SIÈCLE


Occupations militaires, coups d’État, transferts de souveraineté, l’histoire de Nice, touchée par les soubresauts politiques français, est particulièrement mouvementée au XIXe siècle1. En septembre 1792, le comté de Nice, rattaché à la maison de Savoie depuis 1388, voit son destin rattrapé par la Révolution française. Les troupes révolutionnaires, en guerre contre les puissances européennes hostiles à la jeune République, font leur entrée et occupent le territoire. Quelques mois plus tard, en février 1793, le comté est annexé à la France et devient un département français, dénommé Alpes-Maritimes. À la suite de la déchéance de Napoléon Ier en 1814 et de la signature du traité de Paris, les Alpes-Maritimes et la Savoie sont restitués au royaume de Piémont-Sardaigne. Le territoire passe sous domination sarde et le restera jusqu’en 1860, année du rattachement définitif de la province à la France2. Après ce dernier changement de souveraineté, le département des Alpes-Maritimes est reformé. Il connaîtra encore un changement de régime politique avec la chute de Napoléon III et l’avènement de la Troisième République en 1870. Au cours de ces différentes périodes historiques et politiques, deux constantes sont notables : tout d’abord la présence permanente du loup dans les Alpes-Maritimes, à laquelle doivent faire face les différentes autorités tout au long du XIXe siècle avec cependant des périodes de présence plus marquées, notamment sous le Premier Empire, et un fort déclin dans la dernière décennie du siècle. La seconde est la similitude de conception des différents régimes – qu’ils soient sarde ou français – à l’égard du loup. Tous le considèrent comme un « animal nuisible » qu’il faut combattre inlassablement et instaurent dans ce sens une politique favorable à sa destruction.
En France, cette vision du loup est très ancienne, elle puise ses racines dans le droit antérieur que l’on peut faire remonter à l’instauration de la louveterie à l’époque carolingienne. Toutefois, ce n’est qu’au XVIIe siècle qu’un texte officiel utilise l’adjectif « nuisible » pour définir l’animal et organiser des battues périodiques dans les seigneuries3. Le loup n’a pas l’exclusivité de cette appellation, d’autres espèces sont également considérées comme nuisibles pour l’homme et doivent être chassées, comme le renard, le blaireau ou la loutre4. Le terme « nuisible » est concurrencé dans la littérature par d’autres adjectifs péjoratifs évoquant le tempérament agressif du loup, sa dangerosité et les dommages qu’ils provoquent. On retrouve ainsi régulièrement les termes de « malfaisants », « carnassiers », « sauvages » ou encore « féroces ». À partir de la Révolution et tout au long du XIXe siècle, les expressions « animal nuisible », « animal malfaisant » puis « fauve » s’imposent dans le langage juridique pour caractériser le loup.
Dans la culture italienne, la représentation du loup n’est pas aussi négative. Pendant très longtemps, la louve revêt même une force totémique. Elle a une fonction protectrice de la population depuis le mythe de la fondation de Rome par Remus et Romulus, les enfants de Rhea Silvia et du dieu Mars, sauvés de la mort par une louve. Si cette représentation positive s’est inscrite dans la culture italienne de manière séculaire, au XIXe siècle pourtant l’autre figure du loup, négative, imprègne le régime sarde. Désormais, comme en France, le loup est considéré par le droit comme un animali nocivi qu’il faut pourchasser, à l’instar du lynx, le « loup cervier » également présent dans la province. Cette perception, soutenue par la doctrine juridique qui fait du loup un prédateur hors de pair et redoutable, a pour conséquence la mise en place d’une politique de destruction, d’élimination du loup qui ira crescendo au XIXe siècle pour parvenir à son éradication en France, objectif atteint le siècle suivant.
Que nous apprennent les archives administratives sur la situation au XIXe siècle dans les Alpes-Maritimes ? Quel éclairage peuvent-elles nous apporter sur la présence lupine et ses effets sur ce territoire ? Comment les autorités réagissent, et appliquent-elles, dans ce département alpin, la législation nationale ? Quelle est en somme la politique locale de gestion de la présence des loups ? Pour répondre à ces différentes questions, seront abordés dans un premier temps les effets de la présence du loup dans les Alpes-Maritimes au XIXe siècle, avant de voir dans une seconde partie comment les différentes autorités locales appliquent la politique nationale de destruction de cette espèce.
Les « ravages » du loup au xixE siècle
Ce classement parmi les animaux « nuisibles » s’explique par les dommages causés par les loups, par leurs « ravages » pour utiliser le terme le plus usité par la population. Faute d’un corpus archivistique complet, il est impossible de proposer une étude statistique fiable ; en conséquence, seul un tableau des différents types de dommages rencontrés au XIXe siècle sera présenté. Ces « nuisances » sont de deux ordres : les plus répandues sont économiques, les autres, bien plus rares, concernant des attaques contre des êtres humains.
LE TRIBUT ÉCONOMIQUE
Au XIXe siècle, comme dans les siècles précédents, le loup fait figure d’animal particulièrement féroce, comme en témoigne la littérature technique et juridique. Ainsi, Villequez, juriste spécialiste de la législation cynégétique, affirme que « de tout temps, [il] a été placé à la tête des animaux malfaisants », « il ne [vit] que de carnages […] c’est un animal de grand pays […] ; il sera souvent le lendemain à plusieurs lieues de l’endroit où il était la veille. Il doit donc être attaqué dès qu’il est rencontré5 ». Déjà à la fin du XVIIIe siècle, le naturaliste Buchez affirme que « le loup est un animal féroce, carnassier, vorace6 ». Il est « un de ces animaux dont l’appétit pour la chair est le plus véhément », il a beaucoup de force et il peut porter « avec sa gueule un mouton sans le laisser toucher à terre ». Pour cet auteur, le « loup est l’ennemi de toute société : il ne fait pas même compagnie à ceux de son espèce ».
Cette conception de l’animal semble communément admise par l’opinion publique, et se retrouve sous la plume des administrateurs locaux. Ainsi, sous le Premier Empire, Blanqui, sous-préfet de Puget-Théniers, assure dans un rapport sur les animaux nuisibles de sa circonscription que « les animaux les plus nuisibles sont les loups. Ils sont meurtriers, surtout en hiver, relativement aux animaux domestiques7. » Des mesures sont nécessaires pour endiguer ces attaques et préserver l’élevage, secteur d’activité économique développé dans le département qui en 1872 « compte de nombreux troupeaux », « environ 15 000 bêtes à cornes et 100 000 bêtes à laine »8. Les archives confirment les prédations dans tout le département, non seulement dans les estives des communes de montagne mais également dans les villages proches du littoral. Seule la ville de Nice semble épargnée. Les sources historiques témoignent ainsi de la pression exercée par les loups sur la population qui vit très mal les agressions et réclame des battues aux autorités. Les maires se font le relais de leurs attentes et exposent dans des requêtes au préfet qui seul est compétent pour ordonner des battues, les attaques subies dans leur commune.
Ces témoignages révèlent ainsi la permanence et la régularité des prédations pour les périodes françaises. Elles peuvent être répertoriées en deux catégories : la première correspond aux prédations classiques, le loup cherchant à enlever un butin pour se nourrir. Même dans ce cadre prédéfini de chasse nourricière, le dommage peut se révéler assez conséquent, comme le révèle le récit suivant d’une attaque survenue dans la commune de Lantosque9. En janvier 1879, le maire demande au préfet, « au nom de plusieurs chasseurs de sa commune, l’autorisation de se mettre à l’affut des loups qui se montrent en assez grand nombre aux environs des villages ». L’enquête, supervisée par le conservateur des forêts, confirme la répétition des attaques : « D’après les renseignements qui nous sont parvenus, les loups exercent leurs ravages sur les troupeaux des habitants de Lantosque et il ne se passe pas de jour sans que l’on ait à signaler la disparition de plusieurs têtes de menu bétail. » Dans le cas d’espèce, l’agent déconseille les battues et recommande l’utilisation de pièges : « Malheureusement, les forêts qui servent de repaire à ces animaux sont tellement accidentées et envahies par la neige que les battues deviennent impraticables et n’ont jamais servi qu’à en faire ressortir l’impuissance des chasseurs, tout en les exposant à divers accidents. D’un autre côté, le service de la louveterie n’est pas organisé dans les Alpes-Maritimes en sorte que la situation doit forcément s’aggraver d’année en année au préjudice des populations. Dès lors il est loisible aux chasseurs désignés par M. le maire de Lantosque de se livrer à la destruction des loups en leur tendant des pièges sur les lieux qu’ils fréquentent. »
La seconde catégorie correspond aux attaques qui interviennent sous l’effet de la rage. Ces événements sont très oppressants car les loups, désinhibés par la maladie, se montrent particulièrement agressifs10. Dans ce cadre particulier, les loups s’attaquent à n’importe quel être vivant rencontré, sans distinction aucune, y compris des hommes adultes ou des animaux de forte corpulence comme des bovins ou des ânes. Les effets des morsures peuvent être dramatiques. L’un des cas remonte au Consulat et se situe à Valdeblore. Le maire de la commune rapporte alors au préfet ces « événements affreux » survenus au printemps de l’an X. Le courrier permet de percevoir la virulence et l’impétuosité des loups enragés (la lettre a été modernisée pour en faciliter la compréhension).
À l’aube du premier mai, un quart d’heure avant Saint-Dalmas, deux voyageurs rencontrèrent trois loups qui les suivirent jusqu’au village. Les deux hommes furent contraints, pour se libérer de ces animaux, de s’élancer dans la première maison, qui par bonheur était ouverte. Les loups qui virent s’échapper leur proie allèrent en courant les rues et exercèrent leur rage sur deux chiens. Un des maîtres des chiens sortit avec le fusil sur sa terrasse ; un loup le voyant se jeta sur lui et lui mordit la croupe ; à l’instant, il lui lâcha un coup de fusil, mais sans effet. […] Il les poursuivit dans les rues où ils s’échappèrent. Le même jour, les loups mordirent cinq vaches et un agneau. Hier matin à trois heures et quart, deux loups se jetèrent au-dedans d’une grange située au milieu du village de la Bouline et mordirent trois chèvres du troupeau commun, et ensuite un d’eux s’avança pour mordre une femme qui était venue pour défendre les chèvres : à ses cris, des voisins accoururent à sa défense et la délivrèrent. Des gens courageux s’armèrent et poursuivirent les loups dans les blés où ils s’étaient cachés et leur tirèrent plusieurs coups de fusils mais ne purent les atteindre. Dans le même jour, les loups comparurent de nouveau à Saint-Dalmas, où ils furent poursuivis par les habitants qui en blessèrent un d’un coup de fusil, qui parvint néanmoins à mordre une vache. De tels événements, qui surviennent dans une saison où le terrain est dégagé des neiges, […] alarmèrent les habitants et je fus contraint de faire parcourir les campagnes par des patrouilles et provoquer la destruction de ces bêtes dangereuses en promettant les prix qu’accorde la loi des 10 messidor an V aux destructeurs des loups. Le lendemain, dans la nuit, un des loups vient de nouveau à la Bouline à la porte de la grange, où il fut tué par trois hommes qui gardaient le troupeau. Les officiers de santé consultés reconnurent au cadavre du loup et surtout à sa langue des symptômes de la rage, j’ai ordonné sur le champ d’inhumer le loup et de tuer tous les chiens qui avaient été mordus ainsi que de renfermer toutes les autres bêtes mordues et d’empêcher qu’elles ne communiquent avec d’autres.

Ainsi, en deux journées, le bilan des attaques est conséquent, les loups enragés ont en effet agressé un homme, deux chiens, six vaches, un agneau et trois chèvres, et provoqué la terreur dans tout le village. Par ailleurs, l’élevage n’est pas le seul secteur économique sur lequel le loup prélève son butin. En effet, parallèlement à la prédation des animaux de rente, le loup chasse naturellement des animaux sauvages pour se nourrir. S’il épargne alors les éleveurs, il mécontente ce faisant les chasseurs qui se désolent de la disparition du gibier. Dans les Alpes-Maritimes, les agents forestiers confirment cette baisse démographique de la faune, mais ils l’attribuent davantage aux renards et aux blaireaux qu’aux loups11. Les dommages principaux attribués aux loups sont avant tout économiques et concernent la ponction d’animaux de rente ou de gibier. Néanmoins, il arrive exceptionnellement que le loup se montre anthropophage et s’attaque à des enfants12.

LES ATTAQUES HUMAINES
Ces attaques recensées ont parfois eu une issue tragique, incitant les autorités à prendre des mesures d’urgence. Ainsi, en avril 1813, le sous-préfet de San Remo informe le baron Dubouchage, préfet des Alpes-Maritimes, que plusieurs enfants ont été enlevés par des loups, et demande dans ces circonstances exceptionnelles des mesures d’urgence pour parvenir à la destruction de ces « loups-garous » pour reprendre sa propre expression13 :
Monsieur le préfet,
J’ai l’honneur de vous instruire que, le 31 mars, une bête vorace a dévoré une fille […], âgée de 8 ans laquelle faisait paître des chèvres […]. Ces accidents fâcheux se multiplient à chaque instant ; il y a un mois qu’un enfant […] fut étranglé et en novembre un autre enfant […] a pareillement été tué ; il serait donc prudent, monsieur le baron, d’aviser à quelque moyen pour parvenir à cette bête. Comme la destruction de cet animal intéresse tous les individus de mon arrondissement, il serait très facile d’y réussir en autorisant la réunion des gardes nationaux pour procéder à une battue dans ces forêts. Si vous partagez cet avis, j’aurai soin de diriger cette force armée.

Deux jours plus tard, le sous-préfet informe son supérieur qu’une autre enfant a été tuée. Il explique que, dans ces circonstances extraordinaires, il a promis une prime de 50 francs à celui qui tuera le loup responsable de ces actes, prime portée à 150 francs les jours suivants. Il organise en outre une battue générale, sous son commandement, le 16 avril, « pour extirper cet animal malfaisant » avec « une quantité de chasseurs, gardes-forestiers et gardes-champêtres », en offrant à chacun du pain et du vin, mais sans parvenir à leurs fins. Le 24 avril, il se réjouit de l’abattage de deux loups dont l’un venait cependant de dévorer un enfant de douze ans, ce qui porte le nombre de jeunes victimes à cinq. Il précise en outre : « J’ai ce matin fait faire l’anatomie de ce loup, l’on a trouvé encore des morceaux de l’enfant dévoré, je me réserve de vous faire passer le rapport des physiciens [sic] qui ont procédé à cette opération. »
Cette affaire tragique n’est pas restée confinée aux Alpes-Maritimes, mais est suivie de près à Paris où un conseiller d’État en charge de la police générale est tenu informé de la situation. Ce haut fonctionnaire écrit au préfet pour le conseiller sur la stratégie à adopter, et lui recommander de « renouveler les battues » et d’utiliser du poison. Il suggère d’offrir à « la voracité des loups des cadavres d’animaux empoisonnés avec la noix vomique ». Finalement, en juin, ce tragique épisode cesse et la situation revient à la normale. Le rapport des « physiciens » ne donnant aucune indication sur une éventuelle maladie des animaux tués, il est difficile de donner une explication certaine à ces attaques contre des humains – véritable cas d’anthropophagie ou attaque consécutive à la rage. Néanmoins, cette maladie est une explication plausible, celle-ci étant encore endémique. En effet, le docteur Fodéré rapporte qu’en 1802 « une louve enragée […] mordit 18 personnes dans différents villages. Averti sur-le-champ », il put soigner les victimes rapidement et seule une petite fille succomba14.
D’autres attaques, non mortelles, ont été recensées, notamment en 1843 où un garçon de neuf ans qui dormait dans une grange aux côtés de son père fut attrapé par un loup qui le sortit des lieux, a priori pour le manger. Son père réussit à le faire s’enfuir, mais l’enfant fut gravement blessé, l’expertise médicale relevant sept blessures à la tête et une fracture de la mâchoire inférieure. La dernière attaque contre un humain répertoriée dans l’état actuel des recherches date de décembre 188215. Ces « ravages », identifiés localement par ces attaques contre des hommes et aux prélèvements sur les cheptels, font du loup un ennemi justifiant, selon le législateur, son éradication.


La politique de destruction des loups
Dans la continuité de la politique en vigueur sous l’Ancien Régime, la législation française du XIXe siècle instaure un régime d’élimination des loups, dont l’application est assurée au niveau départemental par les services préfectoraux. Ces derniers contrôlent en effet l’utilisation des différents modes de destruction. Cette volonté politique d’élimination perdure tout au long du XIXe siècle et est régulièrement réaffirmée. Il est possible de distinguer deux temps dans cette lutte, dont l’année 1882 constitue la charnière, transition entre une politique de destruction des loups et celle plus affirmée d’une véritable éradication de l’espèce.
L’INSTAURATION EN FRANCE D’UN DROIT DE DESTRUCTION
Le loup, placé à la tête des animaux nuisibles, fait l’objet d’une législation spécifique, et ce, depuis la Révolution qui semble marquée par une augmentation de la population lupine et des attaques. La loi du 10 messidor an V (28 juin 1797) est consacrée exclusivement à la « destruction des loups » dans un contexte d’urgence. Le préambule du texte justifie les mesures instaurées par la gravité de la situation : « Considérant, depuis plus d’une année, les plaintes multipliées arrivent des départements sur les dévastations que commettent les loups ; qu’il est intéressant d’atténuer, autant que possible, un fléau aussi terrible pour les troupeaux que, pour les habitants des campagnes », le gouvernement confirme l’attribution de primes pour l’abattage des loups, politique instaurée quelques années plus tôt par la Convention. Le montant de ces récompenses est abaissé pour en assurer le paiement par les administrations départementales16.
Six années plus tard, sous le Premier Empire, la chasse des animaux nuisibles est institutionnalisée par la restauration de la louveterie. Désormais, des lieutenants sont commis annuellement par le grand veneur qui les choisit sur une liste présentée par le préfet. Ces commissaires, chargés prioritairement de la destruction des loups, agissent sous l’autorité du grand veneur et des préfets auxquels ils doivent rendre compte journellement de leur activité. Toutefois, entre la promulgation d’un texte et son effectivité concrète, il y a toujours une marge. Ainsi, dans les Alpes-Maritimes, l’instauration de la louveterie reste assez succincte puisqu’elle se compose sous l’Empire d’une seule personne pour tout le département. En effet, en 1808, le conseiller d’État en charge de la sûreté générale s’enquiert auprès du préfet « de la manière [dont] se fait le service de la louveterie dans le département » et souhaite avoir des informations sur les louvetiers. Le préfet doit notamment indiquer s’il lui paraît dangereux de laisser à ces agents « la faculté de réunir un grand cortège d’hommes », le contexte politique particulier des Alpes-Maritimes, département récemment constitué, engageant le ministère à la prudence. Le préfet répond qu’il n’existe dans les forêts communales « qu’une quantité ordinaire de ces animaux féroces », en sorte « qu’on ne doit pas prévoir qu’ils fournissent jamais l’occasion de réunir un grand cortège d’hommes armés pour leur poursuite ». En réalité, le service de la louveterie n’est pas bien organisé, il ne se compose que d’une unique personne dont l’activité semble très peu intense. Dès lors, sous la Révolution et l’Empire, la chasse aux loups s’organise essentiellement à l’échelon communal, qui impulse l’action, tandis que la préfecture la supervise, comme l’indique une enquête diligentée par le ministre de l’Intérieur en l’an X auprès des communes dans le cadre du projet de Code rural17. À la question de savoir quels sont les usages existant contre les animaux nuisibles, le maire de Beuil répond qu’on « donne la chasse aux frais communaux aux loups, qu’on sait avoir mis bas leurs petits dans le terrain de la commune ». Le sous-préfet de Puget-Théniers affirme quant à lui qu’il n’existe « aucun règlement particulier touchant les animaux nuisibles. Quant il arrive quelquefois que des loups font quelques ravages extraordinaires dans le pays et qu’on s’est aperçu qu’ils ont mis bas dans quelques bois du voisinage, les habitants d’une ou plusieurs communes se concertent et vont faire une battue générale pour tacher de tuer les loups et d’enlever les petits ».
En 1807, le montant des primes est considérablement abaissé. Désormais, la destruction d’une louve pleine est récompensée par une prime de 18 francs, 15 francs pour une louve non pleine, 12 pour un loup et 3 francs pour un louveteau. Malgré l’abaissement des taux, cette politique de primes est assez inefficace car difficilement applicable dans les Alpes-Maritimes. La correspondance administrative montre que le département n’est pas en mesure d’en assurer l’exécution, les retards et défauts de paiement sont en effet récurrents comme en atteste la lettre suivante adressée par le ministre de l’Intérieur au préfet en l’an X :
J’ai reçu, citoyen préfet, votre lettre du 12 du mois dernier relativement à l’exécution de la loi du 10 messidor an V qui accorde des primes aux destructeurs de loups.
En vous appuyant des dispositions de cette loi, vous m’invitiez à mettre promptement à votre disposition une somme de deux mille francs pour rembourser d’anciennes avances faites par le receveur général de votre département et vous ouvrir un crédit pour payer les primes d’après la promesse que vous en avez donnée à ceux qui y ont droit. Cependant, citoyen préfet, la circulaire du 7 brumaire dernier que j’ai adressée à votre prédécesseur […] porte que la loi dont il s’agit est restée sans exécution. En effet, depuis plusieurs années, il n’a été ouvert aucun crédit pour les dépenses de cette nature. En conséquence et attendu qu’il s’agit d’une dépense locale, au lieu d’insister sur une demande de fonds, vous eussiez dû […] provoquer sur cet objet l’attention du conseil général de votre département18.

Le budget de l’État ne permettant pas de financer la politique de gratification, le ministre conseille ainsi au préfet de se tourner vers le conseil général. Pour autant, les finances départementales ne permettent pas plus d’honorer les récompenses promises, que ce soit sous le Premier Empire ou sous la Troisième République, comme l’illustre le document éloquent reçu par le maire de Saint Vallier de Thiey en 1871 : « J’ai l’honneur de vous informer que la situation financière du département ne m’a pas permis d’inscrire au budget départemental […] le crédit destiné à payer les primes pour destruction d’animaux nuisibles. Je vous prie d’en prévenir vos administrés et de cesser de m’envoyer, jusqu’à nouvel ordre, les certificats constatant cette destruction. […], le conseiller de préfecture. »
Sous la Restauration française, le ministre de l’Intérieur mobilise de nouveau les préfets, estimant que l’augmentation du nombre de loups est due à « la négligence avec laquelle sont exécutées […] les lois et règlements ». Estimant que « non seulement l’agriculture, mais l’humanité a eu à gémir sur les ravages causés par les loups, dont la hardiesse et la férocité se sont accrues, et qui attaquent les hommes plus fréquemment que par le passé », il revient ainsi au préfet, « en qualité de chef de l’administration dans le département », de diriger « la mise en exécution des moyens à employer ». Le ministre précise en outre « notre but doit être, sinon de purger entièrement le royaume de loups […] au moins d’en réduire le nombre ». Le ministre passe alors en revue tous les modes de destruction qui peuvent être employés : battues administratives au moins deux fois par an, emploi de pièges, fosses, enceintes et batteries, et recours surtout à l’empoisonnement.
Cette législation reste sensiblement identique jusqu’à la loi du 3 mai 1844 relative à la police de la chasse. Ce texte réorganise la lutte contre les animaux nuisibles tout en réaffirmant le rôle du préfet en la matière. Désormais, les « propriétaires, fermiers et possesseurs » peuvent en tout temps détruire sur leurs terres les animaux nuisibles désignés par les arrêtés préfectoraux, et dans ce cadre précis ils ne sont pas soumis à la réglementation cynégétique. Ils peuvent ainsi tirer sur les loups à n’importe quel moment de l’année, sans avoir à respecter les périodes de chasse. Cette législation, reçue dans les Alpes-Maritimes à partir de 1860, n’est pas restée lettre morte et est consciencieusement appliquée. Le préfet centralise cette problématique et contrôle toutes les pratiques relatives à la destruction des loups avec l’aide de l’administration des forêts qui le conseille. La politique locale prend ainsi plusieurs directions. Le préfet dresse la liste des animaux nuisibles qui peuvent être détruits par les propriétaires sur leurs terres à tout moment, et en 1883 les loups figurent encore à la première place de cette nomenclature. Ensuite, c’est lui qui autorise les mesures circonstancielles tendant à la destruction des loups à la demande des administrés victimes d’attaques. La procédure est toujours la même : le préfet est sollicité par les maires ou les administrés qui présentent une requête tendant soit à l’organisation d’une battue, soit au dépôt d’appâts empoisonnés. Le chef de l’administration départementale saisit alors l’administration des forêts qui mène une enquête et rédige un rapport sur lequel le préfet s’appuie systématiquement pour publier son arrêté. Les autorités n’autorisent pas automatiquement la destruction, celle-ci est parfois refusée en fonction des circonstances. En revanche, lorsqu’elle est ordonnée, le préfet précise toujours le mode de destruction qui devra être employé – battue, appâts empoisonnés, pièges ou tirs – et en détaille très méticuleusement la méthode afin d’éviter tous accidents.
À la fin du XIXe siècle, la politique de destruction du loup ne faiblit pas. Elle est même stimulée par la loi du 3 août 1882.

LA VOLONTÉ D’ÉRADICATION
À la fin du siècle, rares sont les personnes qui s’élèvent pour prendre la défense du monde animal sauvage. Le loup a toujours une aussi mauvaise presse : Canis lupus est encore perçu par la doctrine juridique comme « le plus dangereux des animaux malfaisants », et « sa destruction, sans distinction de moyens employés, […] est non seulement autorisée, mais recommandée aux propriétaires sur leurs terres19. » Désormais, les pouvoirs publics souhaitent son éradication, comme le montre l’instauration d’une loi spécifique, ne visant que cette seule espèce animale, qui est dès lors stigmatisée. Même si le terme n’est pas utilisé, la loi du 3 mai 1882 vise cet objectif, et il est notable que les primes ne soient versées que pour la destruction d’un loup et non pour sa simple capture. Dans ce but, le législateur relance la politique de récompense en relevant sensiblement le taux des primes, dont le paiement est désormais assuré sur les fonds de l’État, afin « de provoquer une émulation et d’encourager la chasse de ces fauves ». La loi précise également qu’un « crédit spécial est ouvert, à cet effet, au budget du ministère de l’Agriculture ». Pour garantir l’application de la loi et mettre fin aux retards ou défauts de paiement récurrents dans l’ancien système, les préfets doivent recevoir chaque année, « dans les premiers jours de janvier, un crédit qui sera renouvelé, s’il vient à être épuisé avant l’expiration de cet exercice20 », et les primes doivent être payées « au plus tard le quinzième jour qui suivra la constatation de l’abattage ». Cette politique rejoint celle mise en place par les souverains sardes qui se fondait uniquement sur l’incitation de la population à chasser elle-même les loups par le paiement de primes très élevées puisqu’elles étaient en 1860 de 90 francs pour une louve pleine, 75 francs pour un loup, et 12 francs pour un louveteau21. Cette politique de prix incitatifs semble plus efficace et était réclamée en France depuis longtemps. Les agents forestiers et les conseillers généraux dénonçaient en effet la modicité des taux antérieurs qui décourageait les chasseurs en ne compensant pas leurs investissements tant physiques que financiers, comme le constate Mahy, le ministre de l’Agriculture, dans ses « instructions » transmises aux préfets en décembre 1882 : « Depuis que la loi du 10 messidor en V avait cessé d’être appliquée, les chasseurs n’étaient plus stimulés par l’appât d’une prime en rapport avec les dangers que présente la poursuite du loup, la chasse de ces fauves était devenue une sorte de privilège au profit des riches propriétaires disposant d’équipage de chasse. La création de la louveterie n’a pas pu parvenir à réformer des abus et n’a point, en somme, répondu d’une manière suffisante à toutes les espérances qu’elle avait fait concevoir22. » En relevant le taux des primes, le législateur répond à cette critique.
La loi française de 1882 instaure des taux encore plus encourageants que la loi sarde, en fixant les indemnités à 150 francs pour une louve pleine, 100 francs pour un loup et 40 francs par louveteau. Dans les Alpes-Maritimes cette politique porte rapidement ses fruits. Dès décembre 1882, Antoine Bareste, préposé aux douanes, requiert du maire de Sospel une prime pour l’abattage d’un loup adulte qu’il présente « en entier et couvert de sa peau ». Sa demande est confortée par Joseph Ghio, jeune berger de 19 ans, qui déclare « sous serment » que ce même loup s’est jeté sur lui. Ce témoignage permet au demandeur de solliciter une prime d’un montant de 200 francs, récompense surabondée offerte depuis la loi d’août de la même année « lorsqu’il sera prouvé que le loup s’est jeté sur des êtres humains ». En mars 1883, après l’examen de sa demande, le préfet accorde au « sieur Barest Antoine préposé des douanes à Sospel, la prime de 200 francs pour la destruction du loup dont il s’agit ».
La loi de 1882 marque ainsi une volonté politique nouvelle dans la gestion des loups. En faisant de la destruction des loups une véritable politique nationale et en transférant le paiement des primes sur le budget de l’État, les pouvoirs publics ont montré leur désir d’efficacité de la loi. Pour le ministre Mahy « le relèvement du taux de primes doit certainement provoquer une émulation qui s’était éteinte, et si, à cet engagement donné par le législateur, les administrations locales joignent leur concours le plus actif en appliquant les moyens de destruction mis à leur disposition et en stimulant les efforts et le zèle des personnes ayant une grande expérience de la chasse aux loups, je ne doute pas qu’on ne puisse arriver, en quelques années, à faire disparaître de notre territoire toute trace de ces fauves ». Funeste prédiction qui ne tarde pas à se réaliser. Cette politique, combinée à la raréfaction du biotope favorable aux loups, conduit à la disparition de cette espèce au XXe siècle. Dans les Alpes-Maritimes, elle disparaît des archives administratives dès les années 1890.
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8.
CHASSE ET MILIEU PASTORAL
EN LIGURIE OCCIDENTALE AU XIXE SIÈCLE


Très ouverte sur la mer et largement montagneuse, la Ligurie est la région italienne qui forme un arc de cercle autour du golfe de Gênes : c’est ici que les Apennins rencontrent les Alpes. À son extrémité occidentale, en vue de la frontière avec la France, les quatre vallées principales du versant méridional des Alpes ligures – l’Arroscia, l’Argentina, la Nervia, la Roya – se déversent dans la Méditerranée après un parcours variant de 30 à 60 km. Ici le paysage se dessine en vertical : quittons la côte urbanisée : vers l’intérieur des terres, les cultures agricoles méditerranéennes laissent la place à des espaces qu’avec l’altitude – jusqu’à 2 600 mètres – acquièrent un caractère décidément alpin. Depuis le Moyen Âge, les activités agro-pastorales ont modelé ce paysage. Les populations ont colonisé tout le territoire jusqu’à ses secteurs les plus reculés, afin d’y exploiter toutes les ressources disponibles. Les traces de cette action sont encore visibles : restanques, bois, forêts et prairies de moyenne et haute montagne que, il y a un, deux, trois siècles, l’action de l’homme et du bétail ont élargis et rendus accessibles.
De nos jours, les loups sont revenus dans cette région en profitant des espaces vides laissés par la désertification des zones rurales. À l’époque moderne, dans ce paysage structuré par l’action des paysans-bergers, ce prédateur a évolué en rapport étroit avec l’homme. C’est à la fin du XIXe siècle qu’il disparaît, juste quand les gens commençaient à abandonner ce territoire qu’ils ont colonisé pendant des siècles. Dans les archives de Sanremo, Vintimille, Imperia, Turin et Nice1, les procès-verbaux des primes payées pour les loups abattus documentent l’histoire de cette disparition.
Sources et méthodes
1836 : LES LETTRES PATENTES DU ROI SUR L’EXERCICE DE LA CHASSE
Les Regie patenti sull’esercizio della caccia constituent un corpus de lois promulgué le 28 décembre 1836 par le royaume de Sardaigne, codifiant strictement le paiement des primes pour l’abattage des animaux nuisibles. Elles prévoient une stricte procédure soumise au contrôle du ministère des Finances.
En Ligurie, avant 1836, le paiement des primes était fréquent, mais réglé par les communes. C’est à partir du janvier 1837 que les Regie patenti sull’esercizio della caccia uniformisent les pratiques et les récompenses :
	75 lires étaient payées pour une louve ;

	50 lires pour un loup mâle ;

	12,50 lires pour chaque louveteau ;

	75 lires pour un lynx ;

	100 lires pour une louve pleine.


Dans tout le royaume – comprenant alors le Piémont, la Savoie, le Val d’Aoste, la Ligurie, le comté de Nice et la Sardaigne – la procédure obligeait le chasseur à se présenter auprès des sous-préfets des provinces avec une fiche rédigée par le maire de la commune dans laquelle l’abattage avait eu lieu. Sur chaque fiche étaient inscrits le nom du chasseur, la date de l’abattage, le nombre et le sexe des animaux tués. À leur tour, les sous-préfets produisaient une fiche attestant le paiement.
Les informations contenues dans ces procès verbaux permettent de découvrir les détails concernant la chasse au loup dans la région. Et elles deviennent précieuses pour comprendre causes et raisons de cette chasse, si on les met en relation avec les sources bibliographiques contemporaines et successives, qui décrivent les conditions démographiques, économiques et sociologiques de l’époque en Ligurie occidentale.

LA FRONTIÈRE ET QUELQUES COMPLICATIONS ADMINISTRATIVES
Si l’on regarde la carte géopolitique contemporaine, la série des procès-verbaux certifiant l’abattage des animaux nuisibles comprend la totalité des communes de l’actuelle province d’Imperia. Nous avons décidé d’y inclure aussi les communes de la vallée de la Roya qui ont subi directement les changements du tracé de la frontière et qui étaient liées aux trois vallées voisines (Nervia, Argentina, Arroscia) par l’histoire, la proximité géographique et les trajectoires de la transhumance des troupeaux d’ovins.
Les changements principaux eurent lieu autour de 1860, quand la province de Nice passa à la France, et les deux provinces de Sanremo et Oneglia furent unifiées dans la seule province de Porto Maurizio. De plus, après 1861, la gestion des documents fut décentralisée du ministère des Finances de Turin aux préfectures des provinces.
C’est pourquoi notre série présente deux lacunes différentes. La première concerne la période 1856-1865 pour tout le territoire considéré ; la deuxième, toute la période après 1856 pour les communes de la moyenne Roya devenues françaises en 1860 (Saorge, Fontan, Sospel, Breil) ainsi que celles de Briga et Tenda, devenues partie de la province de Cuneo en 1861. Probablement la décentralisation et les changements administratifs ont-ils comporté la perte des documents qui demeurent introuvables jusqu’à aujourd’hui. Notre série n’est donc pas exhaustive ou exacte. Sans doute, des cas d’abattages manquent, et la recherche demeure ouverte à d’apports ultérieurs.


L’homme, facteur de la survie des loups
DES OVINS, FAUTE DE PROIES NATURELLES
Notre étude se veut un approfondissement régional de la recherche menée par Nobili sur l’ensemble du royaume de Sardaigne avant 1860. En premier, cet historien a tenu compte des procès-verbaux produits à la suite de la promulgation des Regie patenti de 1836, afin d’interpréter les dynamiques de l’extinction des loups (2002). Son analyse comparative entre les divisions du royaume2 autorise un premier constat valable pour la période 1836-1856 : pendant ces vingt ans, dans la seule division de Nice – comprenant les provinces de Nice, Sanremo et Oneglia – sont payées 10 860 lires des 32 527 dépensées pour l’abattage de loups et lynx dans tout le royaume. Et, avec 72 loups et 9 lynx, la province de Sanremo est la deuxième du royaume en nombre d’animaux abattus, après celle de Nice (270 loups et 46 lynx).
Comment expliquer cette forte présence de grands carnivores dans une zone où les ongulés sauvages (sangliers, chevreuils, cerfs) ont disparu depuis la fin du XVIIIe siècle et où seulement une population très restreinte de chamois résiste dans les secteurs les plus isolés3 ?
Pour répondre à cette première question, faisons appel à la démographie et à l’histoire économique de la Ligurie occidentale. En 1861 les communes de l’Arroscia, de l’Argentina et de la Nervia connaissent leur pic démographique absolu : 45 000 personnes habitaient à ce moment dans l’ensemble de ces trois vallées (30 000 habitants en 1801)4. Cette croissance démographique est accompagnée par l’essor du pastoralisme qui occupe une place fondamentale notamment dans les communes des secteurs les plus internes du versant méridional des Alpes ligures. De nos jours encore, les territoires municipaux de La Brigue, Tende, Triora, Pigna, Mendatica et Cosio, comprennent les meilleurs alpages de la région, autour du massif Saccarel-Marguareis. Et de l’époque moderne jusqu’à encore la moitié du XXe, le pastoralisme a marqué la culture et l’économie de ces communautés organisées autour de la transhumance5.
Selon Felloni (1961), dans les deux provinces de Sanremo et Oneglia, en 1845 on comptait au moins 42 000 entre ovins et chèvres. Ce cumul n’inclut pas les deux communes de Tende et La Brigue où, vers la moitié du XIXe siècle on trouvait les troupeaux les plus nombreux de la région : d’après le témoignage du paysan Granella6, on estime leur présence à environ 50 000 têtes dans la seule commune de La Brigue vers la fin du XIXe siècle. Felloni propose des chiffres détaillés de trois communes pour l’année 1880 : Bajardo, village à 900 m d’altitude situé à peu de kilomètres du littoral, compte alors 930 têtes entre moutons et chèvres (1 562 habitants en 1881) ; Pigna dans la Haute Nervia, 2 225 (3 302 habitants en 1881) ; Triora, Haute Argentina, 6 127 (4 231 habitants en 1881).
Sans doute, autour des années 1850-1860, la densité d’ovins est-elle très élevée sur tout le territoire entre la côte et les crêtes alpines : au moins 90 000 bêtes sur moins de 1 500 km2, de quoi nourrir quelques dizaines de loups ! Cette présence d’ovins et de chèvres a sûrement constitué le facteur principal de la survie des loups au XIXe dans ce secteur des Alpes.

TRANSHUMANCE ET MOUVEMENTS SAISONNIERS DES LOUPS
Les variations saisonnières de la distribution géographique des abattages décrivent plus directement le lien entre les loups et le pastoralisme. Le nombre des abattages varie selon les saisons, suivant les trajectoires de la transhumance.
Au milieu du XIXe siècle, une transhumance « de court rayon », réglée par des anciennes coutumes, caractérisait cette zone d’économie pastorale prépondérante où l’élevage local comptait une présence significative des chèvres7. L’été, les troupeaux les plus nombreux de la région (de quelques centaines à quelques milliers de têtes) se distribuaient dans les alpages autour des massifs Saccarel-Marguareis (arp, juillet-août) qui, avec des crêtes de 2 000 à 2 600 m ferment les quatre vallées méridionales des Alpes ligures. À l’automne (septembre-novembre), les bergers transhumaient vers les fonds des vallées à des altitudes inférieures (autunna). L’hiver (décembre-mars), hommes et moutons se déplaçaient vers une longue bande comprise entre les premiers contreforts alpins et la côte, vers les espaces pastoraux des communes où le climat est plus doux, les bandites (bandia). Au printemps, ils effectuaient le parcours inverse pour stationner en moyenne montagne entre les mois de mai et de juin (primaglia).
[image: Fig. 1. Distribution saisonnière des troupeaux de Realdo et Verdeggia autour de 1950, Massajoli 1984.]
Fig. 1. Distribution saisonnière des troupeaux de Realdo et Verdeggia autour de 1950, Massajoli 1984.


En été, les abattages sont plus nombreux là où se trouvent les alpages8 : 59 % contre seulement 10 % des communes du littoral9. Entre décembre et mars, la proportion change : 50 % dans les communes des moyennes vallées10 et 23 % dans celles du littoral où se trouvaient les zones de bandia ; seulement 27 % des abattages d’hiver sont répertoriés dans les hautes vallées où ils sont prépondérants l’été. Ces variations dessinent une tendance qui suit en parallèle les mouvements des troupeaux le long de l’année et leurs stationnements.
[image: Fig. 2. Pourcentage d’abattages juillet-août, et décembre-mars. (Source ISTAT, Censimento dell’Agricultura.)]
Fig. 2. Pourcentage d’abattages juillet-août, et décembre-mars. (Source ISTAT, Censimento dell’Agricultura.)


Il est plausible que les loups avaient pris l’habitude de suivre les troupeaux transhumants vers le littoral, d’où les variations décrites. Les abattages enregistrés l’hiver à Sanremo, Taggia, etc. semblent valider cette hypothèse qui serait confirmée par le dicton encore en vigueur dans la ville portuaire d’Imperia : D’invernu i luvi i vegne à tastà l’aïga de mà (« L’hiver les loups viennent goûter l’eau de mer »).


L’homme, facteur de l’extinction
UNE SITUATION EN ÉVOLUTION
Reconsidérons la série des procès-verbaux dans son ensemble : le pic d’abattages se situe dans les années 1852-53, avec 52 loups tués en 2 ans. Le chiffre recommence à croître vers 1870 (11 animaux), puis est nul après 1878, avec un dernier cas isolé en 1889 à Rocchetta Nervina, marquant la probable extinction de l’espèce.
Pourquoi le nombre d’abattages et donc de loups présents sur le territoire baisse-t-il remarquablement au milieu du XIXe siècle ?
[image: Fig. 3. Une vision d’ensemble : le nombre d’abattages par an dans l’actuelle provincia d’Imperia (1866-1889), plus le bassin de la Roya (1836-1856). (© Nicola Farina, Patrizia Gavagnin et Beatrice Palmero]
Fig. 3. Une vision d’ensemble : le nombre d’abattages par an dans l’actuelle provincia d’Imperia (1866-1889), plus le bassin de la Roya (1836-1856). (© Nicola Farina, Patrizia Gavagnin et Beatrice Palmero.)


Le pic démographique de 1860 marque la fin du processus de colonisation du territoire commencé dès le XVIe siècle et la crise des économies agro-sylvo-pastorales. S’appuyant sur les droits d’usage définis par le statut de communes, la population avait progressivement colonisé des secteurs qui auparavant n’étaient qu’exceptionnellement occupés. Même les bois à pâturage cèdent la place à la sylviculture, et les espaces domestiques s’étalent sur toute cette région alpine.
Depuis le Moyen Âge le loup représentait un cauchemar mythologique pour les communautés de ces vallées. Avec l’accroissement de la densité démographique et ovine sur le territoire, l’antagonisme s’exacerbe. La colonisation du territoire avait accéléré la modification de l’habitat et avait privé progressivement les prédateurs de leurs refuges naturels. L’accroissement démographique avait facilité les rencontres avec les loups qui, rôdant à recherche de proies, devaient se faire beaucoup moins timides à l’égard des troupeaux.
Par ailleurs, au cours du XIXe siècle, l’État piémontais, qui en 1815 avait annexé ces contrées, mit en œuvre des moyens législatifs pour faciliter la destruction des prédateurs, dont la présence était considérée comme un indice de sous-développement de l’économie agraire. Le gouvernement du royaume de Sardaigne puis d’Italie à partir de 1861 poursuivait deux objectifs : le développement de l’individualisme agraire – et de la sylviculture intensive – et la construction d’un circuit fiscal national – impôts fonciers et sur le revenu – par l’affirmation de la propriété privée de la terre et la suppression des usages collectifs.
Dans ces régions arriérées et en marge du marché et du circuit monétaire national, avec l’offre de primes pour la chasse et l’évocation de l’extermination des loups, le pouvoir central trouva un objectif commun avec les populations. Les Regie patenti de 1836 sont l’instrument juridique qui favorise et promeut la chasse sur tout le territoire du royaume. À celles-ci s’ajoutèrent les dispositions qui abrogèrent les interdictions de port d’arme pour les activités de la chasse. Avec le progrès technique et l’amélioration des performances des armes à feu, le destin des loups était scellé vers le milieu du XIXe siècle.

LA CHASSE AUX LOUVETEAUX, UNE ACTIVITÉ RENTABLE DANS UN CONTEXTE DE CRISE
L’écart du nombre d’abattages d’adultes et de louveteaux révèle un autre aspect de la chasse et donc de l’extinction des loups dans le contexte local de l’époque. Au total, sur la période 1836-1889, sont tués de mai à septembre 165 animaux dont 151 louveteaux. D’octobre à avril, par contre, sont tués seulement 2 louveteaux sur 31 abattages.
Si l’on pense au comportement de l’espèce, les louves accouchent en mai. Durant leurs deux premières semaines de vie, les louveteaux restent dans la tanière et environ un mois dans les alentours. Par la suite, ils s’éloignent peu à peu, attendant les adultes dans des endroits protégés, les lieux de rendez-vous. Pour les chasseurs qui connaissaient l’emplacement de ces lieux, la capture des nouveau-nés devait être relativement simple. Et selon le nombre d’exemplaires prélevés, elle pouvait être aussi plus rentable que l’abattage d’un adulte.
Par ailleurs, l’essor de la chasse aux nuisibles n’est pas sans lien avec la crise économique de ces régions alpines. Au cours du XIXe siècle, la nouvelle politique de l’État bouleverse les économies locales. Déjà sous la domination française, entre 1805 et 1814, ont été supprimés les statuts des communes de l’ancienne République de Gênes. Les Regie patenti du 15 décembre 1833 réorganisent l’« administration forestière pour la tutelle et la défense des bois », décrétant l’interdiction formelle de toute utilisation collective des forêts et de toute pratique de la sylviculture industrielle. Par la suite, le code Albertin de 1834 et le code civil de 1865 uniformisent les catégories différentes de biens dans la notion de propriété absolue.
Les systèmes économiques locaux, dont le principe était la survie de la communauté, souffraient d’une crise plus générale due à l’affirmation d’une économie de marché. La sylviculture intensive n’autorisait que des coupes ponctuelles de hêtres et de mélèzes, sans garantir un emploi stable aux ouvriers sur place. De plus, avec la ligne ferroviaire Gênes-Vintimille inaugurée en 1872, l’économie de la montagne ligure subit des coups fatals après l’ouverture des marchés des villes de la côte aux produits importés d’Italie méridionale (huile, vin). La situation s’aggrave avec les épidémies de phytopathologies : la mouche de l’olivier entre 1870 et 1875 et l’encre du châtaigner vers 1880 compromettent la production sur plusieurs années. Le processus de désertification de la montagne ligure démarre en ces années, avec un flux d’émigrants qui s’accroît vers les villes italiennes et françaises, mais aussi vers l’Australie ou l’Amérique du Sud.
Et le loup dans tout cela ? C’est le pastoralisme qui lui a permis de résister, ce sera la crise de la montagne qui en accélérera l’extinction.
En 1870, la journée dans les champs était payée dans la région 2 lires ; les châtaignes, avant le chute des prix de 1877, étaient payées 20 lires le quintal ; le fromage de brebis, 1,05 lire le kilo ; la laine locale, 3 lires le kilo ; et les bouchers ne payaient plus de 8 lires pour un mouton ou une brebis à viande. Pendant les décennies précédentes, l’écart entre les salaires et les primes payées était encore plus important : avant 1866, le niveau des salaires était encore plus bas, alors que le montant des primes resta le même depuis 1836. Des mois de travail valaient moins qu’une journée de chasse fructueuse. Se développe ainsi un métier : chasseur de louveteaux.
Bien que l’abattage d’une louve valût plus que l’abattage d’un louveteau – 75 lires contre 12,50 lires –, il était plus rentable de laisser en vie le couple d’adultes pour s’assurer les recettes procurées par la capture des petits de l’année suivante. Les louveteaux sont ainsi devenus une source de revenus régulière. Entre 1842 et 1853, GioBatta Velli capture 41 animaux dont 31 louveteaux, pour un total de 512,50 lires en primes payées, chiffre correspondant à la rétribution d’environ 250 journées de travail agricole. Plus tard, se détache Giovanni Antonio Barucchi de Realdo, qui, dans la période 1869-1880, tue 14 louveteaux pour 175 lires.
D’une part, ces chasseurs profitaient de cette activité complémentaire à d’autres qu’ils menaient probablement dans la région (travaux agricoles, coupe de bois). D’autre part, leur œuvre de désinfestation leur a fait gagner le statut de héros auprès des populations locales. La geste de Bacì de’ luvi (« Jean-Baptiste des loups ») est encore racontée dans les récits des villages de l’Argentina et de l’Arroscia. Vu le surnom dialectal Baci’ (diminutif de Gio-Batta), il s’agit peut-être du chasseur Gio-Batta Velli…
Probablement l’extinction du loup dans le versant méridional des Alpes ligures au XIXe siècle dépend-elle prioritairement de cette activité de capture des louveteaux qui a progressivement appauvri et finalement annihilé la faculté de procréation de l’espèce. Cette pratique de chasse est constante : les abattages de jeunes loups sont enregistrés pendant toute la période 1837-1855, avec l’exception de l’année 1839. Pour la période 1866-1876, le nombre et la fréquence baissent, l’espèce se rapprochant de l’extinction : 14 louveteaux sont tués en 1869-1870, 8 entre 1872-1873, puis les 4 derniers en 1876. Probablement le loup est déjà devenu une rareté sur le territoire.


Retour du loup, recommencement de l’histoire ?
À la fin du XXe siècle les loups recolonisent ces mêmes contrées dans un contexte bien différent, marqué par la désertification. Dans la seconde moitié du XIXe siècle, pendant que les derniers chasseurs de loups abattent les derniers individus, la population des trois vallées principales de la province d’Imperia commence à baisser : – 5 % environ sur les quatre décennies 1861-1901 ; de 45 000 habitants en 1861, on passe à 24 000 en 2001. Le déclin est très marqué dans les communes des moyennes et hautes vallées (– 73 % sur la période 1871-1991, de 23 000 à 7 000 habitants), où la population a reculé à des niveaux très proches de ceux d’il y a quatre siècles.
Aujourd’hui, dans la province d’Imperia, le pastoralisme n’est plus qu’une activité résiduelle : en 2010, seulement 3 200 têtes entre ovins et chèvres ont été recensées. Dès le début du XXe les ongulés sauvages (sanglier, chevreuil, chamois) ont recolonisé le territoire, et vers 1990 les loups ont reconquis l’espace perdu.
L’histoire de la présence et de l’extinction du loup dans les Alpes ligures montre le lien étroit entre le prédateur et l’homme ainsi que les paradoxes de cette relation : si, au XIXe siècle, le loup survit grâce à l’homme, il disparaît par la suite à cause de la pression anthropique qu’il vient à subir. Un siècle plus tard, il retournera, grâce à son nouveau statut juridique d’espèce protégée, dans ces espaces des Apennins et des Alpes que, du sud au nord de la péninsule, l’espèce humaine a abandonnés.
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9.
CHASSEURS DE LOUPS PROFESSIONNELS
ET AMATEURS DANS LE LATIUM DU XIXE SIÈCLE1


Comme dans bien des régions européennes, la persécution subie par le loup fut intense au centre de l’Italie tout au long du xixe siècle. Pour la mesurer dans le Latium observons les territoires où l’on a créé, au siècle suivant, la réserve naturelle régionale Montagne della Duchessa (RNRMD) et la réserve naturelle Monti Navegna e Cervia (RNMNC). Au-delà des éléments bibliographiques, notre étude repose sur les documents conservés aux Archives d’État de L’Aquila (1811-1878) et de Rieti (1828-1848). La portion de notre observatoire relative à la RNRMD s’étend sur 53 000 hectares, incluant les communes de Borgorose et Pescorocchiano (province de Rieti), de Magliano de Marsi, Lucoli, Sante Marie et Tornimparte (province de L’Aquila). Celle relative à la RNMNC s’étend sur plus de 48 000 ha, regroupant les communes de Ascrea, Castel di Tora, Collalto Sabino, Collegiove, Marcetelli, Nespolo, Paganico, Rocca Sinibalda, Varco Sabino (province de Rieti), Carsoli (province de L’Aquila). À partir des archives, on a enregistré les captures et les destructions de loups qui ont fait l’objet d’une demande de prime de 1811 à 1878. Pour chaque cas, nous avons relevé cinq facteurs : lieu, date, traqueur (professionnel ou occasionnel), nombre et typologie des loups capturés/tués.
Vu l’intérêt des gratifications alors accordées, la capture de ces animaux sauvages s’opérait suivant n’importe quel procédé. Comme l’usage des pièges était récurrent, parfois les loups piégés réussissaient à s’en libérer avant de périr de leurs blessures : « L’amputation du bout de la patte indiquait que la louve avait déjà été piégée2. » Certains chasseurs préféraient ne pas fixer les pièges pour éviter que les loups qui y étaient pris ne puissent se mordre la patte pour s’en libérer. Aussi n’était-il pas rare que les loups les traînent avec eux : « Un loup avait été retrouvé traînant avec lui le piège3 ! » Pour capturer les loups, tous les moyens étaient bons y compris l’incendie des tanières pour obliger les animaux qui s’y réfugiaient à en sortir : « Les chasseurs de loups allumèrent le feu devant la tanière, la fumée fit sortir les louveteaux4. »
En dehors du montant financier qu’apportaient les primes, l’abattage des loups conférait aux tueurs « un honneur certain ». En 1840-1841, si « l’abattage du loup était l’œuvre des Spadoni », cependant la prime fut attribuée à Domenico Luchetti « afin de lui décerner les honneurs5. »
Une fois pris, les animaux abattus étaient transportés dans les villages : « Deux paysans lièrent la carcasse du loup à un bâton et la transportèrent à Labro6. » C’était alors que l’on pouvait ostensiblement afficher son courage face aux habitants du village. Déjà en 1731, le glorieux événement est décrit par Di Stefano : « Cette louable tradition qui s’observe assurément [...], en particulier du côté des Abruzzes, [...] de recevoir dans le bourg victorieux et triomphant celui qui dans les campagnes prenait mort ou vif un loup ; et, le portant triomphant à travers la Ville et sur la Terre, [...] lui était présenté par les petits et les grands [...] hommages, bénédictions, primes et applaudissements. » À ce propos, dans le même écrit, l’auteur soutient aussi : « dans certains endroits les communautés, pour protéger les brebis de la rapacité des loups, ont l’habitude d’allouer salaires et primes aux chasseurs qui partent sur leurs traces pour les tuer7 ».
La législation en vigueur reconnaissait le droit aux primes à qui n’utilisait pas les loups abattus pour procéder aux quêtes dans les territoires d’abattage8 : on n’en manque pas d’exemples dans les archives9. Une prime en espèces étant même prévue pour les fœtus, les lupari prenaient soin de s’assurer que les louves abattues fussent bien gravides et, dans ce cas, on comptait scrupuleusement le nombre de fœtus ! En voici deux exemples : « Je demande à ce que soit vérifié si la louve est gravide car cette condition ferait croître la prime. […] La louve tuée était gravide de sept louveteaux, le tueur devait recevoir une rémunération pour la louve et les fœtus10. »
Les tentatives de fraude n’étaient pas rares, comme pour ces chasseurs de loups qui déclarèrent avoir fait leurs prises dans un lieu différent de celui révélé ensuite en vue de reporter sur « cette commune » les charges qui dérivaient du service des primes imposé aux éleveurs locaux11. Par ailleurs, des captures de loups étaient déclarées dans des territoires différents de ceux où elles s’étaient produites quand les primes y étaient plus avantageuses : « Cette commune ne compte pas payer la prime parce que l’on pense que la louve a été prise dans le royaume de Naples puis achetée par un certain Poggio Bustone pour recevoir la prime dans l’État pontifical12. » Dans la procédure la certification de l’animal constituait une étape fondamentale : « La carcasse examinée est sans aucun doute d’un loup de deux ou trois ans en ce qu’il a la queue d’environ deux empans, une fourrure grise, hauteur d’environ trois empans, le museau allongé, la gueule large, les dents de taille proportionnée, les pattes munies de griffes d’une longueur globale d’environ six empans13. »
Le service des primes à attribuer aux tueurs de loups posait des difficultés car il était géré par les éleveurs de la commune où avait eu lieu l’abattage et les communes voisines. Chaque éleveur devait contribuer proportionnellement au nombre d’animaux qu’il avait en pâture sur son territoire : « Dans le territoire de Ornaro, a été tué un loup pour lequel il faut partager la prime entre les territoires intéressés. Belmonte et Torricella, territoires limitrophes, versent à Ornaro la moitié de la prime. Le montant a été constitué en taxant les éleveurs avec pour proportion que chaque grosse tête de bétail soit comptée comme cinq petites têtes de bétail14. »
[image: Fig. 1. Leonessa (Rieti) 1965, Eufranio Chiaretti   professionnel (de Zita, 1970). (© Settimio Adriani.)]
Fig. 1. Leonessa (Rieti) 1965, Eufranio Chiaretti luparo professionnel (de Zita, 1970). (© Settimio Adriani.)


Parfois les autorités locales retardaient le paiement des primes aux lupari. Le motif le plus fréquent était lié aux maigres ressources communales. Ces retards étaient alors suivis de rappels péremptoires des autorités supérieures qui imposaient aux communes l’immédiate application des lois en vigueur15. Certaines informations relevées dans les documents d’archives sont singulières : lupari auxquels on soustrayait les proies en leur refusant la possibilité de procéder à la quête16 ; lupari professionnels17qui mettaient leur vie en péril et tuaient les loups avec habilité et courage comme Nicola Tomassetti18, d’autres qui exerçaient jusqu’à leurs vieux jours comme Pietro Cimei19. Aux côtés des lupari professionnels opéraient des chasseurs occasionnels. Les lupari professionnels agissaient avec discernement, ils connaissaient le territoire et les habitudes des loups, ils savaient par conséquent où amorcer les pièges20.
Pour mettre en évidence les différences relevées durant l’étude, présentons séparément les résultats obtenus pour les deux territoires. Durant la période examinée dans la RNRMD, 80 loups furent capturés et tués : 16 mâles, 26 femelles (dont 3 gravides) et 38 louveteaux (pour 9 cas : 8+2+6+8+1+8+2+2+1). On été relevés 44 cas de capture/abattage, exécutés par 32 traqueurs différents. De 1811 à 1817, l’un d’entre eux, Giacomo Stefanucci (de Sante Marie, province de L’Aquila) a été l’auteur de 10 cas de capture (au total 11 têtes : 4 mâles, 7 femelles), en ayant toujours agi seul. De son côté, Berardino Capogrosso (de Tornimparte, province de L’Aquila) en a réalisé cinq de 1811 à 1815 pour 12 têtes (1 mâle, 4 femelles et 7 louveteaux) : dans quatre cas il a opéré seul et une fois il fut accompagné d’Antonio D’Orazio. De 1813 à 1818, Berardino Felli (de Leofreni di Pescorocchiano, province de Rieti) procéda à deux captures (1 femelle gravide et 8 louveteaux). Pour tous les autres, on relève un seul cas de capture.
Pour la RNMNC, on a retrouvé 32 cas de capture/abattage. Dans notre période 94 loups ont été pris, dont 10 mâles, 16 femelles (2 gravides, une avec 7 fœtus) et 68 louveteaux (avec 13 captures dans la tanière 5+8+5+2+6+8+2+3+3+8+8+8+2). Les captures furent réalisées par une trentaine de traqueurs, dont onze qualifiés de lupari (Berardino Felli, Bernardino Fagiolo, Carlo Martinelli, Domenico Adriani, Domenico Carnassale, Francesco Clementi, Francesco Vallocchia, Gaetano Floridi, Gioacchino Pirilli, Giovanni Angelelli, Pietro Cimei) et deux de simples chasseurs (Giovanni Berardi et Pietro Moretti). Les autres, sans précision de statut, ont été considérés comme des traqueurs occasionnels.
Le nombre de loups capturés/tués dans la RNRMD s’entend comme le nombre minimum d’individus abattus, à l’exclusion des cas de fraude (par ailleurs documentés plusieurs fois, également dans des contextes différents de celui du cadre de l’étude) et de ceux pour lesquels il ne fut pas réclamé de prime (éventualité qui ne peut être exclue), et/ou des cas pour lesquels la documentation a été perdue (c’est le cas de l’indisponibilité des documents de 1821). La prépondérance manifeste des traqueurs ayant procédé à une seule capture (90,6 %) indique que dans l’aire étudiée le contrôle du prédateur était confié essentiellement à des chasseurs occasionnels et non aux lupari professionnels, comme il est en revanche largement documenté pour certains contextes territoriaux limitrophes de celui de l’étude. Un élément supplémentaire confirmant l’hypothèse de l’implication substantielle des chasseurs occasionnels naît de la comparaison entre l’incidence des abattages de femelles dans l’aire d’étude (32,5 %) et, à la même période, dans l’entière province de Rieti (11,4 %). Des études complémentaires devraient vérifier si la disparité de prélèvement entre les genres fut fortuite ou volontaire (avec l’évidente exclusion des captures menées grâce à des moyens non sélectifs : lacets, pièges, etc.) L’examen du second cas indiquerait une planification de la part des traqueurs tendant à favoriser la perpétuation du prélèvement, et ainsi du revenu qui en aurait découlé.
Le nombre de loups capturés/tués dans la RNMNC s’entend comme le nombre minimum d’individus abattus, en dehors des cas de fraude et de ceux pour lesquels il ne fut pas réclamé de prime, et enfin de ceux pour lesquels la documentation a été perdue (comme en 1821). L’abondance des traqueurs expressément définis comme lupari (36,7 %), à la différence de ce qui a été relevé pour les territoires adjacents, montre que dans l’aire d’étude le contrôle du prédateur était confié d’abord aux chasseurs professionnels. Parmi eux, les plus efficaces furent Berardino Felli, Carlo Martinelli, Domenico Carnassale, Francesco Vallocchia, Pietro Cimei qui capturèrent au total 38 louveteaux dans la tanière (8+8+3+3+8+8) sans jamais recourir sur ces sites à l’embuscade dont le but, presque toujours atteint, était d’abattre également les mères à leur retour à la tanière. Pour ces professionnels les techniques d’abattage étaient particulières : sur les 14 adultes, 10 femelles dont la moitié par la méthode non sélective des pièges et 4 mâles, dont 2 par piège et 1 par arme à feu. Si l’on se rappelle que leur avenir dépendait des prises possibles, l’hypothèse que les lupari recherchaient davantage les mâles et les louveteaux que les femelles se confirme : un critère de gestion qui garantissait la perpétuation de l’espèce et des revenus qui lui étaient alors associés.
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10.
LA RANÇON DU SUCCÈS
LE COUTEULX DE CANTELEU (1827-1910)
ET LA LOUVETERIE EN FRANCE
DANS LA SECONDE MOITIÉ DU XIXE SIÈCLE


En 1877, Paul Chapuy s’interroge en ces termes : « Nous avons en France, à l’heure qu’il est, 460 lieutenants de louveterie, y a-t-il en France 460 loups1 ? »
Pendant la campagne de destruction de 1877-1878, les 462 louvetiers en exercice assurent la prise de 555 loups2. Il y a donc davantage de loups sur le territoire français que ne le prétend Chapuy même si l’espèce est en grand déclin et si elle s’apprête à disparaître progressivement de France. Le nombre de prises est, il est vrai, médiocre. D’autant que, sur ce total, la part des louveteaux (153) et des femelles (76), plus faciles à prendre, paraît étrangement faible. C’est ce qui fait soupçonner Eugène Gayot en 1880, qu’il y a là une destruction sélective : « Il est impossible de ne pas voir dans ce fait des ménagements savamment calculés. On a vigoureusement chassé les vieux loups, mais on a ménagé les mères […] et les jeunes, […] promesse de plaisir pour une autre campagne3. »
À la vieille de l’éradication de la bête, une nostalgie prémonitoire semble affecter ceux qui ont la charge de la mener à bien. Cette ambivalence offusque déjà Joseph Lavallée en 1856 : « Est-il donc permis de se préparer quelques instants de plaisir au prix de la désolation des campagnes4 ? »
[image: Fig. 1. Alexandre-Marie Colin (1798-1873),  , huile sur toile, 1833, Paris, musée de la Chasse et de la Nature. © Musée de la Chasse et de la Nature, Paris. Cliché Sylvie Durand.]
Fig. 1. Alexandre-Marie Colin (1798-1873), La Mort du loup, huile sur toile, 1833, Paris, musée de la Chasse et de la Nature. © Musée de la Chasse et de la Nature, Paris. Cliché Sylvie Durand.


À certains égards Jean Emmanuel Hector Le Couteulx de Canteleu incarne l’état d’esprit de la louveterie française à cette période. Figure cynégétique majeure de son temps, il s’implique passionnément au service de la destruction de l’animal tout en manifestant son désir de préserver la source de son plaisir.
La louveterie en héritage
Né le 18 juin 1827 au château de Saint-Martin, à Etrépagny, dans l’Eure, Le Couteulx de Canteleu est issu d’une prospère dynastie bourgeoise catholique d’Ancien Régime dont la trajectoire singulière ne sera pas étrangère à l’attitude qu’il adoptera à l’égard de sa pratique de la louveterie5. C’est l’héritier d’une banque familiale considérée en 1770 comme l’un des trois grands établissements parisiens de ce type6 : son grand-père, Jean Barthélemy (1746-1818), avait hissé la banque à son plus haut niveau. Notre homme la dirige de 1788 à 1794, date à laquelle la Révolution française le conduit à la liquider progressivement. Impliqué dans l’épisode révolutionnaire, il est élu en 1789 député de Rouen du tiers aux États Généraux et participe au serment du Jeu de paume. Rallié au 18 Brumaire, ses compétences le conduisent à devenir régent de la Banque de France tandis que, s’étant tenu à l’écart des Cent-Jours, il est nommé pair de France lors de la Seconde Restauration7.
Sous l’Ancien Régime, les Le Couteulx font figure d’exception française. Cette rare famille de banquiers catholiques demeure dans le monde des affaires pendant plus de trois siècles, à l’inverse de ce que Braudel décrit comme le parcours habituel des familles bourgeoises enrichies8. Tandis que celles-ci cherchent à intégrer le deuxième ordre, les Le Couteulx échappent à ce mouvement. Certes, deux membres de la famille y entrent en 1756, mais Jean-Baptiste, lui-même anobli, se fait désigner comme représentant du tiers à l’assemblée de Normandie en 1787. Déclaré noble en 1789 et emprisonné, il se défend de son état. Le destin le rattrape quand il est créé comte de Fresnelles en 1808 et comte Le Couteulx de Canteleu sous la Restauration. Mais c’est dans sa descendance, et plus particulièrement chez son petit-fils Jean Emmanuel Hector, que se manifeste le mouvement braudélien. C’est lui qui va incarner ce basculement dans le second état. Négligeant le monde du commerce, il s’oriente vers la seule carrière digne de cette noblesse qu’il revendique : les armes. Saint-Cyrien affecté au 1er régiment de carabiniers puis lieutenant au commandement de l’escorte du prince-président, il démissionne toutefois dès 1852 et s’installe au château de Saint-Martin. Il va désormais associer à une aisance financière certaine son statut assumé d’aristocrate en s’adonnant aux choses de l’esprit (écriture, aquarelle, sculpture), à la vie publique et aux loisirs de sa classe : l’élevage et la chasse.
Il investit une grande part de sa passion pour la chasse à travers ses charges de lieutenant de louveterie pour lesquelles il succède à son père dans l’arrondissement des Andelys en 1852, puis « y ayant fait ses preuves9 », dans celui de Louviers en 1860. Depuis sa refondation en 1804, la louveterie française est amplement réformée et l’institution mène convenablement une mission pour laquelle elle s’était montrée jusqu’alors globalement défaillante10. Les charges de louvetier, à partir de 1804, diffèrent de ce qu’elles étaient sous l’Ancien Régime. Elles ne sont plus des offices, mais des commissions honorifiques renouvelables ne donnant plus droit à indemnités ni à droits de perception et nécessitent d’entretenir un équipage de chasse suffisant. À l’époque de Le Couteulx, les lieutenants de louveterie sont nommés par les préfets à raison d’un lieutenant par arrondissement. En contrepartie de la gratuité de cette charge, ils peuvent chasser à courre deux fois l’an dans les forêts domaniales de leur circonscription. Une grande liberté est prise avec ce cadre réglementaire. Plusieurs lieutenants de louveterie cohabitent volontiers dans un même arrondissement, et Le Couteulx partage, en 1863, l’arrondissement des Andelys avec Henri d’Onsenbray, un cousin, et avec le comte de Valon11. Codifiée par l’ordonnance de 1814, la tenue des louvetiers n’est pas non plus nécessairement suivie, à l’instar de Le Couteulx qui chasse dans la tenue de son équipage (bleue à parements cramoisis). Ce cadre réglementaire restreint le recrutement des lieutenants à une élite foncière et notamment à la haute noblesse. Le préfet du département de l’Eure en est tôt conscient si l’on en croit l’arrêté qu’il prend en septembre 1801 : « Le droit de chasser le loup et de détruire les animaux nuisibles ne peut et ne doit être confié qu’à des citoyens auxquels une certaine aisance permette d’utiliser leurs plaisirs au profit de la chose publique12. »
Tous les commissionnés sont de grands propriétaires fonciers, et jusqu’en 1830 les lieutenants commissionnés sont tous issus de la noblesse. Cette charge est assimilée à la prolongation d’un privilège hérité de l’Ancien Régime. Une fois gratifié du titre, son titulaire y est souvent attaché comme à une dignité qui le légitime à préparer sa succession comme le fera Douard de Saint-Cyran qui propose l’un de ses proches pour le remplacer dans l’Indre en 183513. Fils et neveu de veneurs, Le Couteulx raconte à l’envi les chasses du loup qu’il suivait dès l’enfance. Pendant son service militaire, il continue de chasser à Saumur ou à Fontainebleau, puis à Rambouillet, notamment avec son cousin Barral. C’est donc assez logiquement qu’il « hérite » de la charge paternelle. Signe de la légitimité qu’il se reconnaît à ce poste, il ne laisse sa succession ouverte qu’en 1877 alors qu’il a cessé de chasser le loup dès 1869.
C’est en 1852, sur les traces de la meute de l’équipage fondé par son père en 1820, que Le Couteulx crée sa propre meute contre le loup. Dans la constitution de son chenil, il fait montre de ses talents précoces d’éleveur, qualité tout aristocratique en son temps et qui, associée à un goût pour la vie rurale et pour l’équitation, définit en lui ce qu’on appelle alors un sportsman. Cette meute primitive est constituée à partir de griffons issus de prestigieux équipages de chasse du loup : celui de Brière d’Azy et de César de Moréton. Quand la meute est commentée en 1863 dans le Journal des chasseurs, elle compte treize chiens en chasse, quatre lices, trois limiers et une remonte de neuf chiens14. C’est donc un équipage assez restreint, dans la moyenne de ce que l’on connaît des équipages pour le loup à l’époque, mais qui brille surtout par la qualité de ses chiens. Le jeune maître d’équipage commence sa saison en Normandie et se déplace ensuite en Haute-Marne, en Morvan et Bourbonnais. Rien de très étonnant à cela : on compte déjà moins de 50 captures de loups par an dans l’Eure à la fin du XVIIIe siècle et l’animal y est rare au XIXe siècle. Si le Bourbonnais ne regorge plus de loups à l’époque de Le Couteulx, la Haute-Marne et le Morvan en sont encore densément peuplés15. Bien avant lui, son père avait pâti de la rareté du loup dans l’Eure. Aussi ne prend-il qu’un seul loup pendant la campagne 1835-183616. Son fils ne sera pas mieux loti. Son livre des chasses, tenu de 1852 à 1902, ne signale que la prise de 21 grands loups (dont 4 louves) pour la période 1852-186917. C’est assez peu face aux 358 cerfs, 416 sangliers et 37 chevreuils pris et face aux palmarès de ces devanciers Brière d’Azy, Moréton et le marquis du Hallay18.

L’almanach du sportsman
La raison de cette modestie des prises est peut-être à chercher dans les multiples activités qu’exerce Le Couteulx en marge des terrains de chasse. Les affaires publiques ne sont pas celles qui l’occupent le plus. Il succède à son frère à la mairie d’Etrépagny en 1865 et siège quarante-deux ans au conseil général de l’Eure19. Sa sphère d’influence s’y limite à ses compétences en matière de haras, de chevaux et de chasse. Sa discrétion politique le protège sans doute des tracasseries que certains candidats louvetiers connaissent. Eugène Moulin de La Blanchère ne voit-il pas sa candidature écartée en Mayenne de 1845 à 1850 au motif qu’il « appartient à l’opinion légitimiste20 » ?
La passion cynégétique de Le Couteulx relève donc avant tout de l’élevage, loisir aristocratique par excellence en son temps. En sportsman accompli, il s’y révèle pionnier en de nombreux domaines et fonde à Saint-Martin « un dépôt d’étalons et une école de dressage qui sont aujourd’hui en pleine voie de succès21 ». Ses travaux portent essentiellement sur les chiens. Il crée trois meutes successives entre 1852 et 1869 et entretien des rapports étroits avec l’élevage anglais, notamment pour réintroduire en France les bloodhounds. Il est réputé avoir fait naître plus de trois cents de ces chiens dits de Saint-Hubert, réputés pour leurs qualités contre le loup, témoignant avec d’autres22 d’un attachement singulier à cette vieille race. Le Couteulx est aussi connu pour avoir créé une race de bassets artésiens normands, dits bassets Le Couteulx, et on reconnait aujourd’hui l’importance de son rôle dans l’évolution des classifications des races canines selon leur emploi23. L’amitié qui le lie à Geoffroy Saint-Hilaire, son fondateur, le détermine à accepter les fonctions d’administrateur du Jardin d’acclimatation en 1854 et il compte parmi les fondateurs du chenil de cet établissement24. C’est à l’initiative de la Société d’acclimatation qu’est organisée la première exposition canine française. Elle s’ouvre en 1863 au Jardin d’acclimatation et Le Couteulx y voit triompher son best-seller, La Vénerie française, dont l’érudition se révèle, pour les organisateurs de la manifestation « d’un grand secours pour la classification de nos espèces25 ». La qualité des chiens qu’il présente est à la mesure de celle qu’on reconnaît à son ouvrage et la meute de Saint-Martin, très admirée, remporte trois distinctions prestigieuses26.
L’écriture l’occupe aussi considérablement. Sectes et sociétés secrètes, charge ambitieuse et précoce contre la franc-maçonnerie publiée en 186327, apparaît toutefois comme bien modeste au regard des écrits que le « bénédictin de la chasse28 » consacre à la cynégétique. On lui doit près d’une dizaine de livres parmi lesquels le dernier des grands traités classiques de chasse. La Vénerie française, publié en 1858, augmenté et réédité deux fois de son vivant, fait l’objet d’un dithyrambe. L’édition de 1890 s’achève par un impressionnant répertoire de tous les équipages de chasse à courre actifs en France en 1889, qui révèle la faible place qu’occupe la chasse du loup dans l’activité des veneurs de son temps. Sur 270 équipages recensés (il estime leur nombre exact à 350), seuls 31 déclarent avoir pris entre 3 et 12 loups en 1889. Un seul ne se consacre qu’au courre de cet animal et l’ensemble des prises de l’année se monte à 236 animaux, la plupart servis par des équipages de moins de 20 chiens. C’est peu de chose comparativement aux 1 742 sangliers et aux 1 246 cerfs pris la même année29. Le Couteulx ne fait pas œuvre originale en consacrant une part importante de son œuvre au chien, mais il se distingue de l’essentiel de ces devanciers en consacrant un traité spécifique au cas du cheval30. Il est enfin l’auteur d’une curiosité bibliographique, consistant en un curieux traité de pêche au cormoran31. Il possède plusieurs spécimens de ces volatiles, « admirablement dressés sur l’étang de Saint-Martin32 » et le Journal des chasseurs apprécie la nouveauté de l’ouvrage qui s’inscrit, pour son auteur, dans la droite ligne de sa vive implication à faire renaître en France, aux côtés d’un groupe de sportsmen du meilleur monde, la très aristocratique volerie33.

La chasse du loup
La parution de La Chasse du loup en 1861 est unanimement saluée34. Les chroniqueurs cynégétiques en font le panégyrique, affirmant que l’ouvrage autorise son signataire à compter « au nombre de nos meilleurs auteurs35 ». Il est vrai que l’ouvrage est agréablement écrit, faisant s’enchaîner harmonieusement propos historiques et éthologiques avec des anecdotes plus ou moins sensationnelles. Il est en outre illustré de photographies, procédé d’un usage encore rare dans l’édition et inédit dans la bibliographie cynégétique36.
[image: Fig. 2. Léon Crémière (1831-1913) et Franz Hanfstaengl (1804-1877),  , tirage photographique sur papier albuminé, illustration pour   de Jean-Emmanuel-Hector Le Couteulx de Canteleu (Paris, Veuve Bouchard-Huzard, 1861, p. 72). Collection particulière. © DR.]
Fig. 2. Léon Crémière (1831-1913) et Franz Hanfstaengl (1804-1877), Huit chiens de récri pour loup, tirage photographique sur papier albuminé, illustration pour La Chasse du loup de Jean-Emmanuel-Hector Le Couteulx de Canteleu (Paris, Veuve Bouchard-Huzard, 1861, p. 72). Collection particulière. © DR.


L’essentiel de l’ouvrage consiste en un traité de chasse à l’adresse d’amateurs avertis. L’auteur n’y présente que la manière de chasser le loup à courre, qui plus est selon un protocole retors, avec une meute réduite, sans relais ou tireurs postés. Dans la tradition de ce qui fait l’une des singularités de la vénerie française, il développe une méthode globalement inefficace. Il reconnaît d’ailleurs qu’elle se révèle presque inopérante pour prendre les loups adultes et qu’elle ne parvient à ses fins, après bien des difficultés, que pour les plus jeunes. L’ouvrage se distingue ainsi d’un certain nombre de traités qui l’ont précédé, ne proposant en rien un manuel de destruction du loup à l’usage élargi. La plupart des traités de chasse évoquant la vénerie du loup s’attachèrent à proposer d’autres méthodes pour venir à bout de l’animal, à l’aide de pièges ou d’empoisonnements. Elles sont présentées par Henry de Ferrières (Le Livre du roi Modus et de la reine Ratio, 1354-1376) et Gaston Phébus (Le Livre de la chasse, 1387) au Moyen Âge, Jean de fig034Clamorgan (La Chasse du loup, 1566) à la Renaissance, Gaffet de La Briffardière (Nouveau traité de vénerie, 1742) Le Verrier de La Conterie (L’École de la chasse au chien courant, 1763) ou Goury de Champgrand (Traité de vénerie et de chasse, 1769) au XVIIIe siècle et, encore au siècle suivant, Boisrot de Lacour (Traité de l’art de chasser avec le chien courant, 1808), Elzéar Blaze (Le Chasseur au chien courant, 1838), Adolphe d’Houdetot (La Petite Vénerie, 1855) ou Joseph Lavallée (La Chasse à courre en France, 1856).
[image: Fig. 3.  , gravure sur bois, illustration pour l’édition originale de   de Jean de Clamorgan (Paris, Jacques Du-Puys, 1566, folio 11). © Musée de la Chasse et de la Nature, Paris. Cliché : DR.]
Fig. 3. Comme on doit dresser les chiens courants pour la chasse du loup, gravure sur bois, illustration pour l’édition originale de La Chasse du Loup de Jean de Clamorgan (Paris, Jacques Du-Puys, 1566, folio 11). © Musée de la Chasse et de la Nature, Paris. Cliché : DR.


Si tous ces « classiques » consacrent un développement essentiel à la chasse à courre, ils nuancent la trop grande difficulté qu’ils reconnaissent à l’exercice par l’appui de lévriers rapides, de dogues mordants et de chasseurs postés autour de l’aire où attaquent des chiens courants nombreux et relayés. D’ailleurs, les traités de Louys Gruau (Nouvelle invention de chasse…, 1613) au XVIIe siècle ou du lieutenant de louveterie Delisle de Moncel (Mémoire sur l’utilité et la manière de tuer les loups dans le Royaume) au XVIIIe siècle, qui décrivent les méthodes véritablement destructives négligent les chasses à force de chiens courants. A contrario, les ouvrages de Robert de Salnove (La Vénerie royale, 1655) ou du vicomte de Sélincourt (Le Parfait Chasseur, 1683) ne font aucun cas des pièges, leur auteur les destinant à un lectorat pour lequel ces procédés, considérés comme ignobles, sont inappropriés à une pratique récréative37. Le Couteulx choisit donc son camp à une époque où – ainsi qu’il le note tristement – les loups se font rares. Il ne s’agit plus que de mener une chasse à la difficulté stimulante contre les rares canidés subsistants. Son ambivalence va jusqu’à le pousser à des tentatives de croisement entre ses chiens et des loups qu’il capture vivants. Si elles ne sont pas très concluantes, elles ne sont pas nouvelles38 et se rapprochent du cas contemporain du lieutenant de louveterie d’Autun qui, en 1880, croise une jeune louve avec les chiens de son équipage39.
La teneur des publications consacrées à la chasse du loup du vivant de Le Couteulx témoigne de cette nostalgie. Pour un rare traité consacré à la manière de chasser le loup édité en 186940, se sont surtout des compilations de souvenirs que les louvetiers Halna du Fretay, Beauvais de Saint-Paul et Gridel exhument d’un temps révolu41, et c’est plutôt un livre historique qui paraît sous la plume de Firmin-Didot sous le titre Les Loups et la Louveterie en 1898. La période voit aussi la réédition de l’essentiel des traités anciens. Seul celui de Jacques Timent Savary (il est vrai publié en latin en 1655) et ceux de Lisle de Moncel semblent avoir échappé à ce phénomène42. Ce dernier ayant pour ambition d’enseigner à éradiquer par tous les moyens le loup, décalé dans un contexte d’appauvrissement des populations, est assez logiquement oublié.
En destinant sa Chasse du loup à un lectorat restreint, élitiste au point d’en comprendre la portée très relative, Le Couteulx revendique sa position sociale. Sa nostalgie est d’ailleurs constitutive d’une certaine conception de la vénerie au XIXe siècle, forme de sport néogothique, d’exercice chevaleresque puisant ses racines dans un Ancien Régime fantasmé43. La somme des qualités cynégétiques de Le Couteulx et son investissement dans la promotion d’une vénerie de tradition française justifie sa place dans l’un de ces panthéons du sport dont le baron de Vaux s’était fait le spécialiste. Dans L’Armorial de la Vénerie44, le maître de l’équipage de Saint-Martin côtoie le firmament de la chasse à courre française, qui se confond alors souvent avec la plus fine fleur de son aristocratie. À l’aune son parcours personnel, de ce mouvement braudélien dont il se révèle un avatar tardif si assumé, sans doute peut-on envisager comme une agréable consolation à la peine que lui procure la disparition du loup l’hommage que semble lui adresser personnellement Paul Chapuy, l’année même de sa démission de sa charge de lieutenant de louveterie : « Riches, distingués, du meilleur monde, c’est à nos lieutenants de louveterie que la vieille et noble vénerie française doit de ne pas être tout à fait morte aujourd’hui : veneurs d’élite, ils doivent être pour nous une légion d’honneur45 ! »
 
Raphaël ABRILLE




11.
LES HOMMES ET LES LOUPS.
CHRONIQUES D’UN CONFLIT
DANS LE PARC NATIONAL DES ABRUZZES
AU DÉBUT DU XXE SIÈCLE1


À Gabriele Casciani, l’ami que nous aurions toujours voulu à nos côtés.


On pourrait aujourd’hui y voir un paradoxe, mais c’est justement le parc national des Abruzzes qui, au XXe siècle, déchaîna une guerre sans quartier contre le loup dans les années 1920. C’est depuis cette zone protégée que s’engagea, cinquante ans après, la mémorable opération Saint-François, une grande campagne de sensibilisation et d’information lancée par le parc des Abruzzes en accord avec le WWF Italie. Entre-temps, la population de loups en Italie, réduite à guère plus d’une centaine d’individus, était passée au bord de l’extinction. Dans les années 1970, l’objectif déclaré fut de renverser l’image négative de grand méchant loup construite au cours des siècles en mettant en avant son rôle dans l’écosystème tandis que la sensibilisation vis-à-vis des thématiques conservationistes commençait à s’enraciner.
Cinquante ans plus tôt, au moment de la création du parc des Abruzzes, il en allait tout autrement. Le déclin de la transhumance, avec la reconversion vers l’élevage sédentaire, avait accru la sensibilité à l’égard des dommages causés par le loup aux fragiles économies de montagne. Erminio Sipari, premier président du Parc, engagea une véritable campagne de destruction du loup qui cristallisait la grogne de cette société pastorale dont il était par ailleurs l’un des représentants influents.
À côté des dommages traditionnellement causés aux troupeaux, on faisait porter à Canis lupus la responsabilité de la faible croissance des populations de chamois et de chevreuils. Et dans le parc fondé pour soustraire à l’extermination les derniers ours rescapés des massacres à la suite de la fermeture de la réserve royale des Abruzzes, le loup fut accusé de s’attaquer aussi aux ours survivants. Sipari soutenait que les loups tuaient les oursons nés au début de l’année.
Pour faire accepter le parc, la première initiative que prit le directoire provisoire2 fut l’attribution, en mars 1922, d’une prime de 150 lires pour chaque loup adulte abattu. La décision fut communiquée immédiatement au maire de Civitella Alfedena, Giuseppe Antonucci, pour obtenir son adhésion à la zone protégée que l’on allait constituer3. Dans la lettre qui relatait l’institution de la prime (16 mars 1922), on put remarquer l’intérêt manifesté par l’institut de zoologie de l’Université royale de Rome pour acquérir les dépouilles de loups tués qu’il fallait envoyer le plus vite possible pour en faciliter la conservation. Les principaux musées d’histoire naturelle, à Milan, Turin et Gênes, étaient disposés à payer 200 à 300 lires un loup entier en bon état de conservation : si l’on y ajoutait le montant de la prime payée par le parc, on parvenait à 350-450 lires4. La somme n’était nullement négligeable si l’on considère que le traitement du premier directeur du parc, Carlo Paolucci, nommé en 1924, s’élevait à 1500 lires par mois. On comprend bien l’intérêt financier qui animait la chasse au loup.
Au cours de cette bataille personnelle contre le loup, Sipari trouva un solide allié en la personne du zoologiste Giuseppe Altobello : parmi les loups du Centre et du Sud de l’Appennin, ce dernier avait repéré en 1921 la présence d’une sous-espèce qu’il avait nommée Canis lupus italicus. Pour Altobello, l’une des causes de l’augmentation du nombre de loups tenait à la faible valeur commerciale de leur fourrure qui ne compensait pas les risques et les difficultés liés à leur capture. Cette argumentation a fourni un autre argument à Sipari qui restait décidé à demander la poursuite du versement de primes pour la destruction d’animaux considérés comme « nuisibles » à l’intérieur du parc.
Le 17 mai 1923 la commission administrative remplaça le directoire provisoire installé depuis la création du parc par décret royal du 11 janvier précédent. Ce jour-là, Sipari, élu président du parc par acclamations, énonça parmi les objectifs prioritaires la lutte sans merci contre le loup : « Il ne fait aucun doute que, si l’on veut obtenir un repeuplement plus rapide des chamois et surtout des chevreuils, il faut éliminer les loups. Ainsi serons-nous bien vus de la population qui verra sa sécurité augmenter ainsi que celle de son nombreux bétail5. »
C’est pourquoi, après cette mesure au net parfum de propagande, la Commission administrative approuva en mai 1923 des compléments de primes. À la prime de 150 lires accordée pour un loup adulte s’ajoutèrent 50 lires pour la capture d’un louveteau âgé de trois à six mois, tout comme pour un aigle, tandis que la prise d’un renard assurait une gratification de 25 lires.
Malheureusement la législation en vigueur ne permettait pas de capturer les animaux nuisibles pendant la fermeture de la chasse, du début janvier à la mi-août. Or les mois d’hiver étaient les plus favorables à la capture, quand la neige obligeait loups et renards à se rapprocher des centres habités en quête de nourriture, les rendant plus vulnérables aux tirs des armes à feu, aux pièges et aux boulettes empoisonnées. On y remédia très vite. Député au Parlement de 1913 à 1929, Erminio Sipari avait ses entrées dans les milieux ministériels, si bien que le 15 décembre 1923, le ministre Orso Mario Corbino6 signa un décret autorisant aussi la chasse aux animaux nuisibles pendant la fermeture. En février 1924, un second avis étendit le nombre des espèces dites nuisibles à d’autres comme le chat sauvage, la loutre, la martre, la fouine, le putois, la belette, les faucons en général, le hibou royal, le corbeau, la corneille, le geai et la pie.
En 1924, Giuseppe Altobello, qui insistait encore sur la nécessité d’une chasse impitoyable au loup, présentait un véritable programme d’extermination. Le titre de l’article publié dans Les Routes d’Italie, la revue du Touring Club, le proclamait : « Un ennemi à combattre : le loup ». La suite était à l’avenant : « C’est pour éviter que le loup, souvenir historique épouvantable, ne redevienne une réalité vivante et vibrante, c’est pour éviter qu’il continue à se multiplier librement, à détruire constamment le bétail et à attenter impunément à la vie humaine, c’est pour toutes ces raisons, monsieur le ministre de l’Économie nationale, que je me permets de vous demander, que l’on donne le droit à n’importe quel individu de tuer le loup, n’importe où et n’importe quand, et avec tout moyen à sa disposition, en lui accordant toujours une prime proportionnée en argent7. »
En février 1925, après avoir obtenu que le ministère de l’Économie nationale rembourse les dépenses occasionnées par la campagne d’élimination, Sipari augmenta de 18 à 708 le nombre des communes où étaient versées des primes, et il introduisit une prime spéciale de 250 lires pour les louves. Pour assurer une continuité à la lutte contre l’animal, Sipari s’était mis en contact dès 1923 avec l’Associazione Nazionale Bandite e Riserve d’Italia9, une sorte d’institut de vigilance avant la lettre, et avait utilisé ses agents experts dans l’usage des pièges et du poison pour former les populations locales10. Toutefois l’accord n’aboutit pas car la Commission administrative était accaparée par le choix des candidats au poste de directeur du parc. Cette charge, confiée en février 1924 à Carlo Paolucci, titulaire d’une licence de sciences naturelles et chasseur chevronné, rendit superflu le recours aux spécialistes extérieurs.
Au cours de la même période, Sipari contacta différentes maisons françaises productrices de pièges telles les usines parisiennes Au renard blanc d’Auroze et Salmon. Il commanda les seize premiers appareils, de différents modèles, à la société Salmon et les fit envoyer à Pescasseroli, dans la province de l’Aquila, pour en tester l’efficacité. C’est peut-être en prévision d’une éventuelle production locale des pièges, que Sipari en fit prendre les mesures par le forgeron de Pescasseroli et qu’il lui demanda un devis pour acheter des barres d’acier aux Officine Bosco de Terni. Ce projet fut abandonné probablement à cause des difficultés de reproduction ou des prix de revient trop élevés. En même temps, le président du parc multiplia les achats de poison (arseniate et nitrate de strychnine). C’est avec le poison qu’on arriva aux premiers résultats. Le 18 novembre 1924 au matin, le directeur Carlo Paolucci avertit Sipari par télégramme que l’on avait capturé trois loups, dont l’un, très grand, qui mesurait 106 cm du museau à la base de la queue, 68 cm de tour de poitrail et 52 cm à l’encolure.
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[image: Fig. 2. Le directeur Paolucci avec les trois premiers loups empoisonnés (archivio Ente autonomo Parco nazionale d’Abruzzo, Lazio e Molise EAPNALM). (Photo © Mansueto Quintiliani.)]
Fig. 2. Le directeur Paolucci avec les trois premiers loups empoisonnés (archivio Ente autonomo Parco nazionale d’Abruzzo, Lazio e Molise EAPNALM). (Photo © Mansueto Quintiliani.)


Après ce premier succès, la chasse aux loups connut un coup de frein brutal malgré l’activisme de Sipari qui se dépensait sans compter en achetant d’autres pièges, toujours en France. Il se procurait aussi du sulfate de strychnine, beaucoup plus efficace que le nitrate utilisé dans un premier temps et qui n’avait pas fait ses preuves. On proposa donc nouveau de s’adresser à des experts pour la préparation des appâts empoisonnés et dans l’usage des pièges. Un fois abandonnée l’hypothèse d’une collaboration avec l’Associazione Nazionale Bandite e Riserve d’Italia, on envisagea un accord avec l’Association des lieutenants de louveterie de France contactée par Paolucci par l’intermédiaire du Bureau de la chasse du ministère français de l’Agriculture. La louveterie, qui a fêté en 2013 ses 1 200 ans d’existence, s’occupait surtout de limiter la mutliplication des renards et des sangliers. Au terme d’une longue correspondance, on décida de faire venir dans les Abruzzes le lieutenant de louveterie Antoine Merigonde et son piqueur Baptiste Laborderie, venu de Souillac, petite ville du Lot.
La nouvelle de leur arrivée provoqua un vif mécontentement dans le milieu cynégétique, car, affirma la presse, « les populations des Abruzzes, alarmées par la présence des loups, avaient demandé de l’aide hors de la région ». Le recours à l’étranger était une insulte. Les chasseurs des Abruzzes soutenaient que le parc aurait dû organiser des battues auxquelles ils auraient pu participer avec les chasseurs de loups locaux. Au demeurant, les louvetiers français, assistés par le directeur du parc et par quelques rares chasseurs fiables et expérimentés, opérèrent entre janvier et février 1925. Mais les résultats furent extrêmement décevants.
Après cet essai peu concluant, on revint à l’idée initiale qui prévoyait le recours aux chasseurs locaux à qui on pouvait fournir les moyens et la formation nécessaires. Le nouveau cours des choses fut favorisé par la sortie de scène de l’ombrageux Paolucci remplacé par Nicola Tarolla, natif de Civitella Alfedena, plus souple et qui savait mieux communiquer avec les habitants de la vallée. C’est alors que fut constitué le corps des gardiens du parc qui vint prêter main-forte. Pour la plupart, il s’agissait d’anciens gardiens de grands domaines, de gardiens de troupeaux, de gardes-forestiers, parfaitement au fait des habitudes de la faune locale et excellents chasseurs. Parmi eux certains possédaient une certaine expérience du braconnage dans l’ancienne réserve royale de chasse.
Au bout de dix ans d’une lutte sans merci, du 1er juin 1923 au 30 novembre 1933, on comptabilisa au total 209 loups tués dont 84 mâles, 82 femelles et 43 petits11. Cette persécution se poursuivit tout au long du XXe siècle, si l’on excepte une pause durant la Seconde Guerre mondiale alors les hommes étaient davantage occupés à s’entretuer. Il fallut attendre la fin des années 1960 pour que soit posée la question de la sauvegarde de l’espèce.
Corradino Guacci



12.
PIÈGES HISTORIQUES CONTRE LES LOUPS
ET AUTRES ANIMAUX SAUVAGES
DANS LA PÉNINSULE IBÉRIQUE


On s’intéressa ici à l’ensemble des constructions traditionnelles, structures, installations ou engins fixes mis en place jadis en Espagne et au Portugal pour chasser certaines espèces animales historiquement appelées bêtes féroces, vermine ou animaux nuisibles1. Parmi ces espèces, le loup en particulier s’est révélé la plus omniprésente et la plus résistante à la poursuite. Il entrait le plus fortement en concurrence du point de vue historique avec l’homme rural et son mode de vie. D’autres espèces, comme l’ours (Ursus arctos), le renard (Vulpes vulpes), le lynx (Lynx sp.) ou les grands ongulés furent également la cible de chasses ou de captures à travers de telles structures.
Les constructions-pièges comptent parmi les éléments patrimoniaux et monumentaux de la culture traditionnelle de premier ordre ; nombreuses, elles restent largement méconnues. Il convient d’allier études archéologiques, ethno-biologiques et historiques pour en préciser l’origine et le développement, l’architecture, la fonction et la manipulation2. Les principaux attraits de l’ensemble du corpus sont le nombre, la variété et la monumentalité.
En premier lieu, de par le nombre de structures identifiées, qui dépasse les 150 sur toute l’Espagne et tout le Portugal, auquel il faut ajouter un nombre indéterminé de pièges au sujet desquels on possède des indices bibliographiques, documentaires et traditions orales, plus un nombre indéfini de cas probables, quoique non localisés ou disparus.
En deuxième lieu, l’ensemble est pertinent de par sa variété typologique, allant du simple trou creusé dans le sol aux imposantes loberas du nord de Burgos (Espagne) ou aux fojos/foxos frontaliers de Braga (Portugal) et Orense (Espagne). Parmi les exemples possibles, sur la péninsule Ibérique on trouve plusieurs types de pièges et de nombreuses sous-catégories fonctionnelles ou régionales.
En troisième lieu, l’ensemble des pièges ibériques se distingue par la nature monumentale de bon nombre des exemples péninsulaires et leurs grandes dimensions. Il existe des exemples de murs de plus de 3 m de haut et 120 cm de large, de parois de 1 250 m de long et de constructions édifiées à l’aide de 8 000 tonnes de pierres de maçonnerie.
Typologie
Il existe plusieurs classements pour les pièges à loups selon leur typologie3. Après un passage en revue exhaustif des variantes existantes dans le monde, nous proposons un classement pour la péninsule Ibérique qui peut s’étendre à d’autres espèces animales, régions et modèles de pièges à l’extérieur. L’observation et la comparaison des différents pièges présents autour du globe avec les pièges ibériques permet d’établir une première division globale en grandes familles de constructions-pièges articulée autour de deux axes ou variables : le premier, la stratégie de chasse employée ; le second, la morphologie des constructions (tableau 1).
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Nous avons d’abord regroupé les stratégies de chasse en trois groupes principaux, à savoir : 1) traquer ou pourchasser l’animal, en le contraignant à se déplacer vers un point concret ; 2) attirer l’animal vers un endroit donné à l’aide d’un appât ; et 3) intercepter l’animal dans le cours de ses déplacements saisonniers en masse (soit les routes migratoires).
Nous différencions ensuite trois morphotypes de pièges : 1) ceux qui arborent des murs convergents, en forme de V, que nous avons dénommés angulaires ou pièges en V ; 2) l’enclos refermé sur lui-même, aux dimensions variables, où prédomine la largeur ou le diamètre sur la hauteur ; et 3) un morphotype d’habitacle où aucune dimension ne prédomine par rapport aux autres.
La combinaison des trois stratégies de chasse – traquer, attirer et intercepter – avec les trois morphotypes décrits – angulaire, enclos et habitacle – permettent d’établir une typologie de constructions-pièges qui se matérialise sous forme de cinq familles (tableau 1) :
1. FAMILLE V (v-shaped, angulaire) ou famille des pièges angulaires. Traque de l’animal pour l’obliger à aller vers une installation en forme d’entonnoir ou dotée de murs convergents, en forme de V, confluents au sein d’un habitacle ou réceptacle sans issue, une fosse.
2. FAMILLE C (corral, enclos) ou famille des enclos. Attraction avec appât jusqu’à l’intérieur d’une enceinte close.
3. FAMILLE P (pitfall, fosse) ou famille des fosses. Attraction avec appât jusqu’à un habitacle sans issue, en principe creusé dans le sol.
4. FAMILLE S (stonefall, écroulement) ou famille des trappons. Attraction avec appât jusqu’à l’intérieur d’un habitacle doté d’un mécanisme de capture ou de mise à mort (par écrasement ou immobilisation).
5. FAMILLE L (linked traps) ou famille des pièges liés. Interception et immobilisation des animaux lors de leurs déplacements dans des habitacles sans issue et fonctionnellement liés entre eux.
Enfin, étant donné la variété logique existant dans le monde de l’architecture traditionnelle, il conviendra d’approfondir la typologie en proposant un second niveau de types et un troisième niveau de variantes fonctionnelles ou régionales.

Principes de la manipulation
De façon globale, le double principe des constructions-piège, pour toutes les familles, tous les types et toutes les variantes, est celui de l’accès aisé et sans issue : entrée facile, sortie impossible. Fortes de ce double objectif, les caractéristiques architecturales elles-mêmes mises en place lors de la construction des pièges ibériques se complètent de certaines interventions ou aménagements du cadre environnant en vue de conserver la naturalité de l’ensemble et de camoufler l’artifice (tableau 2).
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Caractéristiques de pièges ibériques
Dans le cas ibérique, toutes les familles décrites, à l’exception de la famille L (pièges liés, comme c’est le cas des fångstgropssystem / fangstgropsystem de la Norvège et la Suède), comptent des exemples en Espagne et au Portugal (tableau 3).
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FAMILLE V (PIÈGE ANGULAIRE)
Lesdits callejos ou loberas (cast.), fojos (port.), foxos (gal.), caleyos (ast.), entre autres dénominations (tableau 4) sont des installations surveillées car leur manipulation exige la contribution de battues ou de rabatteurs. Elles sont dotées d’une structure angulaire en forme de V, composée par un ou plusieurs murs – manches, ailes, sebes – disposés de façon convergente pour guider l’animal ciblé vers un habitacle – fosse ou enclos – ou réceptacle – filet – de capture. Ces murs affichent un grand développement longitudinal (1 124 m de longueur de paroi pour le Fojo de Cabana Maior (Viana do Castelo, Portugal) et en hauteur (2-3 m). En général, ces installations sont construites à l’aide de pierres, de rondins ou des deux, ou encore de palissades végétales. L’accès de l’animal au piège est involontaire, tant lors de la phase de traque, grâce aux battues ou aux chasses à courre, que lors de la chute. L’orographie des lieux était fondamentale à l’heure de choisir l’emplacement du piège, car il fallait pouvoir appliquer la loi du moindre effort. On recherchait donc un parage qui présentait naturellement des bords convergents. Les formes du terrain des lieux choisis, permettant de guider le gibier lors de la battue ou de la chasse à courre, étaient complétées par des parois artificielles qui fermaient toute échappatoire offerte par un relief imparfait. En raison de leurs grandes dimensions, elles devaient respecter, lors de la construction, d’autres usages simultanés de l’espace, comme des chemins préexistants et le passage du bétail, qui étaient dûment coupés lorsque les pièges étaient utilisés. Différentes variétés de pièges angulaires, par exemple en forme de croix, doubles et géminés, existent.
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L’entrée dans les pièges angulaires en forme de V est vaste et conserve une naturalité intérieure entre ses hauts murs grâce à une couverture arbustive ou forestière trompeuse pour l’animal qui, dans sa fuite des chasseurs à courre, pénètre dans une installation aux murs convergents qui confluent pour former une fosse où il tombera inévitablement. La hauteur des murs de la fosse terminale constituera un obstacle impossible à surmonter, empêchant toute fuite. Parapets, cachettes ou cabanons où se cachent les rabatteurs empêcheront finalement que l’animal ne recule ou ne rebrousse chemin dans sa fuite. Le piège angulaire se situe au sommet de la confluence de zones de battue, en principe des zones de pacage extensif réservées au bétail ou des zones traditionnelles de reproduction des loups.
La construction, l’entretien et la manipulation des pièges en V sont des aspects complexes qui doivent être interprétés comme un effort collectif et un ouvrage public d’intérêt régional. En ce sens, les villages environnants et leurs habitants devaient collaborer pour financer le travail, participer aux chasses à courre et maintenir le piège en état de fonctionner. Par exemple, le coût du Callejo de Sardanda (Cantabrie, Espagne), construit au XVIe siècle, était divisé entre une centaine de villages à 25 km2 à la ronde, totalisant près de trois mille habitants4.

FAMILLE C (ENCLOS)
Les pièges ibériques compris dans la famille des enclos correspondent à la typologie connue sous le nom de fojos de cabrita au Portugal, cousos ou calechos dans les Asturies occidentales et corrales de lobos à León (tableau 4). Ce sont des enceintes aux dimensions moyennes (entre 31 et 60 m de long maximum et 40 et 23 m de large minimum), de forme centrale, ovale ou quadrangulaire, fermées sur elles-mêmes et construites en hauteur (en surface, à l’exception de la paroi d’accès) pour profiter des avantages naturels (fig. 1). Le Calecho de la sierra del Pando (Asturies, Espagne) occupait plus de 2 000 m2 de superficie. L’accès depuis l’extérieur aux pièges appartenant à cette famille chevauchait le terrain ou se superposait à lui pour conserver une apparente continuité. La zone d’entrée pouvait être revêtue de couches végétales glissantes ou insaisissables (par exemple du genêt ou de l’ajonc). Depuis l’extérieur de l’enclos, la vision d’ensemble – la vue du mur opposé – se trouve empêchée par l’élévation centrale, naturelle ou artificielle, où l’appât est en général situé, habituellement une chèvre vivante. L’accès de la bête sauvage est volontaire car elle est attirée par l’appât. L’animal n’avait pas conscience d’accéder à une enceinte entourée de remparts. De l’intérieur, le côté ou pan en pierres plates en saillie vers l’intérieur ou ladite composition végétale qui camouflait le pan latéral, la hauteur et la saillie des murs autour, qui, dans un exemple bien conservé comme celui du Couso da Campa (Asturies, Espagne), atteignent les 4 m de haut, rendent impossible toute escalade ou toute grimpée. L’absence d’espace suffisant pour prendre de l’élan anéantissait l’efficacité de tout éventuel saut de l’animal.
L’enclos à loups est un piège dont la construction exigeait en général des ressources humaines modérées ou un faible investissement en travaux de construction, mais des ressources absolument minimes en entretien puisqu’il s’agit d’une installation non placée sous surveillance, comme les fosses.
De même que les fosses à loups, les enclos étaient construits sur les voies de passage des animaux ou en des lieux stratégiques situés entre le village et la montagne, comme les coteaux ou les contreforts des sierras.
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Fig. 2. Fojo da Cabrita de Lombadinha, Viana do Castelo, Portugal. La vision d’ensemble est interrompue par l’élévation centrale, où l’appât est en général placé. (© Pedro Primavera – Sociedad Fogium Lupale.)


FAMILLE P (FOSSES)
Appartiennent à cette famille lesdites fosses à loups, qui portent divers noms locaux (tableau 4). Morphologiquement, la fosse à loups est un habitacle construit en sous-sol, de forme circulaire ou carrée, dont le diamètre oscille entre 3 et 6 m et dont la profondeur peut dépasser 4 m, creusé à sec ou revêtu de pierre (murs à sec). Sa bouche, enchevauchée ou rabattue sur le terrain avoisinant, est masquée sous un faux sol. La stratégie de chasse associée à cette structure est l’attraction à l’aide d’un appât (vivant ou mort). La tradition orale concernant le lieu et le mode de situation de cet appât, et sur l’aspect qu’avait ce faux sol, est variée : selon certaines sources, la fosse était couverte d’une frêle végétation (genêts à balais ou bruyère) appuyée sur de petites solives ; d’autres parlent de mécanismes giratoires, construits à l’aide de baguettes entrelacées qui cédaient sous le poids de l’animal. L’appât, habituellement une chèvre vivante avec sa tonte, était placée au fonds de la fosse (solution simple) ou sur un support ou rondin central qui la maintenait à ras du sol ou dans une position surélevée par rapport à la bouche de la fosse (solution complexe). D’autres sources orales la situaient à l’extrémité d’une planche basculante, voire attachée à un arbre à mi-hauteur ou accrochée à un panier suspendu à mi-profondeur. Le son de tonte, les bêlements constants de la chèvre et son odeur attirent la bête qui, de son plein gré et mise en confiance par la naturalité de l’environnement, dépasse le périmètre de la bouche de la fosse et, lorsque le faux sol cède sous son poids, se précipite involontairement vers le fonds du piège. La profondeur de la fosse, la saillie de ses parois et le pan en pierres plates l’empêchent de grimper vers la sortie.
La construction de ces fosses ne requiert ni de grandes ressources humaines ni un gros travail ; leur manipulation non plus, car il s’agit d’un piège non surveillé (qui fonctionnait hors présence permanente de l’homme).
On les trouvait sur les routes de passage des animaux, à la limite entre les pacages et la forêt, ou alors à des endroits stratégiques entre le village et la forêt. Au Portugal, par exemple, on a la preuve de l’existence de quatre fosses stratégiquement situées sur les cols entourant un même village.
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Fig. 3. Vue de dessus du Puzu los L.lobos de Pena La Portiel.la, Asturies, Espagne. (© Juan Pablo Torrente – Sociedad Fogium Lupale.)


FAMILLE S (TRAPPONS)
Cette famille comprend lesdits écroulements, ou pezugos. Ce sont des pièges extrêmement rares (n=2) et actuellement à l’état de vestiges, qui se trouvent dans la partie ouest des Asturies (Espagne). Il existe une tradition orale concernant les trappons dans la partie est des Asturies (Sobrescobio) et des références documentaires du XVIIIe siècle concernant l’emploi de pièges similaires au nord du Portugal5. Ce sont des habitacles construits au niveau du sol aux alentours de ruchers pour les défendre des incursions de l’ours. Des dispositifs qui comprenaient un mécanisme d’écrasement à l’aide d’une pierre ou d’un rondin de bonne taille, alliant ressort et attraction par appât, par exemple une ruche. Ils arborent une forme circulaire, de 2,50 m de diamètre et sont construits en pierre à sec ou en rondins. Comme les fosses, ces installations n’étaient pas surveillées et l’animal y accédait poussé par son instinct de prédateur vers les larves d’abeilles ou le miel. Sur le Pezugo del Valle del Couso, le Diccionario geográfico-estadístico-histórico de Pascual Madoz (1845), souligne : « La chasse à l’ours fait partie de la richesse de ce lieu, et elle prend place à l’aide d’un piège appelé pezugo : il consiste en une grosse poutre appuyée contre une ruche et couverte d’épaisses branches formant une espèce de petite maison à une seule entrée, par où l’ours découvre la ruche ; il entre, pressé de s’en emparer, et dès qu’il s’en saisit et fait l’effort naturel de la désolidariser de son emplacement, poutre et maisonnette s’effondrent, l’ours restant ainsi à la merci du chasseur6. » Quant au travail requis pour la construction et l’entretien de ce piège, de par sa petite taille, il semble qu’il soit l’œuvre d’individus isolés ou de familles.


Répartition en Espagne et au Portugal
Divers travaux passés ont abordé la répartition des pièges ibériques de façon plus ou moins précise. Dans le présent article, nous avons mis au jour et épluché toutes les données disponibles concernant la répartition géographique des constructions-pièges sur la péninsule Ibérique. Nous n’avons tenu compte que des structures dont on conserve quelque vestige matériel géoréférenciable (pièges confirmés). Ne sont pas pris en considération les pièges pour lesquels, bien que connaissant leur situation approximative grâce à la tradition orale ou aux sources historiques, les vestiges susceptibles d’être localisés manquent (pièges probables)7. Nous avons également rejeté les doublons cités par erreur dans des travaux passés8.
La carte de la répartition que nous présentons a été dressée à partir des pièges ibériques pour lesquels nous disposons d’un géoréférencement. Chaque piège possède un identifiant unique et des coordonnées géographiques précises, et peut être classé dans l’une des quatre familles décrites. La répartition est celle qui correspond à l’état de la recherche en janvier 2014.
On observe que les structures identifiées se trouvent principalement dans la moitié nord de la péninsule Ibérique. Il existe plusieurs foyers où, apparemment, des pièges ont plus ou moins intensément été construits : les sierras frontalières de Peneda-Gerês (Viana do Castelo, Braga et Vila Real, Portugal ; et Orense, Espagne) ; les sierras d’Ancares et de Rañadoiro (León et Asturies, Espagne) ; et la pointe orientale des monts Cantabriques (Burgos et Álava, Espagne). Le Parc national de Peneda-Gerês, au Portugal, est probablement la meilleure destination pour découvrir in situ les pièges ibériques : il renferme 25 structures identifiées, correspondant aux familles fosse, enclos et pièges en V, et tant leur usage que leur fonction sont encore présents dans la mémoire collective des communautés locales.

Chronologie
La détermination de la chronologie des pièges péninsulaires présente plusieurs problèmes d’interprétation : en premier lieu, la fragilité de certains des matériaux utilisés, comme le bois ou la terre, rapidement biodégradables. En deuxième lieu, aucune étude archéologique datant formellement les pièges identifiés n’a été réalisée. En troisième lieu, aucune étude systématique des sources historiques susceptibles d’éclaircir le moment où ils ont été construits n’a pour l’heure été réalisée. Ces limitations une fois assumées, on assigne en principe un arc temporel très vaste, correspondant aux époques médiévale et moderne, comme origine de la plupart de ces constructions ibériques.
Depuis le VIIe siècle, les codes législatifs espagnols et portugais montrent une préoccupation constante pour la protection de la sécurité des personnes et du bétail face à l’emploi de pièges (famille P) ou engins de chasse9. On possède des références à l’emploi de fosses à loups dans la législation locale dès les XIe et XIIe siècles, liés à la célébration de chasses à courre10. Depuis le XVIe siècle et jusqu’à l’ère contemporaine, la législation générale castillane normalise la poursuite des animaux sauvages dans ses deux modalités de chasse individuelle et collective, même si l’on ne trouve de mention expresse qu’aux constructions-pièges, avec une mention explicite aux callejos (famille V), dans le brevet royal octroyé en 178811.
L’ethnographie et la tradition orale situent au XXe siècle la construction des derniers pièges, et le terme de leur usage, coïncidant avec la prolifération de la strychnine et la généralisation de l’emploi des armes à feu, au XIXe siècle (Asturies), et jusqu’au XXe siècle, dans les années 1940 (Galice) et 1970 (Portugal).
La chasse aux animaux sauvages par traque ou attraction vers des structures de capture artificielles est un phénomène qui dépasse les limites ibériques. Dans le monde entier, on trouve des exemples, archéologiques ou ethnographiques, de modèles de pièges similaires quant à la morphologie et à la stratégie employée : en ce sens, et à titre d’exemple non exhaustif, on signalera 1) les systèmes de capture de gazelles connus sous le nom de desert kites répandus de l’Égypte au Caucase ; 2) les pièges à rennes de Fennoscandie et du nord du continent américain ; 3) les différents types de structures édifiées par les tribus indigènes d’Amérique du Nord pour la capture du bison, de l’antilope américaine et du mouton des Rocheuses ; 4) le hopo hottentot pour la chasse à toute espèce de quadrupèdes que l’explorateur Livingstone retrace dans ses voyages en Afrique du Sud ; 5) les pièges destinés à la chasse aux camélidés sylvestres d’Amérique du Sud ; 6) les pièges à loups de Scandinavie, d’Europe centrale et de l’Himalaya, ou encore 7) les pièges à renard du nord de l’Angleterre, pour ne citer que quelques ensembles connus. La casuistique est très vaste, et en ce sens il est intéressant de signaler que les datations absolues à partir du registre archéologique de certains pièges du monde, similaires en morphologie et stratégie aux pièges ibériques, placent leur origine à des temps préhistoriques : on croit donc que faire remonter la naissance des constructions ibériques à des temps historiques est purement indicatif et forcément provisoire, puisqu’à l’affirmation faite font défaut des études archéologiques permettant de les dater avec précision. La question qui reste en suspens est celle de savoir si les structures ibériques destinées à la chasse aux bêtes sauvages, communément considérées modernes ou médiévales, pourraient être des constructions ou des reconstructions d’installations préexistantes depuis des ères nettement antérieures.

Pièges et biologie du loup
La situation des constructions-pièges à loups était décidée compte tenu d’une série d’évidences et d’interprétations que les groupes humains qui les édifièrent avaient concernant la conduite des bêtes sauvages. C’est une extraordinaire manifestation de la connaissance écologique du cadre environnant qu’avait la société traditionnelle et de son interaction avec les espèces animales.
La localisation des constructions-pièges, en général, est associée à des zones traditionnelles de reproduction du loup et à des domaines vitaux fréquents de ce canidé aux endroits présentant un pacage extensif du bétail.
Des études de population consacrées au loup ibérique ont donné des preuves d’une grande fidélité de ce carnivore dans le choix des tanières et sites de rendez-vous de la meute qui sont utilisés, des décennies durant, par différentes générations de loups12. De plus, de récentes études d’écologie spatiale avec suivi des mouvements du loup par télémétrie GPS ont permis de révéler que, dans leurs déplacements, les loups choisissent les routes qui requièrent le moins d’efforts, c’est-à-dire celles qui impliquent une dépense minimum d’énergie13. Ainsi, dans les zones de montagne, ils empruntent en général les chaînons, les cols entre vallées et les demi-pentes. On vérifie en outre une grande régularité au niveau des routes empruntées par un même loup ou différents individus. Tous ces résultats, qui sont maintenant présentés sur une base scientifique, faisaient déjà partie, il y a des siècles, de la connaissance de la population rurale : le loup fréquente les mêmes chemins, les traditionnels « passages de loups », et c’est là que les pièges visant à les chasser furent construits. Dans certaines régions, fosses et enclos se trouvent aux alentours des chemins de transhumance du bétail, puisque, comme le dit si bien le dicton populaire, « derrière un troupeau se trouve toujours un loup ».
Dans les zones où le loup base son régime alimentaire sur le bétail – par exemple dans les montagnes du Nord-Ouest ibérique –, qui constitue une ressource localisée dans l’espace et dans le temps, les loups se déplacent de nuit, fréquemment, au fil des zones de pâturage de montagne ou de buissons servant de pacage extensif au bétail. Et c’est pourquoi ils coïncident là avec une forte concentration d’élevage qui s’y alimente, s’y reproduit et y passe la nuit. C’est dans ces parages que sont placés les pièges en V et où sont réalisées les battues. En particulier, la disposition de ces structures de murs convergents répondait à une connaissance préalable de la part de la population locale de l’éventuel comportement de l’animal traqué, de sa route de fuite, de ses zones de reproduction et domaines vitaux, et bien entendu de son territoire. Les données obtenues des études écologiques portant sur le loup dans la région nord-ouest du Portugal (Viana do Castelo), par des suivis de populations et la télémétrie GPS, permettent de vérifier parfaitement cette connaissance traditionnelle des populations locales par rapport à la biologie du loup, à l’heure de situer les pièges.

Pièges et mortalité du loup
Dans les enclos à loups (famille C), les chiffres que nous possédons font état de la capture de 5 loups par an, d’après des sources historiques de la fin du XVIIIe siècle14.
Le travail sur le terrain au parc national da Peneda-Gêres (Portugal), où la mémoire historique concernant l’emploi de structures pour la chasse au loup reste vivante, prouve que, jusqu’à 1930, la chasse dans les fojos (famille V) était l’un des principaux systèmes de mise à mort du loup (35 %), et que, depuis cette date jusqu’à 1950, son rôle protagoniste décroît et cède le pas, dans les années 1960 et 1970, à une fonction auxiliaire dans la chasse, car on a des preuves que les loups étaient effectivement guidés vers les pièges mais trouvaient la mort par arme à feu avant d’arriver à la fosse. De la sorte, les fojos, au cours de la seconde moitié du XXe siècle, restaient en usage, mais n’exploitaient pas toutes leurs potentialités techniques. À partir de 1970, on perd la trace de morts de loups associées à des constructions-pièges15. La moyenne de spécimens chassés par battue était de 2, ce qui implique un grand impact sur la dynamique de peuplement du loup. Dans certains cas, au cours d’une même battue, jusqu’à 4 loups ont pu être capturés, chiffre qui suppose l’élimination de presque toute la meute.
Ce travail s’inscrit dans le cadre d’un projet plus vaste – Stone Trap Project – promu par la Sociedad Fogium Lupale et qui a pour objet de dresser l’inventaire, de cataloguer et d’étudier toutes les constructions-pièges de la péninsule Ibérique, et, à long terme, d’autres manifestations monumentales similaires en Europe et sur d’autres continents.
Les constructions-pièges pour les loups et autres bêtes sauvages constituent aujourd’hui l’un des éléments ethnographiques patrimoniaux qui illustrent le mieux la relation historique de l’homme avec la faune, comme témoignage de la cohabitation séculaire entre la population rurale et les animaux sauvages dans la péninsule Ibérique. Ce sont des monuments dont l’originalité, la variété typologique et l’extraordinaire nombre les rendent dignes d’une étude systématique d’ensemble et de mesures de préservation et de mise en valeur.
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Fig. 4. Pièges pour loup dans l’Encyclopédie de Diderot et d’Alembert, illustrés par Louis-Jacques Goussier.
La fig. 1 représente un enclos à loups, à fermeture en bois, un appât animal et un accès depuis un niveau supérieur. La fig. 2 illustre une fosse à loups avec l’appât vivant sur une roue surélevée au bout d’un tronc et un faux sol camouflé à l’aide d’un lit de feuilles. Recueil de planches sur les sciences, arts liberaux et arts méchaniques, avec leur explication, Paris, 1769.
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13.
FOSSE OU PIÈGE À LOUPS ?
UNE CURIOSITÉ ARCHITECTURALE


C’est en lisant l’ouvrage de Frédéric Muyard, professeur honoraire de l’université de Nice Sophia-Antipolis, Les Loups et la loi du XIVe siècle à nos jours. Histoire d’une hantise populaire, que j’ai noté pour la première fois l’existence d’une construction assez particulière associée au loup et à sa capture, une « fosse à loups ». En effet, l’analyse de ce seul livre relatant l’existence d’un piège construit et non articulé, comme la plupart de ceux décrits dans la littérature consacrée aux loups et à sa capture, révèle qu’il existait encore, dans les montagnes du sud-est des Alpes françaises, proches de l’Italie, de telles curiosités architecturales. Jusqu’alors méconnues et dépourvues de toute explication en France, à l’exception de quelques cas décrits comme « pièges bâtis », des exemples existaient en Italie1, en Espagne2 et au Portugal ainsi que dans d’autres pays européens, et avaient fait l’objet de recherches. Surpris d’apprendre la présence d’une telle construction en France, j’ai mené des recherches pour tenter de comprendre la technique, mais aussi le choix tactique conduisant à la construction de ce piège pour animal nuisible.
L’objectif de cette contribution est donc d’apporter des informations complémentaires à ce qu’avait écrit Frédéric Muyard. Pour les besoins de l’enquête, j’ai choisi différentes approches : le contact humain, le renseignement, les archives, le recoupement des données issues de sources multiples, un état des lieux et la diffusion de l’information.
Situation géographique
Ladite « fosse à loups » est située, sur la commune de Saint-Martin-Vésubie, département des Alpes-Maritimes, dans la vallée du Boréon, à l’intérieur du Parc national du Mercantour. Elle est bâtie sur un petit replat non loin du sentier transfrontalier. Localisé entre le vallon et la vacherie du Cavalet et le vallon et la vacherie des Erps devenue plutôt un abri au fil du temps, son repérage est difficile car cette fosse à loups se confond néanmoins avec son contexte montagneux et rocailleux. Proche de l’itinéraire de randonnée pédestre, elle se situe entre les balises 371 et 373 qui mènent au col de la Cerise pour rejoindre l’Italie. Entourée de différentes essences forestières alpines et parsemée d’éboulis et de rochers divers, la « fosse à loups » apparaît en relief lorsqu’on s’éloigne du sentier, sur une vingtaine de mètres vers l’est. Au nord de la fosse, on peut encore apercevoir tout un contexte de structures agropastorales arasées beaucoup plus anciennes que ce « piège à loups » et à l’est un ravin.
Dès l’abord, la situation de ce piège nous amène à réfléchir aux stratégies mises en place par les chasseurs-piégeurs puis très vite se pose toute une série de questions sur l’ensemble de cette zone supposée avoir été fréquentée par des loups. Faut-il y voir un passage obligé de la bête profitant de la présence d’un couvert forestier avant les hauts sommets et les dernières vacheries aux alentours ? L’animal, y rôdait-il régulièrement, seul ou en meute ? Attaquait-il les gens de passage ? Les loups, avaient-ils leurs habitudes ? La zone était-elle infestée de loups ? Cette fosse a-t-elle servi uniquement pour supprimer les loups ? A-t-elle aussi servi pour d’autres chasses, de diverses manières, à une certaine époque ou à une certaine période de l’année ? D’où vient cette technique de piégeage à l’aide de pièges construits ? En existe-t-il, ailleurs dans les Alpes ou non loin de celles-ci ? Le positionnement GPS indique Longitude : 7° 17’ 14.8’’ E, Latitude : 44° 07’ 06.5’’ N, Altitude : 1 754 m.
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Fig. 1. L’ensemble du département des Alpes- Maritimes et la commune de Saint- Martin Vésubie en limite avec l’Italie. (Carte administrative des communes des Alpes- Maritimes. Source IGN.)


Plutôt discrète, on peut encore deviner assez nettement, au travers des branchages, cette construction de forme quasi circulaire faisant penser à un petit cratère. Dans son livre, à part la reproduction de deux photos, Frédéric Muyard ne dit presque rien de cette « fosse à loups » et il ne donne aucune indication géographique précise. De même, il ne fournit pas les sources qui ont contribué à sa détermination, sinon quelques indications disparates sur la chasse aux loups et autres prédateurs dans la vallée de la Vésubie en général. La consultation des archives révèle que ce territoire fut maintes fois disputé au moins depuis l’époque napoléonienne jusqu’à la fin de la Seconde Guerre mondiale. Ces revendications territoriales à géométrie politique variable ont contribué à l’éclatement des sources et à la confusion des repères historiques responsables d’une mauvaise compréhension de la problématique.
Pour en savoir plus, j’ai contacté et rencontré à plusieurs reprises André Galtier, ancien lieutenant de louveterie de Saint-Martin-Vésubie, qui, à l’issue de plusieurs longues entrevues portant sur les techniques de chasse et aux loups plus particulièrement, m’a conseillé de me mettre directement en relation avec un paysan de la haute Vésubie, André Airaut, qui connaissait parfaitement les lieux et l’endroit où se trouve ce piège à loups construit.
Fils et petit-fils de ceux qui avaient conçu et entretenu cette structure pour piéger des loups à cet endroit précis, André Airaut, âgé de plus de soixante-dix ans en 1999, était le seul descendant de sa famille à en connaître encore précisément l’existence. Un rendez-vous fut pris. Ne pouvant m’accompagner à l’endroit de la fosse à loups, le lieu étant escarpé, il m’en a expliqué brièvement l’emplacement, après m’en avoir succinctement retracé l’historique et, bras tendu, il me dit : « Il faut monter le long de la draille et, à un moment donné, il y a un petit replat, elle est là sur la droite, non loin du sentier qui monte au col. » Puis, après m’avoir dit : « Au revoir et bonne chance », il est reparti en voiture.
Cet instant, relativement bref, aura été le moment majeur de ma quête de renseignements, et ce malgré la concision des propos ! Toutefois, en levant les yeux face à l’immensité du territoire, je compris la quasi-impossibilité d’approcher cette structure. Quelque peu abattu et en proie au doute, j’ai quand même décidé, perdu pour perdu, de profiter de cette journée de mai 1999 pour monter dans la direction indiquée afin de me faire une idée des environs. Ce n’est qu’après trois autres longues journées de randonnée et beaucoup de chance que j’ai pu localiser, tout à fait fortuitement, la fosse à loups tant recherchée et m’en faire enfin une opinion.
Arrivé près de cet édifice singulier, j’ai alors pu pour la première fois, tenter de comprendre son positionnement et son fonctionnement. Certain que cette fosse correspondait bien à celle qui était notée dans le livre de Frédéric Muyard, j’ai décidé de pointer cette sube sur une carte3. Je l’ai photographiée sous différents angles et en ai pris les cotes à l’aide d’un capteur de mesure à distance pour ne pas risquer de l’endommager. Grâce à ces mesures et avec la collaboration avec Michel Franchitti, architecte honoraire, nous avons tracé des croquis d’ambiance pour essayer de mieux comprendre ses caractéristiques et sa physionomie.
[image: Fig. 2. Vue rapprochée de la fosse à loups. (Photo © Stéphane Esclamanti, 2011.)]
Fig. 2. Vue rapprochée de la fosse à loups. (Photo © Stéphane Esclamanti, 2011.)


La fosse apparaît comme une véritable petite enceinte de forme ovale, entourée d’un bourrelet de grosses pierres, assemblées sans liant de 0,80 m d’épaisseur. Sa bouche, a une longueur de 2,80 m et une largeur de 1,90 m. De forme tronconique, la fosse, telle que je l’ai mesurée en 1999, a une profondeur de près de 2,20 m en son point le plus bas (croquis 1 et 2, figures 1, 2 et 3). D’une superficie de base au sol de 4,17 m² et d’un volume de 9,18 m3, cette fosse à loups supposée avait sûrement d’autres mesures lors de sa construction.
Les affres du temps ont malheureusement contribué à déformer sa physionomie d’origine, notamment en ce qui concerne sa profondeur. Cette forme géométrique, profonde, étroite et sans couverture était destinée à placer les digitigrades dans une très mauvaise posture en les empêchant, bien qu’habiles grimpeurs de trouver une prise pour se sortir de ce traquenard.
Véritable trompe-loup, ce guet-apens mêle à la fois technique de piégeage et architecture vernaculaire de ruse. La clé de la capture du loup pouvait dans ce cas-là, se situer au niveau des pierres de couvertine4 en surplomb du parement intérieur. Telle pouvait être l’une des feintes adaptée à la réalisation de cette chausse-trape (croquis 2 et figures 3 et 4).
En utilisant une technique de camouflage, comme de fins branchages et des feuillages disposés sur l’ensemble de la bouche de la fosse à loups, on pouvait aussi piéger par surprise la bête tenaillée par la faim passant au-dessus (croquis 3 et fig. 5).
Tombé dans la fosse, l’animal n’avait aucune solution pour se remettre dans une position stable. La bête pouvait être mutilée, voire empalée par l’enchevêtrement de bois acérés et empoisonnés disposés au fond de la fosse, la destinant à une mort lente. Prise dans ce piège et dans l’impossibilité d’en sortir, elle pouvait aussi être battue à grands coups de bâtons ou par jets de pierres par les piégeurs (croquis 4 et figure 6).
Ce dispositif permettait de tromper la vigilance de la bête qui, attirée par l’odeur d’un appât mort sanguinolent ou vivant, grimpait sur le pourtour de la fosse et déséquilibrée à l’instant où les pierres maintenues en surplomb se dérobaient sous son poids, elle tombait soit sur le côté, soit la tête la première.
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À l’issue de cette recherche, j’ai publié en 2005, dans la revue Nos Ancêtres. Vie et métiers, cet exemple de pièges construits pour la chasse dite au loup. Des chercheurs comme l’ethnologue Adrienne Durand-Tullou ont aussi travaillé à l’étude des pièges construits destinés aux loups. Une publication existe à ce sujet dans l’inventaire au CERAV5. De même, dans son Atlas historique le professeur Jean-Marc Moriceau6 mentionne la présence de plusieurs pièges construits dédiés aux loups. Informé de mon travail, Éric Gili, président de l’association l’AMONT, qui œuvre à la promotion de l’histoire de l’ensemble de la vallée de la Vésubie en général, m’a invité à participer à une conférence à la mairie de Roquebillière, en 2010 où j’ai pu présenter pour la première fois ce piège à loups. Ce n’est qu’en octobre 2013, dans le cadre de ma participation au symposium européen de Saint-Martin Vésubie que j’ai présenté un poster sur cette fosse aux loups et récolté de nombreuses informations à ce sujet. Cependant, le cas de ce piège construit pour les loups reste assez singulier et ne peut s’appuyer sur aucune étude universitaire. Nous ne savons toujours pas, si cette fosse à fonctionné, de qu’elle manière et biens des interrogations demeurent. La découverte de cette fosse à loups a fait l’objet d’une déclaration auprès du Service Régional d’Archéologie à Aix-en-Provence.
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14.
PRÉSENCE MILLÉNAIRE DE L’ÉLEVAGE
DANS LE HAUT PAYS NIÇOIS


Parmi les principales activités agricoles qui ont animé la montagne de l’ancien comté de Nice durant les siècles passés, l’élevage a profondément marqué à la fois l’espace et la société. Cet espace contraint a été progressivement aménagé à force de concessions partagées, établies selon les époques sous la contrainte ou dans une certaine concorde. Ces territoires subissent de nos jours de nouvelles contraintes et conflits d’usages dus à leur abandon partiel et à une profonde recomposition de leur exploitation. Les mises en perspective historique et structurelle de ces problématiques peuvent permettre de mieux comprendre les défis qui touchent ces territoires et plus particulièrement ceux qui regardent l’activité agricole des montagnes méridionales, au travers de l’exemple de l’élevage.
Plusieurs millénaires de présence
Les premières traces de cette activité remontent sans doute aux gravures présentes dans la vallée des Merveilles, entre Roya et Vésubie. Leur réalisation s’échelonne sur les deux millénaires avant notre ère1. Les différentes interprétations confirment la présence d’une société d’éleveurs qui fréquente les vallées suspendues de la haute montagne pour y faire paître leurs troupeaux. Dans la même tranche chronologique, les datations palynologiques2 des hautes vallées entre Vésubie et Tinée montrent la disparition relativement rapide du couvert forestier. Plusieurs causes peuvent être imputées à cette évolution du paysage, parmi lesquelles la mise en place d’un système de pâturages trouve sa place. L’anthropisation croissante des vallées adjacentes aux premiers siècles de notre ère, avérée par l’accentuation des taxons polliniques, soutient la théorie d’un développement important de cette activité. Elle induit également l’accentuation des tensions avec le monde voisin et souvent concurrent des agriculteurs.
Au XIe siècle pour la première fois, la présence d’importants troupeaux est non seulement avérée mais nous entrevoyons, pour la première fois, un mode de fonctionnement seigneurial. Il concerne les familles féodales du haut pays (les Rostaing) mais aussi l’évêque et sans doute quelques ordres monastiques (les Bénédictins de Saint-Dalmas du Plan-Valdeblore et plus tard les Hospitaliers installés à Roquebillière)3. Les troupeaux cherchent à bénéficier de pâturages attractifs qui paraissent encore peu utilisés, même si la présence et la composition des cheptels locaux nous échappent totalement.
Deux siècles durant, la concurrence se développe. Les seigneurs sont aux prises avec les communautés d’habitants formés en associations jurées (les universitas), mais également avec le comte de Provence qui a pris pied définitivement dans les vallées4. En quelques décennies, lors du changement de dynastie entre Barcelonais et Angevins, celui-ci se (ré)approprie les « anciennes terres du fisc ». Elles lui sont définitivement reconnues par les communautés villageoises lors de la grande enquête que Charles Ier fait réaliser en 1252. De manière générale, il en partage l’usage avec ces mêmes universitas villageoises et parfois avec les seigneuries territoriales locales, telle celle de la Madone de Fenestres.
Les deux derniers siècles du Moyen Age sont marqués par le retrait progressif des seigneuries laïques au profit des communautés villageoises et par la diminution sensible de celles de l’Église au profit d’une appropriation régulière de la part des propriétaires libres comme des communes.

L’organisation communale face aux pressions extérieures
Ce sont désormais ces communautés qui gèrent l’accès aux pâturages en générant des statuti campestri dont de nombreux chapitres sont dédiés à l’organisation des Alpes (des pâturages). Ces actes législatifs établissent tout d’abord une différenciation selon la nature des average, selon leur origine ensuite, en privilégiant les troupeaux locaux.
Si les textes du XIe siècle évoquent la présence de troupeaux de chevaux, il s’agit désormais de bien séparer les ovins des autres espèces. Comptabilisés en trentains, ils doivent une taxe supplémentaire quand ils proviennent de l’extérieur des villages dont dépendent les pâturages qu’ils utilisent. Les vallées de la montagne niçoise se différencient fortement par leurs modes de gestion. Roya et haute Tinée accueillent de vastes troupeaux de plusieurs dizaines de milliers de têtes aux origines parfois lointaines5 alors que les pâturages de la Vésubie, morphologiquement plus restreints, ne leur laissent que peu de place. La réservation des herbages pour les troupeaux locaux nécessite une gestion serrée afin d’éviter le surpâturage préjudiciable à la conservation de la ressource. Si une évolution différenciée se réalise selon les lieux, l’époque moderne tend à voir une privatisation progressive de la part des élites locales6 et une spécialisation accélérée des espaces et de la gestion des troupeaux ovins. Objets de spéculations, ce sont souvent des troupeaux modestes, de quelques dizaines de têtes que la notabilité villageoise engraisse en profitant pour son compte des terres communales qu’ils contribuent à gérer. Ce sont les mêmes familles qui détiennent et se partagent régulièrement les adjudications annuelles des pâturages loués par les communautés villageoises. La vente de la laine (un important réseau de moulins à foulon – les paraire ou paratore – s’égrène le long des vallées alors que les métiers à tisser sont généralisés dans les villages) et celle de la viande leur apporte des revenus substantiels grâce aux réseaux d’échanges tissés le long des chemins et organisés par les marchés locaux (les foires).
Il en va différemment des troupeaux caprins et bovins, dont la production est tournée vers la satisfaction des besoins locaux grâce au lait et à ses produits dérivés. Les premiers sont les animaux familiers par excellence. Le « lait du pauvre » en quelque sorte puisque posséder une chèvre est quasi universel. Une organisation communautaire y est d’ailleurs dédiée, celle de la cabraïro ou casolano, littéralement la « chèvrerie » ou la « chèvre de la maison ». Un agent communal, le chevrier, est chargé de leur pâturage quotidien, à proximité du village, passant le matin pour les mener à l’herbe et les ramenant le soir.
Les bovins et tout particulièrement les vaches bénéficient, par contre, d’un statut particulier dans toutes les vallées, et principalement en Vésubie. Omniprésentes, elles relèvent de la propriété privée et de ce que nous pourrions appeler avec quelque anachronisme la « classe moyenne paysanne ». Une, deux, parfois trois et jusqu’à huit vaches pour les plus riches des familles utilisent également le mode communautaire de gestion. Les vaches sont réunies en début de saison en un vaste troupeau collectif pour être menées aux alpages sous la direction d’un fruitier et d’un maître vacher communal. Elles demeurent en altitude jusqu’à la saint Michel, fin septembre, ou plus tard si la saison et les herbages le permettent. Leur retour est précédé du discapanaggio, du retrait des fromages par les propriétaires selon un prorata estimatif de la production de lait du cheptel familial. Beurre et brousse (auxquels se rajoutent le bruss au temps de conservation bien plus long) complètent la production fromagère. Mais seule cette dernière est objet d’exportation, déjà avérée au XVIIIe siècle.

Un territoire organisé par l’activité pastorale
L’élevage est une pratique qui modèle et organise le territoire. Faisant suite à son appropriation par les communautés villageoises, les bandites (pâturages loués) sont délimitées avec autant de précision qu’il est possible, par confrontation contradictoire entre les représentants des villages voisins. Régulièrement renouvelés, ces actes contractuels forment une source essentielle pour la connaissance du territoire et pour son organisation.
Pour y accéder, aussi bien dans le cadre de la grande transhumance que de celui des simples remues locales, des draï ont été aménagées. Ces chemins bornés rendus obligatoires sont le lieu du prélèvement des taxes touchants les troupeaux. Ils sont enserrés entre deux murets, bondes ou rangées de pierres parfois levées destinés à protéger les champs et prés adjacents de la divagation des animaux. Les troupeaux circulent journellement parfois sur quelques dizaines de kilomètres. Des espaces de stabulation sont établis le long des étapes, d’autres destinés à assurer la dépaissance des animaux. La location des troupeaux pour la stabulation nocturne est pratique courante. Elle assure une partie de l’engraissement de la terre concernée, sans pourtant être d’un apport déterminant. Ces structures irriguent les espaces d’altitude qu’ils mettent en relation avec le cœur des territoires agricoles villageois.
Une fois sur site, les éleveurs utilisent des structures bâties, parfois sommaires, progressivement érigées par les exploitants essentiellement « publics » que sont les communes. Si les bâtiments au sens actuel du terme apparaissent tardivement, généralement à la fin du XIXe siècle, il existe depuis plusieurs siècles des enclos de pierres sèches appelés jas ou vastiere7. Ils parsèment les différentes unités pastorales. Leur datation peut être très ancienne, certaines sont déjà exploitées dans l’Antiquité, d’autres remontent à l’époque médiévale (vallon des Millefonts, commune de Valdeblore)8, alors que certaines de ces constructions sont encore élevées en cette fin du XIXe siècle (commune de Saint-Martin-Vésubie). Elles impliquent de diviser les troupeaux communaux en unités plus petites pour gérer la traite et permettre un meilleur usage des pâturages associés. Destinées tant aux ovins qu’aux bovins, elles marquent les étapes de la montée en alpage entre juin et août en permettant des stabulations contrôlées sur chaque pâturage fréquenté selon la maturité de l’herbe. Restent les fruitières et différentes « caves » destinées à la réalisation du fromage et des produits dérivés. Il s’agit de petites structures le plus souvent couvertes contrairement aux vastiere, soit en lauses soit en bardeaux de mélèzes comme le rappellent les multiples travaux de restaurations dont font mention les registres municipaux. Le lait collecté chaque jour y est transformé, puis les tommes mises à mûrir. Leur confection nécessite de grandes quantités de sel, utilisé également pour leur conservation, que les valets des maîtres fruitiers transportent régulièrement depuis les villages jusqu’aux alpages. L’entretien des animaux en nécessite également. La production est à la fois destinée à la consommation locale et à l’exportation, déjà avérée au XVIIIe siècle, avant que ne soient tentées des expériences de valorisation inédites, telles la tentative de réaliser un « Gruyère » qui aurait permis de multiplier par trois le prix de vente… abandonné à Saint-Martin, réalisé à Isola (Chastillon).
Cette courte analyse diachronique met en évidence un monde de l’élevage en mouvement, capable d’adaptations et d’innovations. Le XXe siècle la confronta pourtant à une situation inédite.

Déclin et repositionnement de l’élevage
Jamais comme à la fin du XIXe siècle la population du haut pays ne fut aussi importante, jamais ses besoins économiques ne l’ont également été, même si les nettes améliorations de la productivité et surtout l’introduction de nouvelles cultures comme la pomme de terre et le maïs ont pu permettre de profonds changements dans les comportements alimentaires. L’élevage a dû relever les mêmes défis de productivité et faire face à une importante diversification culturale. Il semble possible d’établir une relation entre une spécialisation plus poussée de l’élevage bovin et l’équilibre difficilement maintenu avec celui des ovins transhumants. L’élevage des vaches laitières renforce encore son importance. L’amélioration des races, promue à la fin du XIXe siècle, donne la prééminence à celles importées, Tarentaise, Tarine, Montbéliarde. Elles sont pourtant encore en concurrence avec des races locales que la Statistique agricole de 1929 met en évidence. Ainsi, en Vésubie, il existe une « rouge tachetée s’apparentant à la race du Val d’Aoste, désignée Marquéta, de petit format », ou encore une sous-race « brun de Beuil […] petite, fine et de bonne aptitude laitière »9. Elles conservent une place importante dans les cheptels des petits propriétaires. Le pas de la productivité n’est pourtant pas encore franchi.
Numériquement, les troupeaux transhumant l’hiver s’élevaient encore, en 1875, à environ 40 000 têtes d’ovins et 14 000 caprins. En 192910, ils ne sont plus qu’environ 11 000 ovins et 2 000 caprins. L’été, la pression se fait plus forte. Ils s’élèvent à plus de 70 000 têtes d’ovins en dénombrant également ceux de la grande transhumance.
La première rupture sérieuse est celle de l’entre-deux-guerres. La population stagne avant d’entamer une sensible décroissance historique. Durant cette période, l’élevage bovin, dont la part laitière représente les trois quarts des effectifs (1929), fonctionne toujours de manière traditionnelle en s’appuyant sur les structures héritées. Les années 1919-1939 sont celles de la création d’un important réseau de coopératives laitières (il en existe déjà 5 en 1929 selon l’Enquête agricole nationale11) s’appuyant sur une collecte journalière depuis Nice où fonctionne une laiterie centrale, 1933. L’exploitation de la ressource laitière avait déjà donné lieu à des tentatives de valorisations locales, comme celle du lait Stella, pasteurisé à Saint-Martin12. Mais la chute drastique des effectifs de l’élevage et en particulier de celui des bovins laitiers en ralentit le développement. Après le second conflit mondial, il décline irrémédiablement jusqu’aux années 1980 qui voient disparaître l’essentiel de ces structures. Dans un même temps, l’élevage des veaux et bœufs à viande est en baisse constante (leur nombre à chuté de 45 % entre 1892 et 1929), comme celui des bœufs de trait (une chute de 70 % des effectifs).
Ces profondes transformations qui font progressivement disparaître la vache du paysage de la montagne maritime et voient se raréfier la brebis se traduisent par une réduction de l’espace consacré à l’élevage, par la perte d’une sociabilité héritée et par une baisse importante des ressources économiques. Une dernière conséquence est celle de la disparition progressive des prés de fauche d’altitude (« le menu foin très riche et échauffant ») qui servaient à conserver les animaux dans l’étable durant tout l’hiver. Les espaces ainsi abandonnés se referment progressivement et connaissent une colonisation rapide de ces zones par le reboisement sauvage. Les troupeaux d’ovins sont toujours composés de races locales, minoritairement croisées avec les mérinos et les piémontaises (de Langhe et de Fabrosa), conservant leur adaptabilité aux pâturages maigres grâce à leur rusticité. Ils ne bénéficient pas directement du fort développement du marché de la viande, et perdent de leur intérêt sur celui de la production lainière, rapidement remplacée par les nouveaux produits du textile.
Le Livre blanc des Alpes du Sud, publié en 1973 sous la haute autorité du préfet de région Jean Laporte, dresse le constat final. La déprise rurale s’y confirme avec une nouvelle acuité dans les Alpes méditerranéennes. Il y souligne également une nette progression de la recherche de la productivité que l’on cherche alors à obtenir par l’accroissement du nombre de têtes, « soulevant de difficiles problèmes de capitalisation et surtout de gardiennage ». L’argumentaire en faveur de ce développement rappelle déjà l’utilité de ces grands troupeaux pour l’entretien des espaces naturels : « pour les stations de ski, pour la lutte contre l’embroussaillement rendant propice la propagation des incendies », alors même que se mettent en place de nombreux projets autour de « l’or blanc » (la toute récente station d’Isola 2000, ou celle, avortée, du vallon de Mollière). Mais il ne tient que peu compte de la dégradation mécanique des terrains et des voies d’accès. Reportés aux cartes que le Livre présente, seules la Haute Tinée (Saint-Dalmas-le-Selvage : 2 600 têtes, Saint-Étienne-de-Tinée : 2 800 unités), et dans une moindre mesure la haute Roya possèdent encore d’importants effectifs de brebis. Les autres communes n’en rassemblent, au mieux, que quelques centaines.
Les effectifs des bovins sont également en net déclin. Ils sont éparpillés dans de très nombreuses exploitations, regroupant rarement plus d’une centaine de têtes par commune (Roquebillière, Belvédère, Lantosque, Sospel, Tende). La Vésubie et le massif de l’Authion13 font figure d’exception dans le marasme ambiant. Ces exploitations maintiennent difficilement leur rentabilité grâce à une élévation compensatoire de leur productivité et à une meilleure commercialisation des produits fromagers.
Le début des années 1980, voyant la fermeture progressive des coopératives laitières faisant suite à celle du centre de collecte de Nice, annonce une lente et inéluctable transformation de l’élevage bovin dans les montagnes des Alpes maritimes.
 
La situation actuelle de l’élevage de montagne dans l’espace anciennement occupé et humanisé des Alpes méridionales est le résultat des profondes mutations que cette activité a connues dans le dernier demi-siècle. Cet héritage met en évidence les disjonctions récurrentes qui existent entre la pratique et le milieu socio-politique depuis la dernière guerre. Il n’est pourtant pas vain de rappeler que l’occupation millénaire de la montagne maritime par l’activité pastorale, aujourd’hui bien affaiblie, y a laissé d’importantes traces. Mieux encore, elle y a consacré l’espace, mémoriel et fantasmé que nous connaissons, modelé progressivement par les siècles d’utilisation des troupeaux. Associée à la disparition généralisée de la petite exploitation agricole familiale dans l’ensemble des vallées, l’amenuisement de la pression pastorale s’est traduit par une transformation profonde des modes d’exploitation de la montagne. La présence réduite et éparse des troupeaux, à la fois en alpage durant la période estivale et dans les vallées pendant l’hiver, a laissé à l’abandon des pans entiers de l’espace montagnard. La disparition de l’élevage familial assurant une présence quotidienne des troupeaux n’a fait qu’accentuer cet aspect de la déprise agricole et des modes de gestion des troupeaux. Aussi doit-on voir aujourd’hui l’espace montagnard selon les véritables risques qu’il encourt. Ils sont consécutifs à la perte de cette activité essentielle qui assurait une certaine harmonie dans son développement. Enfin, être attentif sinon à trouver des solutions à la relance et à l’adaptation de l’activité pastorale, du moins à maintenir l’espace anthropisé. À défaut, le mouvement amorcé de dégradations continuera à entraîner la rapide disparition des éco-socio-systèmes de la montagne méditerranéenne.
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DEUXIÈME PARTIE
UN TABOU ?
LES ATTAQUES SUR L’HOMME




15.
LE GRAND MÉCHANT LOUP :
UNE INVENTION DU CHRISTIANISME ?


Depuis des décennies ses défenseurs le répètent à l’envi : le loup n’est pas dangereux pour l’homme. Rapide, fort et endurant, doté de mâchoires puissantes, et vivant en meutes capables de venir à bout des plus grands ongulés, le loup serait miraculeusement inoffensif pour notre espèce, car, loin de songer à faire de celle-ci sa proie, il en aurait peur au point de fuir instinctivement tout être humain, quelles que soient les circonstances. Pour preuve, il n’existerait aucun cas avéré de prédation sur l’homme au XXe siècle.
Cette vision « angélique » du loup, reprise et vulgarisée par les médias, a fini par s’imposer de nos jours dans l’opinion publique citadine, mais elle se heurte à un fait historique établi : la conservation, dans les archives du Moyen Âge et de l’Ancien Régime, de milliers de témoignages – journaux intimes, chroniques, registres paroissiaux, courriers administratifs, etc. – décrivant l’apparition, un peu partout dans les campagnes européennes, de loups « mangeurs d’hommes », dont la fameuse Bête du Gévaudan n’est qu’un exemple parmi tant d’autres. Comment expliquer une telle contradiction ? Les partisans de la théorie du loup « angélique » contestent la valeur historique de ces archives. Les victimes supposées du loup étant essentiellement des femmes et des enfants, il pourrait s’agir de banals crimes sexuels maquillés en attaques de loups. Ensuite, lesdits témoignages ne remontant pas, assure-t-on, au-delà de l’avènement du christianisme, ces derniers seraient le fruit des calomnies inventées par des sociétés européennes qui voyaient dans le loup l’incarnation du Diable et l’ennemi du Christ protecteur de ses ouailles, et l’auraient accusé de tous les crimes possibles. Enfin, la diabolisation du loup aurait fait naître les croyances et les superstitions liées à la lycanthropie qui, d’un bout à l’autre de l’Europe chrétienne, contribuèrent à entretenir la confusion entre fausses attaques de loups et crimes humains véritables. Ainsi s’expliquerait la disparition mystérieuse du grand méchant loup à l’époque contemporaine : il n’aurait tout simplement jamais existé que dans l’imagination fertile des curés et des paysans superstitieux.
En ce qui concerne le premier argument, il a déjà été réfuté de façon définitive par Jean-Marc Moriceau1. Nous nous attacherons ici à montrer que les deux autres arguments ne résistent pas non plus à l’examen des sources antiques : longtemps avant l’apparition du christianisme, l’existence de loups « mangeurs d’hommes » passait pour une évidence aux yeux des Grecs et des Romains, dans une Europe païenne qui crut au « loup-garou » bien avant de croire au Diable.
Le loup craintif
Avant d’envisager le problème de l’anthropophagie lupine dans les sources préchrétiennes, rappelons que les Anciens n’ont jamais cherché à dénaturer ou à caricaturer le caractère du loup : à leurs yeux, il s’agissait d’une espèce fondamentalement craintive vis-à-vis de l’homme, dont elle redoutait les armes et les chiens. Le loup était chassé dans l’Antiquité : nous savons que Solon avait instauré des primes de destruction à Athènes dès ca. 600 av. J.-C.2, que les paysans grecs creusaient des fosses à loups3 et qu’il existait dans l’Italie romaine un corps de métier spécialisé dans la destruction des loups4. Dans la lutte ancestrale qui opposait les populations pastorales à Canis lupus, la peur était clairement du côté du loup : la poésie grecque et latine le montre timoré face aux bergers qui n’hésitaient pas à lui disputer l’agneau encore vivant dans sa gueule5 ni à le tuer quand l’occasion s’en présentait6. Contrairement à ce que l’on peut trop souvent lire ou entendre jusque dans la littérature spécialisée, le loup européen n’est pas subitement devenu peureux à cause de la diffusion des armes à feu en Europe au XIXe siècle : comme tous les animaux persécutés par l’homme, il a appris à craindre ce dernier dès la plus haute Antiquité, et l’apparition de fusils de plus en plus perfectionnés n’a fait qu’augmenter la distance de fuite. La mention récurrente dans les sources antiques de loups au comportement déviant, qui attaquaient délibérément l’homme au lieu de le fuir, n’en est que plus significative, et requiert un examen attentif desdits témoignages.

Le loup anthropophage
Si les Anciens ont certainement pu, à l’occasion, prendre par erreur des loups enragés pour de véritables loups anthropophages, ce genre d’amalgame, fréquent dans les cultures populaires7, ne saurait expliquer le jugement unanime des savants grecs et latins selon lequel il existait, dans les campagnes européennes, des loups enragés tout comme il existait par ailleurs des loups anthropophages. Ainsi, Aristote, qui connaissait l’existence de la rage puisqu’il la décrit avec exactitude et précision dans son Histoire des animaux8, évoque dans un autre chapitre du même ouvrage, consacré au régime alimentaire des carnivores, la prédation du loup sur l’homme comme un trait de comportement banal chez cette espèce : « Chez les loups, les individus qui chassent seuls se montrent plus anthropophages que ceux qui chassent en meute9. »
Il ne saurait s’agir d’une confusion grossière avec le comportement des loups enragés, que la paralysie du pharynx empêche précisément de boire ou de se nourrir. Il ne s’agit pas non plus de nécrophagie puisque le philosophe compare deux techniques de chasse chez le loup – en solitaire ou en meute. Lorsqu’il aborde quelques lignes plus loin le cas de la hyène qui guette et chasse l’homme, mais qui peut également fouiller les tombeaux à la recherche de cadavres, il distingue clairement nécrophagie et prédation, avant de décrire dans la foulée l’ours comme un animal omnivore sans en faire, cette fois, un mangeur d’hommes – tous points qui sont parfaitement exacts.
Pour le philosophe, la prédation du loup sur l’homme passait ainsi pour une évidence au même titre que celle de l’ours sur les ruches ou les fourmilières. L’information paraît d’autant plus fiable que son jugement sur la dangerosité supérieure du loup solitaire rejoint les conclusions de Jean-Marc Moriceau fondées, à plus de vingt siècles de distance, sur le dépouillement et l’analyse quantitative de milliers d’archives : dans la France de l’Ancien Régime, les « mangeurs d’hommes » étaient, la plupart du temps, de grands loups solitaires10. J’ai montré ailleurs qu’on retrouve le motif du monolykos (loup solitaire) mangeur d’hommes chez Aratos de Sicyone, Aristophane de Byzance et le Pseudo-Acron, et que la prédation du loup sur l’homme était connue d’écrivains païens aussi divers et variés que les historiens Xénophon, Phlégon de Tralles et Appien, les poètes Antipater, Virgile, Horace et Ovide, le romancier Apulée ou encore le naturaliste Pline l’Ancien11.
Les défenseurs acharnés du loup objecteront qu’il s’agit là de littérature, et non de « preuves scientifiques ». Que de grands savants comme Aristote ou Pline aient cru en l’existence des loups anthropophages ne saurait certes prouver la réalité du phénomène : il faudrait pour cela disposer de cas avérés et documentés avec le nom de la victime et la mention « tué » ou « dévoré par les loups », comme on en dispose par centaines pour l’époque moderne. Malheureusement, les stèles funéraires étaient, dans l’Antiquité, réservées aux familles assez riches pour assumer une dépense aussi considérable – achat de la pierre, paiement du lapicide, etc. – et les humbles gardiens de troupeaux – souvent des esclaves – principales victimes du loup à l’époque moderne, ont presque tous disparu sans laisser la moindre trace. D’ailleurs, quel que soit le rang social du défunt, les Anciens indiquaient rarement les causes précises de la mort : toutes les conditions paraissent donc réunies pour rendre impossible la conservation des « preuves » de l’anthropophagie lupine dans l’épigraphie funéraire païenne. Bien que de telles preuves demeurent, à ma connaissance, extrêmement rares, elles existent cependant.
Deux stèles d’époque impériale découvertes en Asie Mineure sont les témoins exceptionnels de tragédies dont nous ne connaîtrons jamais l’ampleur exacte. Voici tout d’abord celle que deux parents éplorés ont consacrée à leur enfant mort en Phrygie sous la dent des loups12 : « À la mémoire de Markos Sousos, leur enfant, dévoré par les loups. » La stèle porte un bas-relief médiocrement conservé où l’on distingue un adolescent, certainement un jeune pâtre en raison du bâton qu’il brandit pour se défendre, et deux fauves qui l’assaillent. Si le choix de l’artiste de représenter deux loups pourrait n’obéir qu’à une volonté de symétrie, l’emploi du pluriel pour désigner les agresseurs (tôn lykôn) permet d’exclure toute confusion avec un loup enragé.
La seconde stèle d’Asie Mineure pleure le sort d’un jeune berger dévoré par des bêtes sauvages (thèrotraphia13) en Lycaonie, à une époque où les lions avaient depuis longtemps disparu de la région, ce qui ne laisse aucun doute sur l’identité des fauves. L’inscription avait d’abord été interprétée, au prix de la réécriture très « libre » de plusieurs passages à moitié effacés, comme la description métaphorique du martyr subi par un chrétien, mais Halkin a montré que l’inscription n’avait rien de chrétien14 ; elle décrit tout simplement, une nouvelle fois, la mort atroce d’un jeune berger tombé sous les crocs des loups, et la douleur qui accable des parents impuissants : « Son père et sa mère qui l’a nourri ont érigé cette stèle à Gennadeios. Sa famille est affligée, car lui qui était berger de moutons, il a été dévoré par les bêtes sauvages. C’est une mort odieuse et qui laisse tant de regrets, car il était doux de caractère, et il est mort trop jeune15. »
Le dépouillement systématique et exhaustif de l’ensemble des stèles funéraires antiques, dont le nombre croît chaque année au fil des publications, permettrait sans doute d’enrichir le dossier ; on notera cependant dès à présent que Markos et Gennadeios appartiennent au groupe sociologique qui, des siècles plus tard, devait payer le plus lourd tribut au loup anthropophage dans la France de l’Ancien Régime : celui des jeunes gardiens de troupeaux, exposés en permanence aux attaques d’un prédateur qui voyait en eux, au mieux, des concurrents alimentaires et, au pire, des proies faciles16. Dans l’Italie romaine et païenne, les enfants avaient déjà, n’en déplaise à la légende de Remus et Romulus, peur du grand méchant loup, comme le prouve ce commentaire de Donatus au « loup de la fable » évoqué par Térence dans sa comédie les Adelphes17 : « Certains pensent [que le loup de la fable] fait allusion aux fables que les nourrices racontaient aux enfants pour les terroriser avec l’histoire du loup qui sort du bois et se rapproche pas à pas de la porte de leur chambre18. »

Le loup-garou
Ce n’est donc pas le christianisme qui a inventé le grand méchant loup ; ce n’est pas lui non plus qui a inventé le mythe du loup-garou, auquel les Anciens ont cru bien avant de croire au Diable. Hérodote évoquait déjà dans ses Histoires la prétention des Neures, peuple thrace vivant aux confins septentrionaux de la Grèce, de se transformer chaque année, l’espace de quelques jours, en loups19. Même si le père de l’Histoire se montrait sceptique envers ce qu’il considérait comme de la sorcellerie, la Grèce avait ses propres lycanthropes. Retranchée derrière de sombres montagnes en plein cœur du Péloponnèse, l’Arcadie, terre de bergers, d’ours et de loups, passait pour une région sauvage et inquiétante dont les habitants avaient le pouvoir de se transformer en loups. Le premier lycanthrope aurait été le mythique Lycaon, sorte de roi-loup. Fondateur de la cité de Lykosoura sur le mont Lycée (« le mont des Loups »), il aurait institué les Lykaia (« la fête des Loups ») en l’honneur de Zeus Lykaios (« Zeus aux Loups »), et brisé le pire tabou en sacrifiant au dieu un nourrisson dont le sang aspergea l’autel : « Aussitôt le sacrifice accompli, on raconte que d’homme il devint loup20 ». Depuis ce temps, les Grecs croyaient que certains Arcadiens perpétuaient la tradition en se livrant à des sacrifices humains, et qu’ils avaient le pouvoir de se transformer en loups. Platon est le premier à faire allusion à ces rumeurs : « Que dit la légende [sur le sanctuaire de Zeus Lykaios] ? – Que celui qui a goûté des entrailles humaines, coupées en morceaux et mêlées à celles d’autres victimes, se transforme inévitablement en loup. Tu ne connais pas cette légende ? – Si21. »
Peuple pastoral dont les troupeaux payaient un lourd tribut aux prédateurs, les Arcadiens tentèrent de conjurer le fléau en célébrant un culte à Zeus Lykaios lors de cérémonies où les hommes devaient sans doute se déguiser en loups : de là à voir en eux des lycanthropes, il y avait un pas d’autant plus aisé à franchir que ces bergers frustes avaient aussi la réputation de porter à la guerre des peaux d’ours et de loups et de se nourrir de glands à la façon des animaux22. Est-ce un hasard si la seule région de Grèce où l’on soupçonnait l’existence d’un cannibalisme rituel était aussi un pays de lycanthropes ? Je ne le crois pas.
Pausanias donne, au IIe siècle après J.-C., une description plus précise de ces légendes. Depuis l’époque de Lycaon, écrit-il, on raconte que, lors du sacrifice à Zeus Lykaios, un homme se transforme en loup pour une période de dix ans : s’il s’abstient de consommer de la chair humaine, de loup il redevient homme la dixième année, mais s’il en consomme, il restera loup toute sa vie. Alors que le Périégète voulait bien croire en la légende de Lycaon parce qu’elle appartenait à une époque reculée où les hommes étaient proches des dieux, il se refuse à admettre que la transformation en loups puisse encore se produire de son temps : pour lui, ce sont là des fables et des superstitions au même titre que les histoires de griffons tachetés ou de tritons à voix humaine23. Même scepticisme chez Pline l’Ancien qui se moque de la crédulité des Grecs en la matière. Selon l’historien Évanthès, qui, écrit Pline, avait pourtant bonne réputation chez eux, les Arcadiens croyaient que, par le passé, la coutume voulait chez eux que l’on tire au sort un homme appartenant à la famille des Anthides afin qu’il accomplisse un étrange rituel : conduit au bord d’un étang, il devait enlever ses vêtements et les accrocher à un chêne, traverser l’étang à la nage pour rejoindre un endroit désert, s’y transformer en loup et y vivre avec les autres loups de la région. Si, au bout de neuf ans, il s’était abstenu de consommer de la chair humaine, il rejoignait l’étang pour le traverser en sens inverse puis, enfilant ses habits restés accrochés sur le chêne, de loup redevenait homme24. Pline cite même le cas du pugiliste arcadien Déménète de Parrhasie qui, ayant goûté aux entrailles d’un enfant sacrifié à Zeus Lykaios, se serait, à ce que rapportait l’écrivain grec Scopas, transformé en loup : s’abstenant de consommer de la chair humaine pendant qu’il était loup, à la dixième année, il aurait repris sa forme humaine pour remporter à nouveau l’épreuve olympique du pugilat25 ; Pausanias rapporte une histoire semblable dans laquelle le pugiliste arcadien porte cette fois le nom de Damarchos de Parrhasie26.
Ces différentes histoires de lycanthropes ont toutes un point commun : l’anthropophagie. Chez Platon, consommer de la chair humaine provoque la transformation en loup ; chez Pausanias et Pline, s’en abstenir permet de redevenir homme. Loin d’être confinée au cercle des savants et des philosophes, la figure du loup mangeur d’hommes était donc largement répandue dans la culture populaire antique, et c’est précisément, je pense, le comportement déviant de certains représentants de l’espèce, attaquant l’homme au lieu de le fuir, qui fit considérer ces loups comme des animaux « à part » et, au bout du compte, comme des hommes-loups. N’en déplaise à Pline qui ironisait sur la naïveté des Grecs, les Latins croyaient eux aussi en l’existence des loups-garous27, et des légendes similaires existent un peu partout dans le monde à propos des autres grands mangeurs d’hommes28 : ainsi les hommes-panthères et les hommes-lions en Afrique29, les hommes-tigres en Asie, les hommes-jaguars en Amérique du Sud, etc.
Le loup était d’autant plus à même d’inspirer ce type de superstitions que l’espèce, particulièrement sensible à la rage, développe le plus souvent une forme agressive de la maladie : l’animal perd toute peur de l’homme et cherche à mordre sans distinction tous les êtres qui ont le malheur de croiser sa route. Nul doute que, en ces temps de paganisme où l’on interprétait comme des signes divins le vol des oiseaux et les entrailles des victimes, l’apparition d’un loup furieux et écumant de rage, attaquant hommes et bêtes sans raison apparente, avait de quoi faire douter qu’il s’agisse là d’un simple animal, d’autant que la rage est transmissible à l’homme, et que celui-ci développe alors des symptômes en partie semblables à ceux du loup enragé, comme l’avait déjà noté le médecin grec Markellos, cité par Aétius d’Amida : « De la lycanthropie ou cynanthropie, de Markellos. Ceux qui sont atteints de la maladie qu’on appelle cynanthropie ou lycanthropie sortent la nuit, au mois de février : ils se comportent exactement comme des loups ou des chiens, et rôdent jusqu’au point du jour près des tombeaux. On reconnaît ceux qui en sont affectés aux symptômes suivants : ils ont le teint jaunâtre, la vue faible, les yeux et la langue sèche, et ils n’ont plus du tout de salive. Ils sont également assoiffés, et leurs jambes sont atteintes d’une gangrène incurable à cause des chutes répétées et des morsures infligées par les chiens30. »
Dans ce passage, Walter Burkert voyait la preuve que, durant l’Antiquité classique, certains hommes atteints de démence se prenaient pour de véritables loups31. Les symptômes décrits sont en réalité ceux de la rage : soif inextinguible, incapacité à déglutir, perte de salive, automutilation et gangrène des jambes, faiblesse physique, angoisse de mort, errance, etc. Ce qui frappe le plus dans cette description, c’est le nom choisi pour qualifier la maladie : les enragés y sont désignés comme des lycanthropes, c’est-à-dire des « loups-hommes ». Leur comportement est d’ailleurs assimilé à celui des chiens et des loups qui se rassemblent au mois de février pour s’accoupler32, et rôdent près des cimetières à la recherche de cadavres. La nécrophagie du loup était connue des Anciens, comme en témoigne, à titre d’exemple, ce remarquable papyrus égyptien : « Je porte plainte pour le motif suivant […]. Des individus ont pénétré dans l’une des sépultures dont je suis propriétaire à Thèbes ; ils ont ouvert la tombe, et sorti l’un des corps […]. Et comme la porte est restée ouverte, certains corps sans sépulture ont été gâtés et dévorés par les loups33. »
Nécrophagie, anthropophagie, rage : trois raisons de craindre le loup, dont les hommes de l’Antiquité avaient pris conscience bien avant de voir en lui l’incarnation du Malin.
Dans l’Antiquité païenne, le loup n’avait pas mauvaise réputation : il symbolisait la force et le courage chez Homère, et Aristote dit de lui que c’est un animal « noble (gennaios), sauvage et rusé34 ». Ce n’est pas la diabolisation de Canis lupus par l’Église chrétienne qui, faisant naître la légende des loups-garous, aurait créé le « mythe » du loup anthropophage. Les croyances liées à la lycanthropie trouvent au contraire leur origine dans le comportement anormal de certains loups qui, loin de fuir l’espèce humaine, s’en prenaient délibérément à elle, suscitant terreur et incompréhension chez les témoins de ces attaques. Parmi ces individus étrangement agressifs, les savants grecs et romains distinguaient sans ambiguïté le cas des enragés de celui des mangeurs d’hommes. Il ne viendrait à personne, je pense, l’idée de nier l’existence des loups enragés dans l’Antiquité : par conséquent, et sauf à vouloir coûte que coûte, en dépit des exigences de la rigueur historique, « angéliser » Canis lupus après l’avoir diabolisé, je ne vois aucune raison de nier l’existence des loups anthropophages dans les campagnes de l’Europe païenne.
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16.
LE LOUP DANS LES ALPES LIGURIENNES.
UNE PRÉSENCE « SANGLANTE »
ENTRE LE MOYEN ÂGE ET LE XVIIE SIÈCLE


On entend ici proposer un premier tableau sur la présence du loup en Ligurie occidentale du bas Moyen Âge au XVIIe siècle d’après les sources d’archives et littéraires, ainsi que les toponymes qui se sont maintenus dans les vallées intérieures. Les données sont malheureusement encore partielles, mais quand même suffisantes pour comprendre les déplacements de l’animal dans les Alpes et les raisons de ses incursions sur la côte, fréquentes dans les années de forte incidence du gel.
Des Alpes à la mer
Dans l’Italie médiévale, les loups étaient nombreux dans tout l’arc alpin et apennin, surtout dans les zones plus riches en bois, en bétail et en gibier1. La montagne et le maquis sont les meilleurs lieux pour développer la vie en bande et partir à la recherche de nourriture, notamment au cours de l’hiver. Les rafles dont le loup était accusé par l’homme ne concernaient pas seulement les animaux d’élevage : même les bergers et les habitants des bourgs du littoral étaient agressés.
De telles descentes sont en relation avec la rudesse du climat qui se manifeste alternativement dans ce cadre territorial : des années de gel intense provoquent une pénurie de ressources dans les hautes montagnes en obligeant les animaux, rendus féroces par la raréfaction des proies disponibles après la chute des températures, à en descendre. Cela a inévitablement développé l’antagonisme entre l’homme et le loup2. Pour empêcher la prolifération du prédateur, les chasses et les battues organisées par les communautés de la Riviera et celles des Alpes étaient perpétuelles3.
Au préalable un passage littéraire de la fin du XIVe siècle, relatif au Levant ligurien, éclaire le processus de descente du loup, omniprésent dans les montagnes, jusqu’aux localités de la côte. À un paysan de Portovenere, qui avait quittée son bateau, arriva un fait curieux : « Comme ils en étaient coutumiers, une grande quantité de loups de ce lieu, venaient jusqu’au rivage et montaient parfois dans le petit bateau pour se nourrir du pain et de la viande qu’ils y trouvaient. Un jour, l’un de ces loups affamés se jeta dans l’embarcation. Cette dernière, qui n’avait pas été bien attachée, poussés par le loup s’écarta tout de suite du rivage ; en peu de temps on les vit rejoindre la mer à plus de trente bras de la terre. »
Les cris du paysan font accourir les gens de Portovenere. Une fois le fugitif rattrapé, et pour exorciser la pensée angoissante de la menace continue des attaques du loup, les habitants se nourrirent de sa chair : « Ceux-ci l’entourant avec leurs bois et leurs arbalètes chargées, commencèrent à le battre, jusqu’à ce que le loup en périsse. Une fois le loup mort, ils enlevèrent le paysan sur le bateau et le firent asseoir sur le loup et avec grande fête ils le menèrent à Portovenere, chacun s’émerveillant de tel cas ; toute la bande en profitant, mangea ce loup4. »
Pour l’Ouest de la Ligurie, une image de la même époque est tout aussi significative : dans une épigraphe de Castelvecchio de Oneglia, datée du 15 avril 1383, un loup attaque un homme, se jetant à sa gorge5.
En Ligurie comme dans la proche Toscane, on cherchait à capturer les louveteaux (de préférence vivants) entre la fin du printemps et l’été, quand la louve s’éloignait de la tanière pour aller à la recherche de la nourriture. En 1377, de la fin mai au début de juin, la République de Gênes versa une prime en argent à quelques chasseurs qui avaient remis aux autorités 13 louveteaux vivants6. Les fourrures des animaux tués, même si elles n’étaient pas très appréciées sauf comme trophée de chasse, étaient utilisées localement pour les vêtements. Parfois elles étaient objet de commerce. Voici, le 23 mars 1470, venu de Ligurie, Simone Perco de Nervi qui transporte vers Rome, dans son embarcation, différentes marchandises : à côté du thon salé en boîte, des pommes, des épées et du poisson, on découvre « 20 peaux de loups »7.
La documentation la plus abondante concerne la région de San Remo. Les raisons en sont sans doute diverses : l’importance de ce centre de la côte entre le Moyen Âge et l’époque moderne ; la conservation de précieux manuscrits qui relatent quelques épisodes significatifs ; l’aspect sauvage de son arrière-pays. En 1532 et 1564, des loups rapaces e vespertini, descendant des montagnes par de rapides incursions tuèrent des bovins et des ovins au pâturage et même quelques hommes. Dans d’autres cas, comme en 1637, les attaques de l’animal défigurèrent le visage de quelques personnes : il s’agissait certainement de loups enragés. En 1641 et 1643, les communautés de la voisine de Ventimille et, justement, de San Remo, durent fixer des récompenses respectivement de 150 et de 200 lires à cause des trop nombreuses attaques sur l’homme dont était responsable le féroce prédateur8.
L’incidence du gel de l’hiver, la manifestation entre le Moyen Âge et l’époque napoléonienne de ce qu’on appelle, depuis Emmanuel Le Roy Ladurie, le « petit âge glaciaire » et la pénurie conséquente de nourriture expliquent le déplacement continu des troupeaux des montagnes vers la zone côtière9. Grâce aux sources notariales, nous savons que le froid intense a pesé avec une surprenante continuité pour cette partie de la Riviera (fameuse pour la tiédeur du climat) sur l’agriculture et l’élevage en février 1637, janvier 1638, janvier 1657, janvier 1658, janvier 1663, janvier 1665, décembre 1668, janvier 1670, février 1672, décembre 1676, décembre 1677, janvier 1683, janvier-février 1692, décembre 1693, janvier 1694, janvier 1695, janvier 1697 et janvier 169810.
Pour les bois de Rezzo, dans la vallée de la Giara, une série précieuse d’archives atteste la présence du loup au cours du XVIIe siècle. Les récompenses reçues pour les captures en sont une preuve manifeste : le 5 juin 1644, Benedetto dell’Erba obtient 4 lires pro quattuor lupinis ab eo captis et occisis ; en 1686, Giovanni Giacomo dell’Erba et Federico Gastaldi reçoivent chacun 18 lires pour trois loups tués ; le 26 décembre 1690 on règle 4 lires à Stefano Canaverio pro duobus lupinis mortuis11.

La réglementation statutaire
Institués au début du IXe siècle, dans la phase initiale de la période carolingienne, les chasseurs rémunérés – ou luparii (d’après le Capitulare Aquisgranense) – avaient pour but de circonscrire la lutte avec la bête et de contenir dans les limites acceptables les effectifs de l’ennemi commun. Au bas Moyen Âge, tandis que se désagrégeait l’appareil d’État, les communautés locales préférèrent adopter des mesures concrètes comme la prime sur l’animal, qui encouragea l’action de tous, ce qui, à la longue, se révéla le système le plus efficace12.
Dans les statuts de plusieurs petits et grands centres du Nord de l’Italie, plusieurs articles s’arrêtent sur l’intérêt de verser une récompense aux chasseurs de loups, en proportion du résultat : plus élevée pour les femelles, puisque de cette façon on réduisait la diffusion de l’espèce, que pour les mâles ou les louveteaux ; plus ou moins variable au cas où les chasseurs présentaient à l’autorité publique des exemplaires vivants ou morts, simples carcasses ou peaux avec tête et griffes. Ces dernières n’étaient pas rendues, interdisant à l’intéressé l’acte filou de les représenter ailleurs pour obtenir une nouvelle prime13.
À Triora, dans l’arrière-pays d’Imperia, pour défendre les récoltes, les troupeaux ou la vie des personnes, il fut nécessaire décréter une gratification suffisante pour l’abattage des animaux plus dangereux, en l’occurrence des sangliers, des ours et des loups. Pour ces derniers, comme dans beaucoup de réglementations contemporaines de l’Italie du Nord, le prix était plus élevé pour le loup adulte par rapport aux louveteaux ; la patte ou la tête étaient accrochées aux murs de l’église principale. En témoigne l’article du statut rédigé entre le XIVe et XVIe siècle : « Si quelqu’un capture ou tue un loup ou un sanglier, un ours ou une ourse ou des porcs sauvages dans le territoire de Triora, qu’il ait de la commune de ce lieu 12 lires pour chaque ours adulte de grosse taille, et 12 pour chaque loup ; 3 lires pour chaque louveteau ou ourson ; 5 lires pour chaque porc sauvage adulte d’au moins un an et pour chaque porcelet la moitié des susdites 5 lires. Tout cela à la condition que celui qui capturera un des susdits animaux présente les susdites bêtes sauvages ou leurs peaux dans les deux jours de l’abattage, aux anciens ou aux maires ou comptables de la commune et que, sous la foi du serment, il déclare qu’il a capturé un des animaux mentionnés ci-dessus sur notre territoire et pas ailleurs ; car s’il les a capturés ailleurs, aucun prix n’est dû. Que toute déclaration soit placardée au mur des SS. Pietro et Marziano, avec la patte ou la tête du loup, de l’ours ou du sanglier tués14. »
Dans les périodes contemporaines, un système semblable était même prévu dans le territoire de Pigna, toujours à l’ouest de la Ligurie. Qui capturait ou, mieux encore, tuait des ours ou des loups de grande taille recevait des fonctionnaires publics de la communauté libre due ducali pour chaque animal, outre une lire pour chaque louveteau. Mais il devait prouver avoir pris personnellement la proie, en attachant la tête et les griffes à l’une des portes du pays. Cette exposition servait d’avertissement à qui commettait des actions illicites ou indignes15. À San Remo, en 1637, le chasseur qui capturait des loups dans les bois de la circonscription avait droit à une prime de 25 lires, valeur attribuée par les administrateurs par animal adulte16.

Les toponymes marqueurs du loup
La présence historique du loup en Ligurie occidentale est attestée par les études toponymiques : à côté de ceux qui sont connus depuis longtemps pour la zone d’Imperia17, des travaux récents sur les communes de la zone de Savone sont en train de donner de très bons résultats. Pour la partie proche de la frontière française, remontent à la période qui court du Moyen Âge au XVIIe siècle « Cantalopo », « Cantalupo » ou « Cantaluvo », « Ciassa ru luvu », « Lovaira/e » ou « Luvaira », « Posalovo » ou « Pansaluvu » et « Vallon du luvu ». Plusieurs d’entre eux existent toujours et indiquent les zones autrefois intensément fréquentées par l’animal aux alentours de Vintimille, Porto Maurizio, Rezzo et des moyennes et hautes vallées du Nervia et du Verbone18.
Pour ce qui concerne la province de Savone et les communes piémontaises circonvoisines les recherches favorisées par la documentation sur la même période ont permis mettre en évidence plusieurs noms de lieux associés au loup : « Fossa del lupo » – la « luvera » était utilisée pour capturer le prédateur – à Giusvalla, Lopocurto à Stella, « Piano/i del lupo » à Piana Crixia, « Cantalupo » à Varazze, « de lupo » à Savona, « Costalupara » à Dego, « ad podium lupi » à Millesimo, « ad viam lupi », « fontis Lapa Lupi » ou « in Lapalupo/ad Lapalupum » (où la bête féroce s’abreuvait), « in Lupara », « ad Alman Luparian/in Arma Luparia » et « in Luparia » à Garessio19.
Les éléments qui ressortent de l’étude de sources différentes montrent l’importance de l’interdisciplinarité pour traiter un sujet comme celui de la présence historique du loup dans les Alpes liguriennes. Ils soulignent le rôle nullement secondaire de cette région dans la succession des événements qui concernent les rapports entre l’homme et l’animal dans le panorama de la situation européenne. La recherche trouvera à s’élargir avec la découverte ou l’ouverture de nouvelles sources dans un futur proche.
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17.
DES LOUPS ANTHROPOPHAGES
EN LIGURIE OCCIDENTALE EN 1814-18161 ?


Dans le Manoscritto Borea, on trouve sous la plume d’un notable de San Remo une phrase laconique : « À la fin de 1814, des loups ont mangé quelques garçons. » Par la suite, une documentation abondante confirme l’état d’alerte dans lequel le canton de San Remo est plongé en raison des attaques de loups qui se répètent de mai 1815 à avril 1816. Les journaux publient de nombreux articles et les courriers se succèdent entre le représentant du royaume de Sardaigne et le chef du canton, médiateur entre le pouvoir central et les communes.
À ce jour, on ne peut pas croiser ces archives avec d’autres sources qui apporteraient des précisions utiles sur les victimes. Les actes de décès et les procès-verbaux de l’armée sarde et des carabiniers demeurent introuvables. Cependant, la documentation rassemblée témoigne de la stratégie du gouvernement piémontais dans ses nouveaux territoires annexés.
Les alertes aux loups anthropophages de 1815 se produisirent à la suite d’une longue période marquée par l’incertitude, les grands changements politiques et un état d’indigence généralisé de la population. Dans ce contexte spécifique, le loup semble devenir un objet politique majeur, dont le pouvoir central du royaume de Sardaigne se sert pour s’assurer la dévotion de la population.
Les malheurs de la guerre, le désarmement et la misère des temps2
San Remo. Des toits et des murs accrochés aux pentes qui de la mer s’élèvent vers les Alpes-Maritimes. Devant la jetée du port, le centre médiéval se développe sur les premières hauteurs de l’amphithéâtre que les contreforts des Alpes ouvrent ici sur la Méditerranée. Une fois n’est pas coutume : sur la scène rien ne se passe ; c’est sur les gradins que le drame se joue. La Riviera des villégiatures n’existe pas encore et dans ce premier quart de siècle les temps sont difficiles.
Janvier 1815, l’administration piémontaise s’installe dans le palais de la ville. Au siècle précédent, alors qu’elle était « en convention » avec la République de Gênes, la cité s’était révoltée contre l’extension des lois de 1729 sur le commerce et la désincorporation de son territoire communal de la Colla voulue par la République en 1753. Le gouvernement génois avait la ferme intention de supprimer les privilèges de San Remo afin de centraliser son pouvoir dans cette région frontalière avec le royaume de Sardaigne3. En 1792, l’armée française avait mené ses premières batailles à ses frontières avec les États italiens, et l’arrondissement de San Remo fut intégré dans le département des Alpes-Maritimes en 1805. Tout sembla changer : la langue, l’administration, la monnaie, la place du clergé et des saints. La population, composée de petits paysans et de marchands, était-elle vraiment en mesure de comprendre la portée de tous ces changements ? Quoi qu’il en fût, le cours de l’Histoire continua.
Le 26 avril 1814, fut reconstituée la République ligure, qui, huit mois plus tard, fut définitivement dissoute. Au Congrès de Vienne, il était question de punir Gênes, accusée de collaboration avec les Français. La Restauration devait effacer les idéaux révolutionnaires et tout souvenir de l’Empire. Le nouvel ordre devait se rétablir sans troubles dans la nouvelle géographie européenne.

Mourir de faim ou devenir la pâture du loup
Le 29 mai 1815, le vice-intendant du circondario de San Remo, Sua Eccellenza le signor d’Aste, représentant du gouvernement, écrit au marquis Boréa d’Olmo, Capo Anziano Cantonale4 : il faut trouver six hommes chargés de garder les femmes et les enfants qui mènent leurs chèvres dans les bois. La traduction de ce texte, écrit en italien du début XIXe siècle, souligne le désarroi de la population rurale à l’égard du loup : « Monsieur est vraiment digne de compassion la situation dans laquelle se trouvent les pauvres de cette commune. Ils sont contraints d’envoyer journellement leurs enfants aux bois, afin de se procurer la subsistance par la cueillette de ces feuilles et de ces bois morts dont ils ont besoin, bien qu’ils sachent qu’ainsi ils s’exposent à la férocité des loups carnivores, qui se sont désormais accoutumés à en faire pâture. Il me semble déjà entendre les pauvres pères et les pauvres mères qui à l’apparition de la lumière réveillent leurs enfants du sommeil nocturne, avec ces mots : « Surgis, ô fils, du lit si dur, prends le sac, marche au bois, et occupe-toi de gagner de quoi vivre. Qui sait ? Tu vas être la nourriture de quelque loup féroce, mais il n’y a pas d’autre voie que celle qui te mènera à mourir de faim ou bien celle qui t’expose à ce risque. »
« Et ceci dit, ils fondent en larmes et s’abandonnent à une affliction désolante. Ce tendre spectacle, ne pourra-t-il émouvoir les âmes sensibles ? Il y aura quelqu’un parmi vos administrés qui refusera ce petit sacrifice pour venir en aide à autant de malheureux ? Sachant à quel point les personnes cossues de cette population sont pleines de charité, je suis venu avec la détermination d’ordonner ce qui suit. »
Retenons la date de la lettre. La nouvelle administration piémontaise venait de s’installer depuis quatre mois à peine. Ce texte donne le nouveau ton des relations entre le pouvoir central et l’élite citadine. Ces « personnes cossues pleines de charité » étaient issues des familles de notables qui pendant des siècles avaient souffert l’ingérence génoise. Sous la domination française, certains personnages avaient su garder leur place privilégiée dans la vie économique et politique de la ville5. Avec cette lettre, le représentant du gouvernement souhaite montrer toute sa bienveillance envers les nouveaux sujets du royaume. Il fait appel aux vertus chrétiennes de la pitié, de la charité et de la compassion qu’avaient menacés les idéaux de laïcité issus de la Révolution. Fondant son discours sur la mythologie du loup incarnation du mal, le nouveau pouvoir se fait le porte-drapeau des valeurs que les Français avaient dénigrées.

Une certaine effervescence qu’on cherche à comprimer
Durant l’été 1815, rien ne semble arrêter « le carnage de pauvres innocents ». Le 19 août, le vice-intendant informe le chef de canton qu’il a fixé une prime exceptionnelle de 300 lires, et qu’il « fera venir » des troupes du régiment de Nice, pour « détruire les bêtes féroces et augmenter l’excitation des chasseurs des communes ». La portée politique de la décision s’interprète par rapport aux mesures que l’administration impériale avait adoptées quelques années auparavant.
En 1806, les loups avaient fait des ravages dans tout le département et notamment dans l’arrondissement de San Remo. Le 27 octobre 1806, le sous-préfet alors en charge avait transmis au préfet des Alpes-Maritimes, le baron Gratet-Dubouchage, la requête d’un maire : « l’autorisation d’armer des volontaires pour faire la chasse aux loups dans la commune de Badalucco où […] un loup a déjà tué des bœufs, 40 chèvres, 24 cochons et un âne ». La réponse du préfet est claire : « Il ne faudra pas perdre de vue que dans les circonstances actuelles, où il règne à Badalucco une effervescence qu’on cherche à comprimer, il serait peut-être dangereux de ne pas limiter le nombre de personnes qui pourront disposer d’armes pour faire la chasse et la battue projetées. »
Depuis l’arrivée des premières troupes françaises à Nice en 1792, dans l’arrière-pays le mouvement antirévolutionnaire et antifrançais du barbétisme avait remporté un certain succès auprès des paysans6. Vers 1804, à la suite d’une traque énergique, la révolte contre la conscription obligatoire et la déchristianisation du pays s’était estompée, mais ici et là dans le département l’ordre n’était pas encore assuré. Dans le cas de Badalucco, le préfet fait preuve de prudence, craignant que le loup ne soit que le prétexte pour attiser de nouvelles animosités.
Tout au contraire, les nouveaux administrateurs piémontais se préoccupent toujours d’animer l’intervention à côté de la population. Le rôle du loup est ainsi renversé. Sujet controversé pendant la période impériale, avec le gouvernement piémontais, il devient élément de consensus entre les sujets du royaume et leur nouveau souverain. Et qui plus est, la guerre contre les loups permet aux Piémontais de renforcer leur présence militaire dans ces territoires tout nouvellement acquis, qui depuis la domination génoise étaient connus par le brigandage et l’insubordination.

Contre des loups extraordinaires :
protection mariale et prime sans précédent
Pour revenir aux événements de 1815, un premier loup est abattu le 9 septembre. Les chroniques commencent à parler de l’invasion de ces bêtes reconnues comme extraordinairement grandes et féroces. Dans les textes, le ton épique et mythologique alimente la fantaisie des récits. D’après le Manoscritto Borea, l’autopsie de l’animal avait permis de découvrir que ce spécimen était pourvu de cinq foies et qu’il cachait dans son ventricule le talon d’une semelle de chaussure en bois !
Le 13 septembre 1815, la Gazzetta di Genova tire un premier bilan et relance l’alarme en publiant la lettre d’un « particulier » resté anonyme : « Les loups continuent à porter la terreur dans nos bois et même dans nos campagnes. Ils dévorent nos enfants et agressent aussi les adultes. Ont été promises 600 lires pour chaque animal abattu. Un grand nombre de personnes les traque, mais sans succès. Ce soir, l’on commence une neuvaine publique à Notre-Dame-du-Rosaire afin que notre protectrice nous libère d’un tel fléau. Le carnage des pauvres gens qui par disgrâce sont tombées dans la gueule des loups s’élève au nombre de 40 individus. »
Les loups envahissent un espace qui n’est pas le leur, ils portent la terreur persino nelle nostre campagne, « même » en dehors des bois. Et ils agressent anche gli adulti, un autre signe de l’exceptionnalité de la nature de ces bêtes. L’auteur de la lettre n’oublie pas d’interpeller les pouvoirs surnaturels de la Vierge que les Français ont négligés.
Une semaine plus tard, le journal publie la nouvelle que la prime pour l’abattage d’une louve est passée de 600 à 800 lires. Cette augmentation progressive est imposée par le gouvernement aux communes. D’une part, la presse publie la nouvelle de ces mesures exceptionnelles, sans spécifier sur quels fonds les paiements seront réglés. D’autre part, les communes n’ont qu’à exécuter l’ordre et à contribuer financièrement à l’éventuel paiement. Trois jours après la destruction du 9 septembre, le vice-intendant adresse à l’ancien chef de San Remo Bracco, une lettre au ton complaisant : « Monsieur, l’attention que je dois à la destruction des bêtes carnivores qui par disgrâce infestent ces contrées m’a porté à promettre une prime de 600 lires pour l’abattage d’un gros loup […]. Maintenant j’ai la satisfaction de vous annoncer que de braves chasseurs ont déjà fait une proie bien désirée, en tuant un gros loup. Par conséquent, je suis ici pour vous prévenir que […] votre commune doit la somme de 200 lires […]. J’espère que par la suite la commune pourra être remboursée par le biais des souscriptions volontaires de ses habitants. »
L’administration piémontaise démontre qu’elle répond de manière efficace aux besoins des sujets du royaume. Sans doute cette politique d’urgence marque-t-elle une rupture avec les hésitations de l’administration impériale. En plusieurs occasions la préfecture des Alpes-Maritimes avait rencontré des problèmes financiers dans le paiement des primes. Le souvenir des retards et des paiements non soldés par les Français devait être encore bien vif dans la mémoire de la population.

Le lieutenant de louveterie que vous m’aviez annoncé n’a point paru
À Nice pendant l’an IX (1801), les demandes des maires du département s’entassaient dans le bureau du préfet Florent. Les maires font appel à la loi du 10 messidor an V qui établit le montant des primes à 60 francs par louve pleine, 40 francs par loup adulte et 20 francs par louveteau. À court de fonds, le préfet est obligé à demander des renseignements à Paris. Les réponses du ministère sont souvent évasives et ne cachent pas les soucis financiers et de procédure qui accablent le gouvernement. Les chasseurs demandent le paiement des primes aux maires ; les maires ne sont pas autorisés à payer et demandent des instructions au préfet qui à son tour redemande des renseignements à Paris. Le ministère répond : « Paris, le 7 Brumaire, an 10 / Le ministre de l’Intérieur au préfet du département des A-M. La loi du 10 Messidor an 5 a établi les primes pour la destruction des loups. Mais ces primes ont été portées à un taux si excessif que les dispositions de la loi sont restées sans exécution. » L’échange de courrier se poursuit. Huit mois plus tard, le 8 thermidor an 10, le ministre de l’Intérieur répond à la demande du nouveau préfet Guerin de Tournel de lui mettre à disposition 2 000 francs pour le paiement des primes : « Citoyen Préfet, en référence à la circulaire du 7 brumaire dernier que j’ai adressée à votre prédécesseur […] la loi dont il s’agit est restée sans exécution. En effet depuis plusieurs années il n’a été ouvert aucun crédit pour les dépenses de cette nature. »
Les problèmes se reproduisent tout le long de la période impériale. Au printemps 1806, les loups « occasionnent » des ravages dans la Vésubie et la haute vallée du Var. Le préfet des Basses-Alpes écrit à son homologue des Alpes-Maritimes pour organiser une grande battue de chasse dans les deux départements, les 26 et 27 mai. La coordination est inefficace, et les maires doivent se débrouiller avec leurs propres moyens. Le 1er juin, le sous-préfet de Puget-Théniers écrit au préfet pour lui expliquer que le lieutenant de louveterie « n’a point paru » et que les battues, qui ont eu lieu malgré tout, se sont soldés par un échec.
En 1813 les maires demandent des mesures exceptionnelles. Le 23 avril, le sous-préfet de San Remo écrit une lettre au préfet de Nice Dubouchage. Il l’informe que, le 16 avril, s’est tenue une battue générale infructueuse et lui demande l’autorisation de payer une prime de 150 francs au bénéfice de ceux qui tueront cette « bête féroce, que l’on prétend être une hyène ou un lynx et qui a déjà égorgé plusieurs enfants ». Le 3 mai, le préfet répond qu’il informera le ministre de l’Intérieur pour l’autoriser à faire payer la prime. Le 3 juin enfin, l’autorisation parvient à San Remo. Le préfet veut aussi se rassurer sur la loyauté des gardes : il demande de le tenir « informé du service qu’auront rendu à cette occasion les gardes nationales, les gardes-forestiers et champêtres ». Le 9 juin, le sous-préfet répond que désormais « cela fait un mois qu’on n’a jamais plus entendu parler de cette bête », et que par contre « les gardes nationales de Pigna, Castelfranco, Apricale, La Colla, Ceriana, San Remo, Taggia, […] ainsi que les gardes-champêtres et forestiers ont montré un esprit d’obéissance et de dévouement ».

Le souverain, l’armée et le Tout-Puissant
Les administrateurs piémontais, eux, ne perdent jamais l’occasion de mobiliser les forces de l’État contre les loups à côté des populations. Ils interviennent même sans qu’il y ait aucune demande officielle. Le 28 octobre 1815, la Gazzetta di Genova reporte que, malgré la battue générale du 22, aucun loup n’a été tué et que, le même jour, une femme enceinte a été dévorée dans la campagne non loin du centre de San Remo. Les articles des journaux et les échanges entre le vice-intendant et les représentants des communes s’ensuivent pendant tout l’hiver.
Dix mois après la première alerte, la sollicitude du vice-intendant est à son comble. Le 14 mars 1816, le gouvernement envoie 24 chasseurs spécialisés venus du Val d’Aoste, armés par l’armurerie royale de Turin. La lettre adressée au chef ancien de La Colla, commune du canton de San Remo, est tout aussi emblématique que les précédentes. La sécurité des populations est garantie par la volonté bienveillante du souverain, l’œuvre bienfaisante de l’armée et la providence du Tout-Puissant.
Très illustre monsieur,
C’est avec un véritable transport de complaisance que je me hâte de vous informer de la paterne mesure que Sa Majesté, notre très clément souverain, vient de commander pour délivrer ses populations du terrible fléau des loups. Dans ces communes seront envoyés vingt-quatre chasseurs du Val d’Aoste, avec le nombre nécessaire de chiens aptes à la chasse des bêtes féroces. Ils seront armés de pistolets et de sabres par l’armurerie royale de Turin.
La moitié de leur paie sera versée par le Trésor royal et l’autre moitié par les communes. Il ne fait pas de doute qu’avec cette mesure nous verrons très tôt extirpées lesdites bêtes carnivores ; et en même temps il est de notre devoir de remercier le Tout-Puissant de nous avoir donné un souverain qui, parmi les grands soucis de son règne, sait s’occuper du bien des pauvres paysans ainsi que penser au salut de ses fils.
Vous serez complaisant en faisant reconnaître et apprécier à vos administrés ce bienfait, afin d’inspirer dans leurs esprits les sentiments de la reconnaissance la plus vive envers leur souverain bienfaiteur.

Pour tirer un bilan des événements, les sources s’accordent sur le nombre de 40 personnes dévorées, plus un nombre imprécis de blessés. Les victimes demeurent toujours sans nom : sur toute la période, on ne connaît que Caterina Lupi, 50 ans, de Ceriana, dévorée le 27 septembre, d’après La Gazzetta di Genova du 30 septembre 1815. En revanche, le nom des héros est rendu public. Gerolamo Modena, qui a tué le premier des deux loups abattus entre 1815 et 1816, celui « aux cinq foies », a eu l’honneur de la une. De même, le soldat niçois Umbertin pour avoir abattu un exemplaire d’une « grosseur démesurée » dans le bois de Castellaro, le 25 septembre 1815. Ou encore Maddalena Bracca de Taggia, vraie héroïne capable de lutter contre trois loups et dont le combat est décrit dans La Gazzetta di Genova du 20 mars 1816. Cet article est le dernier publié sur les loups anthropophages de San Remo : « Une femme de Taggia, Maddalena Bracca, jeune gaillarde de 34 ans, agressée au niveau du cou par un loup dans un bois à une heure et demie de marche du village, attrapa le loup par l’oreille et par la mâchoire inférieure, et, après l’avoir assujetti, le percuta avec les pieds, et en tombant par terre, elle roula avec l’animal en aval sur une distance de plus de 20 pas, là où deux autres loups lui coururent après. Sans perdre son courage, elle se défendit par des coups de pieds et en criant si fort que les loups, craignant d’être surpris par les gens qui accourraient en secours de la femme, furent obligés de prendre la fuite. »
En 1815, les registres de l’hôpital de San Remo ne signalent aucun cas de personne hospitalisée par des blessures à la suite d’une attaque. Mais, en 1816, onze personnes sont hospitalisées pour cette raison, dont quatre entre le 23 et le 26 mars, et sept entre avril et août. Les dates des entrées ne correspondent pas à celles des attaques rapportées par les journaux et les sources administratives. La dernière attaque décrite par les chroniques est du 4 avril. Le dernier échange entre administrateurs autour de ce sujet remonte au 6 avril. À cette date, la population de San Remo avait sans doute pu apprécier l’action du nouveau souverain et le loup n’était plus un objet politique majeur.
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18.
SOUS LA DENT « CRUELLE » DU LOUP :
9 000 VICTIMES HUMAINES EN FRANCE
DU XVIE AU XIXE SIÈCLE.
UN OBSERVATOIRE POUR L’EUROPE ?


Depuis déjà une douzaine d’années, s’est engagée à Caen une enquête historique, devenue vite interdisciplinaire, consacrée aux rapports entre l’homme et le loup, du XVe siècle à aujourd’hui. Dans ce travail au long cours, un champ de recherche particulièrement délicat s’est amplifié avec le temps : celui des attaques de loups sur l’homme. Il a donné lieu à une série de publications1 et, tout récemment, à l’ouverture au public d’une première base de données des victimes de loups sur un site spécifique : « Homme et loup : 2 000 ans d’histoire »2. La contribution qui suit a pour objet d’en présenter quelques résultats actuels et de proposer des éléments de réflexion.
Dans les archives : le loup partout
Comme la plupart des États européens, la France rassemble une richesse documentaire dont il est difficile de fixer les limites tant le loup y est ubiquiste. L’éventail des sources est largement ouvert. Pour certaines, comme les archives relatives à la chasse ou les fonds relatifs à la louveterie – une spécificité unique dans le monde –, la présence de Canis lupus ne fait point mystère, mais pour bien d’autres il faut aller le débusquer. Des ordonnances de primes rendues par les pouvoirs publics aux correspondances administratives multiples que suscitait la dangerosité de l’animal, à divers échelons, l’historien traque dans les archives les indices de présence du prédateur occasionnel de l’homme : chroniques relatant les drames intervenus, actes notariés enregistrant les victimes, procès-verbaux de « levées de cadavres », expertises médico-légales, traités sur la chasse comme sur la rage, rubriques des journaux locaux ou des gazettes sensibles à ce type d’événement, les sources abondent et se corroborent.
En dehors des sources classiques liées à la gestion de l’animal et aux ravages qu’il faisait peser sur l’économie et la société, la dangerosité du prédateur a laissé des traces dans des gisements documentaires improbables. Le loup redouté par l’homme est partout, jusque dans un manuel de catéchisme de 1727 qui évoque les ravages de la bête du Limousin en 16993, ou cette poutre maîtresse d’une vieille maison aujourd’hui détruite à Bordey – l’un des villages de La Chapelle-Thècle (Saône-et-Loire) –, où l’on voyait encore au siècle dernier un inscription mémorable : « En 1749, sept enfants ont été dévorés par les loups4 ».
 
Isolées elles pourraient donner lieu parfois à suspicion : c’est rarement le cas. Confrontées les unes aux autres, contextualisées dans l’univers mental et les conditions socio-économiques d’une époque, elles prennent un relief indiscutable. Et surtout elles comportent un type d’actes dont la précision est souvent sans égale et dont l’abondance permet l’analyse quantitative : les actes de sépulture des victimes de loups.
Indéniablement, l’état civil ancien vient fournir à la recherche un corpus de données sans équivalent par sa massivité, sa précision et la concordance de ses informations. Grâce à lui, des milliers de données sont disponibles, qui concernent la quasi-totalité des départements français – seule la Corse, où le loup n’est jamais venu, reste absente par nature du champ d’investigation – et s’étendent sur trois siècles (de 1580 à 1880) : une mine documentaire exceptionnelle par son abondance ! Elle l’est aussi par ses précisions. Dans les registres, hormis quelques rarissimes actes de naissance et de baptême en marge desquels le rédacteur a pu signaler que l’enfant avait été ultérieurement dévoré par un loup5, ce sont les actes de décès qui apportent une information sérielle de première importance : dans la plupart des cas, il fournissent à la fois l’identité de la victime, le lieu de l’agression, le moment de l’attaque et la désignation de l’animal agresseur ; parfois on y trouve l’âge et la condition socio-professionnelle de la victime ou de ses parents, les témoins, les parties du corps prélevées ou laissées par le loup, voire les circonstances dans lesquelles l’attaque s’est produite. La gravité et le caractère hors normes de ces faits divers tragiques ont souvent délié la plume des rédacteurs, curés et vicaires sous l’Ancien Régime, maires ou secrétaires de mairie à partir de 1792. Certes, les actes de décès ignorent par nature les blessés – que l’on ne peut découvrir ou estimer qu’en fonction des sources administratives ou narratives –, mais ils sont irremplaçables par leur extension spatio-temporelle. De la fin du XVIe siècle au milieu du XIXe siècle, pour toutes les régions, l’état civil ancien apporte une moisson irremplaçable que l’on découvrirait tout aussi bien dans les États voisins si l’on entreprenait une recherche d’ampleur comparable. Il est à la base du corpus rassemblé.

La position de l’historien :
contextualiser, localiser, relativiser
Le problème de cette quête est qu’elle s’apparente à une cueillette. Il faut trouver les zones sensibles, en repérant les lieux et les moments des attaques de loups pour débusquer ses victimes l’une l’après l’autre, en passant d’une paroisse (la circonscription ancienne) à l’autre, à la faveur de la conservation des archives. Immense à partir de la généralisation de l’état civil en 1668 pour le royaume de France, la recherche est limitée antérieurement par de nombreux handicaps : la conservation des séries, très inégale d’une région à l’autre ; la précision des rédacteurs, fort variable selon les individus ; l’enregistrement ou non des sépultures et en particulier des décès d’enfants, aléatoire et longtemps très ponctuel. Dans les registres de « funérailles », la présence précoce des « petites sépultures » – qui ne donnaient lieu le plus souvent à aucun couvent ni à aucune messe –, offre un avantage au chercheur lorsqu’elles existent et qu’elles ont été conservées : on y rencontre les victimes de loups à la fin du XVIe siècle et au début du XVIIe. Mais il faut attendre la fin du XVIIe siècle – voire le début du XVIIIe – pour que les séries de sépultures, longtemps les moins détaillées, soient plus satisfaisantes.
Ces limites posées, la cohérence des informations et leur caractère répétitif dessinent, peu à peu, dans le temps comme dans l’espace, les formes de notre corpus. Mais ce dernier ne reste pas fixe longtemps. Contrairement à d’autres types de recherche en histoire, la constitution du corpus s’est faite maillon après maillon dans une exploration continue à travers un fonds documentaire sans limite perceptible. Dans les premières années de l’enquête, il a donc fallu reconnaître le terrain et multiplier les coups de sonde. Longtemps après, les horizons se sont élargis à la faveur des découvertes nouvelles. Ils s’étendent encore. Deux exemples peuvent en témoigner.
Le premier est relatif à une zone de prédation retrouvée en Haute-Normandie, dans la basse vallée de l’Eure, pour la période qui s’étend de juin 1711 à janvier 1714. Au terme d’une première prospection, neuf décès avaient été retrouvés en février 2012. Six mois plus tard, grâce à l’apport de généalogistes, huit cas nouveaux resurgissent, qui dévoilent une extension du théâtre des opérations vers le nord, jusqu’à Vironvay. En janvier 2014, une dernière apparaît lors de vérifications. En un an l’enquête est passée de 9 à 18 victimes identifiées. Même si l’on reste loin des 44 enfants « dévorés et déchirés » que mentionne un acte du 21 octobre 1713 – et s’il est impossible de retrouver les 53 blessés que signale le même commentateur –, on a réussi à identifier, d’après les sources encore disponibles, près de la moitié des victimes. Les deux cartes que l’on a pu dresser successivement l’établissent clairement. C’est en « tache d’huile » que les recherches réussissent à reconstituer les zones de prédation et, chemin faisant, l’ampleur des ravages.
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Fig. 1 et 2. La Bête de la vallée de l’Eure (1711-1714) : une zone de prédation qui se dilate à la faveur de l’information. (© Jean-Marc Moriceau.)


Le second exemple nous fait remonter au lendemain des guerres de Religion dans la région toulousaine. Un document administratif de 1606 – un arrêt du parlement de Toulouse – évoquait bien pour les années précédentes une vague importante d’attaques de loups sur l’homme, qui aurait causé plus de 500 victimes dans les sénéchaussées de Toulouse et Lauragais, sur une aire qui comptait quelques centaines de paroisses. Le chiffre paraissait bien fort et très arrondi pour être adopté sans discussion. Or, à la suite du signalement de trois victimes à Aucamville, dans le Tarn-et-Garonne, l’enquête a débusqué, pour cette seule commune proche de Toulouse, 25 victimes supplémentaires, « meurdries et dévorées du loup » pour les années 1600 à 1602. Une chance documentaire exceptionnelle a laissé à notre disposition les registres de sépulture de deux communes voisines, situées aujourd’hui en Haute-Garonne, Le Burgaud et Saint-Cézert. En ouvrant ces séries, une trentaine de nouvelles victimes du canidé sauvage ont surgi. Sur trois communes actuelles, on enregistre donc plus de 60 morts dûment identifiés, de 1599 à 1603. Avec ce petit observatoire concentré au nord de Toulouse, on lève un coin du voile d’une zone de prédation dont l’ampleur semble bien à la mesure des motivations de l’arrêt de 1606.

Une opposition structurelle :
loups prédateurs et loups enragés
L’une des principales avancées de l’enquête a été de bien différencier les attaques de loups enragés de celles de loups prédateurs, indemnes de contamination. Si l’on exclut quelques cas incertains (une vingtaine), pour lesquels les précisions font défaut, et bien entendu, les actes des nécrophagie lupine (une bonne trentaine) la distinction ne fait pas mystère. Or ce sont les caractéristiques des victimes qui ont permis, pour des milliers de cas, d’identifier les causes de l’agression. Hormis de très rares exceptions, dues à des cas exceptionnels de présence de loups enragés lors d’attaques de loups prédateurs, l’opération ne pose guère de difficultés tant les manifestations diffèrent. Pour résumer, on peut considérer ainsi les deux types d’attaques de loups.
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C’est donc à tort qu’on a souvent confondu dans les victimes d’attaques de loups, celles qui provenaient d’animaux malades, agresseurs en quelque sorte « malgré eux », mais à la capacité de destruction impressionnante lorsqu’ils étaient contaminés par la rage, des sujets sains, qui considéraient occasionnellement l’homme comme une proie en sélectionnant leurs victimes parmi les plus faibles et les plus exposées dans un environnement propice. Sur les conditions des attaques et ce qu’elles révèlent sur les activités humaines, des analyses précédentes ont fourni les lumières nécessaires6. Tout oppose le loup enragé et le loup prédateur dans ses attaques sur l’homme. Il importe donc de toujours bien savoir de quel type d’agression il s’agit même si, dans la mémoire des hommes, les deux types d’attaques ont contribué à façonner l’image redoutable du loup en Europe occidentale.
Dans l’état d’avancement de la recherche, le calendrier mensuel des attaques, qui porte sur plus de 4 500 données individuelles localisables dans l’année (2 380 pour les attaques de loups prédateurs et 2 182 pour celles de loups enragés), en fournit une image saisissante.
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Fig. 3. Calendrier mensuel des attaques. L’opposition entre loups enragés et loups prédateurs. (© Jean-Marc Moriceau.)



L’état des données en 2014
La recherche est donc loin d’être terminée, mais elle a suffisamment avancé pour donner lieu à un bilan dans lequel les effectifs estimés (9 031 victimes) ont triplé depuis 2007 (tableau 2)7. On retrouve aujourd’hui la même répartition d’ensemble des victimes qu’il y a sept ans : 63 % du fait des loups prédateurs (contre 60,5 % en 2007) et 37 % de loups enragés (contre 39,5 %). À l’échelle mondiale, ce sont là les plus fort taux de prédation que l’on puisse enregistrer.
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Dans le large éventail des sources représentées, regroupons les données en trois catégories :
1. les données les plus précises, à savoir les sources d’état civil qui identifient le mieux les victimes et qui forment des données individuelles ;
2. les données administratives, qui livrent des décomptes et des rapports souvent circonstanciés ;
3. les données « littéraires » qui fournissent des estimations générales et parfois de simples indications.
Par nature, le premier type de sources ne concerne que les victimes décédées. En revanche le second indique souvent (mais pas toujours) aussi les blessés, sans toujours identifier les victimes, et le troisième fournit souvent des estimations générales encore qu’on y trouve aussi quantité de données particulières. L’évolution de la recherche conduit à grossir patiemment les effectifs de la première catégorie par rapport à l’ensemble, en s’appuyant sur les indications fournies par les deux autres pour rechercher les actes individuels. Néanmoins, une constante demeure : la proportion de données individuelles liées à l’état civil reste beaucoup plus importante parmi les victimes de loups prédateurs (2 053 actes individuels) que parmi celles de loups enragés (402 actes individuels). À cela l’explication tient à la nature même des attaques. Dans le premier cas, des attaques ponctuelles aboutissent souvent à un décès sur place qui donne lieu à un acte de sépulture du corps ou des restes retrouvés. Dans le second, il s’agit souvent d’attaques en série : dans un premier temps, elles n’occasionnent que des blessures, plus ou moins graves, dont les conséquences létales ne se manifestent que bien plus tard, alors que la victime est souvent partie de son lieu de résidence pour se faire traiter à l’extérieur. Dans ces conditions, il est difficile de retrouver un acte de décès circonstancié. La précision est donc inégale selon le type d’attaques même si l’abondance des sources et l’avancement de la recherche tendent à réduire ces différences.
 
 
Alors que la recolonisation du loup a surtout marqué les montagnes et que notre imaginaire culturel tend à associer Canis lupus aux espaces dit « naturels », la carte de ses attaques sur l’homme souligne une étonnante ubiquité. De la pointe du Raz au Rhin et de l’Artois à la Cerdagne, plaines et plateaux ont été concernés par le risque. Sur cette répartition liée aussi à la présence de l’homme dans le territoire, on s’est déjà longuement expliqué8. Rappelons simplement que si les victimes de loups enragés semblent se disséminer largement dans l’Hexagone, celles des loups prédateurs manifestent une très forte inégalité. Des concentrations spectaculaires sont observables dans le sud du Bassin parisien et dans le Val de Loire où l’on rencontre deux des départements les plus touchés dans notre corpus documentaire (l’Indre-et-Loire et le Loir-et-Cher).
 
La relative abondance des résultats accumulés a rendu possible une analyse quinquennale des attaques sur plus de trois siècles. Si l’on met de côté la période la plus ancienne (XVe et trois premiers quarts du XVIe siècle) pour laquelle notre information reste très mesurée, on perçoit bien le caractère intermittent du risque encouru par l’homme du fait du loup jusqu’au milieu du XVIIIe siècle. En dépit de la raréfaction des sources plus on remonte le temps (la césure de 1737 et, avant elle, celle de 1668 signalent de véritables ruptures documentaires), et des biais inévitables qu’elles suscitent, l’étendue des mentions retrouvées est telle que les grandes lignes de l’évolution se révèlent de 1580 à 1880. Pendant près de deux siècles, les loups prédateurs semblent avoir eu la vedette avant qu’une alternance ne s’instaure dans le première moitié du XVIIIe siècle. Passé 1750, le repli des loups prédateurs est manifeste mais il faut attendre les années 1830 pour les voir quasiment disparaître. En revanche les risques liés au loup enragé se sont perpétués jusqu’aux années 1880 et aux premiers traitements pastoriens. Ce décalage chronologique n’est sans doute pas sans incidence dans la mémoire collective : les témoignages les plus récents sont le fait de témoins ou de victimes de loups enragés de la seconde moitié du XIXe siècle.
Par ailleurs, pour les attaques de loups prédateurs que l’on peut identifier plus facilement dès la fin du XVIe siècle, force est de constater quelques séquences dramatiques qui ont marqué l’histoire. La plus ancienne, celle qui suit immédiatement les guerres de Religion, court de 1598 à 1603 : elle rassemble 172 victimes encore attestées malgré la rareté des sources. C’est elle qui a profité de l’avancement de la recherche, fort lente car elle porte sur un substrat documentaire résiduel, dont la dispersion est extrême. La plus spectaculaire, en l’état de la documentation, reste indéniablement celle de 1691-1695, sous le règne de Louis XIV (286 victimes retrouvées) : elle correspond à l’écriture des Contes de Perrault dont le Petit Poucet et le Petit Chaperon rouge trouvent un écho dans la réalité insoupçonné par beaucoup de commentateurs. La fin du règne de Louis XIV enregistre un nouveau pic (1711-1715 avec 213 victimes) tout comme le milieu du XVIIIe siècle (186 victimes pour 1747-1751). La phase liée à la Bête du Gévaudan est certes bien marquée avec 200 victimes (1763-1767) dont l’une des dernières victimes vient d’être identifiée fortuitement en raison d’une erreur de classement des archives de l’ancienne paroisse des Crouzets9 ! Mais son importance doit être relativisée, aussi bien par rapport à ce qui précède que dans le contexte des années 1766-1767, davantage troublé par les attaques de loups enragés qui étaient à l’œuvre alors bien au-delà de la Margeride. C’est l’avant-dernière phase de recrudescence d’attaques sur l’homme avant le début du XIXe siècle, marqué par une résurgence du danger entre 1809 et 1817 : une pointe ultime qui a trouvé aussi à se conforter à la faveur des découvertes archivistiques.

L’éventail social des victimes :
deux cas de figure opposés
La population des victimes retrouvées oppose de nouveau deux structures profondément différentes, selon que le loup est enragé ou non. Dans le premier cas, les victimes s’égrènent dans toutes les catégories d’âges et touchent un peu plus fortement le sexe masculin. La pyramide des âges des victimes reflète le hasard des rencontres avec l’animal enragé, et la forte proportion des hommes frappés en pleine activité dans les campagnes. En revanche, pour les victimes de loups prédateurs, il en va tout autrement. Les enfants en âge de travailler comme aide familial, entre 5 et 15 ans, constituent les proies de choix de l’agresseur qui sélectionne ses victimes parmi les êtres les plus vulnérables. Dans ce cadre, le sexe féminin paie le tribut le plus lourd, y compris chez les adultes parmi lesquels se recrute près d’un quart des effectifs. L’accroissement de la base statistique est venu confirmer ici tout ce que des analyses précédentes avaient présenté. Il en va de même de l’origine sociale des victimes, étonnamment contrastée selon la nature de l’agresseur.
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Alors que les victimes de loups enragés, d’âge divers, se recrutent dans un éventail social ouvert – le hasard de la rencontre préludant le plus souvent à l’attaque du loup –, la quasi-totalité des victimes du loup prédateur appartiennent au secteur agricole et, au sein de ce secteur, aux catégories sociales subalternes : domestiques de ferme et bergers. Sur le total, 72,4 % sont des petits bergers. Si l’on tient compte du fait qu’une partie des domestiques agricoles étaient aussi gardiens de bétail, on peut estimer le loup prédateur faisait les trois quarts de ses victimes parmi les pâtres.
Le secteur de l’agro-pastoralisme a été historiquement celui qui a été le plus frappé par la menace du loup, y compris au sein de son personnel de gardiennage tant que les enfants ont joué ce rôle dans l’élevage c’est-à-dire, pour la France, jusqu’au XIXe siècle. Cependant, contrairement à une image convenue qui résulte de la transposition dans le passé des réalités du présent, ce n’est pas chez les ovins-caprins mais dans le gardiennage du gros bétail que le risque était maximal : 156 jeunes pâtres, soit au moins 55 % de toutes les victimes identifiées, gardaient les « bêtes à cornes »
Parmi tous ces Petits Chaperons rouges, on retrouve une dizaine d’enfants en très grande précarité (enfants trouvés, filles données, nourrissons et pensionnaires de la Charité, enfants de mendiants). Contrairement au loup enragé qui pouvait s’en prendre occasionnellement aux notables (curés, officiers locaux, coqs de village) qui se trouvaient sur son passage, le loup prédateur restait historiquement un loup d’« Ancien Régime » : il ne s’en prenait qu’aux plus faibles.

Loups prédateurs et « bêtes anthropophages »
Un certain nombre d’attaques paraissent isolées : soit que le loup incriminé n’ait pas pris l’habitude de multiplier les proies humaines dans son régime alimentaire, soit qu’il ait été éradiqué très rapidement, soit que nos sources en sous-estiment l’impact, à commencer par les simples blessés qui nous échappent souvent. En revanche, la majorité des victimes humaines retrouvées dans notre corpus résultent d’attaques en série, qui ont traumatisé les populations au sein d’une petite région (quelques dizaines de communes en général) pendant quelques années. Alors la désignation de l’agresseur s’est souvent transformée : de loup « carnassier », « cruel » ou « féroce », il est devenu, aux yeux d’un grand nombre de contemporains des événements, une « bête féroce », une « cruelle bête », une « male bête » voire une bête tout court. La gravité de ses méfaits, selon la perception qu’en avaient les témoins, l’étendue de ses attaques dans le temps et l’espace, la situation de domination temporaire dans laquelle il soumettait la personne humaine faisait sortir le loup de sa condition strictement « animale ». Qu’il y ait eu, parmi ces quelques centaines de loups prédateurs que l’on a reconnu en France, de rares cas d’hybrides de loups et de chiens – ne serait-ce qu’à la deuxième ou à la troisième génération –, il est impossible de le nier. Mais le canidé sauvage qui intervenait dans ce cas n’avait pas grand chose de différent du pur Canis lupus qui opérait le plus souvent. Pour les victimes, en tout cas, les conséquences étaient comparables. Et surtout, dans les mentalités, la réalité biologique de l’agresseur s’effaçait derrière sa signification symbolique. D’un point de vue anthropologique, il devenait une « bestia », qui remettait en cause l’ordre voulu par Dieu ou reconnu par l’homme dans sa conception de l’univers.
Si l’on examine les victimes de ces « bêtes », qui correspondaient le plus souvent à de grands loups prédateurs, les pyramides des âges offrent quelques variantes par rapport au modèle général : la part des enfants, et surtout des jeunes enfants, se réduit par rapport à celle des adolescents ou des jeunes adultes, pris presque toujours dans le sexe féminin.
Cependant, à y regarder de plus près, on découvrirait plusieurs patterns selon la nature des victimes : pour la « Bête du Gâtinais » en 1652-1657 comme pour la « Bête de Benais » (1693-1694) ou la « Bête du Gévaudan » (1764-1767), la part des moins de 5 ans est quasi inexistante tandis que celle des femmes adultes apparaît significative. À l’ouest de Chartres, de 1687 à 1693, la sélectivité de la « Bête de Bailleau-l’Évêque » est manifeste puisque, sur 39 victimes identifiées, 19 sont des femmes âgées de 20 à 75 ans. En revanche, certains loups prédateurs affichaient une prédilection pour les jeunes enfants : c’est le cas de la « Bête » de la vallée de l’Eure de 1711 à 1714 (17 jeunes enfants dont 13 de moins de 10 ans), des loups qui sévissent sur les Terres froides du Bas-Dauphiné de 1746 à 1752 (24 enfants de 15 mois à 13 ans) ou des loups bressans qui choisissent toutes leurs victimes entre 2 et 8 ans de 1755 à 1759 (13 cas identifiés). Ces tranches d’âges sont beaucoup moins représentées dans le modèle général qui privilégie les aides familiaux exposés dans les champs et les pâturages à partir seulement de l6 ou 17 ans, âge où ils sortaient du village. Dans les attaques de loups sur l’homme, on ne peut donc rejeter une part de « spécialisation » selon les agresseurs. Si le cas du loup prédateur est bien homogène par rapport au loup enragé, il n’en demeure pas moins que localement, selon les circonstances et la nature de l’agresseur, des nuances existent. Une typologie interne est donc possible.

La dangerosité du loup : réalité statistique et impact psychologique
Rapportées aux autres causes de mortalité accidentelle, comme les chutes, les noyades ou les assassinats, les attaques de loups demeurent minoritaires. Pourtant, comme pour celles sur le bétail, elles sont très sélectives et très inégales dans le temps ou l’espace. Le manque de chance et l’aléa imprévisible pour les attaques de loups enragés, les circonstances, le rapport de forces et l’état de l’environnement pour les attaques de loups prédateurs ont modulé le risque. À l’échelle nationale, en dehors de séquences particulièrement dramatiques (en 1598-1605 ou 1690-1694), les victimes ne se comptaient que par centaines. Mais à l’échelle locale, lors d’épisodes exceptionnels, il en allait tout autrement. Certaines années, et pour certains villages, les victimes humaines, mortes ou blessés, ont pu représenter plus de 15 % de l’ensemble des décès voire davantage. Si l’on tient compte des témoins et des proches parents, indirectement touchés par les attaques, ces proportions doivent être multipliées. Et si l’on rappelle la violence de ces faits-divers, l’état du corps dans lequel l’agresseur laissait ses victimes, le nombre de spectateurs, souvent jeunes, qui assistaient au drame, et les circonstances des décès, on admettra que la dangerosité du loup sur l’homme présentait un impact psychologique bien supérieur à sa seule réalité statistique. Ainsi peut-on comprendre que, des siècles durant, la « peur » à l’égard de Canis lupus ait pu faire partie de notre patrimoine culturel.
 
La France est le seul pays à avoir donné lieu à une enquête de cette échelle. Indéniablement, les résultats qui en découlent appellent des comparaisons extérieures. Dans l’attente de recherches d’égale ampleur, des sondages existent, qui confirment, à chaque fois, les particularités découvertes en France.

Le cas français : archétype ou exception ?
Dans la partie flamande de la Belgique actuelle, des loups avaient semé la terreur à la fin des guerres de Religion. Pour 33 paroisses de la châtellenie d’Audenarde, une enquête décrétée le 24 octobre 1588 aboutit à un bilan impressionnant. Dans les réponses conservées pour 14 villages, on fait état de 151 morts et 44 blessés depuis 158510. En Hollande, dans le village de Helden, les archives locales révèlent qu’en 1810 et 1811 12 enfants furent tués et plusieurs blessés : les premiers, plus jeunes, avaient de 3 à 10 ans11. En Catalogne, autour de Vilamajor, 19 enfants connaissent le même sort sur dix-huit mois en 1824-182512.
Partout les mêmes réalités se retrouvent et l’opposition entre loup prédateur et loup enragé reste perceptible. En Italie du Nord, des chercheurs ont recensé 440 cas d’agressions de loups sur l’homme dans le royaume lombardo-vénitien jusqu’au XIXe siècle. Des 199 victimes humaines de loups prédateurs identifiées (sur 303 causées par Canis lupus), les deux tiers se concentrent dans l’année de mai à août et, encore une fois, il s’agit surtout de fanciuli âgés de 6 à 15 ans13. Pour une époque plus ancienne, Alessandro Carassale signale ici-même des attaques sur l’homme en Ligurie en 1641 et 1643, qui entraînent, comme en France sous l’Ancien Régime, une élévation temporaire des primes en raison de la dangerosité de l’animal sur l’homme14. En Estonie, Ilmar Rootsi a retrouvé 111 victimes de loups prédateurs entre 1804 et 1856, dont 108 avaient moins de 17 ans. Sa thèse confirme que les attaques enregistraient leur maximum d’intensité de mai à août tandis que les victimes de loups enragés (82 cas) se réduisaient l’été pour se répartir plus équitablement dans l’année, avec un maximum d’hiver15. En Russie, les loups causèrent des milliers de victimes au cours du XIXe siècle et des centaines encore le siècle suivant, et la réduction relative des loups prédateurs par rapport aux loups enragés transparaît dans la documentation16. À nouveau, on retrouve une évolution comparable à celle de la France, mais décalée d’un siècle chronologiquement.
À chaque fois, l’opposition entre loup enragé et loup prédateur éclate, et les enfants paient le tribut le plus lourd dès qu’ils sont en situation d’exposition comme aides-bergers ou domestiques agricoles. Mais, à chaque fois aussi, il faut ouvrir les sources locales, à commencer par l’état civil ancien, les Librei dei Morti dans le diocèse de Biella au XVIIIe siècle, les Libre d’obits de l’Arxidiocesa de Tarragona en 1844, pour les trouver avant que la puissance des armes à feu ne vienne réduire le risque à des contextes très localisés comme le nord du Portugal ou la Galice espagnole de 1957 à 197417. Dans la région de San Remo qu’éclaire cet ouvrage, les 40 morts que des loups anthropophages causèrent entre 1814 et 1816 resteront sans nom tant que les actes de décès n’auront pas été retrouvés18. En Espagne comme en Italie, et dans d’autres pays européens, seule une plongée aussi profonde dans les archives assurera une base comparable à celle de la France pour nourrir les analyses.
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19.
UN EXEMPLE DE PALÉO-VACCINATION
CONTRE L’HYDROPHOBIE :
CONSOMMER LE FOIE DU LOUP ENRAGÉ


Même si son impact sanitaire n’avait rien de comparable à celui de la peste, la rage (autrefois nommée hydrophobie) a terrorisé les populations humaines par son tableau clinique et le fait qu’elle était irrémédiablement mortelle une fois déclarée1 : « La rage est une maladie horrible, dont le nom seul fait frissonner et répand la terreur dans les âmes les plus courageuses […] : rien n’est capable d’en préserver2. »
À cela s’ajoutait l’horreur de risquer d’être étouffé entre deux matelas ; les accès pouvant être furieux et le risque de contagion non totalement exclu, ce genre de pratique était d’usage dans divers pays. En 1810, Bernard Balzac proposa un projet de loi car « il est nécessaire d’empêcher l’étouffement des sujets mordus par des loups enragés, ou qui deviennent hydrophobes, et de faire cesser cette crainte assassine3. » La mise au point d’un vaccin antirabique par Louis Pasteur marqua un tournant décisif dans l’histoire de cette maladie, et, à partir de 1885, de très nombreuses personnes, mordues principalement par des chiens, vinrent à Paris en quête de traitements.
La rage : réservoirs, maladie et moyens de lutte
La rage est une maladie d’origine virale qui se caractérise par une encéphalite infectieuse aiguë4. Elle affecte les animaux à sang chaud, principalement les mammifères. Les réservoirs évoluent selon l’époque et le continent. Contrairement au passé, le loup ne joue plus un très grand rôle dans la transmission.
Le virus rabique pénètre le plus souvent dans l’organisme par effraction lors d’une morsure. Il chemine ensuite par les neurones jusqu’au cerveau. Ce trajet correspond à la période asymptomatique de durée pouvant être très variable, de six jours à plusieurs années chez l’homme. La durée de cette dernière varie en fonction de nombreux paramètres, comme la localisation des morsures. Cette période peut être généralement mise à profit pour vacciner. Comme l’avait écrit le vétérinaire Pierre V. Galtier, précurseur de la vaccination antirabique, la découverte d’un moyen préventif efficace équivaudrait presque à celle d’un traitement curatif5. Lorsque le cerveau est atteint, le virus se dissémine dans l’organisme, se retrouvant dans les glandes salivaires et divers organes.
La stratégie thérapeutique la plus efficace, pertinente, et souvent la seule pour lutter contre les virus reste la vaccination. Son principe consiste à introduire dans l’organisme un agent infectieux sous une forme inoffensive mais pouvant induire une immunité protectrice. Pour vacciner, il peut être utilisé, entre autres, des agents infectieux tués ou inactivés dont la virulence a été supprimée par inactivation chimique ou physique, ou uniquement une partie de l’agent (protéines virales).
Grâce à la vaccination, la rage nous paraît n’être qu’une maladie du passé, mais c’est oublier que chaque année de l’ordre de 80 000 personnes en meurent, principalement dans les zones rurales d’Afrique et d’Asie6, et que 30 à 50 % des victimes sont des enfants de moins de 15 ans. Chaque année dans le monde, plus de 15 millions de personnes reçoivent une prophylaxie postexposition pour prévenir le fléau, ce qui éviterait plus de 300 000 décès.

Le loup dans l’histoire de la vaccination contre la rage
Les animaux ayant joué les principaux rôles dans l’histoire de la vaccination antirabique sont le chien et le lapin. Toutefois, c’est un épisode de rage lupine qui, indirectement, a joué un rôle déterminant dans la création des instituts Pasteur de Paris et de Saint-Pétersbourg. En mars 1886, arrivèrent à Paris 19 Russes originaires de Smolensk qui avaient été mordus, certains très grièvement, par un loup rabique. Autant de personnes mordues par un seul loup enragé, cela peut sembler élevé, mais lorsque la bête se faisait « venimeuse7 », les victimes se comptaient fréquemment par dizaines8. Trois des Russes ne purent être sauvés. Sans vaccination, le taux de mortalité dû à la rage après morsures par des loups rabiques variait, selon les auteurs, de 60 à 90 %9. Ici, après vaccination, il fut de 15 % et aurait été beaucoup plus faible si un temps précieux n’avait pas été perdu jusqu’à leur arrivée à Paris. Reconnaissant, le tsar Alexandre III fit porter à Pasteur par le prince d’Oldenbourg la somme de 100 000 francs-or, ce qui contribua à la construction du futur Institut Pasteur de Paris. À la demande du prince, Pasteur dépêcha à Saint-Pétersbourg son neveu et Léon Perdrix qui y créèrent un centre antirabique, qui fut transformé en Institut Pasteur durant la période soviétique10.
LES TENTATIVES DE TRAITEMENTS AVANT L’ÈRE PASTORIENNE
À la fin du XVIIIe siècle, un médecin notait qu’« il y a peu de maladie pour laquelle on ait proposé autant de remèdes [que la rage] : cependant, presque tous les auteurs regardent comme inutiles tous ces médicaments, lorsque le malade éprouve les symptômes de l’hydrophobie11. » La principale raison à cette profusion était que, parmi les personnes mordues, une notable proportion ne développait pas la rage : de ce fait, un grand nombre de pseudo-thaumaturges pouvaient s’engouffrer dans cette brèche12. La cautérisation précoce et profonde des morsures, principalement au fer rouge, était souvent considérée comme la seule stratégie thérapeutique efficace. Il est vrai qu’en même temps que les chairs les virus pouvaient être détruits.
Toute une série de traitements supposés préventifs mais aussi curatifs à base de minéraux, végétaux et animaux était aussi proposée. En 1823, Saint-Martin en fournissait une liste dépassant les 300 alors qu’il n’avait mentionné qu’une infime partie de ceux qui avaient été vantés contre la rage13. Nombre de remèdes provenaient d’animaux vivant dans le milieu aquatique, ce qui relevait probablement de la « loi de contrariété14 » ; de par leur habitat, ils étaient censés pouvoir contrarier, voire annihiler l’hydrophobie. Diverses parties de l’animal ayant infligé la morsure étaient aussi proposées, application du principe de similarité. Selon une formule inventée plus tardivement (similia similibus curantur), les Anciens considéraient que les semblables soignaient les semblables. Toutefois, entre autres en fonction de leur mode d’utilisation, l’emploi de parties de l’animal mordeur pouvait résulter de l’application d’autres principes15.

LE LOUP MÉDICAMENT
Même si le loup n’était que rarement considéré comme un aliment, de grandes vertus médicinales lui étaient attribuées depuis pour le moins l’Antiquité. Des oreilles aux poils de sa queue, des organes les plus internes à ses excréments, tout pouvait être utilisé avec des indications spécifiques. D’après Pline qui en fait mention dans le livre 28 de son Histoire naturelle, on pouvait employer pour leurs propriétés médicales ou magiques le loup entier cuit vivant, sa peau, sa tête, son œil, ses dents, sa graisse, son fiel, son foie (toutefois pas contre la rage) et ses excréments. Dans un ouvrage grec dont la composition a débuté au Ier siècle, l’inventaire est quasiment analogue16. Nombreuses sont les parties du loup qui continuèrent d’être utilisées au cours des siècles. Au XVIIIe siècle encore, un médecin vantait les vertus salutaires de diverses parties du loup avec des indications analogues à celles des Anciens17. Il faut aussi mentionner « l’abondance, la variété et l’étrangeté […] des médicaments et médications tirés du chien » qui n’étant que la forme domestique du loup a la même position taxonomique que ce dernier (Canis lupus)18.

MENTIONS DE L’UTILISATION DU FOIE DE CANIDÉS RABIQUES
En prenant en compte les variantes des médicaments composés, plusieurs milliers de traitements contre la rage sont connus ainsi que des centaines de médications à base de loup et nous allons limiter notre propos à la consommation du foie du canidé enragé19, ce dernier pouvant être un loup, mais plus souvent un chien surtout en Europe durant les premiers siècles de l’ère chrétienne, période où les mentions de loups rabiques furent fort rares20.
Ce remède apparaît pour la première fois vers 60 ap. J.-C. chez Dioscoride, auteur grec qui fut probablement médecin : « L’on estime que le foie de chien enragé mangé rôti par ceux qui sont mordus les protège de l’hydrophobie21. »
Le même médicament se retrouve chez Pline l’Ancien qui termina son encyclopédie au cours des années 70 de notre ère : « [Cela] prévient l’hydrophobie ; mais ce qui est bien plus utile, c’est le foie du chien enragé qui a mordu, mangé cru s’il est possible ; sinon, cuit d’une façon quelconque, ou encore du bouillon préparé avec la chair de ce chien22. »
Au sein de l’Empire romain, même si elles ne sont pas extrêmement nombreuses, les mentions de ce remède se succèdent. Par exemple, il est cité par Galien, médecin grec du IIe siècle ap. J.-C., qui semble toutefois douter de son efficacité lorsqu’il est employé seul23. Moins d’un siècle avant la chute de l’Empire d’Occident, le compilateur Végèce indiquait que le fameux remède pouvait aussi être utilisé avec succès chez les animaux : « Si on peut […] tuer le chien même qui l’a mordu, on lui [la bête de somme] en fera manger le foie bouilli, ou on le lui fera avaler après l’avoir broyé24. »
La consommation du foie rabique se perpétua chez les Byzantins ainsi que dans le monde arabo-musulman25. Ce qui n’est pas surprenant, car « la maladie est fréquemment mentionnée […] par les auteurs médicaux byzantins et arabes qui répètent le plus souvent ce qu’en avaient dit les Grecs et les Romains26. » Les véritables avancées, surtout au niveau de la symptomatologie, n’apparaissent qu’à la Renaissance.
Tornéry avait relevé cinq mentions de foie rabique comme remède, Théodoridès double le chiffre, mais toujours dans l’aire méditerranéenne. À ce jour, nous en avons répertorié plus de 200, dont environ 30 % s’appliquent au loup : elles concernent l’Afrique même après la vaccination pastorienne, l’Europe jusqu’au XIXe siècle, et l’Asie du Néguev à la Corée27.


Consommer le foie de l’animal mordeur prévenait-il l’apparition des signes cliniques de la rage ?
Avec les techniques actuelles, des virus rabiques sont très souvent détectés dans le foie des mammifères enragés. Par exemple, en 2004, diverses greffes furent effectuées à partir d’un même donneur dont la rage atypique n’avait pas été diagnostiquée28. Tous les greffés moururent de la rage dont celui qui avait reçu le foie. Une très grande quantité de virus fut détectée dans cet organe.
Consommer le foie de l’animal enragé : le remède pourrait alors être pire que la morsure rabique, étant donné que cette dernière n’implique pas forcément l’infection. Divers travaux du XXe siècle traitent de la consommation de parties d’animaux enragés avec des conséquences très diverses dépendant, entre autres, du morceau et de la quantité consommés, du type de virus et de la nature de l’hôte. Concernant les êtres humains, il faut se référer à des textes plus anciens dont la crédibilité est toujours sujette à caution ; des taux de survie de 100 % peuvent être mentionnés, tandis que, d’après d’autres auteurs, manger de la viande enragée aurait eu des conséquences délétères29. Le virus rabique est très fragile.
La consommation crue d’un animal enragé peut-elle protéger de cette maladie ? Expérimentalement, il a été montré que la consommation par des renards de grandes quantités de souris enragées peut induire aussi une bonne réponse immunitaire les protégeant d’une injection utltérieure de virus rabique30. Plusieurs travaux ont montré que des virus inactivés, ou uniquement des protéines virales peuvent induire une immunité protectrice après absorption par voie orale. Concernant la rage, des Mexicains ont récemment introduit un gène de virus de rage de chauve-souris dans le génome du maïs31. Des moutons ont été nourris avec ce maïs OGM. Une dose létale de virus rabique a ensuite été injectée à tous les moutons, y compris aux contrôles. Ceux qui avaient ingéré 2 mg de protéine virale ont été protégés autant que ceux qui avaient été préalablement vaccinés. De plus, certains des moutons qui n’avaient développé qu’un faible taux d’anticorps ont aussi été protégés. Cela signifie que, chez des ruminants, malgré la complexité du système digestif, l’immunisation serait possible par ingestion. Cela semble donner raison à Végèce. Autre exemple, allant dans le même sens : il a été montré que des ratons-laveurs qui avaient absorbé des virus inactivés per os ou par endoscopie avaient développé une bonne immunité leur permettant de résister à l’inoculation rabique32. Il est à noter que le virus rabique résiste mal au pH acide de l’estomac et aux enzymes digestives33. Les animaux sauvages peuvent être vaccinés par voie orale ; toutefois, les vaccins utilisés contiennent des virus atténués ou modifiés et non pas des virus inactivés car leur efficacité est moindre. De plus, au moins chez les carnivores, l’immunisation se ferait souvent au niveau buccal.
Les virus peuvent être atténués ou inactivés par chauffage ; (le virus rabique est très rapidement détruit par la chaleur à partir de 60 °C) ; des vaccinations antirabiques furent même réalisées avec succès avec des virus atténués par ce procédé34. Après cuisson, le foie rabique pouvait contenir un mélange de virus atténués et d’autres inactivés, mais dont les protéines avaient conservé leur potentiel immunogénique. Ce remède – qui n’était probablement qu’une illustration du vieux principe de similarité – a même été considéré comme une lointaine anticipation des principes qui serviront à établir les bases de la vaccinothérapie35. La morphologie du virus de la rage n’ayant été découverte qu’en 1963, l’exemple de Pasteur montre qu’il est possible de mettre au point un vaccin efficace sans rien connaître ou presque de l’agent infectieux. Par ailleurs, il y avait dans diverses régions du monde des pratiques analogues permettant de lutter contre des maladies autres que la rage qui répondaient aussi à la définition de la vaccination et qui pouvaient se révéler efficaces, leur origine est toutefois souvent difficiles à dater36. Tous les procédés, que nous nommons paléo-vaccinations, consistant à introduire dans l’organisme d’hommes ou d’animaux le plus souvent sains une partie d’un animal infecté, mais dont l’agent pathogène a été préalablement empiriquement atténué, correspondent au concept de vaccination. Et le plus ancien, daté sans ambiguïté, reste à ce jour la consommation du foie rabique préalablement cuit.
La consommation du foie rabique, qui n’inspirait déjà guère confiance à certains médecins de l’Antiquité, fut considérée plus tard comme l’un des remèdes des plus ridicules devant être totalement proscrits37. Le procédé se perpétua pourtant sur presque deux millénaires et sur la plus grande partie de la planète. Issue de superstitions dont la genèse nous échappe, cette médication nous paraîtrait presque rationnelle avec nos connaissances acquises depuis la fin du XIXe siècle. Même si des expérimentations complémentaires seraient nécessaires, il est loin d’être improbable que la consommation du foie rabique ait pu protéger certaines personnes mordues de l’apparition des signes cliniques de la rage. Vecteur de mort, le loup enragé se serait donc fait thaumaturge par la consommation de son foie, bien malgré lui dans un cas comme dans l’autre.

Éric FAURE



20.
LA RAGE ET LE LOUP :
HISTOIRE ET ACTUALITÉ EUROPÉENNE


Pour la plupart des spécialistes, le loup a toujours été associé à la rage1. Ils connaissaient la réputation de cruauté des attaques des loups enragés, animal capable lors de courses folles de s’acharner sur ses victimes animales et humaines, en particulier les enfants. Les morsures féroces, à la face et au crâne, entraînaient une très rapide évolution mortelle de la maladie. Cependant, dans les documents récents le loup disparaît parfois de la liste des carnivores réservoirs ou vecteurs de la rage. Les rapports ou publications en provenance des pays du Moyen-Orient, lieu de prédilection des loups, sont devenus exceptionnels.
Le livre de Jean-Marc Moriceau sur l’Histoire du méchant loup a été pour nous une source de grand intérêt2. La distinction entre les loups anthropophages et les loups enragés a été clairement établie sur un grand nombre de cas en France et sur plusieurs siècles. Cet ouvrage nous a rappelé l’importance de la rage lupine et la spécificité des attaques des loups. L’invitation des organisateurs du symposium Vivre ensemble avec le loup ? Hier, aujourd’hui… et demain, à Saint-Martin-Vésubie nous a donné l’occasion de rassembler nos connaissances, limitées sur la rage du loup, données historiques et quelques éléments d’actualité. Nous espérons que cette contribution pourra servir de base à un travail européen collectif plus ambitieux.
Quelques rappels
Maladie infectieuse virale contractée dans la plupart des cas à la suite de la morsure d’un animal enragé, la rage peut être prévenue par la vaccination et la sérothérapie administrées le plus vite possible après l’infection. En l’absence de ces traitements, la manifestation principale en est une encéphalite ou une méningoencéphalite aiguë, qui entraîne la mort inéluctablement. Le virus responsable est un virus à acide ribonucléique (ARN) en forme de balle de fusil de 100 à 300 nm de long et 75 nm de diamètre de la famille des Rhabdoviridae, genre Lyssavirus3.
LE VIRUS RABIQUE
Jusqu’en 1950, le virus rabique était considéré comme unique. Depuis, de nombreux virus voisins ont été découverts au sein de différents réservoirs mammifères, notamment grâce à la puissance des méthodes de la biologie moléculaire qui ont permis de mettre en évidence plusieurs génotypes et de réaliser des analyses épidémiologiques très précises. Le genre Lyssavirus comprend aujourd’hui 12 espèces et deux nouvelles sont en passe d’être reconnues. La plupart d’entre elles sont transmises par des chauves-souris, qui en constituent probablement le réservoir originel. Toutefois, l’espèce la plus répandue dans le monde, le virus de rage classique (espèce RABV), est transmis à la fois par des chauves-souris et des carnivores. Ces derniers, et notamment le chien, amènent le virus à proximité de l’homme et présentent donc le danger le plus important pour la santé publique. Toutes les souches vaccinales disponibles à ce jour appartiennent à l’espèce RABV.

LA ZOONOSE MONDIALE LA PLUS IMPORTANTE
La rage est une zoonose, c’est-à-dire une maladie infectieuse transmise à l’homme par les animaux. L’animal est à la fois le réservoir et le vecteur du virus qu’il peut transmettre à un congénère, à l’homme ou à une autre espèce animale. La rage est la zoonose mondiale la plus importante (fig. 1). Si les chauves-souris hébergent les espèces virales les plus variées, leur transmission à l’homme est un événement rare. En revanche, les carnivores sauvages sont des vecteurs beaucoup plus efficaces pour la transmission.
Malgré des efforts notables de vaccination, le chien continue de tenir une place dominante puisqu’on estime que plus de 95 % des décès humains font suite à un contact avec un chien enragé4. On déplore entre 55 000 et 70 000 cas mortels par an, l’homme étant seulement une victime « cul-de-sac » de l’infection rabique et n’intervenant donc pas dans le maintien des cycles du virus (fig. 2). Le loup Canis lupus apparaît quant à lui comme un réservoir dont l’importance comme vecteur s’est considérablement réduite au cours du XXe siècle. Géographiquement, son aire d’influence est limitée de nos jours au Moyen-Orient.

LA SURVEILLANCE DE LA RAGE
Aujourd’hui, la surveillance de la rage est systématique et obligatoire. Les services vétérinaires et de santé doivent notifier tous les cas de rage dans chaque pays. Le système est établi au niveau mondial, régional et national. La publication et les échanges constituent le point clé de la surveillance.
Les statistiques sont rapportées régulièrement au niveau mondial et publiées par l’OIE (Organisation mondiale de la santé animale) et l’OMS (Organisation mondiale de la santé). Depuis quelques années, la FAO (Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture) est associée au niveau dit « inter-agences ». La France possède son propre Centre national de référence (Institut Pasteur, Paris) ainsi que des centres collaborateurs de l’OIE et de OMS (Laboratoire d’études et de recherche sur la pathologie des animaux sauvages de l’Anses, Nancy ; Institut Pasteur, Paris). Ces centres collaborent au niveau européen avec leurs homologues, notamment en Allemagne (Friedrich Loeffler Institute, Ile de Riems) et au Royaume-Uni (Veterinary Laboratory Agency, Weybridge). Ils permettent une surveillance précise de la rage et des statistiques européennes sont rapportées et diffusées régulièrement dans le Rabies Bulletin Europe5.
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Fig. 1 et 2. (© Sylvain Perez.)


LA RAGE HUMAINE, TRAITEMENT APRÈS EXPOSITION
Chaque année, de très nombreuses vies humaines sont épargnées par l’application standardisée d’un traitement de vaccination/sérothérapie le plus rapidement possible après la morsure. Il faut immédiatement laver les blessures à l’eau courante, les nettoyer longuement et vigoureusement au savon et ne pas suturer les plaies. Chez les sujets traités, on considère trois catégories correspondant à trois niveaux de gravité :
– catégorie I : exposition très limitée, simple contact ou léchage d’une peau saine ; pas de traitement si l’animal peut être mis en observation ;
– catégorie II : exposition limitée avec égratignures et écorchures ; le vaccin doit être immédiatement administré ; les injections vaccinales peuvent être stoppées si l’animal mordeur reste en bonne santé après 10 jours d’observation ;
– catégorie III : exposition sévère ; des anticorps antirabiques – sérum équin ou immunoglobulines humaines – doivent être immédiatement administrés localement et par voie générale ; quatre ou cinq injections d’un vaccin moderne de culture cellulaire sont réalisées par voie intramusculaire ou intradermique aux doses recommandées, aux jours 0, 3, 7 et 14 ou 286.
Ces traitements, dits de post-exposition (PEP), ont démontré régulièrement leur efficacité depuis la démonstration princeps de 1975 en Iran avec le nouveau vaccin de culture cellulaire (cellules diploïdes humaines ; HDCV) de l’Institut Mérieux7. Actuellement, ce premier vaccin HDCV a été remplacé par le vaccin PVRV (Purified Vero Rabies Vaccine) produit par culture du virus sur des cellules Vero attachées à des microporteurs dans des biofermenteurs de large capacité. Ce procédé permet une production de masse du vaccin à coût réduit8. Aujourd’hui, 10 millions de PEP administrés chaque année (6 millions en Asie) permettent de sauver de très nombreuses vies humaines.

VACCINATION PRÉVENTIVE
Une vaccination préventive, avec les mêmes vaccins de culture cellulaire, est recommandée pour tous les professionnels qui risquent d’être mis en contact avec des animaux suspects (chercheurs, vétérinaires, éleveurs, voyageurs en pays à risque). Cette vaccination préventive pourrait être utilisée systématiquement pour les enfants des zones rurales où la rage est endémique et des tentatives dans ce domaine sont actuellement en cours en forêt amazonienne où les chauves-souris vampires hématophages peuvent transmettre la rage par morsure9.

VACCINATION DES ANIMAUX
Des vaccins à usage vétérinaire injectables sont aussi largement utilisés pour prévenir la rage du chien, du chat et des animaux domestiques. Comme les vaccins humains, ils sont produits en culture de cellules même si les supports cellulaires et les souches virales utilisés sont plus variés. D’autres vaccins vétérinaires existent, administrés par voie orale sous forme d’appâts. Fondés sur des virus atténués ou recombinants, ils sont capables d’effectuer une multiplication limitée, suffisante pour déclencher la production d’anticorps mais insuffisante pour provoquer la maladie. Ces vaccins oraux se sont montrés efficaces pour stopper la rage sauvage transmise par le renard en Europe de l’Ouest10.


Parcours historique
HISTOIRE DE LA RAGE
Du Moyen Âge au XIXe siècle, l’homme a été victime du chien et du loup en Europe. Les travaux historiques de Jean-Marc Moriceau, en particulier l’Histoire du méchant loup, ont permis de bien distinguer des loups ordinaires, anthropophages et enragés11. L’analyse de plus de 3 000 victimes en France (1421-1918) oppose le loup anthropophage qui tue et dévore victime après victime et le loup enragé – agresseur malgré lui –, qui mord des victimes successives parfois lors de courses folles.
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Fig. 3. Attaques du loup (Canis lupus) sur l’homme. (© Jean-Marc Moriceau.)


Le livre de Jean Théodoridès Histoire de la rage, Cave canem élargit le champ de vision historique sur une très longue période ainsi que dans l’espace12. L’auteur fait apparaître le loup et la rage dans l’Antiquité, notamment à Rome où l’on honore Lupercus, dieu protecteur des loups, « comparable à Faunus, dieu des bergers, qui devait protéger les troupeaux contre ces carnivores ». En Perse, dans les écrits de Zoroastre : « L’homme peut mourir de huit manières : par le chien, par le loup, par la magie, par la maladie, par la frayeur, par la violence, par la misère et par le chagrin. »
Au Moyen Âge, ce sont les médecins et vétérinaires gréco-byzantins, juifs, musulmans (Avicenne) et perses (Razi) plus que les occidentaux qui rapportent l’importance de la rage du loup. En Europe, croyance, superstition et religion dominent. Jean Théodoridès désigne plus de vingt saints guérisseurs de la rage, dont huit en Belgique et sept en Bretagne13.

XVIE ET XVIIE SIÈCLES
Il faut attendre le XVIe siècle pour trouver des relations historiques et des travaux médico-vétérinaires européens. Plusieurs pages de l’Histoire de la rage sont consacrées à l’ouvrage de Jean Bauhin, Histoire notable de la rage des loups, advenu l’an MDXC avec les remèdes pour empêcher la rage, qui survient après la morsure des loups, chiens et autres bêtes enragées, publié à Montbéliard en 1591 : « La louve de Belfort, en juillet 1590, mordit en 24 heures, 12 personnes dont 9 moururent avec grandes misères et ceux de divers autres loups au environ de Montbéliard. »
Bauhin note « le comportement modifié » des loups enragés qui entrent dans les villes, villages et maisons s’approchant des habitants qu’ils mordent cruellement ; la plupart des morsures sont faites au visage et aux membres supérieurs, d’où leur gravité. Comme la plupart des auteurs de son temps, Bauhin a décrit de nombreux « traitements ». Plus intéressant, il nous rappelle que la rage du loup avait été rapportée depuis l’Antiquité (Aristote) mais aussi aux XIIIe, XIVe et XVe siècles en Italie (Padoue, Venise), au Portugal, en Suisse et Europe centrale (Paracelse)14.

XVIIIE SIÈCLE
L’ouvrage de Jean Théodoridès rejoint pour la France, au XVIIIe siècle, les rapports de Jean-Marc Moriceau15. Théodoridès privilégie naturellement les relations historiques concernant la rage du chien (Cave canem). Entre 1701 (Nancy) et 1817 (Lyon, le loup de l’Isère), il relate cependant une dizaine de cas d’attaques de loups enragés. Il est difficile de trouver une analogie, même partielle, avec les cas d’attaques de rage rapportés par Jean-Marc Moriceau, beaucoup plus nombreux et détaillés16. Jean Théodoridès élargit aussi ses relations historiques à l’Europe : « De 1785 à 1789, une épizootie rabique des loups dans divers pays européens amena de nombreux cas humains. »
Plus originales sont les remarques sur les difficultés de lutte contre les risques des loups enragés : « Dans les campagnes il était beaucoup plus difficile de prendre des mesures préventives surtout lorsqu’il s’agissait de pallier les méfaits des loups enragés. »
En effet, en ville, le contrôle de la rage canine commençait à être envisagé. Quelques arrêtés furent promulgués et des mesures sanitaires apparurent dans les plus grandes villes : garder les chiens attachés, redécouverte de la muselière, interdiction des chiens errants et destruction de ceux qui sont pris.

CLAUDE BOURGELAT ET L’HÔTEL-DIEU DE LYON
Les rares rapports vétérinaires de la deuxième partie du XVIIIe siècle ont conforté l’étude historique. À Lyon où Claude Bourgelat a créé en 1761, la première école vétérinaire au monde, la rage était une maladie dominante : « À Lyon, sous Louis XV, une centaine de personnes meurent par an de la rage transmise par des chiens ou par des loups dans les campagnes environnantes17. »
Si l’on extrapole ce chiffre à l’Europe, on peut estimer entre 10 000 et 100 000 le nombre de victimes de la rage chaque année, équivalent au chiffre mondial actuel de 55 000 au minimum. Jack Bost a écrit un court article Bourgelat et la rage18. Bourgelat s’est intéressé à la rage qu’il avait étudiée à l’Hôtel-Dieu de Lyon en compagnie des chirurgiens Charmetton et Pouteau19. Comme dans tous les rapports de ce temps, Bourgelat20 recherchait le traitement qu’il pourrait appliquer dans sa nouvelle école ou faire appliquer par les jeunes élèves régulièrement envoyés dans les campagnes lyonnaises : « Parmi l’interminable liste des traitements et remèdes, il y a la cautérisation au fer rouge. […] Diverses méthodes plus ou moins brutales d’euthanasie étaient encore utilisées parfois pour abréger les souffrances atroces des malades enragés. »
Bost rapporte également les vues très justes de Roland de La Platière : « En 1789, Roland de La Platière, inspecteur général des manufactures dans la généralité de Lyon, esprit éclairé mais dépourvu de formation médicale soumet à l’académie de Lyon un volumineux rapport. » Il y est souligné des points d’une grande justesse : « La rage spontanée n’existe pas chez l’homme. La rage déclarée est toujours mortelle. Seule la prévention peut être efficace par la cautérisation au fer rouge21. »
Du XVe au XVIIIe siècle, en Europe, le loup et le chien ont été les principaux vecteurs de la rage. Le chien dominait certainement dans les villes et les bourgades, mais le loup, dans les campagnes, était un vecteur féroce qui terrorisait les paysans.

XIXE SIÈCLE : LA RAGE CANINE
Au XIXe siècle, le rôle du loup a diminué. Cependant, au début du siècle, Louis-François Trolliet, dans ses Observations et recherches d’anatomie pathologique sur la rage, rapporte une terrible attaque lorsqu’il consacre un récit à « l’histoire des ravages causés par une louve enragée dans le département de l’Isère » : « Dans 15 villages des environs de Moretel et Crémieu, une louve mordit 23 personnes, du bétail, des chiens et répandit l’alarme parmi les habitants. »
Trolliet donne un luxe de détails sur les attaques et les victimes en Isère. Il décrit scientifiquement les cas des 12 victimes « les plus mutilées », hospitalisées à l’Hôtel-Dieu de Lyon : les symptômes, les essais de traitements bien aléatoires et l’agonie de toutes ces victimes. Courageusement, il fait toutes les autopsies, rapportant avec une précision étonnante ses observations anatomo-pathologiques22.
En France, c’est en 1883, à Ribérac en Dordogne, que l’on a déploré la dernière victime du loup, la petite Lucie Feuillaret, âgée de 5 ans23. À cette époque, le chien, en France et en Europe occidentale, reste alors le seul vecteur dominant.
Le grand précurseur de la vaccination contre la rage, Pierre-Victor Galtier, professeur à L’École Vétérinaire de Lyon a décrit en 1890, avec précision, la situation à Lyon et la région lyonnaise : « Les chiens sont demeurés maitres de la voie publique, sous l’œil bienveillant de l’autorité ; le jour et la nuit on en rencontre partout24. »
Il faut attendre le XXe siècle pour que des mesures sanitaires sévères soient établies et appliquées en France comme dans d’autres pays européens. Les résultats (avant le développement même de la vaccination des chiens) sont déjà spectaculaires, aboutissant au contrôle de la rage en Europe. C’est en 1924 qu’on constata en Côte-d’Or la dernière victime humaine de la rage du chien. En dépit de ce contrôle remarquable, de la transmission « autochtone » de la rage canine, des personnes mordues reviennent régulièrement de pays ou la rage canine est toujours endémique (un tous les 2 ou 3 ans en moyenne) pour décéder dans un hôpital en France.

IRAN, SÉRUM ANTIRABIQUE, NOUVEAU VACCIN HUMAIN
C’est en Iran – terre de prédilection du loup –, dans la seconde partie du XXe siècle, que l’on peut situer la liaison entre histoire et actualité. Deux étapes cruciales pour le traitement moderne de la rage humaine ont été réalisées dans ce pays avec une forte influence scientifique française. Le loup, dont on connaît la gravité des morsures au visage près des centres nerveux, a été un facteur clé de ces deux démonstrations.
En 1954, à Sahané, distant de 500 km de Téhéran, 29 paysans ont été mordus par un loup. Marcel Balthazard, alors directeur de l’Institut Pasteur de Téhéran, et une équipe de spécialistes iraniens – Mahmoud Bahmanyar en était le leader – furent appelés en urgence25. Ils divisèrent les victimes en deux groupes, en fonction de la localisation des morsures :
– 11 mordus au tronc reçurent le vaccin de Semple (préparé à partir de tissu nerveux d’animal infecté, le seul disponible à cette époque en Iran) ou, pour certains, vaccin et sérum équin antirabique dont les quantités étaient limitées à l’époque : tous survécurent ;
– 18 mordus à la face furent répartis en quatre groupes ; 5 cas (les moins graves) reçurent le vaccin seul : 3 morts ; 7 cas graves reçurent une seule injection de sérum et le traitement vaccinal : 1 mort ; 5 cas très graves reçurent 2 injections de sérum et le traitement vaccinal : tous survécurent ; le cas le plus grave (cerveau à nu au fond d’une plaie béante déjà infectée) reçut une première injection de sérum et le traitement vaccinal, 6 injections de sérum furent appliquées dans les premiers jours suivants. Il survécut.
L’importance du sérum antirabique ayant ainsi été démontré, l’OMS le recommanda dès 1955 pour toutes les morsures graves de catégorie III. À noter toutefois que le vaccin de Semple, comme tous les autres vaccins préparés sur tissu nerveux (vaccin de Fuenzalida, etc) sont devenus aujourd’hui totalement obsolètes et déconseillés par l’OMS qui recommande les excellents vaccins produits sur culture cellulaire qui ont été développés depuis lors.
En 1975-1976, dans le nord-ouest de l’Iran, l’équipe de M. Bahmanyar-A. Fayaz fut appelée à plusieurs reprises pour des cas très graves. Au total, 45 enfants et hommes avaient été mordus par 6 chiens et 2 loups. Les morsures furent nombreuses (de 1 à 25 par victime) et très graves. Le nouveau vaccin produit en France par culture du virus rabique sur cellules diploïdes HDCV puis inactivation de la virulence fut mis à leur disposition. Ce nouveau vaccin, développé à l’Institut Mérieux sous l’impulsion de son dirigeant charismatique Charles Mérieux, était préconisé avec un schéma vaccinal réduit à cinq doses. Le lavage des morsures fut pratiqué immédiatement, suivi de l’infiltration locale du sérum au siège des lésions. Cinq doses du nouveau vaccin furent ainsi administrées aux jours 0, 3, 7, 14 et 21. Toutes les victimes survécurent26.
Ce fut le départ du succès mondial du nouveau vaccin HDCV qui ouvrit la voie aux autres vaccins modernes préconisés par l’OMS aujourd’hui (produits en cellules Vero, en cellules embryonnaires de poulet ou de canard, etc.).


La rage aujourd’hui
La rage du loup a disparu en Europe, alors que la rage canine est encore sous contrôle dans quelques pays. Au XXe siècle, deux nouveaux réservoirs et vecteurs sont apparus à l’est du continent. Ces réservoirs sont le chien viverin et le renard.
LA RAGE DU CHIEN VIVERIN
Historiquement, c’est la rage du chien viverin, Nycterentes procyonoides (dénommé raccoon dog par les Anglo-Saxons), qui est survenue la première dans les années 1930 en URSS. Dans les régions asiatiques puis extrême-occidentales, le gouvernement soviétique a introduit le chien viverin en provenance d’Asie en espérant profiter d’une nouvelle ressource économique avec cet animal à fourrure. Il se révéla rapidement constituer un réservoir du virus rabique27. Cet animal s’est multiplié et s’est répandu vers l’ouest. Son extension semble aujourd’hui bloquée aux pays Baltes et à la Pologne28. Il constitue, en Europe orientale et baltique, le plus important réservoir rabique après le renard dont il partage les mêmes territoires et les mêmes terriers (fig. 4).

LA RAGE DU RENARD
La rage du renard a été la grande affaire du XXe siècle en Europe29. En 1940-1941, dans la Pologne ravagée par la Seconde Guerre mondiale, est apparu un nouveau réservoir et vecteur de la rage, le renard, Vulpes vulpes. Il y a eu, sans doute, une transmission du chien au renard. Cette rage vulpine va envahir l’Europe d’Est en Ouest, avec une avancée régulière et inexorable. Les tentatives de destruction des renards, dans les différents pays européen envahis (tirs, gazages) n’ont pas stoppé cette progression. Elle a atteint la France en 1968 où elle sera arrêtée à l’ouest de Lyon grâce à des campagnes de vaccination systématiques. Les vaccins utilisés et la méthode de vaccination orale représentèrent des avancées technologiques européennes remarquables. Ces vaccins, administrés par voie orale, sous forme d’appâts et basés sur des virus atténués ou recombinants capables d’effectuer une multiplication limitée, suffisante pour déclencher la production d’anticorps mais insuffisante pour provoquer la maladie.
La rage vulpine a disparu en France en 1988. L’élimination s’est poursuivie en Europe occidentale et centrale jusqu’à la fin du siècle. Elle reste présente en Europe orientale et vient de réapparaitre en Grèce après vingt-cinq ans de silence30.

AUJOURD’HUI LA RAGE EN EUROPE DE L’EST
En Europe de l’Est, la rage du chien, du chat et des animaux de ferme persiste. L’épidémiologie moléculaire, avec la distinction de 8 variantes de l’espèce RABV, a permis de suivre les domaines géographiques et les mouvements potentiels de différentes souches rabiques des carnivores en Europe et aux marges du continent.
[image: Fig. 4. Répartition des cas de rage chez les espèces animales dans les pays d’Europe de l’Est en 2006. (© Sylvain Perez.)]
Fig. 4. Répartition des cas de rage chez les espèces animales dans les pays d’Europe de l’Est en 2006. (© Sylvain Perez.)


Le loup est traditionnellement installé ou réapparaît régulièrement en Europe orientale. Il ne constitue plus un réservoir de la rage. Il y est encore abondant et chassé (par exemple en Macédoine) ; il n’apparaît plus comme un risque de transmission, mais plutôt comme une victime de la maladie.

AUJOURD’HUI LA RAGE AUX MARGES DE L’EUROPE
Aux marges de l’Europe, la rage du loup persiste faiblement et tend à disparaître en Turquie et en Russie. Au début du XXIe siècle, la Russie de l’Ouest décelait de rares cas de rage du loup. En 2008, Vladimir Nikovorov a présenté, lors d’une réunion européenne, les statistiques officielles pour la région de Moscou pour la période 1999 à 200731. Un seul cas de rage du loup y a été rapporté, soit 0,2 % des cas de rage animale. Les autres animaux victimes de la rage étaient dans l’ordre le renard (53,3 %), le chien (18,2 %), le chien viverin (16,5 %) et le chat (8,3 %). Le risque de rage humaine restait présent : 1 à 2 cas mortels par an ; en 2007, on dénombrait 27 101 victimes de morsures, 24 402 traitements PEP pour la région de Moscou. Nikivorov nous fait savoir (communication personnelle) que les autorités sanitaires peuvent annoncer, pour 2011 et 2012, la disparition de la rage du loup et des réductions très importantes des cas de rage animale pour la Russie de l’Ouest.
En Iran, la rage représente encore un risque majeur. La rage du loup persiste, mais a fortement diminué par rapport aux années 1954-1976. A. Fayaz (communication personnelle) apporte des chiffres démonstratifs :
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La rage humaine reste un risque constant et sévère, actuellement, en Iran. Les chiffres officiels des humains exposés de 2008 à 2012 ne diminuent pas (entre 120 525 et 132 216). Mais c’est le chien qui est le vecteur dominant avec environ 80 % d’humains mordus. Ce chiffre est plutôt faible par rapport au pourcentage mondial d’au moins 95 %. Le chiffre des hommes mordus par des loups, bien que constant, ne représente plus qu’environ 0,3 %.


Discussion
La rage peut être considérée comme la zoonose mondiale la plus importante d’une part par le nombre élevé d’espèces d’animaux sauvages ou domestiques sensibles aux virus, d’autre part par le nombre d’humains contaminés. La gravité de la maladie humaine et le nombre de cas trop élevé, toujours mortels, caractérisent cette infection.
L’importance de la rage justifie la mise en place de systèmes de surveillance nationaux, régionaux et mondiaux, ainsi que les réseaux d’information publiés et actuellement diffusés en temps réel32. Les méthodes de lutte, sanitaires et médicales, ont permis une forte diminution des cas de rage animale sauvage et surtout domestique et la disparition de la rage humaine dans de nombreux pays. Dans cette lutte, la France et l’Europe, peuvent être considérés comme des modèles.
RÉSERVOIR ET VECTEUR ANIMAUX
La rage des animaux sauvages persiste dans la plupart des continents. Le succès de la lutte contre la rage du renard en Europe occidentale et centrale ne doit pas cacher l’importance des réservoirs sauvages. Même les États-Unis, malgré des moyens considérables mis en œuvre, restent confrontés à la rage de deux espèces sauvages : la mouffette Mephitis mephitis (skunks), le raton-laveur Procyon lotor (raccoon) et au risque, plus rare, de transmission par les chauves-souris33.
La rage des animaux domestiques persiste dans de nombreux pays. Les pays développés s’en sont libérés. La plupart d’entre eux ont acquis le statut officiel de « pays indemne de la rage », statut important pour le commerce international34. Dans de nombreux pays en développement, les conditions d’hygiène et les méthodes d’élevage intensif favorisent la rage des herbivores, bovins, petits ruminants, chevaux et porcins. Dans ces pays, le chien reste partout le vecteur principal : chiens errants ou chiens de propriétaires. Le chat joue un rôle secondaire mais non négligeable. Bien que très sensible au virus rabique, il est capable d’éviter la morsure des chiens. Son rôle de vecteur reste limité, car, enragé, il fuit et reste caché35. Il faut cependant le considérer comme un réservoir significatif, par exemple en Europe de l’Est (fig. 4) et en Afrique du Nord36. C’est d’Afrique du Nord que proviennent la plupart des cas de rage importés en France et en Europe. Chaque cas entraîne de lourdes mesures médicales systématiques pour retrouver les contacts et effectuer les traitements. Ces cas, rares, font l’objet d’une couverture médiatique souvent importante.

ASIE ET AFRIQUE
La rage reste bien la zoonose majeure en Asie et en Afrique, bien que d’autres zoonoses frappent sévèrement ces continents (leishmaniose, trypanosomose, brucellose). C’est l’importance de la rage humaine qui marque l’Asie et l’Afrique. La majorité des plus de 55 000 décès rapportés par an dans le monde provient d’Asie (plus de 20 000 en Inde) et d’Afrique. Sur les 10 millions de traitements post-exposition qui sauvent de nombreuses vies humaines, 6 millions sont pratiqués en Asie. Face à cette situation si grave, la rage du loup dans le monde apparaît bien modeste.

LA RAGE DU LOUP. HISTORIQUE
Historiquement, le loup a cependant joué un rôle majeur. Depuis la plus haute Antiquité, dans les civilisations qui ont laissé des écrits, les historiens rapportent des témoignages de la rage du loup. Au Moyen Âge c’est en Orient que des médecins et vétérinaires ont essayé de comprendre le rôle du loup. En Europe, les religieux sollicitèrent des miracles. Croyants et charlatans proposèrent une foule de « remèdes » étonnants37.
Le risque d’attaques par des loups a existé dans toute l’Europe, surtout dans les campagnes. Du XVe au XVIIIe siècle, les récits et les rapports se sont faits plus précis38. Les cas de rage du loup, à cause de la férocité des attaques, du nombre des victimes pour chaque animal et de la gravité des morsures, faisaient de chaque accident une véritable tragédie. Jean-Marc Moriceau et Jean Théodoridès en rapportent de nombreux exemples. Jusqu’au début du XIXe siècle, le loup est resté un réservoir et un vecteur significatif, bien que moins important que le chien, même dans les campagnes.
La disparition de la rage du loup a été spontanée, correspondant à la réduction régulière de la population lupine. La chasse encouragée a fait son œuvre en France et en Europe de l’Ouest. On peut appliquer au loup l’explication donné par Wandeler pour le renard39. La survie de la maladie-rage d’une espèce n’est possible que si un animal infecté peut transmettre par morsure le virus à un nombre suffisant de congénères. Il faut un niveau suffisant de population pour que le réseau social de transmission fonctionne.
Avec la diminution de l’espèce, la rage du loup et les cas de rage humaine dus à des attaques de loup, disparaissent en Europe occidentale puis en Europe centrale et orientale. Actuellement, elle tend à disparaître progressivement en Russie, Turquie et Arménie. Au Moyen-Orient, qui était la région de prédilection du loup, la rage lupine diminue fortement.

LA RAGE CANINE
La disparition de la rage canine en France, en Europe de l’Ouest (et en Amérique du Nord) n’a été obtenu qu’au XIXe siècle. C’est en 1924 en France que l’on a déploré la dernière victime humaine de la rage. Il a fallu attendre 1960 pour que les autorités puissent déclarer que la rage canine (autochtone) avait été éliminée du pays.
Cette disparition n’a pas été spontanée, comme celle du loup. Elle a été le résultat de mesures sanitaires draconiennes appliquées pour la disparition des chiens errants et une discipline rigoureuse du contrôle des chiens de propriétaires. Nous avons rapporté comment Galtier se désolait de la liberté des chiens, de jour et de nuit, dans la ville de Lyon et les campagnes environnantes40. Galtier n’était pas seulement un savant, précurseur de Pasteur, mais il fut également un professeur réputé et écouté de la police sanitaire. Avec d’autres médecins et vétérinaires français en charge de l’hygiène publique, il se battit pour imposer de sévères mesures sanitaires, à l’image de l’Allemagne. Ils obtinrent des responsables politiques locaux puis nationaux la rédaction et l’application d’arrêtés, de décrets puis de lois rigoureuses. La réduction de la rage canine fut obtenue progressivement à Paris, à Lyon et dans plusieurs grandes villes de France.
Les propriétaires de chiens eurent l’obligation d’être connus et de garder le contrôle permanent de leurs animaux. Collier, attache ou maintien dans une propriété fermée, laisse, muselière si nécessaire devinrent obligatoires. Des responsables municipaux furent chargés de la capture des chiens errants ; fourrière et euthanasie systématique (des chiens qui n’étaient pas reconnus par un maître) furent instaurées dans de nombreuses villes françaises et d’Europe occidentale. À la fin du XXe siècle, en France et en Europe, les chiens errants avaient pratiquement disparu, ainsi que fourrières et méthodes de destruction. Attache, collier, laisse muselière restent des règles généralement admises ; les chiens vagabonds peuvent entraîner rappel à l’ordre et amendes pour leur propriétaire. Récemment, ces règles se sont renforcées face aux accidents tragiques, parfois mortels, d’enfants victimes de chiens agressifs appartenant à quelques races réputées féroces.

LA RAGE DU RENARD
La disparition de la rage du renard en France et en Europe est toute différente. Les méthodes classiques – chasse, pièges, gazage – de destruction des animaux sauvages, se sont révélées inefficaces lorsqu’elles furent appliquées au renard. L’arrêt de la progression de la rage vulpine et sa disparition fut le résultat direct de la vaccination. Face au danger de la situation, le développement et l’enregistrement de vaccins nouveaux, furent encouragés. Ils étaient constitués de vaccins vivants, certains même obtenus par des méthodes révolutionnaires de génie génétique, administrés sous forme d’appâts et distribués sur de vastes territoires abritant les renards. Les premiers essais de terrain furent conduits en Suisse dès 1978. Des campagnes de vaccination systématiques furent à leur tour conduites en France à partir de 1986. Puis elles furent étendues à tous les pays d’Europe occidentale confrontés à la rage du renard. La réussite fut rapide : la rage du renard fut stoppée au centre de la France et a disparu du pays en 1988. Cette élimination se poursuivit dans tous les pays qui adoptèrent la vaccination orale des renards, d’abord en Europe de l’Ouest puis en Europe de l’Est.
Au XXIe siècle la rage a disparu d’une majorité des pays européens. La réapparition récente de renards enragés en Grèce montre qu’une vigilance constante est cependant nécessaire.
Zoonose mondiale la plus importante, la rage présente un « génie épidémiologique » remarquable : elle est capable de s’adapter rapidement à des situations nouvelles naturelles ou décidées par l’homme. Charles Nicolle, directeur de l’Institut Pasteur de Tunis (donc confronté en permanence aux risques de rage), publia en 1933 un ouvrage capital Destin des maladies infectieuses41 : « Toute maladie infectieuse peut présenter trois modes d’existence : individuelle, collective, historique. Individuelle elle a son début, son cours et sa terminaison chez l’individu qui en souffre, homme, animal, plante. Collective, elle frappe un groupe d’êtres vivants au contact les uns des autres… ou bien elle passe d’un groupe à l’autre, pouvant atteindre toute une région. L’existence historique de la maladie est sa vie à travers les âges. On est en droit de lui supposer, comme à tout ce qui vit, une origine (naissance) et une fin (mort). »
L’histoire de la rage du loup, comme celle du chien, du chien viverrin ou du renard, nous montre les possibilités fantastiques de transmission, d’adaptation, d’apparition et de disparition de cette maladie infectieuse si particulière. Son destin est dirigé par des phénomènes naturels et surtout par des actions décidées par l’homme. Les vues prophétiques de Nicolle, nous engagent à poursuivre une surveillance vigilante, permanente et mondiale des rages animales.
 
Micha ROUMIANTZEFF, Jean FRENEY et Noël TORDO
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21.
POURQUOI LE LOUP FAIT-IL PEUR ?
UNE RÉPONSE POUR LES XIXE ET XXE SIÈCLES
DANS LE CICOLANO


Cette étude se compose de deux parties distinctes mais complémentaires. La première, conduite à partir de documents non publiés des archives d’État de Rieti et de la législation en vigueur sur le traitement des restes de loups s’attachera à la symbolique liée à l’espèce au XIXe siècle. La seconde, puisant à d’autres sources bibliographiques, examinera si cette image a évolué par la suite1.
La perception du prédateur, qui a pris forme et s’est développée en relation avec le concept d’utilité/inutilité pour l’homme2, s’est appuyée sur des croyances ataviques et l’imaginaire héréditaire3, en négligeant les connaissances scientifiques progressivement acquises. Déjà au Moyen Âge de nombreux dispositifs destinés à promouvoir la lutte contre le prédateur, considéré comme une véritable « plaie », voient le jour4.
Le Cicolano, notre aire d’étude, est un territoire d’environ 5 000 ha, qui correspond à la portion sud-orientale de l’actuelle province de Rieti. Le Cicolano historique se composait des communes de Borgocollefegato (aujourd’hui Borgorose), Fiamignano, Petrella Salto et Pescorocchiano5. Dans les Statuts du Cicolano, qui remontaent aux XIIIe-XIVe siècles, Canis lupus bénéficie d’une considération et d’un traitement tout particuliers. En effet, si, pour chasser n’importe quelle autre espèce, une autorisation est requise, le loup peut l’être et tué sans aucune limitation, par le monde et de toutes les façons possibles ; peu importe la période et dans toutes les situations6. La ferme volonté de poursuivre l’extermination de l’espèce fait que le traitement particulier qui lui est réservé se perpétue au long des siècles suivants. Dans l’édit de 1806, « De la prime qui est accordée aux tueurs de loups », aucune pitié est accordée au prédateur, pas même quand il est pris au piège et n’a plus le moyen de fuir ou de nuire. Même dans ces conditions on consent à l’abattage par les moyens les plus brutaux7.
Le loup est naturellement présent dans toute l’Europe ; à cause de la diffusion des cas de prédation et des effets dus aux symboles qui lui sont liés. De partout se sont forgés, ou perpétués, des processus d’éradication. Pour la protection des troupeaux, les bergers mettent en place de multiples stratégies, certaines passives, destinées à rendre vaines ou à dissuader les incursions (abris anti loup, surveillance constante, utilisation de chiens de garde, etc.) et d’autres actives, tendant à l’élimination physique du prédateur (captures et abattages)8. La recherche et l’abattage offrent la forme de défense active la plus efficace, aussi bien de façon improvisée par les agriculteurs et éleveurs, même dépourvus de licence, que si elle se déroule avec le recrutement de chasseurs professionnels connus sous le nom de lupari9. Vers le milieu du XIXe siècle, alors que certaines nations se sont déjà libérées de l’espèce, en Italie, les loups sont toujours définis négativement : « pernicieux », « fléau des campagnes », « ennemi public », « nuisible [...] pour les animaux domestiques de grande taille, [...] les petits animaux [et le] gibier ». On soutient qu’ils ont l’instinct malsain de tuer même au-delà de leurs besoins alimentaires10. L’enquête Murattiana détaille les modalités et les techniques de la chasse au loup entre le XVIIIe et le XIXe siècle dans l’Abruzzo Ulteriore Secondo (royaume de Naples), qui comprenait le Cicolano11.
Dans le premier quart du XXe siècle, alors que le loup ne suscitait guère d’intérêt scientifique, on évoque encore ses « violents instincts de malfaisance » et on souligne l’accroissement progressif de l’espèce et de « ses méfaits ». À ce propos, certains soutiennent que le loup a fait évoluer sa technique d’agression, tant envers le bétail qu’à l’égard de l’homme, on va jusqu’à parler d’anthropophagie12. Au niveau local, la dangerosité de l’espèce pour l’homme émerge des documents d’archives13. Au milieu du XXe siècle, au seuil d’un changement culturel radical avec la révision du rapport homme nature, le zoologue Alessandro Ghigi souhaite en 1963 l’extrême raréfaction d’un animal qui reste présent « en très forte densité14 ». Mais le statut réel de l’espèce est tout autre : une enquête conduite une dizaine d’années plus tard au niveau national révèle une population résiduelle et extrêmement fragmentée. En Italie, l’espèce est en danger d’extinction15. C’est seulement à cette période, à travers un éventail complexe et controversé d’opinions, qu’émergent, chez certains auteurs, une nouvelle vision16.
À travers une multitude de canaux d’information, on commence à désavouer les idées reçues depuis longtemps sur l’espèce : agressivité, voracité et dangerosité pour l’homme17. Mais le travail est ardu, car la masse de conjectures et des on-dit sur le prédateur est considérable. La litanie des opinions défavorables semble sans fin, et, aux suppositions déjà connues au sein du grand public, s’ajoutent sans cesse de nouvelles. Particulièrement suggestive, et non publiée, celle d’un « expert » luparo qui fait part de l’existence du loup « canin »18. La dénomination même, sans plus de détails, laisse supposer que l’informateur connaît d’autres typologies de loup. Bien que cent trente ans se soient écoulés, toujours à propos de l’existence présumée d’une grande diversité de loups, il y a encore ceux qui soutiennent qu’il existe deux grandes races lupines, « une mangeuse et une suceuse de sang »19.
La connaissance scientifique de l’espèce a beau progresser, la bataille infinie de l’homme contre le loup ne faiblit pas, et la population italienne du prédateur en ressort décimée. Par ailleurs, en analysant la législation du XIXe siècle, qui encourage par tous les moyens les abattages et impose aux communes le prompt paiement de primes alléchantes, on comprend bien qu’il n’y avait aucune possibilité que puisse se réaliser un scénario différent de celui qui s’est effectivement produit.
Sur la fin du XXe siècle, certains chercheurs spécialisés déclarent que la mortalité du loup par causes naturelles est un événement rarissime, malgré l’interdiction formelle d’abattage intervenue après un changement radical de la législation20. Depuis longtemps déjà, parmi ceux qui vivaient dans les aires pastorales où le loup restait stable, on savait à quoi s’en tenir sur la présence du prédateur et de ses incursions réelles ou supposées : perceptions et certitudes qui ne se confessent pas, sinon sous forme satirique. Mais, cette exception faite, pour une grande partie des gens ordinaires, le temps semble ne pas avoir eu d’effet : la connaissance et les opinions perdurent. Durant la seconde moitié du XXe siècle, les croyances thaumaturgiques sur le loup sont encore vives et répandues21. Dans une petite monographie que le WWF a dédiée à l’espèce à la fin des années 1970, certains passages sont significatifs : « Le loup, quand il s’approche des brebis, se camoufle en portant une branche dans sa gueule » ; « le loup immobilise la victime par le regard » ; « le loup a le sang putrescent » ; « le loup provoque des blessures qui ne cicatrisent pas »22.
Quelques années plus tard, on note le signalement d’un loup qui « suce le sang de ses propres victimes23 ». Tout semble inchangé, la vision de l’espèce apparaît encore comme celle des temps passés24.
Mais c’est une période de grande ébullition. À ceux qui combattent avec vigueur les fausses croyances sur l’espèce s’opposent ceux qui en font naître de nouvelles, si possible encore plus fantaisistes. Parmi ces croyances, mérite d’être relevée celle des prétendus projets de repeuplement par lâchers successifs dans la nature25, opérations qui n’ont jamais eu lieu en Italie. Malgré les démentis officiels répétés, la rumeur a continué à circuler, alimentant l’âpre conflit déjà instauré avec le service zootechnique. Parallèlement à cette thèse fantaisiste, la diabolisation et la dépréciation de l’espèce continuent de persister : l’idée que le loup ne réagit pas quand il est pris au piège est encore répandue. Cette attitude, effectivement relevée par ceux qui étudie ces animaux, est liée à l’état de terreur dans lequel se trouvent les sujets26. En revanche, on parle aisément de la couardise de l’espèce pour mieux la discréditer. Le concept de loup couard n’est pas nouveau : en 1675, Antonio Summonte l’avait repris des vers d’Ovide27. Le poète romain, avec une précision absolue, faisait dériver le caractère « vil » de l’espèce du fait qu’elle ne provenait pas d’un « bon sang ». Reprise comme métaphore, la couardise du loup a été analysée également par certaines études philosophiques récentes28.
La législation sur le traitement des dépouilles de loups capturés et tués a été une source documentaire dans laquelle nous avons puisé. Les prescriptions légales montrent que, pour procéder à l’attribution des primes, les surintendants demandaient aux administrations locales des procès-verbaux d’interrogatoires consignant les dates et les modalités de capture, avec indication précise des lieux et des témoins. Cette prudence était due au fait que les tentatives de fraude étaient fréquentes. On sait à ce propos que des loups capturés dans des lieux bien déterminés étaient ensuite vendus et/ou illégalement introduits au-delà de la frontière afin de percevoir des primes plus avantageuses. Le Cicolano était une aire transfrontalière entre l’État pontifical et le royaume des Deux-Siciles, il était assez facile de dérober les carcasses pour les porter là où les primes en espèces étaient les meilleures. Le fait de réclamer des primes en utilisant la même carcasse, avec laquelle on simule de multiples captures est tout aussi notoire et fréquent. Pour y remédier, la notification « sur le renouvellement des primes à convenir avec les tueurs de loups », de juin 1814, imposait le dépeçage des animaux, la présentation de la peau au moment de la demande de prime et la destruction des restes de la carcasse : « La chair du loup, de la louve, ou des louveteaux devra être hachée menu, et jetée dans une fosse, ou dans les eaux là où il y en a. »
La documentation consultée montre l’application scrupuleuse des prescriptions légales. Une fois capturé, le loup est exhibé à la population qui le porte « en triomphe ». Les carcasses sont dépecées. La chair, hachée menu et jetée dans le fleuve, brûlée, ou même, définitivement éloignée de la communauté, « coupée en petits morceaux [est] enterrée dans un trou profond hors du village29 ». Quand on s’assure que la « bête » n’est pas « morte de maladie contagieuse on en permettra le dépeçage en brûlant cependant, et en enterrant dans une fosse profonde la chair, dans le cas contraire on le brûlera avec toute sa peau ». Même si celle-ci est habituellement laissée au tueur30.
Au XIXe siècle, comme on l’a vu, la chasse est permise par ces notifications parce que « le loup est un animal prédateur, dangereux pour le bétail, nuisible pour les campagnes ». Mais, de fait, ce sont les primes qui incitent les bergers, les paysans et les propriétaires à le pourchasser. Beaucoup s’ingénient pour profiter de cette occasion de gagner de l’argent. L’occasion est alléchante dans une société où la survie est le principal objectif des classes moins aisées. C’est une période à laquelle la circulation monétaire est minime, et nombreuses sont les personnes disposées à offrir leurs services aux notables en échange d’un simple repas. Dans la décennie 1810, les chasses au loup conduites dans le Cicolano ont rapporté aux chasseurs, professionnels et occasionnels un montant total de 930 scudi. Une telle somme aurait été suffisante pour rétribuer 5 961 journées de travail sur la base d’un « bon salaire » journalier, égal à 15,6 baiocchi. Avec elle, on aurait pu engager deux opérateurs pendant dix ans pour se consacrer à temps plein (à raison de 300 jours/an) à la chasse aux loups31.
Une fois reconnue la finalité hygiénique des prescriptions légales, l’ensemble des procédures imposées par la législation apparaît comme la représentation d’un rituel. À chaque épisode, on identifie quatre phases : a) exhibition de la carcasse ; b) contrôle de la mort et de la « nature lupine » ; c) modalités d’éloignement ; d) modalités de détention. L’interprétation fondée sur les documents consultés indique, de façon singulière, que l’éloignement définitif des carcasses des centres habités (dispersion de la chair hachée menu dans les cours d’eau, incinération, ensevelissement dans des trous profonds à l’extérieur) était d’ordre répulsif. L’espèce ne faisait pas peur seulement pour les dégâts effectifs qu’elle pouvait infliger au bétail, au gibier et aux humains. L’homme tenait le loup en aversion dans un sentiment bien plus profond et irrationnel, consolidé par un ensemble de préjugés qui reléguaient le loup au rang d’espèce « couarde » et indésirable.
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22.
L’IMAGE DU LOUP
DANS L’ESPAGNE DU XVIIIE SIÈCLE.
UNE ANALYSE À TRAVERS
LES LIVRES D’HISTOIRE NATURELLE1


Depuis l’Antiquité classique, la vision de la nature est marquée par le symbolisme. Il faut attendre la seconde moitié du XVIIe siècle pour qu’apparaisse une perspective plus descriptive, entendons « positiviste », qui culmine avec le triomphe de la biologie aux XVIIIe et XIXe siècles. Ce qui intéressait la cosmovision zoologique symbolique – qui connut son apogée entre 1560 et 1650 –, ce n’était pas de connaître l’anatomie d’un animal à la perfection, mais les diverses perceptions et ses représentations au cours du temps, par le biais des fables, de la mythologie antique ou hiéroglyphique2. Dans cette vision emblématique de la nature, on faisait référence aux animaux au moyen d’un langage complexe, chargé de symboles, de métaphores, d’emblèmes. On les connaissait par les différents sens accordés à leurs noms, par leur association avec les plantes et les étoiles ou les relations qu’ils entretenaient entre eux. Bien sûr, la religion jouait un rôle très important puisqu’elle conférait à l’homme, maître de la création, le droit de disposer de la nature et d’utiliser tous les animaux pour son bénéfice personnel3.
En dehors des traductions ou des commentaires des auteurs de l’Antiquité comme Pline, Élien ou Plutarque, que la Renaissance remet à l’honneur au même titre que l’Historia animalium d’Aristote, bien des auteurs incarnent cette vision naturaliste. Déjà Ashworth, dans son article « Natural History and the Emblematic World », rangeait Conrad Gesner (1516-1565), auteur lui aussi d’une Historia animalium, parmi les meilleurs représentants de cette littérature. Foucault suggérait que cette recherche de similitudes guidait la pensée de la Renaissance et que Gesner pouvait être dans le juste. Ulysse Aldrovandi (1522-1605), médecin de Bologne qui élabora sur l’ensemble des animaux une œuvre encore plus développée que Gesner, en incluant bien des espèces découvertes au Nouveau Monde, est un autre représentant européen de ce courant. Enfin, un auteur allait marquer un changement de tendance, John Jonston (1603-1675), injustement déprécié par les chercheurs qui le considèrent comme un simple imitateur de Gesner et d’Aldrovandi.
Les livres espagnols d’histoire naturelle du xviiE siècle
Au même titre que le reste de l’Occident européen, l’histoire naturelle espagnole était autant marquée par la vision symbolique que par l’influence des auteurs classiques et médiévaux. Néanmoins, elle conserve certains caractères particuliers. Le premier, fondamental, est la découverte du Nouveau Monde avec tout ce que cela suppose de retombées scientifiques. Très tôt, les auteurs espagnols s’efforcent d’incorporer à la science européenne les découvertes sur les animaux, les plantes et les groupes humains4. La masse des œuvres dédiées aux découvertes américaines rejeta au second plan les traités consacrés aux animaux déjà connus de l’Ancien Monde : ces animaux avaient déjà été décrits bien souvent et on ne pouvait que reprendre les auteurs antiques. Les auteurs de traités espagnols ne connaissaient guère les grandes figures de l’histoire naturelle des XVIe et XVIIe siècles comme Conrad Gesner et Ulysse Aldrovandi.
Parmi les traités dédiés à l’histoire naturelle, et en particulier aux animaux, la figure de Canis lupus fournit un sujet à quelques-uns des plus représentatifs. Commençons par Jerónimo Gómez de la Huerta (1573-1643). Ce carme, médecin a rédigé la première traduction en espagnol de l’Histoire naturelle de Pline l’Ancien en 1599. Ce travail lui vaut les faveurs royales et, en 1624, le voici médecin du roi et familier de l´Inquisition sous Philippe IV. S’il s’inscrit dans une vision symbolique de la nature, ses commentaires sur les animaux révèlent qu’il connaît Gesner et Aldrovandi. Par conséquent, il était d’une certaine manière en contact avec l’histoire naturelle qui s’élaborait en Europe. Voici ensuite le Libro y tratado de los animales terrestres y volátiles, de Jerónimo Cortés (1658), El gobierno general, moral y político, hallado en las fieras y animales silvestres (1658) et un ouvrage de 1675 dû au dominicain Ferrer de Valdecebro (1620-1680), professeur de théologie morale au collège Santo Tomás (Madrid). Ce dernier est l’auteur d’une des œuvres les plus représentatives de la vision emblématique espagnole des animaux. Enfin, l’un des écrits les plus importants pour la langue espagnole, le Tesoro de la lengua castellana o española de Sebastián de Covarrubias, paru en 1611, accorde une place au loup. À première vue, il est surprenant qu’un dictionnaire de langue puisse avoir une utilité en ce domaine, mais, selon Arturo Morgado, son œuvre peut être considérée comme « un bon exposé de la cosmovision qu’un homme cultivé et lettré […] pouvait avoir dans l’Espagne au début du XVIIe siècle et, notamment du monde animal5 ».

L’image du loup
L’image culturelle du loup, qui a commencé à se former dans l’Antiquité, s’est cristallisée aux XIe et XIIe siècles. Le Moyen Âge a hérité de la vision symbolique et moraliste du monde classique. Selon les bestiaires, le loup est un animal qui menace les hommes, les dévore et que tout le monde doit craindre. Cependant, la peur du loup n’est pas propre aux XIIe et XIIIe siècles6 : elle se retrouve aussi ultérieurement. Elle serait liée aux moments de crise et non à ceux de prospérité et d’essor démographique. Le destin de Canis lupus était donc scellé : glouton, carnassier et terrifiant, le voilà inséré dans le bestiaire maléfique, et cette image déplorable allait lui coller tout au long des Temps modernes, époque à laquelle l’homme entrerait vraiment en guerre contre lui, conduisant presque à son extinction dans des pays comme la France7. Le siècle des Lumières et les avancées faites dans le domaine de l’histoire naturelle allaient conduire à l’abandon progressif de la vision symbolique en faveur d’une vision « positiviste » sans améliorer l’image du canidé sauvage, comme le montre Buffon, grand représentant de l’histoire naturelle au XVIIIe siècle, qui clôt ainsi sa dissertation sur le loup (empreinte de clichés négatifs issus des siècles antérieurs) : « Enfin, désagréable en tout, la mine basse, l´aspect sauvage, la voix effrayante, l´odeur insupportable, la nature perverse, les mœurs féroces, il est odieux, nuisible de son vivant, inutile après sa mort. »
Cette image négative du loup est celle que nous trouvons aussi dans les traités consacrés aux animaux dans l’Espagne du siècle d’or. L’idée d’un loup glouton apparaît continuellement chez nos quatre auteurs. Dans le Tesoro de la lengua castellana o española, l’entrée consacrée au loup commence par ces mots : « Animales conocidos, y perniciosos. » Tous les proverbes qu’elle rappelle à ce sujet soulignent des aspects négatifs : son appétit vorace et ses attaques constantes sur le bétail8. Cette image remonte à l’Antiquité et au Moyen Âge où le loup des exempla était connu précisément pour sa voracité. Tant les bestiaires que les encyclopédies médiévales se sont chargés de répandre cette image déplorable. Chez Barthélemy l’Anglais, le loup est un animal sanguinaire : « Es tan arrebatado y cruel que desea sangre continuamente, el cual por su rabia y crueldad mata cuando encuentra algo y está rabioso. Y no basta con matar una [oveja] para comer, sino que mata todas las del ganado. »
Jerónimo Cortés suit cette tradition en évoquant un « animal atrevido, tragón y voraz, no come otra cosa que carne y a vuelta, y media, que dicen, se la engulle, tragándose los pedazos enteros ». Cortés profite de l’insatiable appétit du loup pour parler du péché de gourmandise, dissertation qui commence avec ces mots : « Por no haber notado, ni hallado en el lobo virtud o condición alguna buena de que alabarle, sino vicio y muy grande que vituperarle, como es ser voraz y tragón, me ha parecido decir algo de la gula y que cosa fea, con autoridad de hombres doctos, graves y santos. »
Valdecebro dresse un portrait comparable de ces animaux « carnassiers » en disant que « tan glotón y voraz lo juzgaron algunos, que escrivieron que comía (faltándole el robo), tierra » ou que « son tan carniceros y voraces, que se comen los huesos y la lana de los carneros y ovejas, de donde nace estar siempre ahítos y flacos ». Dans le commentaire sur le loup que nous trouvons dans sa traduction de Pline, Jerónimo Gómez de la Huerta, revient à la charge : Canis lupus est un animal insatiable de grande comedor, qui nunca se ve harto à s’en rendre malade. Cette gloutonnerie dont le loup fait montre dans ces traités ne faisait qu’accentuer sa mauvaise image, dans la mesure où, ne l’oublions pas, la gourmandise constitue l’un des sept péchés capitaux. Avec cette image d’animal vorace, on retrouve le cannibalisme, caractéristique on ne peut plus négative qui était aussi attribuée à Canis lupus. À un tel point que Valdecebro évoque dans son traité une curieuse habitude de ces animaux : « Cuando llegan los rigores del invierno y los lobos no tienen que comer y como son voraces y famélicos [...] usan esta estratagema para alimentarse. Juntasen hasta veinte o más en forma de círculo redondo, anda dando vueltas y siguiendo el círculo, a breve rato lo desbaratan y corren, el que sale desvanecida la cabeza, cae, a este se abalanzan y le comen, repitiendo el círculo hasta contentar el hambre. »
Cette rage dont parlait déjà Barthélemy l’Anglais au XIIIe siècle est une autre des caractéristiques attribuées au loup par les auteurs espagnols. Dans le sillage des exempla médiévaux, Ferrer de Valdecebro qualifie Canis lupus à la fois d’ennemi, de femme et de voleur. En effet, l’élection de l’ennemi, de la femme et du voleur n’est pas innocente puisque ces trois sujets ont des connotations hautement négatives et, à part celui de la femme, ils correspondent assez bien à l’image néfaste que l’homme moderne avait du loup. Dans la définition du terme ennemi, le dominicain décrit le loup comme un animal vorace et surtout enragé, qui mange le bétail et qui est l’ennemi du genre humain. La description du Libro y tratado de los animales terrestres y volátiles n’omet pas la rage que Canis lupus contracte, et les histoires que le livre raconte sur lui illustrent ce constat. Gómez de la Huerta qualifie aussi le loup d’animal enragé : « Son siempre feroces y aunque hayan criado alguno en casa desde pequeño, si está comiendo, no tiene respeto ni amor a nadie, tanto que aún se enojan de que los miren. »
À côté de l’évocation symbolique du loup, les traités retenus, en particulier le commentaire de Pline l’Ancien par Gómez de la Huerta, tentent une description plus positiviste et plus conforme à ce que serait l’histoire naturelle européenne de la seconde moitié du XVIIe siècle. Les deux caractéristiques physiques du loup qui attirent le plus l’attention sont ses hurlements et l’éclat de ses yeux dans la nuit. Bien sûr, elles ne sont pas exemptes de symbolisme : depuis le Moyen Âge, elles sont considérées comme des attributs du malin. Ainsi, pour Cortés, « tiene [el lobo] un aullar espantoso y temeroso », et Gómez de la Huerta signale que cet animal a une vue très aiguë « principalmente de noche y aunque no haya luna, sus ojos le alumbran ». Ferrer de Valdecebro ne dit pas autre chose : « Diole la naturaleza viveza tanta en la vista, que vence las más oscuras tinieblas de la noche y en la más tempestiva, las tiene en los ojos, y le sirven de antorchas para buscar la presa, que a estas horas de ordinario persigue. »
En bien des occasions, l’éclat des yeux du loup était associé au feu de l’enfer, lieu auquel appartenait cette créature depuis son insertion dans le bestiaire maléfique du Moyen Âge. Ces deux traits ne faisaient qu’alimenter la peur qu’on avait du loup, mais dans ces œuvres apparaissaient aussi de nombreuses autres caractéristiques purement biologiques, comme le temps de gestation des louves (ici Gómez de la Huerta inclut une donnée intéressante qui concerne l’amour des louves pour leurs petits, atténuant quelque peu l’image d’un animal cruel), les habitudes de chasse (aspect par lequel le loup se détache et qui est associé à sa ruse, qui a de nouveau des connotations négatives), les comparaisons avec le chien, etc. De plus, les trois traités développent une idée importante : si un homme voit un loup avant que celui-ci puisse percevoir sa présence, l’animal perd toute sa férocité. Dans le cas contraire, l’homme perd la parole. Enfin, les livres de Valdecebro et de La Huerta partagent deux caractéristiques qui les rapprochent de leurs cousins européens : la liste des différentes races que nous pouvons rencontrer ainsi qu’une série de formules médicales.
Pour leur contenu symbolique et moraliste, il est également intéressant d’analyser deux des trois histoires qu’inclut Jerónimo Cortés dans son traité, en dehors de la légende très connue de Romulus et Rémus. Chacune d’entre elles a Canis lupus pour protagoniste et pour dénominateur commun, une intention moralisatrice en critiquant animal.
La première histoire, qui se déroule dans le royaume de Valence, évoque un certain Fenollar, de la maison de Penaguila, qui, en allant à la chasse, se trouva nez-à-nez avec une portée de louveteaux. Il en prit un et tua les autres. Le louveteau fut élevé dans la maison et devint familier, le meilleur gardien de la demeure, comme un chien. Mais, alors qu’il était devenu adulte, son maître étant parti à la chasse avec tous ses domestiques, il entra dans l’étable, dévora un âne et s’enfuit. La morale de cette histoire est claire : bien qu’il puisse ressembler à un chien ou à un animal de compagnie, le loup portera toujours préjudice à l’homme et sera toujours un carnassier aux bas instincts ; il n’hésitera pas à tuer et à dévorer tout ce qui est à sa portée, comme l’indiquait déjà Jerónimo Gómez de la Huerta dans son commentaire de Pline.
La seconde histoire se déroule en Catalogne. Un aveugle et son jeune guide jouaient respectivement de la flûte et du tambour de village en village. Un beau jour, comme il se faisait tard et qu’on entendait des hurlements de loup, ils décidèrent de se réfugier dans la cour d’une ferme à deux étages. Ils y étaient depuis quelque temps quand arrivèrent des loups qui furent pris au piège à l’intérieur de la cour. L’aveugle et le jeune homme commencèrent à jouer de leurs instruments, provoquant chez les loups une telle panique qu’ils se dépecèrent les uns les autres. C’est l’histoire que Cortés nous raconte des loups, en Catalogne mais, comme pour celle qui a lieu à Valence, nous ne pouvons affirmer qu’elle soit réelle. À nouveau transparaît l’image néfaste de Canis lupus qui, devant la peur déclenchée par des sons inconnus, finit par s’attaquer à ses pairs dans une démonstration de cruauté dont il est seul capable.
La morale de ces histoires est limpide. Par le moyen d’exemples supposés réels, Cortés veut démontrer à quel point le loup est nuisible. Bien des traits négatifs fournis par les traités animaliers se retrouvent ici : créature détestable, le loup était bien était l’ennemi de l’homme.
Ces traités allaient marquer la vision du loup en Espagne. Leur influence était encore visible dans les écrits sur la chasse publiés tout au long du XVIIIe siècle. En 1745, El cazador instruido de Juan Manuel de Arellano et, en 1790, El experimentado cazador continuent à donner cette image négative de Canis lupus.
 
L’histoire naturelle espagnole du XVIIe siècle, qui emprunte au Moyen Âge l’usage des exempla, a approfondi l’image négative du loup. Comme partout en Europe, Canis lupus était décrit comme un animal nuisible, à la fois vorace et cruel. Les journaux de la fin du XVIIIe siècle et du début du XIXe siècle conservent cette image négative, comme c’est le cas du Semanario de agricultura y artes dirigido a los párrocos, paru à Madrid en 1797 pour instruire le peuple sur la vie rurale et relancer l’agriculture, les arts et l’industrie nationale. Ferrer de Valdecebro et Jerónimo Cortés font du loup le modèle de l’animal nuisible : « Es tan conocido este animal en nuestra España, como pernicioso y nocivo para los ganados, […] fraudulento y engañoso, atrevido, tragón y voraz. »
 
Francisco Javier MACIAS CÁRDENAS




23.
ENTRE LOUPS ET LOUPS-GAROUS :
MULTIPLICITÉ DU DISCOURS
DE LA RENAISSANCE
À L’AUBE DU SIÈCLE DES LUMIÈRES


Dans le domaine de l’histoire des idées et pour ce qui concerne le loup, la période qui s’étend de la Renaissance au siècle des Lumières est particulièrement riche en contrastes. Nous allons passer en revue la totalité des genres de production écrite et iconographique non fictionnelle en les illustrant par un choix d’exemples significatifs. Cette exploration critique, qui implique un décryptage minutieux, est nécessaire si l’on veut se faire une image globale de la mentalité de l’époque, et cela d’autant plus que les textes contiennent souvent des observations inattendues. Divers genres seront abordés : zoologie, littérature en rapport avec la sorcellerie et la lycanthropie, ethnographie, traités de chasse et d’économie rurale, théologie et littérature d’édification. Des comparaisons transversales permettront de dégager des éléments communs et de distinguer ce qui relève des mentalités populaires, de la construction d’un discours dogmatique et de l’observation scientifique.
Deux naturalistes du siècle des Lumières
Au XVIIIe siècle, Buffon évoque encore les loups-garous dans la notice du tome VII consacrée aux loups. Il désigne ainsi, en citant Gaston Phébus, des « mauvais loups » qui auraient pris goût à la chair humaine et dont il faudrait « se garer », d’où leur nom1.
Pourtant les choses ne sont pas aussi simples. Peu avant Gaston Phébus, au XIVe siècle, le loup-garou était avant tout la figure mythique de l’homme transformé en loup, connue par la tradition littéraire. L’auteur du célèbre traité de chasse médiéval est le témoin d’une évolution sémantique : les désastres de son temps – peste et guerre de Cent Ans – laissaient dans les campagnes de nombreux morts sans sépulture qui attiraient les loups. Un siècle plus tard, le contexte de la chasse aux sorcières revitalise le thème de la métamorphose, mais pour en éliminer tout reste d’innocence et accentuer la charge anthropophagique. Et deux générations avant la publication du volume de Buffon, alors que les bûchers de sorcières commencent à s’éteindre, il se publie encore des traités sur la réalité – ou non – de cette transformation. L’étymologie fantaisiste que reprend Buffon ne laisse pas d’intriguer. On la retrouve, quelques dizaines d’années plus tard, transposée telle quelle en allemand (où le hasard fait qu’elle joue aussi) dans la Naturgeschichte de Johann Matthäus Bechstein (1789) : « Währwölfe, vor denen man sich wahren und hüten soll2. »
La rigueur scientifique aurait obligé Buffon et Bechstein à évincer totalement les loups-garous de leur description du milieu naturel et à rappeler une étymologie qui était pourtant parfaitement connue depuis le XIIIe siècle au moins, grâce au moine érudit anglais Gervais de Tilbury, auteur d’une encyclopédie intitulée Otia imperialia (v. 1211) : « Vidimus enim frequenter in Anglia per lunationes homines in lupos mutari, quod hominum genus gerulfos Galli nominant, Angli vero were wolf dicunt ; were enim Anglice virum sonat, wolf lupum3. »

L’héritage du bas Moyen Âge
L’ENTRÉE DU LOUP-GAROU DANS LE CHAMP PHÉNOMÉNOLOGIQUE DE LA SORCELLERIE
La figure du loup-garou se rencontre dans la production littéraire du Moyen Âge classique : l’exemple le plus illustre est le Lai du Bisclavret de Marie de France (XIIe siècle), qui transpose dans le mode lyrique des éléments du folklore breton. Le lycanthrope est ici la victime innocente et temporaire d’un enchantement. Mais, dès le XIVe siècle – nous l’avons entrevu avec Gaston Phébus –, l’Occident chrétien vit dans un climat de peur qu’il tente de conjurer par la répression des déviances ou de ce qu’il va définir comme telles avec une rigueur de plus en plus accusée. Le loup, déjà fortement chargé d’une symbolique négative issue en partie d’une certaine tradition antique (celle des fabulistes), mais plus encore d’une tradition chrétienne inaugurée par le Physiologus4 (qui a figé pour plus de mille ans des caractères moraux attachés à chaque animal), était tout désigné pour servir de coupable. Le loup-garou, dans les régions où le loup sévit effectivement5, va donc devenir un acteur diabolique volontaire.
Précisons qu’il s’agit ici de la répression de la sorcellerie, c’est-à-dire de la définition d’une norme pénale (fondée sur des arguments théologiques) autorisant la persécution des prétendus sorciers, et non des pratiques magiques en tant que telles ni de la croyance en leurs effets. Le loup apparaît bien dans les textes fondateurs de cette répression. L’un des plus anciens est un rapport rédigé en allemand par un certain Hans Fründ sur la chasse aux sorciers menée dès 1428 en Valais. L’auteur décrit les divers types de maléfices commis. Ainsi, dit-il, parmi les sorciers, « il y en avait beaucoup à qui le mauvais esprit apprit à devenir des loups, ce qui leur semblait se produire […] et ils couraient après les moutons, les agneaux et les chèvres, qu’ils dévoraient crus sous l’aspect de loups ; et quand ils le voulaient, ils redevenaient des hommes comme auparavant6. »
Deux éléments doivent être soulignés : premièrement, ces hommes transformés en loups s’attaquent au petit bétail, ce qui est chose naturelle pour des loups, et non aux hommes, et deuxièmement, la précision sur le retour volontaire à l’état humain résonne comme un écho du Satiricon de Pétrone7, c’est-à-dire d’une tradition littéraire ancrée dans un lointain folklore. Car les textes ultérieurs accentueront la charge malfaisante, et non plus cette versatilité, en laissant sous-entendue la métamorphose de retour.
Au cours du XVe siècle, l’évocation explicite de transformations diaboliques d’hommes en loups est encore rare : il semble bien que l’on hésite à franchir ce pas. L’expression la plus courante est en effet more lupino : des hommes commettent des méfaits sous l’influence du diable, « à la manière des loups » auxquels on les compare. Mais ce qui prend très rapidement de l’ampleur, c’est l’horreur dont on les accable. Dans un procès pour sorcellerie instruit en 1448 devant l’officialité de Lausanne, l’accusé doit répondre du crime d’anthropophagie, commis « à la manière des loups » : more lupino comedit et devoravit carnem humanam8. Semblablement, le théologien dominicain Jean Nider, auteur d’un traité d’édification intitulé Formicarius (La Fourmilière), qu’il rédigea à la fin des années 1430 et dans lequel il s’attache notamment à expliquer la distinction entre les vrais et les faux miracles, compare les sorciers anthropophages à des loups : « certains sorciers des deux sexes qui, allant à l’encontre de l’inclination de la nature humaine, bien mieux, de la nature de toutes les espèces d’animaux sauvages, excepté celle du loup, dévorent et ont l’habitude de manger les enfants de leur propre espèce9. »
Cette remarque sur le prétendu cannibalisme des loups ne laisse pas de surprendre. S’il s’agit d’une observation « zoologique », elle amène presque à supposer que Nider connaissait Élien, auteur romain de langue grecque du IIe siècle, dont l’ouvrage intitulé La Personnalité des animaux est le seul dans la littérature antique à répandre cette idée10. Il est peut-être plus vraisemblable d’admettre que le cannibalisme du loup était un lieu commun de la tradition orale, et que Nider pouvait ainsi évoquer indirectement la lycanthropie sans devoir se risquer à se prononcer sur la métamorphose elle-même.
Ce que nous croyons être le signe d’une certaine prudence face à un phénomène qui défie la théologie se retrouve dans l’iconographie. Avant le XVIe siècle, nous ne connaissons pas d’illustrations explicites de la métamorphose en loups-garous (c’est-à-dire des êtres tant soit peu hybrides). Dans le traité d’Ulric Molitor sur les sorcières et les devineresses11, une gravure montre un sorcier chevauchant un loup : il y a accointance mais non assimilation complète par métamorphose.
[image: Fig. 1. Gravure sur bois extraite de : Ulric Molitor,  , Cologne, 1489.]
Fig. 1. Gravure sur bois extraite de : Ulric Molitor, De lamiis et phitonicis mulieribus tractatus, Cologne, 1489.


Dans la seconde moitié du XVIe siècle, à mesure que s’intensifie la répression, la croyance en la métamorphose ne s’impose que peu à peu. Sur le plan théorique, deux auteurs surtout y adhèrent : Jean Bodin, dans son traité De la démonomanie des sorciers (1580), et Henri Boguet (inquisiteur de la Terre de Saint-Claude), dans son Discours des sorciers (1602). Plus prudents, d’autres théologiens et inquisiteurs se contentent, au terme de longues argumentations, de parler d’illusion suggérée par le diable, ce qui est dans tous les cas suffisant pour condamner au bûcher. Quant aux actes des procès, ils ne s’embarrassent pas de ce genre d’arguties. Rares sont les esprits éclairés et critiques qui dénoncent des condamnations arbitraires fondées sur des superstitions. Le plus notoire, le médecin Jean Wier, dans son traité De Praestigiis daemonum12, soutient une interprétation purement pathologique de la lycanthropie, idée déjà proposée jadis par un médecin byzantin du VIIe siècle, Paul d’Égine, qui y voyait une forme de mélancolie.
Des traités entiers sont consacrés à la lycanthropie à partir des années 1590 et jusqu’à la fin du XVIIe siècle (Claude Prieur, Jean de Nynauld, Theophil Lauben, par exemple). Le détail de cette évolution n’intéresse plus notre propos, et il nous importe ici surtout de mettre en évidence l’interpénétration de la science et du merveilleux. Dans une époque de chasse aux sorcières, la majorité des ouvrages sont des constructions dogmatiques et normatives et non des recueils d’observations scientifiques (Wier, de même que Nynauld13 qui lui doit beaucoup, sont de remarquables exceptions, avec Gessner dont il va être maintenant question).


Conrad Gessner et le discours scientifique sur le loup à la Renaissance
LA ZOOLOGIE
Il existe pourtant, au XVIe siècle, un discours purement scientifique sur le loup (selon les critères que nous pouvons estimer applicables à cette époque), dont Conrad Gessner (1516-1565) nous offre l’exemple le plus remarquable.
Avant lui, Johannes de Cuba (Johann von Caube) avait marqué le tournant entre le Moyen Âge et la Renaissance. Son Jardin de santé publié d’abord en allemand en 1485, puis en latin en 1491, et traduit en français vers 1500, est l’un des plus anciens ouvrages d’histoire naturelle imprimés14. Il comprend trois traités : sur les plantes, sur les animaux (169 espèces « terrestres ») et sur les pierres. Si Cuba reprend beaucoup de légendes médiévales sans chercher à les réfuter, il fait néanmoins preuve de modernité en agençant sa présentation selon les espèces animales15 et en donnant l’homme pour la première d’entre elles. Il recense au demeurant les principales notations faites par ses prédécesseurs antiques et médiévaux à propos de chacun des animaux. Le loup reste ainsi entaché de son caractère malfaisant par nature : « beste très rapineuse et très frauduleuse ». Cuba paraît être aussi le premier à faire suivre la description morphologique de chaque animal d’une notice parfois plus longue sur les aspects utilitaires : comestibilité de la chair, usages médicinaux des différentes parties du corps, etc.
[image: Fig. 2. Johannes de Cuba :  , éd. latine 1491. Notice consacrée au loup. Exemplaire anciennement de la chartreuse d’Ittingen, avec des annotations manuscrites du   siècle. (Bibliothèque cantonale de Thurgovie, Frauenfeld.)]
Fig. 2. Johannes de Cuba : Hortus Sanitatis, éd. latine 1491. Notice consacrée au loup.
Exemplaire anciennement de la chartreuse d’Ittingen, avec des annotations manuscrites du XVIIe siècle. (Bibliothèque cantonale de Thurgovie, Frauenfeld.)


Cette approche strictement utilitariste guidera l’agencement de tous les ouvrages de zoologie des XVIe et XVIIe siècles, et elle se retrouvera même encore chez Buffon.
Revenons à Gessner. Sa volumineuse Historia animalium en quatre tomes passe à juste titre pour le fondement de la zoologie moderne16. Son caractère scientifique tient à sa méthode systématique et exhaustive. Gessner s’appuie essentiellement sur des témoignages écrits des auteurs anciens (Aristote, Pline, Galien, Élien, etc.), médiévaux (Avicenne, Albert le Grand, Vincent de Beauvais, etc.) ou contemporains (Manardi par exemple). Classant les animaux par ordre alphabétique, il présente d’abord le nom dans les différentes langues anciennes et modernes. Dans la longue notice sur le loup (p. 716–766), vient ensuite (partie B) une présentation de la répartition régionale de l’animal. C’est dans cette partie (p. 718) que Gessner note que les Français appellent « garoulx » les loups qui mangent la chair humaine vive ou les cadavres. La partie C est consacrée aux caractéristiques morphologiques ; il y est aussi question du cri du loup, de sa voracité, de son accouplement, de sa longévité, de ses maladies, etc. Dans la partie D sont décrits son caractère, qualifié de « rapace » et « ignoble », mais aussi ses ruses (par exemple son aptitude à apprécier si un adversaire est à sa portée), ses rapports avec les autres animaux, le comportement du loup solitaire, etc. Dans quelques cas, Gessner fonde son propos sur des témoignages oraux, comme à propos de la pusillanimité des loups capturés dans une fosse, ainsi que le racontent les chasseurs (p. 721). Parfois aussi, il cite des correspondants. La partie E décrit la chasse aux loups, la partie F expose brièvement les caractéristiques de sa chair, « que tout honnête homme doit refuser de manger » (p. 727). La partie G s’intéresse aux usages médicinaux des différentes parties du loup, toujours avec une abondance de références littéraires. La partie H (de loin la plus longue : p. 730 et 763) traite des usages linguistiques : dénominations, épithètes, locutions, citations littéraires (avec les sens figurés), mots dérivés (noms de plantes notamment), mythologie, usages iconographiques (par exemple les enseignes militaires romaines), les noms propres en rapport avec le loup, etc. Viennent enfin des proverbes.
Replacée son contexte, l’œuvre de Gessner est indéniablement scientifique et moderne. Nul avant lui n’avait traité la matière avec autant de rigueur. Et s’il véhicule encore des affirmations qui nous paraissent aujourd’hui absurdes17, c’est que premièrement il les a trouvées dans des auteurs généralement dignes de foi, et que deuxièmement il a estimé qu’elles n’étaient pas inconcevables. Car il sait aussi être critique, sans avoir besoin de présenter explicitement comme tel son cheminement de pensée. Sur le point délicat de la lycanthropie – et précisément en ce milieu du XVIe siècle où, notamment dans les régions montagneuses des Alpes et du Jura, la répression de la sorcellerie approche de sa phase la plus aiguë – il s’abstient de toute immixtion dans le débat théologique et considère le phénomène uniquement comme une forme de mélancolie : « his signis cognosces lycanthropiam esse melancholiae speciem » (p. 733). Jean Wier, une douzaine d’années après lui, adoptera une attitude nettement plus polémique et utilisera une argumentation scientifique rigoureuse contre une pratique pénale aberrante.
L’œuvre de Gessner aura une influence considérable, et, malgré plusieurs grands noms (Aldrovandi par exemple) qui jalonnent l’histoire de la zoologie du XVIe et du XVIIe siècle, il ne se fera de progrès décisif qu’avec la nouvelle approche scientifique définie par les Lumières, qui écarte les argumentations littéraires pour donner une plus large place à l’observation directe et critique (dissection, examen au microscope, étude du squelette, etc.).

MONSTRES ET HYBRIDES DANS LE DISCOURS SCIENTIFIQUE
La tératologie ne nous intéressera ici que sous le seul aspect de son rapport avec le discours sur la lycanthropie. Ulisse Aldrovandi (1522 et 1605) est l’auteur non seulement d’un volume sur les quadrupèdes, mais aussi d’un important ouvrage sur les créatures monstrueuses (Monstrorum Historia18). Suivant une démarche typique des savants de la Renaissance, l’érudit italien y étudie en détail toutes sortes de phénomènes surnaturels, mais sa compilation ne fait pas de distinction rigoureuse entre ce qui relève de l’observation et ce qu’il emprunte à la littérature. Dans cette dernière catégorie, arrêtons-nous sur deux figures.
La première est le cynocéphale, homme à tête de chien, qui relève du domaine « ethnographique » et est emprunté directement à Pline, dont l’autorité est alors absolument incontestée19. Pline, citant la description de l’Inde par un auteur grec du IVe siècle av. J.-C., Ctésias, mentionne en effet l’existence d’une population nombreuse de tels êtres hybrides20, dont l’iconographie médiévale s’était d’ailleurs déjà abondamment inspirée.
[image: Fig. 3. Cynocéphale. Gravure figurant dans la   d’Aldrovandi, p. 22. (Bibliothèque municipale de Schaffhouse.)]
Fig. 3. Cynocéphale. Gravure figurant dans la Monstrorum Historia d’Aldrovandi, p. 22. (Bibliothèque municipale de Schaffhouse.)


[image: Fig. 4. Lycanthrope (Anubis) dans la   d’Aldrovandi, p. 344. (Bibliothèque municipale de Schaffhouse.)]
Fig. 4. Lycanthrope (Anubis) dans la Monstrorum Historia d’Aldrovandi, p. 344. (Bibliothèque municipale de Schaffhouse.)


La seconde figure est le lycanthrope. Aldrovandi ne s’arrête pas sur la question de la métamorphose en loup. Le lycanthrope apparaît pourtant dans son ouvrage non pas comme une créature diabolique, mais comme un objet d’intérêt purement archéologique, puisqu’il en donne pour seule illustration la figure d’Anubis, le dieu à tête de chacal de la mythologie égyptienne.
 
Il semble donc que, chez plusieurs auteurs, une distinction s’est établie au milieu du XVIe siècle, entre le « loup-garou » d’une part, qui appartient à la fois au domaine de la tradition populaire et à celui de la norme théologique et juridique (pénale), lequel prétend lui aussi constituer une forme de discours scientifique, et le « lycanthrope » d’autre part, dont l’emprunt au grec trahit le caractère savant21. Mais, malgré cette distinction, il est permis de supposer que la présence d’êtres monstrueux dans des ouvrages antiques faisant autorité a pu étayer implicitement les affirmations des traités démonologiques.


Une « zone intermédiaire »
Entre les ouvrages des naturalistes et ceux des démonologues, il existe toute une zone intermédiaire dans laquelle on trouve des observations souvent incidentes mais dignes d’intérêt sur les loups ou les loups-garous. Nous avons choisi trois exemples dans des domaines très différents.
UN THÉOLOGIEN : GEILER VON KAYSERSBERG
Johannes Geiler von Kaysersberg (1445–1510), dans un recueil de prédications, Die Emeis (Les Fourmis, allusion directe au Formicarius de Jean Nider), décrit les attaques du loup comme une calamité divine et une exhortation à la repentance pour le troisième dimanche de Carême (Oculi)22. Mais aux attaques des loups ou loups-garous (il y a indistinction) – et c’est là que son propos dépasse la forme allégorique convenue – il donne sept raisons dont certaines sont étonnantes dans le contexte : 1) la faim, 2) la rage, 3) la vieillesse, 4) l’expérience, 5) la rapacité, 6) le diable, 7) Dieu. Les deux dernières sont sans surprise : les loups-garous sont des hallucinations suggérées par le diable, dont la victime est ainsi amenée à commettre des homicides, et les dévastations commises par les loups sont des punitions divines. Beaucoup plus intéressants sont les trois premiers points : sous 1), Geiler explique que c’est tout simplement la faim qui peut pousser les loups à s’approcher des villages. Sous 2), on lit que les loups attaquent des enfants par cruauté, mais que cette cruauté s’explique premièrement par le fait que les loups vivant dans les régions froides sont plus petits et plus féroces que les autres, et deuxièmement parce qu’à l’époque de l’accouplement, vers la chandeleur, ils sont particulièrement redoutables. Sous 3), l’âge est dit jouer un rôle, puisque les vieux loups, n’ayant plus l’agilité nécessaire pour chasser leurs proies ordinaires, s’attaquent à l’homme. Ces explications, intégrant des éléments relatifs à l’environnement de l’animal et à son mode de vie, sont aussi étonnantes parce qu’elles viennent à la décharge d’un animal par ailleurs systématiquement accablé. On ne qualifiera pas pour autant Geiler de naturaliste qui s’ignore, mais, le fait mérite d’être noté, ne serait-ce que comme un signe de la perméabilité des genres.

UN « ETHNOGRAPHE » DE LA RENAISSANCE : OLAUS MAGNUS
Olaus Magnus (Olaf Stor, 1490-1557), dernier archevêque d’Uppsala, que la Réforme poussa à s’exiler à Rome, est l’auteur d’une imposante description de la géographie, des milieux naturels et des coutumes des pays du nord de l’Europe : Historia de gentibus septentrionalibus23. Plusieurs chapitres sont consacrés aux animaux sauvages, et un aux loups, très nombreux dans ces contrées, mais c’est surtout le chapitre suivant, sur les loups-garous, qui doit nous intéresser ici. L’auteur relate qu’« en diverses contrées de ce pays-là » il se produit de nombreuses transformations d’hommes en loups, lesquels sont plus redoutés encore que les « vrais loups ». Ces métamorphoses se produisent notamment le soir de Noël avec le recours à divers artifices (comme la bière magique24). Elles sont observées dans les régions baltes (Lituanie, Samogitie, Courlande) et concernent des groupes entiers de personnes. L’auteur cite ensuite quelques exemples précis qui se rapprochent davantage des formes occidentales de sorcellerie. Dans tous les cas, il ne met pas en doute la réalité de la métamorphose, tant la fréquentation de ces peuples en marge de l’Europe chrétienne (les Lapons par exemple) l’a familiarisé avec la magie : ce qui lui importe, comme clerc, c’est de savoir ces pratiques justement condamnées par le bûcher. Il ne s’en distingue pas moins de ses contemporains par un regard d’ethnographe qui fait de son œuvre une source extrêmement précieuse.
[image: Fig. 5. Gravure sur bois figurant dans  , de Johannes Geiler von Kaysersberg, p. XLI. (Bibliothèque centrale de Zurich.)]
Fig. 5. Gravure sur bois figurant dans Die Emeis, de Johannes Geiler von Kaysersberg, p. XLI. (Bibliothèque centrale de Zurich.)


Mais l’Histoire d’Olaus Magnus est aussi riche d’enseignements par son iconographie. Dans l’édition originale latine de 1555, les chapitres relatifs aux loups-garous (45 et 46 du livre XVIII) sont ornés chacun d’une vignette montrant des êtres hybrides fantastiques ; sur la seconde d’entre elles, des hommes-loups sont assemblés en guerriers. Contrairement à toutes les autres gravures du livre, celles-ci n’illustrent pas directement le propos écrit. De plus, elles ont été supprimées dans toutes les éditions ultérieures. On n’est pas loin de penser à un phénomène de tabou, l’imagerie du lycanthrope étant réservée au domaine savant (figures 3 et 4), alors même, curieusement, que l’on n’avait jamais envoyé autant de gens au bûcher sous ce grief.

LES TRAITÉS DE CHASSE
Derrière les stéréotypes du genre, qui exaltent le droit de la chasse, c’est-à-dire une domination sur la nature vivante tout aussi divinement légitimée que la domination du seigneur sur ses sujets, on trouve des éléments originaux. La chasse implique en effet une bonne connaissance du milieu et de la vie du gibier, et les veneurs sont pour ainsi dire les seuls, au XVIe ou au XVIIe siècle, à consigner des observations de terrain. Buffon le savait bien, lui qui, on l’a vu, cite Gaston Phébus. L’ouvrage maître au XVIe siècle est le traité de chasse au loup de Jean Clamorgan, de 157425. On y trouve notamment deux observations originales, dont la première est explicitement présentée comme telle : « Il y a encore une autre chose, qui n’a pont été écrite par aucun, au moins que j’aïe lû, ou ouï dire, que dans les rognons d’un vieux loup, s’engendrent & nourrissent des serpens, […] & par succession de tems font mourir le loup et deviennent serpens & bêtes fort venimeuses. […] Aussi on voit que la morsure du loup reçüe au corps de quelque bête, ne se peut guérir qu’à grand-peine, à raison d’un venin malin & pernicieux qui y est caché. Et pour cette cause la plus grand part des bêtes blessées en meurent26. »
Immédiatement ensuite, Clamorgan est un des rares auteurs antérieurs au XVIIIe siècle, à évoquer – certes succinctement – la vie sociale du loup : « Quant à la finesse des loups, ils ont une coutume le soir de hurler pour s’assembler tous ensemble. »
Et même la vie familiale apparaît sur une gravure, image idyllique que l’on ne s’attendrait pas d’emblée à rencontrer dans un traité de chasse, mais qui témoigne d’une indéniable finesse d’observation.
[image: Fig. 6. Gravure figurant dans le traité de chasse de Jean Clamorgan, 1574. (Photo © Bibliothèque cantonale et universitaire de Lausanne.)]
Fig. 6. Gravure figurant dans le traité de chasse de Jean Clamorgan, 1574. (Photo © Bibliothèque cantonale et universitaire de Lausanne.)


Il faudrait évoquer encore toute une littérature moralisante qui en réalité nous éloignerait de notre sujet, puisque les animaux n’y existent que par les caractéristiques morales immuables qu’on leur attribue. Ce sont ces Emblemata, petits recueils d’édification du XVIe et du XVIIe siècle, qui reprennent les mythes antiques ; puis, dans le climat des luttes confessionnelles, les ouvrages polémiques rappelant l’allégorie du loup faux prophète. Dans le domaine savant, citons le bestiaire biblique de Hermann Heinrich Frey27, de 1595, où les animaux sont aussi au service d’un propos théologique polémique, et le colossal Hierozoicon28 du pasteur français Samuel Bochart (1599–1667), amplification encyclopédique de Gessner et de Frey, feu d’artifice d’érudition baroque et panorama exhaustif de la littérature dans toutes les langues anciennes.
Dans la première monographie connue sur le loup – la Lycographia du physicien et théologien Christian Franz Paullini (1643-1712)29 –, si l’auteur n’innove pas foncièrement par rapport à Gessner, du moins procède-t-il à un examen critique plus approfondi des différents points (la lycanthropie par exemple, reléguée dans les fables et les superstitions). Par la publication de cet in-8° de 214 pages, il témoigne d’un remarquable intérêt pour notre animal, lequel partage avec très peu d’autres le privilège d’une monographie aussi ancienne.
 
Laurent AUBERSON





24.
LA SYMBOLIQUE DU LOUP DANS LA LYRIQUE PASTORALE DU CICOLANO


Cette étude a été conduite dans la vallée du Salto, province de Rieti, en recueillant les matériaux auprès des bergers qui ont fréquenté les plateaux de Rascino, Aquilente et Campolasca1. Dans la communauté de référence, l’élevage constitue depuis des siècles la ressource essentielle. Présent de façon ininterrompue, le loup a toujours interagi avec les troupeaux. Considérée comme la principale menace pour le bétail, la pression du prédateur a été jugée supportable. Si bien que l’élevage a perduré jusqu’à nos jours.
Notre objectif est d’analyser la symbolique attribuée au loup dans la poésie traditionnelle. Les compositions examinées ont été recueillies à partir des années 1970, pendant une enquête sur l’élevage lancée par Pro Loco de Fiamignano. Elles forment une partie des Memorie orali dei poeti-pastori (Mémoires orales des poètes-bergers). Aux vers dialectaux à la métrique différente mais ayant tous trait au loup, s’est ajouté l’apport bibliographique. On admet communément que, dans le monde pastoral, le loup représente l’unique terreur des troupeaux. Mais, en réalité, cette idée ne se vérifie qu’en partie. Pour le contexte social dans lequel s’est déroulée l’étude, précisons que, de manière analogue aux autres secteurs socio-professionnels, les bergers comprennent deux catégories distinctes : les sujets honnêtes, indubitablement majoritaires, qui agissent dans la légalité malgré les difficultés que traverse le secteur, et ceux qui, profitant du conflit généré par la présence du loup, tendent à en retirer des profits indus et qui y parviennent souvent. Cette dernière catégorie est bien connue2. L’occasion que ces profiteurs ont de poursuivre leurs objectifs illicites profite d’une brèche dans la réglementation en vigueur. Comme on le devine, cette faction minoritaire trouve avantage à ce que l’impact réel du loup sur les troupeaux soit grossie par les médias et amplifiée au sein de l’opinion.
De fait, en maintenant une pression constante sur la problématique homme-loup, on induit les pouvoirs publics à favoriser, chacun dans le cadre de ses compétences, les requêtes que le secteur économique avance en termes d’incitation, de protection et d’indemnisation. Certaines enquêtes que nous avons menées ont démontré que les rapports « formels » entre le monde pastoral et les loups ont périodiquement changé, essentiellement en fonction des occasions offertes par l’inconstance de la réglementation établie pour minimiser le conflit. Ainsi, de la possibilité de profiter de primes pour l’abattage du loup, on est passé à l’indemnisation des têtes de bétail attaquées. En parallèle, les fréquentes tentatives de fraude des lupari3, qui introduisaient illégalement les carcasses de loups dans les territoires où les primes étaient plus avantageuses, ou faisaient passer les petits d’autres espèces pour des louveteaux, ont été remplacées par la simulation de fausse prédation4 : on attribue au loup des attaques mortelles sur des ovins malades, devenus improductifs, morts pour d’autres raisons ou même disparus. En outre, à cette époque, les dommages causés aux troupeaux par les chiens de garde, surtout lorsqu’ils ne sont pas gardés correctement et bien alimentés, sont loin d’être insignifiants. Des faits de ce genre sont couramment attribués au loup pour bénéficier indument des indemnisations5.
Cette enquête a démontré que, dans l’aire d’étude, les gens ordinaires connaissent en profondeur les faits et les méfaits jusqu’ici décrits, au point d’en avoir imprégné de façon récurrente les compositions poétiques orales traditionnelles. Pour comprendre le véritable poids social de ces strophes, rappelons que, dans la culture pastorale locale, on avait coutume de composer des bouts rimés ou des satires sur les questions considérées comme importantes, mais pas toujours avouables en public. Avec le prétexte d’emphatiser l’aspect ironique des questions en jeu, la mise en vers allait en produire des traces indélébiles. Cette enquête a tenu à se focaliser sur les aspects les plus inavoués ou inavouables du rapport entre bergers, loups et société. Qui composait les vers avait parfaitement connaissance des imbroglios qui se perpétraient couverts par la dangerosité et l’agressivité grossies du loup. À travers les rimes, à travers l’ironie et le sarcasme, on racontait au reste de la communauté le déroulement réel des événements. Le matériel recueilli provient de 16 informateurs, pour la plupart des bergers, nés entre 1905 et 1943, tous opérant dans la commune de Fiamignano, dont seulement deux sont encore en vie6.
Classée par thèmes en XXXI sections, une partie de ce matériel a déjà été publiée en 2011. Le titre de la publication – Allegri figli miei, il Lupo non ve se le mangia più le pecorelle – est significatif, car il reprend la joyeuse exclamation d’un berger qui, voyant un loup se faire abattre, rapporte la nouvelle à ses enfants que le loup ne mangera plus les brebis ; plus tard, il en réfère à l’inquisiteur dans un acte extrajudiciaire7. Les textes poétiques recueillis se caractérisent par des métriques disparates et traditionnelles. En dehors de quelques exceptions, leurs auteurs ne les ont pas conservés par écrit. La sélection de compositions présentées livre diverses facettes de l’histoire orale du loup : la menace persistante exercée sur le bétail, le ressentiment des bergers, les captures et l’abattage à cause du bétail attaqué, les fraudes pour empocher des primes indues, l’attribution au prédateur de dommages qu’il n’a pas causés, l’incapacité des techniciens préposés à savoir reconnaître les vraies prédations des dommages volontairement causés par l’homme et attribués au loup8.
L’ottava-rima9 est une métrique liée au monde pastoral des siècles passés ; à travers elle, nous est restituée une image des classes moins aisées. La représentation du loup qui en ressort va de celle d’une bête cruelle, vorace et terrifiante, bien connue, à une nouvelle, parfois ironique et même porteuse de fortune pour les plus pauvres. Jamais cependant ne disparaît la haine atavique pour la bête (belva ou fiera). À cette dernière on souhaite l’extermination (disgrazia) dans les tanières, quelquefois situées dans les arbres creux : entru a ‘n cupu, car c’est là qu’adviennent les mises bas10. Tel est le souhait de l’auteur de la suivante ottava-rima (v. [L] note 6), qui considère la mort des louveteaux à la tanière comme l’unique possibilité pour exterminer le prédateur détesté.
	Stàbbio riguàrdo e spero
 se piòe a vérsu se remétte ‘ó fiénu ;
 aro, soménto, èrpico e spero
 se non s’ammànna se remétte ‘ó ranu ;
 poto, zappo, scàcchio e spero
 se non ranzòla se remétte ‘ó vinu.
 Spero a ‘na disgrazia entru a ‘n cupu
 sólu coscì se pò sdemétte ‘u lupu.
	Je fertilise les prés, les contrôle et espère
 s’il pleut quand cela servira on recueillera le foin ;
 je laboure le terrain, ensemence et espère
 si on ne tombe pas malade on recueillera le blé ;
 je pioche la vigne, la taille et espère
 si la grêle ne vient pas il y aura du vin.
 Je souhaite un malheur au creux d’un arbre
 seulement ainsi on pourra exterminer le loup.




On pensait alors que l’extermination du loup était un objectif à poursuivre pour le bien de toute la communauté : en tuant les loups, on gagnait l’honneur11. C’est ainsi que l’auteur abordait la question dans l’ottava-rima suivante (v. [D] note 6) : « Qui ne respecte pas son père est digne d’infamie, qui tue le loup mérite les honneurs. »
	Mutate al nostro tempo son le cose
 la moda innanzi porta quelle storte :
 alcun più è avvezzo a chieder scuse
 l’agio s’affida all’uso delle carte
 più non s’apprendon l’arti nelle case,
 due cose almeno debbon esser certe :
 chi odia il padre tu non lo curare
 chi ammazza il Lupo coprilo d’onore.
	Aujourd’hui beaucoup de choses ont changé
 et la mode promeut les plus injustes :
 personne n’est plus habitué à demander pardon
 le bien-être est confié au jeu du hasard
 dans les familles on ne se transmet plus les métiers,
 au moins deux choses doivent rester certaines :
 qui ne respecte pas son père mérite l’infamie
 qui tue le Loup mérite d’être honoré.




Le prédateur aussi était contraint de vivre périodiquement des phases de famine, surtout durant la mauvaise saison, quand les troupeaux migraient vers la mer12. L’auteur de l’ottava-rima suivante (v. [A] note 6) décrit un loup affamé qui rêve de chair alors qu’il ronge un os décharné.
	A’ lópe ‘occa se fa assucca e amara
 quanno l’agnella va pé la marina
 de stasse all’ombra mó non è più ora
 sortir la carestia fa dalla tana.
 Non più è al pastor che scoppia l’ira
 finché vè giùgnu non tè più ‘sa pena.
 Più passa témpu e più diventa sfiàncu
 sogna la pórba e ruma ‘n’ossu ‘é stincu.
	La gueule du loup devient sèche et amère
 quand les brebis partent vers la mer
 il n’est plus temps de rester à l’ombre à fainéanter
 la famine contraint à sortir de la tanière.
 Là en contrebas le berger ne doit plus s’agiter
 jusqu’à juin il n’aura pas à se tourmenter à cause du loup
 qui, entre-temps, maigrit toujours davantage
 et rêve de chair alors qu’il ronge un jarret.




Comptant ironiquement sur la méchanceté du loup, l’auteur de l’ottava-rima suivante (v. [G] note 6) imagine une situation qui aurait résolu deux problèmes : sauver les troupeaux de l’appétit du loup en se libérant d’une belle-mère perfide et d’une sournoise belle-fille. Mais l’issue ne sera pas exactement celle qu’il avait espérée.
	Non se sa ‘é chi è giustu aé paura
 io, pastor, da’ lupu m’àia protègge.
 Per il languor quietà alla vorace fera
 e salvar le sorti del mio amato gregge
 a strittu la serrai có’ sòcera e nora.
 Sbranate le sarrìa, e si condotte a legge.
 Quann’allo raccattà cinci e peàla
 sol troai l’ossa de’ ... pora bestiola.
	On ne sait plus qui l’on doit craindre
 Moi, qui suis berger, je dois me protéger du loup.
 Pour calmer la faim de la bête féroce
 et sauver mon cher troupeau
 j’enfermai la bête dans une petite pièce avec belle-mère et belle-fille
 Il les aurait dévorées, unique moyen pour les rendre raisonnables
 Quand j’allai récupérer les restes : loques et chaussettes
 je ne trouvai que les os de la pauvre bestiole.




L’auteur de l’ottava-rima suivante (v. [M] note 6) évoque un loup « justicier » qui fut appelé, par l’intercession de la Vierge, à jeter à bas la toute-puissance de certaines familles influentes, mais mal aimées, de riches éleveurs locaux.
	I sor de’ nostre parti, tutti bóni,
 so’ Jacobelli, Maoli e Cardarini
 la lor ricchezza han fatto coi cafoni
 I sor de’ nostre parti, tutti bóni,
 so’ Jacobelli, Maoli e Cardarinila lor ricchezza han fatto coi cafoni
 poco ai pastor, gnente agio ai biscìni
 son tanto avari e assai restii a far doni
 mó có’ la pala ammùcchianu i quatrìni.
 Madonna mé, penzà ci pòzza ‘u lupu
 portàlli a zero e partì falli da capu.
	Les seigneurs perfides de mon village
 sont Jacobelli, Maoli et Calderini
 ils se sont enrichis sur le dos des pauvres paysans
 Les seigneurs perfides de mon villagesont Jacobelli, Maoli et Calderini
 ils se sont enrichis sur le dos des pauvres paysans
 payant peu les bergers et pas du tout leurs assistants
 ils sont très avares et ne font aucun cadeau
 et c’est ainsi qu’ils sont devenus extrêmement riches.
 Je prie la Vierge pour qu’elle charge le loup
 d’anéantir leurs biens et les fasse recommencer à zéro.




Même les « experts » du loup, ceux qui par leurs certificats consentent aux lupari des primes pour l’abattage, ne sont pas épargnés par la dérision (esimie barbe). L’auteur de l’ottava-rima suivante (v. [A] note 6) dénonce le fait qu’ils ne savent pas distinguer une espèce d’une autre13 : en effet, le fait d’avoir assimilé les renardeaux à des louveteaux a octroyé au protagoniste les primes que la loi concédait aux seuls chasseurs de loups.
	I premi pé’ lupi me facéanu gola
 ma invano innescavo le ganasce
 a tèsse allora incominciai la tela
 le conte delle prede sempre mósce
 i debiti ammucchiavo có’ la pala
 ma Dio me mannò chi non capisce.
 Èranu lattanti de ‘na bella órbe
 quilli mmé pagàru… esimie barbe.
	Les primes pour les captures de loups m’attiraient
 mais en vain j’amorçais les pièges
 alors j’ai commencé à comploter
 mais les captures restaient rares
 pendant ce temps mes dettes continuaient d’augmenter
 mais Dieu me fit rencontrer qui ne comprend pas :
 qu’il s’agissait de petits d’une belle renarde
 ceux que les experts me paieront pour des louveteaux.




L’auteur de la composition suivante (v. [D] note 6) prend aussi en dérision les nouveaux experts de la faune, qu’il estime tout au plus capables de distinguer un âne d’un loup.
	Son le cose dubbie e irte ?
 Chiama chi conosce l’arte,
 gran studiosi, so’ ‘na corte
 son per essi cose certe :
 « Pilu lungu, recchie curte ?
 non pò esse ‘na somara,
 sono certo, questa è fera ! ».
	Les choses sont compliquées ?
 Appelle les experts,
 les grands chercheurs sont nombreux
 et ils savent comment régler le problème :
 « Poil long et oreilles courtes ? »
 Ce ne peut être une ânesse,
 j’en suis certain, c’est un loup ! ».




Selon l’auteur de l’ottava-rima suivante (v. [G] note 6) c’est justement grâce à l’incompétence des « nouveaux experts » qu’il est à désormais possible de se faire indemniser les brebis qui ne sont plus productives : il suffit de les abattre avec des objets pointus, de faire dévorer leurs carcasses par les chiens puis de simuler l’agression du loup.
	Dio m’ha ‘ata sta disgraziade ‘na pecora ch’è zéngala ramméssa non è inezia.Se gli do del pónta ‘é vangae agìscio con po’ ‘é astuziada gran male ben me venga :la do a Fido, ‘entru la stallae rescòto… la gabella !	Dieu m’a donné le malheurd’avoir une brebis qui ne donne pas de lait,et la perte économique est considérable.Mais, si je la frappe avec une pointeet agis avec rusedu problème peut naître la fortune :dans l’étable je confie la carcasse au chienet je reçois l’indemnisation pour dommages provoqués par le loup !



L’auteur de la strophe suivante (v. [B] note 6) révèle que le type de fraude décrite dans la précédente ottava-rima est possible pour deux raisons : la fourberie des bergers et surtout l’inefficacité des contrôleurs. Ces derniers, en effet, savent bien comment les choses se passent, mais ils n’interviennent pas parce qu’ils sont trop occupés avec leurs propres affaires. L’un d’eux raconte :

	Sono al caldo nella stanza
 là, nel freddo, c’è il pastore
 io soddisfo la mia panza
 mentre lui mi conta l’ore,
 sotto al turbine che avanza
 fa gran danno e grida : « Fere ».
	Je suis au chaud dans mon bureau
 dehors, dans le froid, il y a le berger
 alors que je mange à satiété
 lui, attend que je finisse mon service
 seulement alors, couvert par le mauvais temps,
 il cause le dommage, puis s’écrit « Aux loups » !




Il est à présent habituel que tout dommage ou disparition de tête de bétail soit attribué aux loups. L’auteur de l’ottava-rima suivante (v. [N] note 6), ironique et incisive, rompt le silence, en nous révélant enfin les vrais responsables de certains méfaits.
	Penséo de non sarvamme dalli lupi
 guasci ogni sera n’ammancàva una
 se recapàva sempre i meglio capi
 e li fecéa sparì éntru la tana
 senza lassà tracce d’ogni tipi.
 ‘É falla fenita venne l’ora bona :
 ‘ntórnu la mandra le tagliole armai…
 ‘na scarpa ‘éllu compare ci troài.
	Je croyais ne pas réussir à préserver le troupeau des loups
 presque chaque soir disparaissait une tête de bétail
 je croyais que le loup choisissait les meilleures têtes
 et les faisait disparaître dans sa tanière
 sans laisser de trace.
 Arriva l’heure de ma vengeance :
 j’amorçai les pièges autour de l’enclos…
 mais j’y trouvai la chaussure d’un de mes parents.




Il est évident que les pièges sont aussi utiles pour les lupari qu’ils sont à éviter pour les loups, et le pasteur se trouve entre les deux. L’auteur de l’ottava-rima suivante (v. [L] note 6) parle du loup (quattro zampe : « quatre pattes ») qui choisit toujours la meilleure tête de troupeau, et de l’homme (due zampe : « deux pattes ») qui se contente de voler le piège14.

	Ha ‘l pastor destino di non bella vita
 se campa pé’ fortun ‘na ‘òte sòla
 pé’ moglie non li tocca mai ‘na fata
 a male li va u pórcu eppur lu sala
 ‘mbriàca tè ‘a consorte e botte vòta
 più tesse e più se li reguàsta ‘a tela
 se capa ‘u quattro zampe la bestiola
 quillu có’ du’ s’appaga ‘élla tagliola.
	Le berger a un destin cruel
 heureusement que la vie n’est qu’une :
 sa femme ne sera jamais très belle
 la viande de porc se perd même lorsqu’elle est salée
 il a une femme alcoolique et la barrique vide,
 plus il travaille et plus il régresse,
 le loup choisit la meilleure brebis,
 l’homme se contente du piège.




La multiplicité des appréciations jusqu’ici exprimées sur le prédateur fait naître un doute : la capture d’un loup était-elle vécue par tous comme un événement triomphal ? La réponse est tout sauf évidente. Pour comprendre le sens des dynamiques en place, il faut savoir que, dans les familles les plus pauvres, l’unique occasion de manger de la viande se présentait quand les loups tuaient quelques brebis. L’usage voulait que la viande des animaux dévorés (allupate) n’étant pas vendable, soit offerte aux amis et parents15. L’auteur de l’ottava-rima suivante (v. [I] note 6) nous révèle que, de par cet état de fait, c’était justement les plus pauvres, en secret dans leurs maisons, qui priaient Dieu de sauver la vie aux loups, en leur indiquant les endroits où étaient amorcés les pièges.

	Assai son delle genti le disgrazie
 pé’ lo massaro è udir colui che ulùla
 indi c’è chi s’affanna a far perizie
 quànno la fera ‘ncappa alla tagliola.
 Seguono danni che non sono inezie :
 erbe alla pigna e della carne s’ala.
 Solo il buon Dio può darci ‘na mano
 dicendo al Lupo ove le trappe sono.
	Chaque catégorie a ses malheurs
 celle du berger est d’entendre celui qui hurle
 et il y a celui qui se donne du mal à faire les expertises
 quand le loup tombe dans un piège.
 À chaque capture suivent des dommages importants :
 la marmite se remplit d’herbe et on ne mange pas de viande.
 Seul le bon Dieu peut nous aider
 en indiquant au loup où sont les pièges.




À partir du matériel analysé, la perception du loup de la part des bergers et des paysans comporte deux versants : le premier public et déjà bien reconnu ; le second officieux et non publié. Ce dernier, sous couvert d’ironie, met en lumière des nombreuses histoires. Bien connues des informateurs, elles n’ont jamais été révélées dans un contexte public et officiel. De ces événements cependant, au sein d’un environnement privé, on discute, on critique et on ironise. Une place importante est réservée aux délits commis par l’homme et attribués au loup qui, au-delà des dommages réellement produits, devient le bouc émissaire pour une grande part des problèmes du monde pastoral. Cette dernière affirmation est synthétiquement consacrée dans un proverbe traditionnel bien connu dans l’aire d’étude : « Pauvre de moi qui suis appelé loup, les autres font des dégâts et moi je les paie ! »
Settimio ADRIANI, (†) Gabriele CASCIANI et Luciano SAREGO



25.
LA PERCEPTION DU LOUP CHEZ L’ENFANT


On se propose ici d’analyser la perception du loup (Canis lupus) chez l’enfant en partant de la conscience de l’image négative que dégage le prédateur dans les fables et les contes de fées. Cette image s’oppose à la vision réelle du loup qui est véhiculée dans les campagnes de sauvegarde. Notre étude a permis de collecter et d’analyser des données provenant d’écoles de la province de Florence (Toscane, Italie), un territoire dans lequel la présence de l’espèce est largement répandue et communément perçue par la population.
La présence du loup dans la province de florence
La Toscane est une partie fondamentale de la zone de distribution du loup, à la fois pour sa position stratégique au centre de l’Apennin, mais aussi pour la quantité et la qualité des milieux propices à la survie de l’espèce. Pour cette raison, ce territoire est d’un grand intérêt pour toutes mesures de gestion de l’espèce qui seraient mises en place sur le plan opérationnel, par les politiques directes, mais également pour d’éventuelles coordinations avec d’autres régions de l’Apennin1.
La présence du loup sur le territoire de la province de Florence est due à l’expansion naturelle des noyaux de l’Apennin. La décennie 1965-1975 est considérée comme ayant été la plus critique concernant le risque de disparition de l’espèce en Italie. Dans les années 1980, l’augmentation de la fréquence des découvertes de carcasses dans la région Toscane, et tout particulièrement dans la province de Florence, a permis de suggérer la présence de groupes de reproduction stable. Cependant, depuis le début des années 1990, on peut estimer que la partie florentine de l’arc Apennins constitue un foyer fixe d’établissement du loup à partir duquel il a pu proliférer. Dans les années suivantes, en particulier par rapport à 2004-2005, un changement démographique s’est produit avec l’augmentation du nombre de prédateurs naturels du loup. Ce bouleversement a eu lieu également dans les zones de collines2.
Depuis longtemps la Toscane est engagée sur la voie de la conservation strictement rationnelle et scientifique du loup. La politique nationale de conservation de l’espèce consiste en l’identification des dégâts causés par la présence avérée de l’animal. Cette identification permet de trouver les compromis indispensables à la coexistence du prédateur avec les activités économiques locales. Il s’agit ici principalement des activités liées à l’agriculture et l’élevage3.

Le loup dans les fables et les contes de fées
La figure du loup occupe une place centrale dans l’inconscient collectif des peuples d’Europe. Depuis les temps anciens, de nombreux écrivains, comme Ésope au IVe siècle av. J.-C. et Phèdre au Ier siècle ap. J.-C., ont utilisé la figure du loup dans leurs fables comme support pour l’enseignement de la morale. Avec Ésope et Phèdre, le loup était déjà associé à des aspects négatifs comme la cupidité (Phèdre, Le Loup et l’Agneau) ou de dangerosité (Ésope, Loup ! Loup !). Cependant, on peut aussi parfois trouver dans les récits de Phèdre la valeur positive de la liberté (Phèdre, Le Loup et le Chien)4.
Dans les contes de fées traditionnels parmi les plus connus au monde comme Little Red Riding Hood (Le Petit Chaperon Rouge), Le loup et les sept chevreaux, Pierre et le Loup, la figure du loup est associée à l’adjectif « mauvais ». Cependant, dans la littérature moderne pour enfants, on trouve un renversement de tendance ; le loup, devient alors le protagoniste sympathique et sage comme dans les contes de fées Annamaria et les trois loups, Le prince Ivan, L’oiseau de feu et le loup gris, Little Red Riding Hood et le prince, L’histoire de Little Red Riding Hood dit le loup.

Les écoles et les enfants
Les écoles qui ont participé à l’étude sont au nombre de dix : cinq écoles maternelles et cinq écoles primaires.
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L’investigation présentée ici sur la perception du loup chez l’enfant s’appuie sur la création d’œuvres originales, dessinées ou écrites, fabriquées par des écoliers (de maternelle et de primaire) spécifiquement pour cette étude. Les enfants de l’école maternelle ont été invités à mettre en scène le loup dans des dessins puis à décrire ces derniers verbalement afin d’expliquer ce qu’ils avaient représenté. Les enfants de l’école primaire, quant à eux, ont été impliqués dans la création de textes ayant comme protagoniste le loup.
Une consigne spécifique leur a été donnée afin que les dessins ou les histoires mettent en scène obligatoirement un enfant et/ou d’autres animaux.

Premiers résultats
Le travail des enfants a été analysé selon la grille de paramètres présentée dans les tableaux qui suivent. Les dessins ont été analysés uniquement par le même opérateur et toujours aidé par les enseignants des écoliers.
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Les enfants de maternelle (tableau 4) ont réalisé des dessins fantaisistes qui ne font pas référence aux contes de fées traditionnels dans environ la moitié des cas étudiés (55 %). Dans les mises en scène du loup sous forme de dessin, il apparaît comme un ami de l’homme dans 67 % des cas, et dans 69 % des dessins il est un ami des enfants. Les enfants ont dessiné à 76 % un chiot à la place d’un loup et celui-ci ne mange pas les hommes dans 49 % des cas.
Pour les enfants de l’école primaire, les textes sont imputables à une création originale propre à leur imaginaire et ne sont pas attribuables aux contes de fées et fables traditionnels pour 71 % de leurs œuvres. Pour ces écoliers, le loup a un aspect méchant, mais il est avant tout un ami de l’homme (62 %), il contribue à la protection de l’environnement (51 %), il ne mange pas les humains (67 %) et il est l’ami des autres animaux (66 %).
Une analyse plus fine fait ressortir que le concept de loup « ennemi de l’homme » (11 % de la maternelle, 12 % de l’enseignement primaire) et de loup « mangeur d’hommes » (11 % de la maternelle, 11 % de l’enseignement primaire) est uniquement présent chez les enfants vivant en milieu urbain.
Il n’y a pas de différence substantielle significative entre la perception du loup chez les enfants de la maternelle et ceux de l’école primaire. Le loup que les enfants décrivent à travers leurs œuvres est un animal qui parfois peut sembler mauvais, mais qui n’est pas fondamentalement l’ennemi de l’homme. Ce sont les enfants de la ville qui sont moins familiers avec l’animal, qui décrivent le loup comme un ennemi de l’homme ou comme un mangeur d’homme.
Cette vision positive du loup est en désaccord avec sa représentation habituelle des contes de fées traditionnels. Cette vision positive du loup est importante du point de vue de la protection de ce grand carnivore. En effet, on peut s’attendre à une diminution des actions violentes envers le loup si le concept de « grand méchant loup » disparaît au profit d’une vision plus réaliste d’un loup qui n’attaque pas l’homme.
Cette constatation pouvant être le résultat des diverses campagnes de sensibilisation mises en place ces dernières années à l’égard du loup afin de modifier ce point de vue.
 
Francesca GIANNETTI, (†) Gabriele CASCIANI, Diego PERSIERI, Claudia ALESSANDRELLI, Maria Laura PERNARELLA, Angela CIOCIA, Daniela CINI5, Simonetta LASCHI, Olga CAMICIOTTOLI, Paola PAOLETTI




26.
LE LOUP EN TERRITOIRE ALPIN : UNE « QUESTION SOCIALEMENT VIVE ENVIRONNEMENTALE » (QSVE) COMPLEXE À ENSEIGNER


Dans les Alpes, le loup fait parler de lui. Il s’agit d’un thème controversé qui interpelle les pratiques sociales du fait de sa protection et de son retour discuté (naturel et/ou anthropique). Il est un enjeu local et fait l’objet d’un traitement médiatique. Ce sujet entre dans le champ des « questions socialement vives » (QSV)1, et lorsqu’il est enseigné, dans le champ de l’éducation à l’environnement2. Les questions socialement vives environnementales (QSVE) posent des problèmes didactiques particuliers, notamment dans le cadre de l’enseignement agricole3. Conformément aux travaux concernant l’enseignement des questions scientifiques socialement vives (QSSV) dans l’enseignement agricole4, la prise en compte des savoirs préalables estudiantins est nécessaire pour les intégrer aux savoirs savants ou savoirs de référence5. Selon Denise Jodelet, la place de l’expérience vécue dans le processus de formation des représentations sociales est fondamentale pour mettre en place une stratégie didactique6. « Savoirs endogènes7 » et savoirs préalables estudiantins sont donc étudiés.
Dans ce cadre, la réflexion envisage une première question : comment parler du loup dans des classes à vocation agricole au sein du territoire alpin ? Dans cette perspective, on entend mobiliser les savoirs préalables estudiantins pour définir des orientations didactiques susceptibles de réintégrer les savoirs scientifiques dans la question controversée du loup.
Ce travail s’inscrit dans la suite des différents travaux sur le traitement des controverses8, des QSV9, des QSVE10, de la contextualisation du « déjà dit »11, de la didactique des QSV12 et de la prise en compte des « savoirs endogènes »13. Pour y répondre, nous avons mis en place une enquête appréhendant les représentations sociales (RS) du loup par les élèves et étudiants. Nous avons utilisé des RS (ou références), en ce sens qu’elles peuvent servir à la fois à mieux cerner les savoirs étudiants et mieux diriger le travail didactique.
Le résultat de ce travail pourra proposer, après un état des lieux, des pistes didactiques pour aborder les QSVE dans un cadre scolaire en lien avec le territoire et l’éducation au développement durable (EDD) dans des établissements où les controverses locales sont différentes d’un territoire à un autre.
Dans ce travail d’enseignement sur la question du loup, le professeur se trouve être une interface, voire un arbitre entre les différents chercheurs (savoirs savants des manuels et ouvrages, scolaires ou non) et les élèves ou étudiants (savoirs endogènes des montagnes alpines) qui seront les gestionnaires de l’environnement ou les bergers de demain. Toute la difficulté consiste à ne pas exposer un parti pris, mais à susciter la prise de parole libre et argumentée des élèves, à rectifier les erreurs, sans en rejeter certains aspects. Cette gymnastique peut se faire ainsi : aller dans une classe plutôt pro-loup et donner des arguments contre, écrire au tableau les arguments des élèves et les contre-arguments, puis aller dans une classe anti-loup et faire l’inverse. Les élèves qui échangent dans les couloirs sont déboussolés, au début, sur le fait qu’ils se demandent comment leur professeur peut être pour et contre. Le plus souvent, les élèves ont de l’esprit et tirent avantage de cette expérience : ils ont eu la parole et les grandes fausses idées ont pu être corrigées, le débat était intéressant et actif.
Cette présentation des expressions des élèves et des résultats de l’enquête n’a pas vocation à donner une solution pour traiter la question en classe. Pour le moment, on donnera un aperçu de ce qui se passe entre les murs de quelques classes quand on aborde le sujet. On observera la complexité d’un thème écologique pourtant assez simple à la base : découvrir un animal dans son milieu, c’est-à-dire un cours élémentaire de biologie-écologie comme traiter du cerf élaphe, ce dernier suscitant beaucoup moins de réactions en classe.
Matériel et méthode
CONTEXTE
Le choix du lieu de l’étude s’est porté sur le LEGTA Digne-Carmejane dans les Alpes-de-Haute-Provence parce que cet établissement vit avec cette QSVE au quotidien pour trois types de raisons :
– suivant ses statuts et sa politique interne, il s’insère dans une dynamique de développement durable du territoire local (projet d’établissement) ;
– ses filières (Productions animales option ovin, travaux paysagers et environnement) le conduisent à prêter attention au sujet ;
– son public vient principalement du bassin alpin.
Les lycéens se répartissent ainsi par filière : 38 % en productions animales (2de pro, bac pro, BTS), 29 % en environnement (2de pro, bac pro) 33 % en filière générale et technologique (2de, STAV).
Face à des classes au sein desquelles existent des conflits entre options, la professeure certifiée de l’enseignement agricole (PCEA) en biologie-écologie que je suis découvre une animation et une participation inhabituelles. Le lycée étant à vocation « élevage » et « environnement », on comprend que, dès la prise de contact à la rentrée des classes, coïncidant avec la démontagnée des brebis, la problématique peut être exposée très tôt dans le programme, surtout dans cette matière, où nous pouvons être pris à partie. Si on ajoute à cela, ce que certains pensent de la chasse dans la généralité des clichés ou sur les observateurs de la faune et flore en randonnée, les insultes peuvent circuler.
Dans ce cadre, nous avons considéré que la prise en compte des savoirs estudiantins devait être un point de départ des enseignements dispensés concernant cette question socialement vive environnementale. Lors de l’enquête, ces savoirs ont donc été mis en évidence par un questionnaire de représentations sociales et de connaissances. Ce dernier doit être complété par des entretiens individuels courant mars 2014. Sur 181 enquêtes distribuées à toutes les classes, 141 ont été remplies (N = 141). Un chapitre sur le thème du loup sera traité dans deux classes où la question fait polémique (filière GMNF éleveurs, écologues).


Questionnaire
Il est divisé en trois parties (voir annexe) :
1° un questionnaire d’évocation spontanée concernant le loup, conformément au cadre théorique des représentations sociales (10 mots/expressions qui viennent à l’esprit) ;
2° les connaissances de l’apprenant sur :
	l’historique du loup

	l’écologie du loup

	la protection des troupeaux ;


3° les questions d’identification du lycéen.

Résultats de l’enquête
À 80 %, les lycéens se sentent concernés. Ils réagissent assez fortement à cette QSVE en l’ayant pris au sérieux et en ayant répondu à l’ensemble des questions, précisant justement leur intérêt pour cette thématique.
20 % écrivent clairement que le sujet ne les concerne pas, parce qu’ils ne sont pas issus du monde agricole ou n’ont pas de brebis dans l’exploitation familiale.
L’échantillon est composé de : 59 % de garçons et 41 % de filles ; 49 % des lycéens ont un entourage agricole ; 51 % proviennent du département des Alpes-de-Haute-Provence.
55 % connaissent l’époque de la disparition du loup dans les Alpes (1992, date officielle), pour la date de retour, en fonction de leur lieu de provenance, les dates diffèrent et peuvent être cohérentes montrant leur connaissance de leur territoire.
– 70 % reconnaissent l’empreinte parmi les quatre proposées, la principale confusion est avec le chien ;
– 50 % connaissent son régime alimentaire précis (certains placent l’homme dans son régime, d’autres ont ajouté à bon escient des gibiers manquant dans la liste) ;
– 53 % connaissent d’autres méthodes de protection des troupeaux que le patou, ce chien qui a acquis une solide réputation de gardien contre toute agression.

Quelques constats
Il est étonnant d’observer que, malgré la haine qu’il suscite, le loup est une espèce connue de l’échantillonnage des détracteurs, voire admirée (idée qualifiée de honteuse pour un éleveur). Les résultats montrent que les lycéens qui apprécient le moins le loup pour ses dégâts ont des connaissances écologiques et scientifiques assez précises et dénuées de tout attachement sentimental (on ne lira pas la « jolie bête » dans leur réponse).
Ces connaissances sont souvent acquises par eux-mêmes en dehors de l’école, mais par la chasse, l’observation sur le terrain et l’écoute des « anciens ». Les réponses fournies au questionnaire spontané définissent déjà la personnalité du lycéen, ses goûts, son environnement, son milieu familial. D’ailleurs, des élèves (< 5 %) n’ont pas voulu donner toutes les informations sur leur profil afin qu’une enquête ne soit pas menée : un peu de paranoïa, mais surtout l’habituel réflexe du secret paysan, déjà acquis par les jeunes au sein du modèle familial. Le plus souvent, ils semblent faire un constat qui les tiraille : plusieurs ont mis dix mots négatifs voire très négatifs et ont ajouté dans un petit coin « mais bel animal » ou « animal intelligent » comme pour concéder quand même que le loup demeure un animal particulier qui suscite leur respect.
Pour aborder cette thématique l’angle du « savoir savant » ne semble pas être le plus adéquat d’après les résultats de la population étudiée. Les supplémentassions à ces RS sont les expressions autour de l’esthétique et du mythe induits par cette espèce (« bel animal », « grands yeux », « pleine lune », « Petit Chaperon rouge »). Ces deux points parasitent la réflexion et le débat scientifique. On remarquera aussi une différence d’interprétation selon la filière agricole choisie.
Des élèves de la filière « productions animales » (presque 90 %) et quelques cas dans d’autres classes concernées par l’élevage d’ovins réagissent fortement aux enjeux sociaux lorsque le loup consomme « leurs » brebis. Certains ont une famille dans l’élevage ovin ou d’autres types d’animaux, ou ont participé en estive pour aider et assister le berger responsable du troupeau. Globalement, ils regrettent vivement le manque de prise en compte de leurs soucis professionnels, le manque de concertation des autorités avec les acteurs locaux qu’ils sont et le manque de connaissance du territoire qu’ils pratiquent, eux, au quotidien. Leurs écrits indiquent souvent que le loup n’est pas le problème direct (même si c’est lui qui attaque les troupeaux et non les autorités).
Pour eux, la législation ne les prend pas assez en compte : pour faire un constat loup et pouvoir ainsi bénéficier de l’indemnité, ils ne peuvent pas achever une brebis agonisante. En effet, la toucher contaminerait les marques d’attaque ; ce point les met en colère parce qu’ils sont attachés à leurs animaux. C’est un élément majeur de leur mécontentement, emblématique de l’incompréhension entre les décideurs politiques et les acteurs du territoire. Quand ce sujet est développé, cette étape dans le débat ne repose pas sur une sensiblerie stérile. Au contraire, les protagonistes semblent dégager un constat consensuel qui apaise les conflits et aboutit à l’élaboration de solutions constructives.
Pour les élèves de la filière « environnement », c’est le manque de connaissances de l’espèce et de sa gestion qui dérange le plus. Près de 70 % regrettent que le thème ne soit pas assez abordé en classe. Ils déplorent de n’être pas assez écoutés quand ils apportent leurs connaissances pragmatiques et leurs observations. Lorsque le concept est soumis à discussion, d’autres déplorent que leurs camarades ne soient pas suffisamment adultes pour laisser parler tout le monde, s’écouter et se respecter. Cependant, on remarque qu’ils permettent à l’ensemble des participants d’entrer dans l’expérience de la confrontation entre deux mondes réunis par la même problématique vue sous des angles différents ; le débat, s’il est bien mené, s’enrichit et chacun a envie de participer. C’est bien la preuve que le loup est un sujet sensible même pour ces jeunes de cette tranche d’âge (15-20 ans).
L’enquête met en évidence que l’échantillonnage dispose de connaissances sur le loup et elle nous donne finalement les premières pistes didactiques. Les lycéens apprécient les questions autour de cette QSVE au sein de leurs cours, notamment sous la forme de débat pourvu qu’il soit arbitré. Ils l’apprécient moins quand il devient stérile en abordant notamment les supplémentations. Ces observations sur la demande du débat en classe vont dans le sens de travaux effectués sur le traitement des QSVE en enseignement agricole14.
Avec les résultats de cette enquête, se dessinent quelques prolongements didactiques par rapport au loup. Les lycéens concernés demandent des débats dans lesquels on prend en compte leur discours, leurs témoignages vécus, leurs apports en savoirs locaux, les savoirs endogènes. Le savoir savant devra venir ensuite. Cette étude permet de dire, pour le moment, que les futurs gestionnaires de l’environnement, qu’ils deviennent garde-chasse, garde-pêche, éleveurs, animateurs nature, ont déjà un point de vue sur le loup. Ils sont majoritairement désireux d’en savoir plus et d’échanger en classe sur ce thème territorial controversé. L’enseignant, s’intégrant à la vie locale à leur plus grande satisfaction, apporte des compléments de connaissances, ouvrant de nouvelles perspectives dans les méthodes.
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Annexe
 
Questionnaire « loup »
 
Dans le cadre d’une étude que je fais sur « le point de vue des élèves sur loup dans les Alpes », je dois faire une enquête pour connaître votre point de vue, départ de mon travail.
Cette enquête prend quelques minutes et comporte 25 questions au total.
Cette enquête totalement anonyme, servira à plusieurs chercheurs.
Merci de bien vouloir remplir ce questionnaire sérieusement et le plus honnêtement possible.
Il suffit de cocher la ou les cases.
Les résultats de cette enquête seront disponibles et affichés au lycée.
Mme Chalando (professeur de biologie).
 
Quand on te dit « loup », quels sont les 10 mots, ou phrases, qui te viennent à l’esprit ?
 
Tes connaissances (10 questions – cocher la ou les réponses)
 
1. Pour toi, en quelle(s) année(s) le loup a-t-il disparu dans les Alpes ?
□ entre 1800/1850□ entre 1850/1900□ entre 1900/1950
□ entre 1950/2000□ je ne sais pas
 
2. Pour toi, en quelle(s) année(s) le loup a-t-il été observé de nouveau dans les Alpes ?
□ …........................................................ □ Je ne sais pas
 
3. Parmi ces 4 empreintes, quelle est celle du loup ?
[image: image]

□ je ne sais pas
4. Quel est le nom latin du « loup » ?
□ …........................................................ □ je ne sais pas
 
5. Quel est le type de proie appréciée du « loup » (plusieurs réponses possibles) ?
□ chamois □ marmotte□ garenne□ mouflon
□ bouquetin □ lièvre□ perdrix□ lynx
□ renard □ lagopède□ brebis□ carcasse
□ myrtilles □ Homme□ faisan□ cynorrhodon
□ écureuil □ veau□ chien (fruit de l’églantier)
□ autre : ...................................................................................................
 
6. Dans quel milieu peut-on trouver le « loup » ? (plusieurs réponses possibles)
□ forêt □ bord de mer□ plaine□ colline
□ prairie □ haute montagne□ moyenne montagne
□ basse montagne□ milieu urbain
□ autre : ..................................................................................................
 
7. Qu’est-ce qui t’énerve le plus quand on parle du « loup » ?
..................................................................................................................
..................................................................................................................
 
8. Le « patou » est un des moyens de protection utilisé contre le « loup », pour toi est-ce (plusieurs réponses possibles)
□ un atout □ une contrainte □ un atout et une contrainte
□ un joli chien □ un chien agressif
□ un chien qui protège les troupeaux
□ un chien qui empêche de se promener dans les montagnes
9. Connais-tu d’autres moyens de protection des troupeaux d’ovins en montagne ?
□ non□ oui
 
10. Lesquels ? Précise :
..................................................................................................................................................................................................................................
 
Ton profil (14 questions – cocher la ou les réponses)
 
1. Tu es : □ une fille□ un garçon
 
2. Tu es en : □ 2de GT□ 2de Pro□ 1re
□ terminale□ BTS 1□ BTS 2
Option : □ PA GMNF□ AP□ STAV
 
3. Tu habites : □ un village□ une ville□ un hameau
□ la campagne□ une maison isolée
Département : □ 04□ 05□ 06□ 07□ 13□ 26
□ 38□ 83□ 84□ autre :.........
 
4. Tu es né : □ dans ton village/ville □ ailleurs que dans ton village/ville
 
5. Ta mère est :  6. Ton père est :
□ Agriculteur, exploitant
□ Artisan, commerçante, chef d’entreprise
□ Cadre ou profession intellectuelle supérieure
□ Profession intermédiaire
□ Employée
□ Ouvrier
□ Retraité
□ Autre : personne sans activité professionnelle
 
□ Agriculteur, exploitant
□ Artisan, commerçante, chef d’entreprise
□ Cadre ou profession intellectuelle supérieure
□ Profession intermédiaire
□ Employée
□ Ouvrier
□ Retraité
□ Autre : personne sans activité professionnelle
 
7. Quand tu rentres chez toi le week-end, le plus souvent tu (plusieurs réponses possibles)
□ aides tes parents aux travaux de la maison, de l’exploitation…
□ chattes avec les ami(e)s via des réseaux sociaux
□ sors avec tes ami(e)s
□ fais du sport
□ fais des activités de plein air :
□ chasse□ pêche□ randonnée (pied, cheval…)
□ observation des animaux□ sport d’eau□ sport de neige □ vélo (VTT, route…)□ autre :....................
□ fais tes devoirs
□ lis, dessines, peins
 
8. Pendant les vacances, le plus souvent tu (plusieurs réponses possibles)
□ aides tes parents aux travaux
□ chattes avec les ami(e)s via des réseaux sociaux
□ sors avec tes ami(e)s
□ fais du sport
□ fais des activités de plein air :
□ chasse □ pêche□ randonnée (pied, cheval…)
□ observation des animaux□ sport d’eau □ sport de neige
□ vélo (VTT, route…)□ autre :....................
□ pars en voyage
□ travailles (petit job)
 
9. Après tes études, tu souhaites travailler plutôt dans quel domaine (une seule réponse) :
 
10. Dans ton entourage (famille, amis, voisins…), y a-t-il des agriculteurs/paysans ? □ non□ oui
 
11. Si oui, précise le type d’agriculture (élevage, grandes cultures… et s’ils pratiquent l’estive) : ..................................................................
 
12. As-tu déjà été en estive ? □ non□ oui
 
13. Si oui, précise le nombre de fois : ........................................................
 
14. Si oui, précise ton rôle (berger, aide-berger, remplaçant, donner un coup de main…) : .................................................................................
 
Merci d’avoir répondu sérieusement à ce questionnaire qui servira à plusieurs chercheurs.




27.
LA REPRÉSENTATION DU LOUP AU CINÉMA OU L’ESTHÉTIQUE DE LA FÊLURE


Le loup exerce un pouvoir de fascination sur l’homme, ambigu et complexe, qui se manifeste dans les liens étroits qu’il exerce sur l’imaginaire, la psyché et le subconscient. Me limitant au septième art, je me propose d’étudier l’ambiguïté de la représentation du loup au cinéma en l’inscrivant dans sa dimension sociologique, esthétique et symbolique.
Il s’agira d’appréhender la vision manichéenne de la lycanthropie au sens large, et de mesurer l’impact du questionnement troublant qu’elle engendre en réfléchissant aux choix diégétiques retenus par le cinéma. Dépassant la simple situation historique, ma réflexion interrogera le regard profondément artistique que posent les cinéastes sur l’animal mythique du loup durant un demi-siècle. Je me propose donc de montrer combien le cinéma est habité par la figure du loup (et pas seulement du loup-garou), comment il se l’approprie, et se la représente dans une ambiguïté source d’esthétisme et de quête désenchantée : entre fêlure et poétisation.
Comment le loup est représenté au cinéma
La question de la représentation du loup au cinéma implique une remarque préliminaire importante : il est presque toujours présenté dans son rapport indissociable à l’homme. De fait, il se définit par une négativité complexe, et les films rattachés au loup s’attachent majoritairement à représenter ses aspects nuisibles.
L’une des caractéristiques les plus récurrentes concerne sa férocité prétendue, laquelle trouve son origine dans la réalité biologique puisque le loup est carnivore et prédateur. Il est doté d’une mâchoire puissante et peut s’attaquer aux grands mammifères ongulés comme au bétail, pour se nourrir. Même si les cas d’attaque sur l’homme au XXe siècle restent exceptionnels et, même si, en sa présence, le loup présente une réaction de curiosité ou de crainte, plutôt que d’agressivité, l’imaginaire populaire1 véhicule l’image d’un être dangereux, qui peut tuer ou dévorer. Image négative du loup qui a pu être aggravée par la législation à certaines périodes en octroyant des récompenses aux chasseurs ou par les propos d’hommes influents de certains hommes politiques, comme le rappelle Candace Savage qui note que le président des États-Unis Théodore Roosevelt avait associé le loup à « la bête qui sème la destruction et la désolation2 ».
Dès les années 1920, le domaine cinématographique hérite de cette mauvaise renommée du loup, née d’une aversion maladive, amplifiée par l’histoire. Le cinéma, qui se définit par une sémiotique de l’image, se fixe très tôt l’objectif de théâtraliser la férocité présumée du loup, d’abord et avant tout par le langage de l’image, exactement comme sur l’illustration réalisée par Sara, auteure d’albums et réalisatrice de films d’animation conçus selon une technique particulière, celle du papier déchiré.
Dans son œuvre Le Loup, elle s’intéresse au pouvoir évocateur de l’image, grâce à un travail sur les couleurs, le cadrage et l’inexprimé3. Ainsi la représentation en gros plan de la gueule de l’animal, tapissée de dents énormes, dangereusement tranchantes et scintillantes, renvoie-t-elle à l’idée du gouffre béant nappé de flaques sanglantes, ce qu’accentue l’organisation spatiale des formes qui joue sur la sensation du vide et l’impression de dislocation de l’être, totalement désarticulé par la faim et la soif de chair. Procédé qui a pour conséquence de plonger le lecteur-spectateur dans la contemplation d’une cruauté archétypale dont il est lui-même porteur, et qui le bouleverse. La représentation du loup au cinéma s’accompagne de ce que Freud appelle « une inquiétante étrangeté4 ».
De fait, les films rattachés au loup s’inscrivent souvent dans un registre fantastique, où les frontières entre réel et irréel ne sont pas parfaitement délimitées, où on constate, à la suite de Todorov, « une irruption du surnaturel dans le naturel5 ». Cette hésitation dont parle Todorov est propre à la représentation d’un trouble dans les rapports qu’entretiennent l’homme et le loup. Elle se manifeste dans des fictions aux registres mêlés, aux atmosphères confuses : mi-épique/mi-onirique, mi-réaliste/ mi-poétique, mi-romantique/mi-fantastique. Dans le Pacte des loups6, l’absence de représentation de la bête, présumée responsable de dizaines de meurtres terrifiants (elle est inspirée de la Bête du Gévaudan) favorise un montage abrupt où les plans se juxtaposent dans l’illogisme, comme pour mieux suggérer l’irrationnel et l’incompréhension. Les images évoquent nos ombres intérieures. Ombres intérieures qui se projettent dans ces loups très humains qui se cachent derrière l’idée d’une monstruosité construite (dans le film, la Bête se révèle n’être qu’une mécanique implacable inventée pour semer la terreur et dénonce le machiavélisme du climat politique par une esthétique de la rupture, fondée sur le heurt et les contrastes (combat/amour, mensonge/vérité, agressivité/douceur, rapidité/lenteur, violence/érotisme).
Ainsi la représentation du loup semble-telle se donner à voir comme la représentation de nos angoisses les plus profondes. Les images chargées de traduire la férocité s’inscrivent dans une poétique de la violence, du sang et de la peur qui renvoie à des sentiments intérieurs non exprimés, souvent confus, refoulés ou incompris. La visualisation du loup féroce, voire dévorateur doit donc s’interpréter comme matérialité de la déchirure qui s’opère en nous, spectateurs qui contemplons « la faille symbolique par laquelle se précipite tout ce qui dans notre être aspire à dire quelque chose d’inexprimé7 ». La représentation du loup se traduit par une mise en images des pulsions les plus taboues, enfouies dans le ça. Pulsions dévoratrices, pulsions érotiques, pulsions dévastatrices qui sont réactivées par la lycanthropie et le mythe du loup-garou. La lycanthropie est un cas pathologique. C’est une maladie mentale où le malade est atteint par une psychose particulière : il se croit transformé en loup, mais n’est atteint par aucune transformation physique. Le loup-garou est un homme, aux pouvoirs particuliers, qu’ils soient magiques ou non, qui se transforme en loup et qui, de ce fait, assume les caractères que lui attribue la vox populi : agilité, ruse, férocité… Faut-il, pour autant, en conclure que ces pulsions doivent identifier le personnage du loup au Mal ou au malin ?
	Cinéma fantastique
	The Werewolf de Henry Mac Rae, 1913 (USA-Canada)
 Frankenstein rencontre le loup-garou de Roy William Neill, 1943 (USA)
 La nuit du loup-garou de Terence Fisher, 1961 (Grande Bretagne)
 Hurlement de Joe Dante, 1980 (USA)
 La Compagnie des loups de Neil Jordan, 1984 (Grande Bretagne)
 Wolf de Mike Nichols, 1994 (USA)

	Cinéma d’aventure
	Le Pacte des Loups de Christophe Gans, 2001 (France)
 Loup de Nicolas Vanier, 2009 (France)





Une fascination esthétique pour la bête qui est en l’homme
La négativité du loup ne fait-elle pas plutôt apparaître une réalité ontologique, perceptible dans le rapport de fascination qu’entretient le cinéma ave la représentation de la bête qui est en l’homme ?
Depuis 1913, le cinéma exploite la thématique du loup-garou8. Avec une constance prodigieuse : plus de 150 films9 dans le monde entier se sont passionnés pour conter en images ce cycle de dégradation qui frappe l’homme, dans ce cas particulier de métamorphose en loup, dont on peut affirmer, à la suite de Deleuze, qu’elle évoque le mouvement d’une dégénérescence et d’une chute du Bien vers le Mal10. De fait, le cinéma s’empare du concept avec enthousiasme. Par ailleurs, les images, « en tant que photographiques, peuvent figurer l’apparence perceptive des objets, les situer sur l’axe d’une profondeur imaginaire (l’image est plane) mais ressentie comme réelle, et, en tant que cinématographiques, elles peuvent donner aux objets représentés, une corporéité et une autonomie, notamment grâce au mouvement11 », lequel accroît l’impression de réalité. En somme, le cinéma favorise tant l’effet de réalité qu’il en devient une surréalité, particulièrement appréciable dans les fictions aux sujets fantastiques, nécessitant une richesse en indices de réalité pour être comprises. Car, comme l’affirme André Gardies : « Toute image filmique est indice, c’est-à-dire, signe renvoyant à l’objet dénoté12. » De plus, la fonction du dispositif sémiotique proposé par le cinéma, est de transformer le sujet social (qui décide d’aller au cinéma) en sujet spectaculaire (donc coupé d’avec la réalité), puis en sujet spectatoriel : rivé à son fauteuil, en état de sous-motricité, il élabore un face-à-face individuel avec l’écran qui le positionne par conséquent, en état de sur-perceptivité auditive et surtout visuelle, favorable à la projection identitaire. Ces conditions, inhérentes au système sémiologique du cinéma, déterminent le regard du spectateur et la perception, de ce que Gilles Deleuze appelle la « fêlure » en l’homme, pulsivement attirée par l’animalité.
Le cinéma s’intéresse plus spécialement, aux moments concernant la mutation d’un état à un autre (homme en loup/loup en homme), sortes de passages, habituellement interdits au commun des mortels. Les plans se resserrent pour capturer l’inouï et le jamais vu. La métamorphose s’opère de différentes manières mais toujours de façon captivante. Tantôt, c’est le changement graduellement perceptible qui est montré à travers un personnage13 qui connote une souffrance certaine face à sa transformation, non dénuée de tragique. Tantôt le spectateur se retrouve face au spectaculaire, à travers une image qui traduit la dualité, tout en conférant à l’œil une supériorité paradoxale, puisque l’image filmée le positionne dans une situation perceptive d’étonnement : entre excès14 (trop pour y croire) et insuffisance (pas assez pour comprendre). De telles images confirment la parenté établie par Sigmund Freud entre images filmiques et images mentales. Le film, à l’égal des rêveries, fantasmes, voire hallucinations, déroule sa trame métamorphique, chargée d’une vérité profonde et psychologique.
À côté du motif de la métamorphose, on rencontre celui de la dévoration. Le cinéma s’y intéresse d’une tout autre façon que le folklore puisqu’il donne à regarder, à scruter même, et ce de façon obsessionnelle, un acte qui symbolise du coup, cette fêlure, repérée par Gilles Deleuze, fêlure des plus répulsives. Les manières de représenter l’acte de dévorer, de l’homme, devenu animal sont innombrables : gloutonnerie, cruauté, instinct de survie, culpabilité. Cette représentation de la « fêlure » humaine, plus qu’animale, n’est pas sans rappeler le mythe d’Erysichthon qui, frappé par la malédiction des Ménades, est réduit à un appétit insatiable qui le condamne à une chute infernale. Le cinéma illustre donc tous les aspects de cette dégradation : l’appétit insatiable représenté par une gueule infernale, véhicule même l’idée d’une certaine anthropophagie15. De telles séquences favorisent une forme de théâtralisation de la peur et en particulier de celle d’être dévoré. Le fantasme de la dévoration est très développé dans l’imaginaire (amérindien mais aussi européen). Il renvoie à la peur de la dissolution : peur d’être avalé par la puissance de l’autre, phénomène aisément explicable par les rapports de domination enregistrés par l’histoire. Il renvoie aussi à l’angoisse d’individuation qui trouve son origine dans le mythe archétypal de la figure paternelle dévoratrice de Chronos. La dévoration équivaudrait à une pulsion de mort, exorcisée par sa représentation en images.
On peut donc penser, à la suite de Gilles Deleuze, dans l’Image-mouvement, que la représentation du loup/loup-garou permet de prendre conscience d’une certaine souffrance, tragique, inhérente à l’impuissance de la condition humaine. Il s’agit d’une forme d’hérédité plus que de malignité : « La fêlure elle-même est une cassure des plus fascinantes, un trou, une aspiration vers le bas16. » Le cinéma le prouve, qui fait du personnage de loup-garou une élégante créature à l’aspect photogénique, séduisante, magnifiée par les effets spéciaux et les variations de registre ou d’atmosphère17.
C’est ce mélange d’impuissance et de souffrance, manifeste dans une écriture cinématographique située à la frontière de l’attirance et de l’aversion, des pulsions de vie et de mort, qui crée une fascination. L’esthétique de la fêlure, propre à la représentation du loup en l’homme, doit donc se définir comme quête inlassable, toujours cruelle et désenchantée, de l’origine du Mal chez l’homme.

La poétisation du loup
Parallèlement à la représentation de la fêlure, qui s’inscrit dans un cycle de dégradation, le cinéma développe une autre représentation du loup, inscrite cette fois dans une poétique sacralisée par une mythologie, diffractant la lumière exponentielle d’un rayonnement magique.
La réalité naturaliste et matérielle du loup demeure indissociable de son caractère magique et mythologique, héritier des différentes religions, philosophies et superstitions. Le loup fait sens parce qu’il nous interroge et qu’il apporte avec lui la promesse du retour du mystère, ressuscité par son milieu naturel : la nature et ses étendues infinies. Le cinéma s’intéresse également à cette symbolique positive du loup surtout depuis une dizaine d’années. Il l’organise en parcours de transfiguration intérieure. Le film Loup de Nicolas Vanier en offre une illustration significative. Bien que les choix diégétiques de la fiction soient centrés sur des personnages de chasseurs (on chasse le loup parce qu’il s’attaque aux troupeaux de rennes), ils manifestent un renversement de la vision de l’animal.
Les scènes se déroulent dans une atemporalité qui enregistre les deux points de vue (celui du loup et celui de l’homme) et crée chez le spectateur un désir d’harmonie et de communication, identique à celui qui semble se dégager de la caméra subjective. Ici, les regards se rencontrent, bien plus qu’ils ne s’affrontent. L’insert sur les yeux, comme éclairés d’attente, ne dénote aucune inquiétude comme c’était le cas avec l’« inquiétante étrangeté » du loup-garou. Il traduit plutôt un appel, celui de l’inconnu, et exprime un désir de communion. Cet aspect du loup tisse des liens anciens avec la louve protectrice qu’on retrouve un peu partout, figure nourricière, quasi créatrice de héros. On peut alors affirmer que le loup renaît d’une vie nouvelle, nouvellement conquise sur le grand écran.
Héritière des films tirés des romans de Jack London et inscrite dans le genre de l’aventure, cette représentation touche l’affect dans un registre poétique, vibrant d’émotion, ramenant la figure du loup à un âge d’or. Vanier pratique ponctuellement, une rhétorique du locus amoenus18 en conférant à la thématique de la rencontre homme-loup une connotation hédoniste. En effet, l’image se fait tableau pour rendre compte d’une communication idéalisée. Plusieurs scènes sont consacrées à l’étape de la domestication des louveteaux, étape peu réaliste puisque, comme le souligne Jean-Marc Landry dans son étude des mécanismes éthologiques de la domestication du loup, « pour que le loup accepte un humain dans sa sphère individuelle, pour que donc il accepte la manipulation en toute confiance, il est impératif de l’imprégner à l’homme, un peu de la même manière que Konrad Lorenz l’a réalisé avec ses oies19 », c’est-à-dire avant l’ouverture des yeux entre 8 et 12 jours. Vanier idéalise nécessairement les choses et cherche plutôt à représenter des scènes idylliques de partage, de joie, d’innocence, éclairée par le chatoiement des couleurs d’une nature solitaire, amplifiée par la beauté des prises de vue, à la fois panoramiques et champs resserrés. Par ailleurs, il confère au loup un éthos, mystérieux et magique, car, en faisant intervenir le loup pour sauver l’adolescent de la noyade et des glaces, il en fait un héros surhumain, apte à penser et à agir en vue d’une intention indépendante de sa sphère naturelle.
Depuis quelques années, le cinéma d’aventure s’attache à réhabiliter l’image du loup puisque sa férocité s’efface au profit d’une supériorité quasi divine. Emblème de positivité, il apparaît sous la forme attirante et inquiétante du mystère, de l’inconnu, cet ailleurs dont nous parlent les poètes, qui, dans le cas du loup, fait voyager dans l’imaginaire pour y revenir, « dotés d’un regard plus vrai20 ». C’est ce voyage que propose le regard cinématographique contemporain quand il fixe la figure du loup. Sa compagnie est désirée, recherchée comme un miracle, accordé aux seuls initiés. Apte à respecter l’autre (l’homme), le loup semble épouser l’ordre cosmique dont il tire ses forces les plus sacrées. Forces ou pouvoirs quasi chamaniques, transmis rituellement, selon certaines croyances amérindiennes, qui lui confèrent ce pouvoir de se battre, de lutter ou de se sacrifier pour triompher de ce que Voltaire nommait « l’infâme ».
C’est à cette idée que se réfère Kevin Kostner en 1990 quand il utilise l’emblème du loup pour suggérer l’indicible (le massacre des Indiens) et faire œuvre de poète, en insufflant au personnage du loup un langage sémiotique (je pense en particulier au sens que prend la scène de la mort du loup dans l’économie du film). Ce langage sémiotique et philosophique, qui nous révèle – à nous, spectateurs installés dans nos convictions – que « nous n’avions pas vu ce que nous avions vu21 » semble indiquer que le loup fonctionne fondamentalement, au cinéma, comme miroir idéologique et poétique.
 
Catherine BRASSELET




28.
COMMENT SE PARLER DU LOUP ? AMORÇAGES COGNITIFS DU MOT ET REPRÉSENTATIONS SÉMANTIQUES


Source inépuisable d’inspiration, de métaphores, de fantasmes, le loup occupe une place très particulière dans notre imaginaire et nos représentations sémantiques. En cherchant ce que le mot loup peut amorcer d’un point de vue cognitif, c’est-à-dire quels univers thématiques il active automatiquement en mémoire, nous découvrons la multiplicité des représentations du loup et leurs aspects souvent contradictoires. Le raisonnement logique de concurrence entre espèces ne suffit pas pour comprendre l’hostilité éprouvée par une partie de nos concitoyens par rapport au loup. L’argument tout aussi objectif de la nécessaire présence de l’animal pour maintenir l’écosystème des territoires ne suffit pas plus à trouver un compromis.
Le mot loup renvoie à l’animal sauvage, prédateur puissant et organisé, diabolisé par l’Église catholique qui le dit animé par des puissances maléfiques. Le loup est celui qui mange l’agneau innocent de la fable de La Fontaine. Il est le dévoreur d’enfants des contes de fées. Il mange le Petit Chaperon rouge et sa grand-mère. Il est le personnage ridiculisé par Goupil. Il est toutefois aussi l’animal fascinant des frontières entre les mondes diurne et nocturne, céleste et terrestre, les prairies et les bois, les hommes et les animaux. Il est à la fois le silence de ses pas de loup et le son extraordinaire, au sens propre, de son hurlement. Il est le symbole de la liberté de la fable du loup et du chien. Il est l’emblème de l’organisation sociale.
Parler du loup déchaîne des passions. Elles sont peu propices à un dialogue argumenté et constructif. Ce difficile débat est-t-il susceptible de s’améliorer « naturellement » dans le temps ? Nous nous sommes demandé si les générations montantes partageaient les mêmes visions du loup. Pour le savoir, nous avons repris dans un premier temps les représentations les plus classiques du loup dans la littérature. Cet inventaire nous a donné ensuite un point de comparaison indispensable avec les représentations du loup chez les enfants.
Les représentations classiques du loup
Nous avons profité de ce recensement des représentations traditionnelles du loup pour initier une réflexion sur les explications possibles à cette hostilité exagérée à l’égard du loup ou sa promotion inconditionnelle. Nous nous sommes demandé s’il n’y avait pas un fond commun de culpabilité engageant les uns et les autres dans des voies opposées. Même s’il nous était impossible de valider expérimentalement notre hypothèse dans le cadre de ce travail, nous y avons vu l’occasion de proposer une heuristique susceptible de générer des travaux ultérieurs.
Voici ce que nous avons extrait de la littérature des principales représentations du loup : « Le Petit Chaperon rouge », « Le loup et l’agneau », la bête du Gévaudan, les enfants-loups, Romulus et Remus, le loup devenu chien, « Le loup et le chien », les hurlements du loup au clair de lune, le loup animal social, le loup ridiculisé par Goupil.
LE LOUP DEVENU CHIEN ET « LE LOUP ET LE CHIEN »
Un documentaire de la BBC de 2009, réalisé par Dan Child et intitulé en français Attention, chiens gentils et diffusé le 22 août 2012 sur France 5 nous permet d’amorcer notre réflexion. Les dernières découvertes sur l’origine du chien démontrent que son ancêtre est bien le loup. La domestication du loup, traditionnellement située il y a 12 000 à 13 000 ans par les anthropologues, remonterait à 100 000 ans selon les généticiens moléculaires. Le premier animal domestiqué a été, de très loin, le loup. Une relation de partenariat et de concurrence entre le loup et l’homme existait avant la domestication. Grâce au loup domestiqué, devenu chien, l’homme peut chasser différemment et surtout plus efficacement, il se développe et se sédentarise. La domestication a permis à l’homme de ne garder qu’une partie des caractéristiques du loup. En Sibérie, à Novossibirsk, l’expérience menée sur des renards argentés depuis 1959, et poursuivie par Lyudmila Trut, montre comment les hommes ont pu domestiquer les loups, si nous acceptons de généraliser au loup les résultats obtenus sur le renard. Cinquante ans ont suffi aux chercheurs pour faire de renards argentés sauvages, par sélection de leurs petits les moins agressifs, des compagnons des hommes aussi doux et fidèles que les chiens. Le loup sauvage devient dès lors un concurrent inutile. Après tant de milliers d’années de vie commune, est-il si simple humainement de se débarrasser de son partenaire ? À l’écart de cette approche sur le caractère nuisible du loup sauvage avantageusement remplacé par le chien, Jean de La Fontaine, dans « Le loup et le chien », a fait du loup l’incarnation de la liberté et du chien celle de l’asservissement. Le chien n’est alors plus qu’une pâle copie du loup, le désir d’absolu, de nature et de liberté en moins. Le loup devient l’aristocrate aux valeurs essentielles et le chien le bourgeois attaché aux biens matériels. Il n’est pas sûr, toutefois, que les valeurs incarnées par le loup n’apparaissent pas, à l’heure actuelle, comme désuètes.

ROMULUS ET REMUS ET LES ENFANTS-LOUPS
La représentation du loup ou plutôt de la louve, mère nourricière d’enfants orphelins abandonnés ou perdus, est fréquente depuis Le Livre de la jungle de Rudyard Kipling (1894). La légende la plus célèbre est sans doute celle de Romulus et Remus, les bâtisseurs de Rome. Les interprétations de ce récit mythologique sont multiples en raison de son caractère poétique. Nous retiendrons ici que le loup est associé à la force, à la protection, à la vie, à la fertilité et au développement de la civilisation car cela rejoint ce que décrivent finalement les scientifiques actuels dont nous venons d’évoquer les travaux.
Dans son ouvrage sur les enfants-loups (2007), Serge Aroles aborde la question de la louve recueillant des petits d’hommes. Il en analyse l’impossibilité et considère que, si l’homme n’a rien à craindre du loup, il est fort probable que le loup a mangé des hommes victimes des guerres et des maladies, mais aussi, dans le cas particulier de l’Inde évoqué par l’auteur, des nouveau-nés. En effet, la tradition voulait que l’homme puisse demander à son épouse de ne pas garder son bébé, de le tuer et de l’enterrer dans la forêt. Serges Aroles imagine sans peine que quelques femmes n’ont pas eu le courage de tuer leur nouveau-né et l’ont abandonné dans la forêt à la merci des loups. Cela nous donne à penser que le mythe des enfants-loups vient de l’espoir de voir ses enfants sauvés, de la mauvaise conscience de les avoir abandonnés. Si cette pratique était officialisée en Inde, imaginons qu’ailleurs des femmes abandonnaient discrètement leur nouveau-né dans la forêt, parce que leur grossesse n’était pas acceptée, parce qu’une nouvelle bouche était impossible à nourrir (comme dans le conte du Petit Poucet abandonné avec ses frères dans la forêt). Le loup devenait prédateur de l’homme à cause de l’homme. L’homme n’allait-il pas donner lui-même au loup le goût de la chair humaine, en particulier celle des bébés ? Le loup, dans ce cas, amorçait un sentiment de culpabilité, d’autant plus fort qu’il était socialement indicible. S’il était plus aisé de parler des morts des champs de bataille, la barbarie humaine n’est jamais simple à assumer et le sort des soldats laissés sans sépulture et dévorés par les loups ne pouvait qu’engendrer un malaise psychique1. Avec son statut d’animal magique, d’intermédiaire entre l’ici et l’au-delà, la culpabilité et la crainte ne concernaient pas que les corps mais aussi les âmes. Que devenaient les âmes dont le loup s’emparait ?

LES HURLEMENTS DU LOUP AU CLAIR DE LUNE
Le loup fascine et fait peur à la fois. Il encercle l’homme, sans bruit, à pas de loup, montrant la vulnérabilité de l’homme. Les hurlements du loup tétanisent et fascinent les humains, la force du son du cœur formé par la meute et les vibrations particulières pénètrent tous les corps et les esprits. Les modes de communication du loup montrent la force du groupe et les liens à distance avec les membres de la meute, mais aussi avec les membres d’autres groupes. Leur son emplit l’espace. Le loup est l’animal des frontières, frontière entre terre et ciel, sa capacité à se déplacer la nuit grâce à sa vision nocturne, ses yeux brillants dans la nuit ont fait penser à de petites lumières qui accompagnent les âmes dans le passage vers l’au-delà. Le loup est là, à l’orée du bois, à la tombée de la nuit, à l’interface entre l’homme et les dieux.

LA BÊTE DU GÉVAUDAN ET « LE LOUP ET L’AGNEAU »
Le mythe de la bête du Gévaudan est sans doute le plus caractéristique de l’effroi provoqué par le loup. La cruauté de celui-ci devient sa seule caractéristique. S’il est peu probable qu’un tel monstre ait existé, il en revanche peu douteux que l’homme ait grossi l’histoire par le phénomène habituel du bouche à oreille, par la rumeur qui enfle à la mesure du vide laissé par le défaut d’information, par les conteurs des veillées qui tiennent à captiver leur auditoire.
Cette fascination pour le loup a encouragé l’Église à en faire un représentant du diable à éliminer. Là encore, le loup est en concurrence avec l’homme, non pas pour la nourriture, mais pour la spiritualité. L’Église, pour s’imposer, devait éradiquer toute forme de paganisme et toute forme de concurrence. Quoi de mieux pour fédérer ses ouailles qu’un ennemi commun, envoyé du diable ? Le loup diabolique s’oppose au symbole du berger et de l’agneau. La pureté de l’agneau n’est pas le seul implicite. C’est une opposition plus politique qui revendique l’existence d’un seul guide spirituel suivi aveuglément par des agneaux dont le panurgisme se double d’un manque de connaissance et d’expérience. Au-delà, c’est la question de la liberté qui est posée. La fable de La Fontaine sur « Le loup et le chien » illustre parfaitement le choix problématique entre le bien-être matériel associé à la servitude, et, la liberté. Cette servitude librement consentie est difficilement acceptable pour des humains épris d’idéaux. Le loup devient dès lors le symbole de leur mauvaise conscience.

LE PETIT CHAPERON ROUGE
Parler du loup, c’est aussi amorcer la catégorie contes de fées en mémoire. La peur qu’inspire le loup et la puissance de la fascination qu’il provoque vont permettre d’aborder des thèmes tabous par transposition. Le conte du Petit Chaperon rouge en est l’exemple le plus fameux. Il n’y a pas un conte mais des contes du Petit Chaperon rouge, celui de Charles Perrault, celui des frères Grimm et les variantes populaires de ce conte. Dans le conte de Perrault, le loup mange le Petit Chaperon rouge qui a manqué de prudence. Le loup, pour Perrault, est la métaphore du séducteur de demoiselles innocentes, l’accent est porté sur le discours du séducteur. L’histoire des frères Grimm se termine de façon plus heureuse pour le Petit Chaperon rouge, délivré par un chasseur du ventre du loup qui l’avait mangé. Grâce à son expérience du loup, le Petit Chaperon rouge pourra dans un deuxième temps se débarrasser lui-même du loup en devenant raisonnable. Les frères Grimm comme Charles Perrault ont retenu dans ce conte populaire des éléments qui correspondaient aux mœurs de l’époque et en ont fait une leçon de morale au premier degré. Or, si l’on revient aux contes populaires, le loup n’est pas le symbole du séducteur étranger.
Les contes n’ont pas de frontières, des versions très proches de la même histoire se retrouvent aux quatre coins du monde. Lorsqu’on étudie les contes, il devient clair qu’ils sont comme des chapelets faits de différentes perles qui sont des arrangements particuliers, des mélanges de plusieurs contes mais avec des invariants. Les contes ont pris au fil du temps l’épaisseur nécessaire à une compréhension à plusieurs niveaux en fonction de la situation et de l’âge des auditeurs. Les frères Grimm comme Charles Perrault ont supprimé le passage du conte populaire où la petite fille mange les restes de sa grand-mère. Le loup invite en effet le Petit Chaperon rouge à se restaurer en mangeant ce qu’il y a dans le chaudron, dans la cheminée. Or il s’agit des restes de la grand-mère. Tandis que le Petit Chaperon rouge mange, un oiseau, ou un chat ou encore des anges s’insurgent contre le Petit Chaperon rouge : « Pue !... Salope !... qui mange la chair, qui boit le sang de sa grand-mère » (Conte de la mère-grand, 1870) mais le Petit Chaperon rouge ne l’entend pas. Pour les psychanalystes, il y a certainement là matière à opposer la voix de la conscience du « surmoi » aux pulsions du « ça ». Dans les versions où le Petit Chaperon rouge n’est pas mangé par le loup, il s’échappe sous le prétexte de devoir sortir un moment, en donnant la garantie de ne pas s’enfuir grâce à un fil de laine qu’il enroule autour de sa cheville avant de l’accrocher à un arbre dès qu’il est hors de la vue du loup. L’événement cannibalesque nous renvoie à un autre symbole du loup. Le cannibale s’approprie les qualités de la victime en la mangeant. Ici le Petit Chaperon rouge s’approprie la féminité de la grand-mère, la remplace, mais auprès de qui ? L’événement cannibalesque change la compréhension que nous avons du rôle du loup. Le loup n’a mangé qu’une partie de la grand-mère, lui aussi se l’est appropriée. Le loup prépare les restes de la grand-mère pour le Petit Chaperon rouge, comme un père ou une mère le fait. Nous sommes ici confrontés au tabou de l’inceste. L’inceste peut être symbolique, c’est-à-dire signifier l’enfermement dans une relation fusionnelle entre la mère, la grand-mère et la fille. Le fil de laine attaché à la cheville du Petit Chaperon rouge représente alors le cordon ombilical, le lien familial. Dans une partie des contes, le Petit Chaperon rouge est sauvé dans sa fuite par un groupe de lavandières qui va noyer le loup. Le salut vient de l’ouverture au groupe. Le rôle protecteur du groupe est aussi rappelé par l’intervention des bûcherons et du chasseur dans le conte des frères Grimm.

LE LOUP ANIMAL SOCIAL, LE LOUP RIDICULISÉ PAR GOUPIL
Dans les contes et les fables, le loup n’est pas toujours effrayant. Il incarne souvent un personnage manquant d’intelligence et facile à berner. La fin du conte du Petit Chaperon rouge en est le témoin. Si le Petit Chaperon rouge et la grand-mère sont incapables de se défendre, le chasseur va punir le loup en le ridiculisant, lui ouvrant le ventre et le remplissant de cailloux. Toutefois, la plupart des histoires dans lesquelles le loup est moqué sont des fables qui l’opposent à Goupil. Comment passe-t-on d’un prédateur démiurge effrayant à un pauvre hère risible ? S’agit-il de dominer ainsi ses peurs ? Sans doute, mais le conte propose une multiplicité d’interprétations. Si l’on admet que le loup est l’ancêtre du renard, Goupil le renard devient alors une version plus urbaine du loup, plus évoluée, plus adaptée. Goupil devient le symbole de l’homme moderne, moins fidèle, moins social et plus rusé. Une autre lecture permet de relativiser la valorisation de Goupil : le loup faible et en difficulté est un loup solitaire qui a quitté son groupe ou en a été exclu. Un animal social n’est rien sans la solidarité du groupe.
 
Pour conclure cette première partie, si nous regardons notre inventaire de manière globale, force est de constater que nous transmettons une image essentiellement négative du loup, même si nous avons fait nôtres quelques références culturelles exogènes comme les légendes des enfants-loups. Quelle part de cet héritage transmettons-nous à nos enfants ?


Les représentations enfantines actuelles du loup
Grâce à une enquête, menée dans des écoles des Alpes-Maritimes auprès d’enfants de 6 à 11 ans, subventionnée par les ministères de l’Écologie et de l’Agriculture et dirigée par Anne Lalo (2008-2012), nous avons analysé les réponses de 1 475 enfants à une question ouverte sur leurs représentations du loup. À l’appui de la catégorisation obtenue, nous avons tenté de mesurer l’évolution intergénérationnelle des représentations du loup.
MÉTHODE
Nous avons catégorisé des réponses apportées par 1 436 enfants2 à la question ouverte suivante : « Alors voilà, j’aimerais que tu me donnes cinq mots ou expressions qui te viennent spontanément à l’esprit à propos de moi. » Nous avons créé cinq grandes catégories après avoir dépouillé les réponses : Gentil-Méchant-Fascinant-Craintif-Descriptif (catégorie générale pour des mots neutres sans affect). Les mots donnés par les enfants ont été ensuite traduits en points ventilés dans ces catégories. Nous avons comparé 1) les catégories entre elles afin de déterminer si l’émotion, ou le jugement de valeur, l’emportait sur la description ; 2) les réponses des filles par rapport à celles des garçons et les réponses en fonction de l’âge afin de savoir si les variables sexe et âge exerçaient une influence. Filles et garçons étaient répartis en 6 groupes d’âge, 6, 7, 8, 9, 10, 11 ans, soit 12 groupes en tout.

RÉSULTATS
Garçons et filles emploient plus de mots relevant de la description que de l’émotion. Près de 70 % des mots amorcés en mémoire relèvent de la description, laissant à l’émotion les 30 % restants, la différence est significative dans tous les groupes.
Pour être plus précis, le nombre de termes de jugement (Gentil-Méchant-Fascinant-Craintif) est significativement supérieur chez les filles (CHI2 = 12,49 ; 1 ddl., p<0,001). Il n’y a pas de différence en ce qui concerne les termes descriptifs. Il faut rappeler ici que les sujets interrogés n’ont pas tous répondu complètement à la question ouverte ou bien ont répété les mêmes termes, et c’est plus vrai pour les garçons.
La variable sexe n’est déterminante que dans la comparaison entre le pourcentage de mots dans la catégorie « gentil » et celui de la catégorie « méchant ». Les filles ont employé significativement plus de mots appartenant à la catégorie « gentil » que les garçons (CHI2 = 5,19 ; 1 ddl., p<0,05 – nous sommes légèrement au-dessus de la valeur critique du CHI2 qui est de 3,84 pour un risque d’erreur à 5 % ; en revanche, le résultat n’est plus significatif pour un risque de 1 %). Il n’y a pas de différence entre filles et garçons pour la catégorie « méchant ». C’est probablement là que se situe la différence observée plus haut. Le supplément de réponses données par les filles s’est reporté vers la catégorie « gentil ».
Pour les filles prises isolément, comme pour les garçons entre eux, l’importance quantitative respective des catégories liées à l’émotion ou au jugement de valeur « gentil », « méchant », « fascinant » n’est pas significativement différente. En revanche chacune l’est, pour les 12 groupes avec la catégorie « craintif ».
Pour les deux sexes, la variable âge exerce une influence sur la répartition jugement/description. Les filles de 8 et 9 ans emploient proportionnellement plus de termes descriptifs (CHI2 = 29,52 ; 5 ddl., p<0,001). C’est à 7 ans que le font les garçons (CHI2 = 18,65 ; 5 ddl., p<0,01). 

DISCUSSION
La catégorisation des termes employés altère nécessairement les différences et uniformise le contenu de chaque catégorie, mais ce n’est pas la seule source de difficultés et d’erreurs en dehors des biais classiques liés à la passation de questionnaires (sur lesquels nous ne reviendrons pas). Que pensait réellement l’enfant lorsqu’il répondait au questionnaire ? Quand un enfant écrit par exemple : « cruel, court vite, coq, doux, a de grandes oreilles » (les cinq mots ou expressions sollicités dans la question ouverte), comment classer « doux » et « coq » ? Est-ce doux dans le sens descriptif de « poil doux » ou est-ce dans le sens « gentil » ? Doit-on interpréter en fonction du contexte, c’est-à-dire en fonction de l’ensemble des mots de la réponse, ou au contraire en classant toujours « doux » dans la même catégorie (ce que nous avons fait), sachant que les enfants peuvent donner facilement des informations contradictoires dans une même réponse (22 % des 10 % considérant que le loup est méchant l’ont décrit aussi comme un animal gentil). Maintenant, prenons « coq » : qu’a signifié l’enfant ? Voulait-il dire que le loup mange les poules, s’agissait-il de comparer le loup au coq dans son rôle de chef et de protecteur de la basse-cour, cela renvoyait-il à l’agressivité du loup ? Les enfants qui ont eu l’occasion d’être confrontés à un coq marquant son territoire s’en souviennent certainement ! N’y a-t-il pas par ailleurs des combats de coqs ?
La représentation du loup que se font les élèves interrogés se rapproche de la représentation écologique modérée des adultes de la Fédération Rhône-Alpes de protection de la nature (FRAPNA) analysée par Anne Lalo3. Durera-t-elle ? Évoluera-t-elle avec celle de la présence lupine si cette dernière se développe ?
S’agissant du présent et de l’héritage que nous laissons, nous avons proposé une piste de réflexion. La mauvaise conscience que le loup éveille chez nous doit être mise au jour et expliquée pour dépassionner les débats. Le loup a partagé notre vie pendant des milliers d’années, nous a enseigné des techniques de chasse et puis surtout nous a donné le chien. À l’image de la louve qui nourrit Romulus et Remus, le loup a favorisé l’émergence de notre civilisation. Comment ne pas imaginer que le défaut de réciprocité envers le loup n’entraîne pas des conséquences sur nos représentations du loup et sur nos discours sur le loup ? Une dette se lègue en héritage comme un secret de famille que nous ne connaissons pas mais dont nous portons les stigmates. Cette dette non acquittée provoque probablement de la dissonance cognitive c’est-à-dire un malaise quasi physique, comme le démontre Léon Festinger (1957) dans sa théorie sur la dissonance cognitive. Lorsque deux de nos cognitions (attitudes, connaissances, croyances ou comportements) s’opposent, nous en éprouvons un tel sentiment de mal-être que nous tentons automatiquement de réduire cet écart. Nier la dette, transformer le loup en monstre font partie des moyens pour réduire cette inconfortable dissonance, cette mauvaise (in)conscience. Pour se parler du loup, sans doute faut-il intégrer l’impact de cet héritage inconscient de notre dette vis-à-vis du loup. La question de la réciprocité est centrale dans les groupes humains. Il n’existe que deux règles humaines universellement partagées, le tabou de l’inceste et la règle de réciprocité (Carbonnier, 1994). Dans leurs travaux sur le don, Marcel Mauss (1923-1924), Claude Lévi-Strauss (1949) et Jacques Godbout (2000) décryptent les mécanismes sous-jacents de la norme de réciprocité. Il est question avant tout d’obligation de donner, de recevoir, de rendre, et pas de liberté de choix. Si la puissance d’évocation du loup est suffisamment forte pour qu’il symbolise le parent incestueux dans le conte populaire du Petit Chaperon rouge, il ne serait pas inutile de réfléchir à ce que le loup amorce en matière de réciprocité.
 
Anne-Hélène LE CORNEC UBERTINI





QUATRIÈME PARTIE
AUJOURD’HUI : LE LOUP DANS L’ESPACE




29.
GÉOGRAPHIE, LOUP ET GRANDE FAUNE SAUVAGE. ESQUISSE D’UN BILAN


Comment la géographie, qui s’intéresse aux interactions sociétés/espaces, contribue-t-elle à éclairer les rapports des hommes à l’animal et plus spécifiquement à la grande faune sauvage ? Depuis quand le regard du géographe s’est-il porté sur la question ? Et, par rapport à d’autres disciplines, comme l’histoire et la sociologie, quelle spécificité revendique-t-il dans les enjeux et les méthodes ? Transversale, la question des rapports entre les sociétés et la grande faune intervient dans plusieurs champs de la géographie ; peut-on en mesurer l’incidence effective ? Dans ce contexte, le retour du loup en France a-t-il favorisé l’essor des recherches ? Telles sont les questions qui motivent cette réflexion.
Dans des contributions récentes, Nathalie Blanc et Marianne Cohen puis Farid Benhammou1 ont ouvert la voie à une histoire contemporaine de la géographie de l’animal en prenant pour cible « toute approche de géographie étudiant ou prenant en compte l’animal de façon plus ou moins centrale ». En analysant les écrits de la géographie de la période classique puis en inventoriant les travaux des géographes avant et surtout après la publication du Paysage animal de Xavier de Planhol2, ils ont déjà recensé les principales contributions des géographes sur la question et jeté les jalons d’une géographie de l’animal. C’est à partir de ces travaux et du corpus bibliographique existant que cette contribution propose un bilan des travaux des géographes sur la question du loup et de la grande faune sauvage en s’interrogeant sur les interrelations entre l’objet et la discipline. Sans prétendre à l’exhaustivité, elle replace la question de la faune sauvage dans l’évolution de la géographie d’hier à aujourd’hui.
L’animal, longtemps absent des études géographiques
Si l’on considère que l’animal est un enjeu géographique, c’est-à-dire qu’il est appréhendé comme un révélateur des relations qu’entretiennent les sociétés humaines avec leur environnement sauvage ou domestique, ce dernier aurait dû être un objet de recherche dans la discipline. Mais il n’en a pas été ainsi jusqu’à une date récente. Pourquoi ? La réponse à cette question nécessite un détour par les grandes étapes qui jalonnent les relations homme /animal dans la géographie. Après avoir étudié les différenciations régionales du globe et leurs possibilités de développement, les géographes se sont intéressés aux rapports homme/milieu.
Dans cette perspective, ils ont analysé les relations tissées entre l’homme et son environnement. Mais même dans les approches les plus déterministes, celles qui s’appuyaient sur un conditionnement sans faille du milieu liant les habitudes des populations à leur environnement naturel, ils ont accordé peu d’intérêt à l’animal sauvage. L’éradication complète ou en cours de certains grands prédateurs (ours, loup) est sans doute la raison première de ce constat pour l’espace métropolitain. Mais c’était aussi sans compter sur les positions de certaines grandes figures de la géographie, comme Élisée Reclus, très critiques à l’égard des approches déterministes. Pour lui, « le milieu physique ne commande pas, ne détermine pas l’organisation économique et sociale des groupes humains ». Mais celui qui incarnait le mieux une sensibilité écologique susceptible de rendre compte de la place de la grande faune sauvage ne fit pas école3. Et, avec lui, la sensibilité écologique globale disparut pour près d’un bon demi-siècle4.
Avec l’école française de géographie (1870-1914), les géographes mettent en avant la notion de genre de vie. Elle est mobilisée pour expliquer l’inégale répartition des groupes humains, en tirant parti de leur environnement. Il en résulte une connaissance encyclopédique majeure sur la vie des hommes et leur rapport avec ce qui les entoure. Mais, dans une géographie accaparée par la description de la diversité terrestre5, l’analyse des genres de vie ne laisse guère de place à l’animal. Seuls quelques auteurs s’y risquent. C’est le cas d’Élisée Reclus, qualifié d’écologiste avant l’heure par Béatrice Giblin6, dont la sensibilité au monde animal est soulignée dans l’ouvrage L’Homme et la Terre7. De façon plus factuelle, Jules Blache, dans un article paru dans la Revue de géographie alpine sur « Les trappeurs du Vercors au Moyen Âge », évoque la recrudescence des ours et des loups par suite de l’interdiction de la chasse sur la petite faune8. Puis c’est au tour de Marcel Prenant (zoologiste) de livrer un ouvrage de zoogéographie dans lequel il analyse les répartitions animales et identifie la réduction de l’aire d’animaux comme le loup et l’ours9. Au même moment, en centrant son propos sur les animaux domestiques, Jean Robert aborde la cohabitation des hommes et des animaux domestiques dans la maison rurale de Tarentaise10. Puis Paul Veyret, dans la Géographie de l’élevage, s’interroge ensuite sur la dynamique des espèces domestiquées, sur les effets des animaux domestiqués sur l’espèce humaine comme les relations intimes entre homme et animal11. C’est enfin, Xavier de Planhol, longtemps avant Le Paysage animal, qui aborde le lien entre l’animal et le berger dans un article paru dans le Bulletin de l’Association des géographes français12.
La production est somme toute marginale et ceux qui s’y risquent ne trouvent pas d’émules. Avec une géographie qui se spécialise vers la géographie physique, les universitaires privilégient l’étude des formes de relief et leur explication au détriment des autres branches de la géographie physique. La géographie s’enferme dans une approche relativement statique du milieu qui prend le pas sur une approche dynamique dans laquelle l’animal aurait sa place. Le constat est sans appel ; dans une géographie qui se pense comme une science naturelle, l’animal est quasiment absent. Après avoir mis en avant la différenciation régionale puis les rapports homme/milieu, l’approche paysagère développée par les géographes n’ouvre pas davantage à une approche de l’animal. Dans une discipline qui garde un fort attachement aux faits ruraux bien individualisés du fait d’une société encore peu modernisée, les seuls animaux abordés dans les thèses sont les animaux d’élevage.

Une discipline en pleine révolution (1950-1990) : un animal domestique omniprésent mais un animal sauvage ignoré
Les changements qui affectent la géographie des décennies 1950 à 1970 sont suffisamment marquants pour que l’on ose le terme de « révolution ». À la remise en question des approches traditionnelles (répartition des densités, faits ruraux, recours à l’histoire), une curiosité accrue pour les faits sociaux et l’intérêt pour l’économie spatiale comme la diffusion des innovations, modifient les objets d’analyse de la discipline. Dans ces décennies d’après-guerre, les questions de développement occupent le devant de la scène et le souci de l’environnement passe au second plan13.
La décennie suivante marque un nouveau tournant. La géographie est appelée à répondre aux inquiétudes de la société parmi lesquelles figurent la justice spatiale et la critique des systèmes qui fabriquent des laissés-pour-compte. Enfin, monte l’inquiétude pour l’environnement et pour les équilibres naturels qui expliquent l’émergence des travaux sur la conservation de la nature. Les directions de recherche sont doubles : la place des sociétés dans les pyramides écologiques et l’analyse des environnements appréhendés comme des écosystèmes. Chez les géographes ruralistes qui scrutent les mutations agricoles, l’animal domestique est au cœur des études. La modernisation des exploitations agricoles et le recul des structures programmé par les pouvoirs publics s’accompagnent de l’essor des troupeaux dont on mesure la distribution et l’évolution. On identifie le cheptel, sa distribution, son évolution, sa spécialisation mais aussi sa protection contre les maladies. Sauf exception, la faune sauvage est quasiment absente du discours géographique. À part quelques travaux de zoogéographie qui s’appuient sur les techniques d’analyse spatiales naissantes14 et dans de rares thèses ruralistes où de brefs passages sont consacrés à la grande faune sauvage dans le cadre des activités cynégétiques, l’animal sauvage reste étonnement absent de la littérature géographique. Pour Blanc et Cohen, la raison principale est liée à l’objet même considéré comme a-spatial15.
C’est aussi parce que l’impact des animaux sauvages n’est pas encore jugé comme sérieux. Il est vrai qu’à cette date une pression cynégétique effective et une emprise agricole encore fortes conduisent à ignorer l’objet « animal sauvage ». Mais un changement récent de perspective semble modifier ce constat. Après une géographie humaine qui a privilégié les rapports homme/terre décrits à travers leurs composantes biophysiques, prend place une géographie des rapports sociétés/nature qui se fonde sur des enjeux sociaux et politiques incarnés par l’essor de l’écologie.

Depuis les années 1990 ; l’animal sauvage comme objet d’étude
À la fin des années 1990 et surtout depuis les années 2000, les géographes ouvrent leur réflexion à la place de l’animal et en particulier l’animal sauvage. L’intérêt ne concerne d’ailleurs pas que la géographie. Avec elle, d’autres sciences sociales se mobilisent ; ethnologie, sociologie, anthropologie, histoire. Chez les géographes, à côté de thèses faisant explicitement référence « au sauvage16 », la synthèse de Xavier de Planhol sur la géographie et l’histoire des animaux dans laquelle la place du loup est privilégiée marque les esprits17. Dans son sillage, une nouvelle génération de chercheurs aborde l’animal non pas dans une approche strictement cantonnée à sa localisation mais à travers d’autres dimensions comme son exploitation et ses représentations.
Pour Nathalie Blanc et Marianne Cohen, cette évolution relève de trois approches18. L’animal est d’abord un vecteur de requalification des espaces. Celle-ci s’appuie notamment sur la biodiversité qui crée une hiérarchie dans la présence des espèces ; l’attention est de fait plus portée à la grande faune sauvage qu’aux autres animaux. Cette hiérarchie a des conséquences spatiales ; les espaces qualifiés sont ceux pour lesquels la présence de certaines espèces emblématiques est attestée. Une distinction dont les effets sur l’image des territoires est à prendre en compte. L’animal est aussi un révélateur du rapport des sociétés à la nature. Expression des rapports des individus et des sociétés à la nature et au milieu, l’animal est analysé à travers ses dimensions matérielles, socio-culturelles, politiques et stratégiques. La conséquence de cette approche est la création de nouveaux rapports sociaux face à l’animal et dans le même temps la structuration de nouvelles institutions. Enfin, l’animal est appréhendé comme un indicateur d’un milieu biophysique plus ou moins humanisé. Dans cette perspective, il devient un révélateur du fonctionnement des milieux sous l’influence de l’action des sociétés. La présence plus ou moins forte selon les espaces permet de rendre compte de la dimension spatiale de la place du vivant. Ces approches renouvelées conduisent à identifier quelques travaux marquants.
L’intérêt croissant de la discipline en direction de la grande faune sauvage est marqué par la production de travaux de thèses et d’articles aux entrées diverses. Si certaines études s’intéressent à des animaux peu emblématiques comme les mustélidés dits nuisibles étudiés par Julie Delfour ou les campagnols terrestres, l’essentiel de la production met en avant la grande faune sauvage19. Parmi ses meilleurs représentants, citons le sanglier et le chevreuil abordés individuellement20. Mais c’est la dimension comparative qui semble l’emporter auprès des chercheurs ; le loup et l’ours dans les thèses de Farid Benhammou et de Laine Chanteloup ; le loup et le sanglier pour Coralie Mounet21. Au-delà des entreprises doctorales, la publication d’articles dans des revues de géographie apporte une plus grande visibilité à ces nouveaux objets d’étude ; la grande faune sauvage ; les cerfs, les daims et les loups ; les sangliers, les mouflons22. Les raisons de cet engouement sont multiples. Parmi celles-ci, on peut citer l’essor des effectifs de la grande faune sauvage (densité et extension spatiale) ; les conséquences de la présence des grands animaux sur la gestion des espaces ruraux (dégâts agricoles et forestiers) ; le renforcement de l’action publique en faveur de la protection de la nature (notamment les parcs nationaux et parcs naturels régionaux) de même que l’essor d’une attractivité touristique localisée liée à la présence de représentants de la grande faune sauvage. Derrière cette profusion de thèmes d’analyse qui mettent les représentants de la grande faune sauvage sous le feu des projecteurs des scientifiques, les différentes entrées reflètent la richesse des approches en sciences humaines et sociales.

Les géographes et la grande faune sauvage : des approches bien différenciées
Pour rendre compte de l’importance prise par la grande faune sauvage dans les sociétés contemporaines, les géographes mobilisent des entrées complémentaires liées à leurs sensibilités. L’entrée par les localisations est sans doute celle qui semble la plus banale, mais la mesure de l’essor de la grande faune sauvage conduit à une mise en tension. Depuis les années 1970/1980, on assiste à un retournement de situation ; d’un côté l’exode rural et agricole qui conduit à la progression des espaces de friches et des surfaces boisées ; de l’autre le développement de l’action publique en faveur de la nature (parcs nationaux et régionaux), la création de réserves, l’instauration des plans de chasse. Tout concourt à dessiner une nouvelle géographie animale (comme la mesure de l’essor des ongulés favorisant la ressource alimentaire pour le loup) que les chercheurs tentent de développer avec des difficultés méthodologiques, notamment l’outil cartographique. Comment en effet cartographier et faire sens entre les maillages administratifs, les réalités écologiques et les superficies agricoles utilisées ? Comment rendre compte de la superposition des territoires de vie, d’action, d’intervention et de législation ? Si l’on prend un exemple concret comme celui du loup, on mesure bien toute la difficulté à représenter le territoire du loup et le superposer avec celui des bergers.
L’entrée par les conflits est sans conteste celle que privilégient les géographes23. La dimension conflictuelle conduit à identifier des changements importants dans la société ; le passage d’une logique d’exploitation de l’animal à une logique de conservation, comme en attestent la protection du loup et, pour le sanglier, le passage du statut de nuisible à celui de gibier. Ces changements débouchent sur des pratiques de gestion qui permettent une planification des espèces sur un espace donné24. C’est la transgression des frontières qui entraîne des dégâts (aux cultures, aux troupeaux) et ces transgressions dévoilent des tensions, des conflits entre les acteurs à différentes échelles.
L’entrée par les perceptions et les représentations mobilise la géographie des acteurs qui elle-même nous mène à l’analyse de leurs perceptions et de leurs représentations25 puis aux questions de pouvoirs que Farid Benhammou a traduits en dimension géopolitique à très grande échelle26. Dans cette perspective, des travaux relatifs à la population lupine analysent les effets sur les éleveurs. À travers les traumatismes occasionnés aux troupeaux et aux éleveurs, la présence des animaux sauvages remet en question les pratiques et les valeurs du travail paysan. Cela conduit, pour les éleveurs, à une perte d’estime de soi27 et, plus largement, à une remise en question de la légitimité sociale de l’élevage et au rôle de l’agriculture dans la gestion des espaces.
Enfin, l’analyse géographique contemporaine mobilise l’entrée territoriale. En considérant le territoire comme un espace approprié de façon matérielle ou symbolique par un groupe social, les conflits entre acteurs mettent en jeu une concurrence forte entre des logiques productives et des logiques récréatives, comme le montrent les exemples cités lors du colloque dans le massif du Mercantour. D’autres concurrences, économiques, sont aussi mobilisées entre le coût financier des indemnisations et des mesures de protection face à l’apport économique de l’éco-tourisme dont la grande faune sauvage apparaît comme une composante essentielle. Celles qui concernent la dimension environnementale opposent les partisans d’une grande faune sauvage emblématique de la biodiversité à l’activité pastorale identifiée comme l’instrument d’entretien privilégié des milieux ouverts, favorables à la diversité faunistique et floristique montagnarde. Quels que soient les arguments des uns et des autres, les géographes décèlent des concurrences territoriales majeures qui traduisent d’importantes mutations agricoles et rurales contemporaines. Parmi celles-ci, on aura à l’esprit les plus marquantes ; des espaces agricoles en recul face à une demande sociale de nature de plus en plus forte ; des agriculteurs minoritaires dans l’espace rural face à l’essor d’une civilisation des loisirs. Plus largement, la construction de campagnes monofonctionnelles où l’agriculture était érigée en politique unique de développement a laissé place à des campagnes multifonctionnelles dans lesquelles les agriculteurs ne sont plus que des acteurs parmi d’autres de la gestion territoriale.
 
Que retirer de cette mise en perspective historiographique ? Proposer une géographie des inscriptions territoriales et sociales des animaux c’est, dit Paul Arnould, proposer une géographie du vivant28. Force est de constater que pendant longtemps rares ont été les géographes qui ont véritablement travaillé la question de l’animal avec la même profondeur que celle du végétal ou du minéral29. Travailler sur la place de l’animal, c’est d’abord s’interroger sur la place des hommes dans l’espace et parmi les espèces vivantes. La géographie, avec d’autres sciences sociales, s’intéresse depuis deux décennies à la grande faune sauvage et au loup, figure emblématique du sauvage. Les mutations récentes des campagnes françaises favorisent la prise en compte de l’impact de la grande faune sauvage sous ses diverses dimensions, négatives et positives. La cohabitation des animaux et des hommes pose des problèmes théoriques et pratiques pour porter la question en enjeu de société. En France, les contributions des géographes ne représentent pas un courant spécifique de la géographie ; y participent des représentants de la géographie culturelle, sociale, rurale, etc. La recherche émane encore largement de chercheurs isolés qui s’intéressent à l’animal sauvage et le plus souvent à des animaux emblématiques. Dans une géographie impliquée dans les rapports hommes/animal, de forts enjeux alimentent le débat, comme celui de la concurrence entre les espaces de production, de récréation et de contemplation. Celui de la biodiversité n’est pas le moindre dans les espaces de montagne ; il conduit à des positions souvent radicales qui brandissent d’un côté la disparition complète de l’élevage d’altitude et de l’autre la réfutation des pratiques d’élevage comme vecteur de diversité faunistique et floristique. L’enjeu paysager, souvent caricatural, n’est pas loin ; entre des espaces ouverts sans loups et des paysages fermés réservés à la grande faune, se pose la question de la gestion de ces espaces. Plus largement, la question renvoie à des choix politiques d’aménagement du territoire, à la place de l’élevage dans l’espace national, à la valeur que reconnaît la société à la production agricole de biens marchands et non marchands tels que les paysages. Ce qui est sûr, c’est que tous les géographes qui travaillent sur l’animal et plus particulièrement sur la faune sauvage s’accordent sur le fait que ce champ géographique mérite une plus grande considération.
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30.
CONTRIBUTION À LA RÉSOLUTION DES CONFLITS ENTRE LE LOUP ET L’ÉLEVAGE. UNE ÉCHELLE TERRITORIALE DE PRÉDATION LUPINE POUR L’AIDE À LA DÉCISION


Parmi les espèces protégées, les prédateurs constituent un cas à part dans la mesure où ils ne sont pas seulement victimes de l’homme, mais aussi source de préjudices à son égard. Les tensions suscitées par le retour du loup en France en donnent un exemple probant. Soucieux de ménager un juste équilibre entre les exigences de conservation de cette espèce et la nécessité de ne pas trop déstabiliser, ce faisant, une activité pastorale traditionnelle déjà fragilisée par la concurrence de l’élevage intensif et la mondialisation des échanges commerciaux, l’État doit faire des arbitrages subtils pour réussir à maintenir le fragile consensus obtenu au fil du temps, après plusieurs programmes Life et deux plans Loup successifs (2004-2008 et 2008-2012).
Si l’État doit, comme pour toute espèce protégée, estimer l’état de conservation du loup, il doit aussi tenir compte des dégâts qu’il peut engendrer. À ce titre, il est garant du dénombrement des dépouilles, dont il assure aussi l’expertise. Et même si le suivi scientifique de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage (ONCFS) s’appuie en priorité sur les indices directs de la présence du loup (excréments, urine, empreintes dans la neige, hurlements, poils et observations visuelles), il prend également en compte les carcasses de proies sauvages et de bêtes domestiques. L’ensemble complexe d’éléments recueillis sur le terrain permet d’établir le nombre de loups présents dans le pays et la localisation des meutes ; plus généralement, c’est à partir de ce corpus de données que les chercheurs statuent sur la vigueur et l’essor de l’espèce.
Toutefois, l’étude des restes d’animaux domestiques ne fait pas l’objet d’une formalisation propre, dissociée du reste ; le dommage pastoral ne donne donc pas lieu à une modélisation spéciale, constitutive d’un indicateur spécifique. En effet, la méthodologie de l’ONCFS a pour finalité d’apprécier l’état de conservation de l’espèce dans son ensemble, et non d’étudier, en tant que tels, les dégâts causés à l’élevage ou les cas de braconnage. En conséquence, il n’est pas aisé d’extrapoler, à partir d’observations complexes et non spécifiques aux dommages, les limites des territoires où les troupeaux doivent être protégés et où il est possible d’autoriser des tirs contre les loups. La délimitation spatiale des aires de vie du loup établie par l’ONCFS (zones de présence permanente) ne se superpose donc que partiellement à celle des endroits dans lesquels des mesures de protection des troupeaux sont mises en œuvre (cercles 1 et 2) ou même à celle des communes à l’intérieur desquelles des tirs contre le canidé sont ponctuellement autorisés (unités d’action). Il s’ensuit qu’on se retrouve face à trois zonages différents. Or cette hétérogénéité est une source d’incompréhensions. De même que les associations de protection de la nature ne comprennent pas pourquoi on procède à des tirs de loups dans les parages où sa présence est sporadique voire inexistante, les éleveurs ont le sentiment que l’on ne prend pas suffisamment en considération, lors du choix des communes où des tirs sont autorisés, l’ampleur relative des sinistres occasionnés à l’élevage.
Entre les zones de présence permanente (ZPP) d’une part et les cercles de protection des troupeaux ou les unités d’action, d’autre part, le maillon de la prédation du loup sur l’activité pastorale n’est pas formellement intégré dans la chaîne du raisonnement existant comme un chaînon à part entière susceptible d’orienter la décision publique, bien que celui-ci soit documenté et qualifié, notamment sur le plan spatial. Par le passé, un « spectre large » a donc été privilégié pour les interventions, ce qui se justifiait dans la mesure où l’essor du loup était limité. Aujourd’hui toutefois, en raison de sa forte expansion territoriale et de la variété des activités d’élevage concernées désormais, le préjudice pastoral mériterait un traitement particulier, différencié du suivi de l’espèce, intégrant les variables distinctives qui y sont liées : attaques recensées, taille et vulnérabilité des troupeaux, mesures de protection prises, etc. D’où l’idée, pour faire le lien et jeter des ponts entre les différents zonages existants, d’une échelle territoriale de prédation lupine, qui serait à l’interface entre les observations de l’espèce et les dispositifs opérationnels. La prédation des loups sur les animaux domestiques pourrait ainsi devenir un indicateur à part entière de la vigueur de l’espèce.
Objectifs et hypothèses de travail
L’idée d’établir un « zonage » de la prédation lupine n’est pas nouvelle puisque, dès 2003, elle était évoquée par Luigi Boitani dans le Plan d’action pour la conservation du loup en Europe (Canis lupus). Afin que les politiques publiques puissent disposer d’un indicateur qui tienne compte à la fois des tensions sociales et des exigences propres à la conservation de l’espèce, il suggérait de réunir les données biologiques et sociologiques en un seul et même modèle global : « Le plan de gestion fournira des indications pour atténuer les conflits et comportera l’identification d’un système de zonage pour la gestion du loup : une zone noyau et une zone tampon périphérique seront probablement réservées pour des niveaux différents de gestion du loup et d’actions de conservation. »
Entre les divers échelons – européen, national, régional et local –, Luigi Boitani envisageait un emboîtement de « zones à loups » reliées par des « corridors écologiques », l’ensemble étant lui-même rattaché au réseau Natura 2000. Par ailleurs, au lieu de réserver aux seuls experts la délimitation des zones, il suggérait un processus de décision associant les pouvoirs publics et les habitants : « La population sera impliquée, au niveau national comme local, dans les processus d’identification des zones et l’élaboration des plans de gestion préliminaires. » Boitani espérait ainsi introduire plus de souplesse dans le dispositif opérationnel de gestion du loup : « Le zonage pourrait être utilisé pour étalonner un système de gestion flexible qui réagira à différentes mesures selon l’ampleur de la déprédation subie par les animaux de rente, les attitudes du public et l’importance d’autres activités économiques. »
C’est pour donner forme à cette idée que le service Économie agricole, ruralité et espaces naturels de la préfecture des Alpes-Maritimes a sollicité l’université de Nice. Une première enquête a été réalisée au niveau du département azuréen en 2009. Elle a été généralisée l’année suivante à l’ensemble des zones de présence permanente du loup répertoriées sur le territoire national. Le deuxième volet a été supervisé par la DREAL Rhône-Alpes. Au total, ce sont 1 752 personnes qui ont apporté leur contribution à cette étude : éleveurs, maires, agents de l’État, chasseurs, militants associatifs de la FRAPNA et de FERUS. Ce travail a été mené à bien grâce aux subventions accordées par les ministères de l’Écologie et de l’Agriculture. Une douzaine de personnes, étudiants rémunérés et enseignants-chercheurs, y ont participé.
L’enquête n’a pas limité, toutefois, son champ d’investigation aux seules zones évoquées par Boitani (zone noyau et zone périphériphérique) et s’est efforcée d’apprécier, sans a priori initial, l’éventail des nuances possibles, telles qu’elles étaient ressenties par les acteurs locaux. Quand on sait que le nombre annuel d’attaques s’échelonne de 1 à 50 selon les communes et que l’historique des données s’étale sur vingt ans, on peut se demander si une catégorisation binaire est suffisamment fine pour rendre compte de la disparité des réalités concrètes. L’élaboration d’un tel zonage exigeait aussi la prise en compte des variations cycliques, c’est-à-dire l’alternance des moments d’offensive et de répit : après des phases de régression voire de disparition, il n’est pas rare de constater, plusieurs années après, une résurgence des assauts dans les zones anciennes. Enfin elle devait aussi permettre de résoudre la question des « pics d’attaques », de telle sorte que les pouvoirs publics puissent faire preuve de réactivité en cas d’urgence. L’échelle de prédation devait donc inclure, en un ensemble cohérent, une multiplicité de variables : le vécu du monde rural, notamment celui des éleveurs et des maires, la configuration spatiale et les niveaux de gravité des déprédations, leur évolution chronologique, leur récurrence et, pour finir, l’urgence des actions à engager.

Méthodologie
PRÉDATION RESSENTIE : L’ENQUÊTE SOCIOLOGIQUE AUPRÈS DES ÉLEVEURS ET DES MAIRES
La détermination des « zones à loups » s’est opérée en plusieurs étapes : nous avons cherché à apprécier, tout d’abord, la sensibilité spontanée des éleveurs des Alpes-Maritimes à l’égard des assauts du canidé contre les troupeaux, en leur demandant de proposer une échelle de gravité pour qualifier le phénomène. Les entretiens se sont déroulés sur place, chez les bergers et les éleveurs. C’est un étudiant qui connaît bien le milieu pastoral, son propre père produisant du fromage artisanal à Saint-Martin-Vésubie, qui est allé à leur rencontre. Une fois déterminés les degrés de la « prédation ressentie », les échanges se sont poursuivis de la même manière avec une variante : à partir de ce moment-là, l’enquêteur a utilisé un questionnaire ayant des questions fermées, c’est-à-dire des modalités de réponse prédéterminées. Bien accueilli, il fut rapidement populaire chez les éleveurs azuréens et réussit à contacter la quasi-totalité des personnes qui avaient subi, à un moment ou à un autre, des dommages à cause des attaques de « grands canidés ». Ses pérégrinations dans les alpages se sont poursuivies tout au long de l’année 2009 ; elles lui ont permis d’interroger 120 bergers et éleveurs.
À la suite des premières interviews, il est apparu nécessaire de différencier six niveaux de prédation : inexistant, peu élevé, moyennement élevé, élevé, très élevé et extrêmement élevé. Les échanges ont montré, en outre, qu’il convenait de distinguer deux types d’événements : la prédation actuelle et la prédation générale. Tandis que l’une est ponctuelle et récente, l’autre couvre l’intégralité de la période au cours de laquelle des attaques ont été constatées depuis le retour du loup dans le Mercantour, il y a une vingtaine d’années.
L’année suivante, en 2010, les ministères de l’Écologie et de l’Agriculture, la DREAL et la DRAAF Rhône-Alpes (Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement et Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt) ont souhaité que l’enquête soit généralisée à tous les territoires concernés en France par les dégâts lupins à l’élevage. Plusieurs difficultés méthodologiques sont apparues : fallait-il contacter tout le monde, comme précédemment, ou faire un choix ? Si oui, sur quelle base ? Quel échantillon retenir ? Compte tenu des espaces à couvrir, fallait-il avoir recours à d’autres enquêteurs ?
Assez vite, et bien que cinq étudiants aient été formés en ce sens, il apparut illusoire de vouloir faire intervenir plusieurs enquêteurs. En effet, les éleveurs se montraient défiants dès que les entretiens étaient menés par des personnes qui n’étaient pas issues du sérail. Comment faire alors avec un seul enquêteur pour couvrir l’Hexagone ? On décida de limiter les déplacements aux Alpes, qui représentent 99,5 % des dégâts. Quoi qu’il en soit, on réussit néanmoins à recueillir une douzaine de questionnaires d’éleveurs en dehors de l’arc alpin lorsqu’on sollicita les maires et d’autres organismes (réseau Loup, syndicats agricoles).
Cependant, ce n’était pas suffisant ; d’autres arbitrages s’imposaient encore puisque l’État n’était prêt à subventionner qu’une centaine de missions. Sachant que le nombre de dommages indemnisés au titre de la mesure « grands canidés » s’élevait à 630 en 2009, il fallait isoler un échantillon représentatif. Pour réaliser des économies et simplifier les démarches, la DRAAF aurait voulu que l’on convoque les éleveurs à la préfecture du département et que l’on interroge 120 à 150 éleveurs. De son côté, le ministère de l’Écologie n’était pas d’accord avec cette solution jugée trop inquisitive : il préféra que l’on aille à leur rencontre, comme cela avait été fait sur la Côte d’Azur, quitte à n’en contacter que 80. Dans cette hypothèse, il fut admis que la liste des éleveurs à interroger ne serait pas trop limitée, au cas où il serait possible d’en rencontrer plus que prévu. C’est ce qui advint d’ailleurs. Sillonnant les Alpes de janvier à juillet 2010, l’enquêteur doubla ses objectifs en se faisant le plus souvent possible héberger chez l’habitant ; il parvint ainsi à en interviewer 160. Au total, avec ceux des Alpes-Maritimes, 280 éleveurs furent interrogés. Une trentaine de questionnaires furent également reccueillis par le réseau Loup, des associations de protection de la nature et des syndicats agricoles.
Avec les maires, la procédure fut plus simple puisqu’ils furent essentiellement contactés par la poste. Ils reçurent le même questionnaire que celui des éleveurs, accompagné d’une lettre des directeurs de la DREAL et de la DRAAF leur expliquant la nécessité de participer à l’enquête pour améliorer le plan Loup. La liste des communes à solliciter fut établie par la DREAL sur la base des données de l’État relatives aux constats de dommages attestés entre 1994 et 2009. Aux 467 communes concernées par les dégâts*1 lupins, la DREAL*2 ajouta un groupe témoin de*376 communes qui n’en avaient jamais connu*4 . Le taux de retour des*5questionnaires dépassa toutes nos*6 espérances : sur les 543 maires sollicités, 406 questionnaires furent récupérés.*7
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PRÉDATION RÉELLE : L’ANALYSE DES DOMMAGES PASTORAUX ATTRIBUÉS AU LOUP
Tableau 1. Population de référence et échantillons d’enquête (N = 644).
 
Répertoriées par la DREAL Rhône-Alpes, les attaques susceptibles d’être l’œuvre d’un loup sont archivées dans une base de données actualisée régulièrement. Pour formaliser la prédation réelle dans notre échelle territoriale de prédation, nous avons retenu quatre variables au sein de cette base : le territoire, l’historique, la fréquence et la gravité.

LE TERRITOIRE : LA CARTE COMMUNALE DES CONSTATS DE DOMMAGES
Le paramètre territorial de la commune est un critère d’ordre administratif. Pour cette raison, certains organismes ne le jugent pas pertinent comme indicateur spatial des dommages lupins à l’élevage. Les services préfectoraux préfèrent utiliser l’unité pastorale comme catégorie pour établir la cartographie des dégâts. Le CERPAM et ACTEON proposent des expertises prenant en compte la vulnérabilité des troupeaux, qui reposent sur les conditions climatiques et l’étude topo-morphologique des paysages à l’échelle des massifs. Or, s’il ne fait pas de doute que des référentiels liés aux pratiques pastorales ou aux aspects géographiques sont plus adéquats si l’on se situe dans une perspective technique et scientifique, il n’en est pas de même si l’on privilégie une approche centrée sur la résolution des conflits sociaux, comme nous le faisons dans notre étude. À ce titre, la commune est au contraire, précisément parce qu’elle est une entité administrative, particulièrement indiquée comme indicateur territorial. En effet, en raison des pouvoirs de police qui sont dévolus aux maires en matière de sécurité publique, c’est à cet échelon que des mesures peuvent êre prises, en complément de celles du préfet, pour protéger les citoyens contre les menaces qui pèsent sur leur sûreté. Par suite, les maires peuvent, et même doivent, sensibiliser leurs administrés aux risques qu’ils encourent, à cause des loups ou des chiens patous. Or, manquant eux-mêmes de données à ce sujet, ils ne sont pas réellement en mesure d’informer le public. C’est pourquoi, afin qu’ils puissent avoir une idée plus précise du niveau de gravité des attaques de loups dans leur territoire, l’échelle proposée a été déclinée sous la forme d’une carte figurant les risques de prédation lupine au niveau des communes.

L’HISTORIQUE : L’ÉVOLUTION DES ATTAQUES DEPUIS LE PREMIER CONSTAT DE DOMMAGE
Pour l’historique de la prédation, nous avons retenu, comme indication de référence, le nombre total d’années qui se sont écoulées, dans chaque commune, depuis la première année où un constat a été établi, sachant qu’ont été aussi prises en compte les périodes sans attaque.

LA FRÉQUENCE : LA MOYENNE COMMUNALE ANNUELLE DES DOMMAGES
Nous avons calculé la moyenne annuelle de chaque commune en divisant le nombre total de constats enregistrés par le nombre d’années de l’historique. Quant aux indications relatives aux variations temporelles des attaques (émergence, récurrence, régression et résurgence), elles ont été appréciées avec la méthode ARCH de Robert Engle, prix Nobel d’économie 2003.

LA GRAVITÉ : L’AMPLEUR DE LA PRÉDATION LUPINE DANS CHAQUE COMMUNE
Les moyennes annuelles des 467 communes ont été ensuite classées par ordre croissant, en allant des moins aux plus exposées à la prédation du loup. Les résultats ont montré que la courbe des données ainsi obtenue avait une allure typiquement exponentielle. C’est pourquoi nous avons utilisé une échelle logarithmique pour fixer la valeur respective des intervalles de gravité à retenir dans l’échelle territoriale de prédation.


Résultats
PRÉDATION RESSENTIE : L’ENQUÊTE SOCIOLOGIQUE
Les résultats de l’enquête révèlent une représentation diversifiée et nuancée de la prédation lupine, très éloignée des exagérations simplistes rapportées dans les médias. Depuis qu’ils sont confontés au loup, les éleveurs estiment son niveau général comme suit : inexistant (6,3 %), peu élévé (11,5 %), moyennement élevé (21,9 %), élevé (24 %), très élevé (19,8 %), extrêmement élevé (16 %). La catégorie médiane de la prédation générale se situe donc au niveau élevé. Celle de la prédation actuelle est plus basse puisqu’elle se trouve à l’échelon moyennement élevé. Rappelons que les attaques se sont, en effet, un peu stabilisées en 2009 et 2010, années au cours desquelles les investigations se sont déroulées. De leur côté, les maires ont des estimations plus modérées encore mais tout aussi modulées : inexistant (7,8 %), peu élévé (15,6 %), moyennement élevé (19,8 %), élevé (25,5 %), très élevé (15,4 %), extrêmement élevé (12,2 %). La médiane se situe, chez eux, entre les degrés moyennement élevé et élevé.
Lorsqu’on compare les départements entre eux, le test du Chi2 révèle des différences très significatives chez les éleveurs mais pas chez les maires. Les éleveurs ont donc des points de vue plus fluctuants selon les réalités de terrain. Reste à savoir s’ils en ont une meilleure connaissance pour autant, ou si cela est lié à l’influence mutuelle qu’ils exercent les uns sur les autres. La sensibilité locale dominante est « extrêmement élevée » dans le Var, « très élevée » dans les Alpes-Maritimes et la Drôme, « élevée » dans les Alpes-de-Haute-Provence et les Hautes-Alpes, « moyennement élevée » en Isère, en Savoie et en Haute-Savoie, « inexistante » dans le Vaucluse. Confrontés au nombre réel de constats de dommages (fig. 3), les résultats donnent à penser que c’est surtout dans les zones de colonisation récente du loup, comme le Var et la Drôme, que la gravité des attaques est le plus amplifiée.
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Tableau 2. Prédation ressentie, actuelle et générale.*8*9
« À quel niveau estimez-vous le risque de prédation auquel sont exposés les éleveurs de votre commune ? » « En ce moment, au cours de ces derniers mois ? » « Plus généralement, en moyenne, depuis qu’ils sont confrontés au loup ? »


PRÉDATION RÉELLE : L’ÉCHELLE TERRITORIALE DE PRÉDATION LUPINE
L’échelle territoriale de prédation lupine a été tout d’abord testée et finalisée avec les communes des Alpes-Maritimes avant d’être généralisée aux autres départements.
À l’examen de cette carte, on est frappé en premier lieu par l’ampleur de la couverture spatiale du phénomène : en dehors de la bande côtière et de la vallée du Var, qui pénètre à l’intérieur des terres, les zones à loups englobent quasiment les trois quarts du département. Ensuite apparaît la continuité territoriale qui relie ces différentes zones : il n’y a aucun vide, aucune rupture géographique entre elles. Enfin, on remarque le caractère gradué et progressif des différents échelons : de la vallée du Var, située au niveau de la mer, jusqu’aux plus hautes cimes du Mercantour, on passe régulièrement par chacun des six niveaux. En conséquence, cette carte communale donne une vision nuancée et modulée des attaques de grands canidés contre les troupeaux et permet, par là même, de dépasser les raisonnements en termes de tout ou rien, du type « hors zone/à l’intérieur de la zone de présence du loup ».
La généralisation de cette approche aux sept autres départements s’est révélée concluante. L’évolution très caractéristique d’une progression exponentielle, mise en évidence dans les Alpes-Maritimes, se retrouve aussi dans les autres départements. L’échelle que nous avons conçue peut se décliner à plusieurs niveaux : soit au niveau local du département, pour évaluer la gravité relative des déprédations dans les différentes communes, soit au niveau régional, pour comparer les départements entre eux, soit au niveau national, pour apprécier les évolutions d’une année sur l’autre. Grâce à l’emboîtement des échelles entre elles, l’outil que nous avons élaboré peut être utilisé pour rendre compte de la prédation à tous les échelons du territoire.
Les deux tiers des communes, (soit 37 % et 30 %), se situent dans les échelons très faible et faible et ont, en moyenne, un constat par an (exactement entre 0 et 1,36). À l’inverse, une toute petite minorité de 2 % des communes (soit 1,8 % et 0,2 %) concentre les dommages des échelons très fort et intense, et ont plus de dix constats annuels (soit entre 10 et 40). Ainsi voit-on se dégager des « points chauds » au cœur de cet ensemble étagé de zones à loups, points chauds qui sont plus particulièrement sujets à la prédation lupine.
En conséquence, l’approche proposée privilégie une structuration hiérarchique des enjeux et des priorités, c’est-à-dire une gradation des phénomènes. En étant ajustée au plus près des réalités concrètes, l’action publique pourrait gagner en efficacité et en lisibilité. Étroitement proportionnée aux besoins réels, elle pourrait ainsi se situer au rang approprié et adéquat des difficultés rencontrées sur le terrain.
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Fig. 1. Échelle de la prédation du loup dans les communes des Alpes-Maritimes. (Source : Moyennes établies à partir de l’historique des attaques de 1994 à 2011, données de la DREAL Rhône-Alpes.)
N.B. : Pour rendre compte des degrés de prédation, une échelle arithmétique s’est avérée inappropriée car la courbe est de type exponentielle. La graduation retenue repose sur un logarithme dit « naturel », aussi dénommé logarithme « népérien » de base « e », dont la valeur est 2,71828. Cela signifie que chaque fois que l’on passe à un palier de niveau supérieur, on multiplie le nombre d’attaques du palier précédent par 2,71828.


Prédation ressentie et prédation réelle
En confrontant le sentiment de chacun à la réalité, la « prédation ressentie » à la « prédation réelle », nous avons pu déterminer si les acteurs du monde rural avaient une idée correcte ou erronée du niveau de risque auquel les troupeaux sont exposés dans leurs alpages. Les écarts ont été appréciés au cas par cas, questionnaire par questionnaire. Pour effectuer cette opération, nous avons ajouté une question à l’enquête : les différents échelons de l’échelle territoriale ont été utilisés comme modalités de réponse. Les 644 questionnaires ont été recodés en fonction du degré de prédation propre à chaque commune : très faible, faible, moyen, etc. Précisons qu’en ce qui concerne les éleveurs nous avons pris en compte le lieu où ils font paître leurs bêtes et non pas leur lieu personnel d’habitation.
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Fig. 2. Échelle de prédation lupine conçue à partir de l’historique des attaques de 1994 à 2009. (Source : DREAL Rhône--Alpes.)
L’échelle territoriale de prédation lupine comprend six degrés : très faible, faible, moyen, fort, très fort, intense. Elle consiste en une gradation des moyennes annuelles des constats de dommages imputés au loup dans chaque commune. C’est une échelle logarithmique qui a été retenue pour en rendre compte. Celle--ci se réfère au logarithme naturel, dit « népérien », qui utilise comme base le nombre e = 2,71828... Dans l’échelle de prédation, la progession croit de manière logique sur la base de ce même rapport. Il s’ensuit donc les échelons suivants : 0,5 > 1,36 > 3,7 > 10 > 27,3 > 74,2.
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Fig. 3. Comparaison départementale des échelles territoriales de prédation lupine. Données dé partementales : historique des attaques de 1994 à 2009. (Source : DREAL Rhône- Alpes.)
Les communes ont été indiquées en abscisse. Chaque petit bâtonnet correspond à une commune. La moyenne annuelle des constats de dommages par commune a été reportée en ordonnée. Celle-ci a été calculée à partir de l’historique, c’est-à-dire à partir de la première année où un constat a été réalisé dans une commune donnée.


Les résultats révèlent une surévaluation très nette de la prédation lupine. Pour les trois niveaux supérieurs, l’écart est de quelque 35 % entre la réalité et le sentiment d’exposition au danger : soit un total de 19,5 % pour la prédation réelle (fort 12,5 %, très fort 6 % et intense 1 %) contre 54,2 % pour la prédation ressentie (élevé 24,8 %, très élevé 16,6 % et extrêmement élevé 12,8 %). À l’inverse, les degrés inférieurs sont sous-estimés dans les mêmes proportions : 14,1 % peu élevé contre 26,6 % très faible et 18,8 % faible.
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Fig. 4. Correspondance entre la prédation réelle et la prédation ressentie


Pour autant, l’analyse factorielle des correspondances établie entre le ressenti et le réel montre que les appréciations subjectives du monde rural ne sont pas déconnectées de la réalité. Très significatif, le Chi2 établi par le logiciel SPHINX met en évidence un lien fort entre les deux types d’estimations. La figure 5 atteste les couples suivants : inexistant/inexistant, peu élevé/très faible, très élevé/fort, très élevé/très fort, extrêmement élevé/fort et extrêmement élevé/intense. Éminemment logiques, ces corrélations attestent un bon discernement de la situation, même si l’on peut aussi noter l’absence de connexité entre les deux variables dans les niveaux moyens (moyennement élevé et élevé, faible et moyen).
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Fig. 5. Analyse factorielle de correspondance entre predation reelle et ressentie.
Pré dation réelle : inexistant, très faible, faible, moyen, fort, très fort, intense. Prédation ressentie : extrêmement élevé, très élevé, moyennement élévé , élevé, peuélevé, inexistant, sans avis.
La dépendance entre présation réelle et ressentie est très significative Chi2=164,89, ddl = 49, 1- p = >99,99 %.
Les « non ré ponse » et les « sans avis » ont été négligé s dans la carte ci-dessus.Dans le tableau ci-contre, les cases encadré es sont celles pour lesquelles l’effectif réel est nettement supérieur à l’effectif théorique.


Lorsqu’on entre dans les détails, il ressort que la perception de la prédation lupine est plus juste dans les zones anciennes de présence du loup comme les Alpes-Maritimes, l’Isère, la Savoie et la Haute-Savoie et que les maires apprécient mieux sa gravité que les éleveurs, ce qui confirme les tendances attestées précédemment dans l’analyse globale.
L’analyse factorielle a permis de préciser le sens des premiers résultats obtenus. On est confronté à un décalage de degré et non de fond entre la prédation réelle et la prédation ressentie. Certes, les éleveurs et les maires ont tendance à exagérer l’ampleur des attaques du loup contre le cheptel, mais leurs jugements en la matière ne sont pas dénués de perspicacité. Plutôt qu’une représentation erronée, ils ont surtout une compréhension décalée des dégâts causés à l’élevage. Aussi, dans la mesure où leur appréciation est exagérée mais non pas fausse, une communication publique adéquate pourrait sensiblement améliorer leur analyse de la situation. En effet, il n’y a pas lieu de déconstruire entièrement les conceptions existantes, mais plutôt de les enrichir avec des données précises et circonstanciées.
La recherche a mis en relief les cohérences transversales possibles entre les principaux axes du plan Loup : le suivi scientifique de l’espèce, la protection des troupeaux, les tirs contre les loups, l’indemnisation des dommages et l’information du public. En recentrant ces volets autour d’une même ligne directrice, celle de l’intensité de la prédation, elle rend plus lisibles, à chaque palier, les convergences et les synergies d’action éventuelles, d’autant plus qu’elle les intègre dans une même unité de lieu : celui de la commune.
En ce qui concerne la protection des troupeaux, l’enquête a mis en évidence la nécessité d’adapter plus étroitement le dispositif en vigueur aux situations concrètes, notamment en proportionnant les options à mettre en œuvre (chiens de protection, gardiennage renforcé, parcs de pâturage, parcs de regroupement mobile) au niveau relatif des attaques lupines. Avec une qualification plus fine de l’impact de la prédation, on pourrait adapter les parades au type de dommages subis en dosant les options selon les risques encourus dans les lieux de pâturage. Moduler l’application des options selon l’exposition des troupeaux au danger offrirait une plus grande latitude d’action. En passant de deux cercles de protection, comme c’est le cas aujourd’hui, à six degrés, comme dans l’échelle proposée, on pourrait élargir les combinaisons d’options réalisables. Ainsi, l’éleveur qui essuie une ou deux attaques annuelles n’aurait pas à prendre des mesures de même nature, en qualité et en quantité, que celui qui en supporte une dizaine, ce dernier n’ayant pas non plus à protéger son troupeau avec un arsenal comparable à celui qui subit un préjudice intense. Certaines exigences pourraient être alors assouplies, voire supprimées, comme la durée de pâturage ou l’usage de chiens patous dans les endroits où la prédation est « faible » ou « très faible ».
En ce qui concerne les tirs contre les loups, l’outil proposé permettrait de tracer de façon plus nette les pourtours des interventions, en se fondant sur les risques d’attaques encourus selon les zones. Les espaces à couvrir pour les tirs de loups pourraient être alors circonscrits spatialement au sein des aires, plus floues, que sont les zones de présence permanente du loup. L’exploitation de la base de données relative aux constats d’attaques pourrait faciliter la localisation des lieux les plus dangereux, ce qui permettrait alors de regrouper les efforts opérationnels sur les lieux sensibles. En se concentrant sur les points chauds, l’action publique pourrait gagner en efficacité. Les périmètres des unités d’action seraient rattachés aux contours des communes où des attaques ont été constatées et sur elles seules. Cela permettrait d’en exclure celles où aucun dégât à l’élevage n’a été enregistré.
En ce qui concerne l’indemnisation des dommages causés au cheptel, on pourrait imaginer, là encore, un raisonnement gradué. Cela signifie que le choix des modalités d’indemnisation serait lié à la gravité du préjudice subi, selon que celui-ci serait considéré comme minime, et imputable à l’aléa inhérent à l’activité pastorale (à titre indicatif, pour les cas relatifs à 1 ou 2 attaques, c’est-à-dire pour les échelons « très faible » et « faible ») ou comme « spécial et anormal » (par exemple, au-dessus de 10 attaques par an pour une commune donnée, ce qui correspond aux échelons « très fort » et « intense »). Une indemnité forfaitaire compensatoire pourrait être donnée pour couvrir, de façon spécifique, les préjudices excessifs, tandis que ceux qui sont plus réduits pourraient être couverts par les compagnies d’assurance. Entre les deux, la procédure existante du « cas par cas » pourrait être maintenue (entre 2 et 10 attaques, c’est-à-dire pour les échelons « moyen » et « fort »).
Enfin, en ce qui concerne l’information des citoyens, on pourrait aisément utiliser l’échelle territoriale de prédation lupine comme outil pédagogique d’affichage public des risques. Sa portée heuristique pourrait aider les habitants du monde rural à enrichir leur connaissance. La carte communale des différentes zones de prédation lupine pourrait être diffusée à toutes les personnes concernées et, pour commencer, aux éleveurs et aux maires. Chacun pourrait ainsi évaluer de façon claire le niveau de risque auquel se situe sa commune et en déduire les parades les plus appropriées.
Conforme aux indicateurs de l’Observatoire national de la biodiversité, l’échelle préconisée est un outil simple et pratique dont la vocation est de favoriser des interventions plus adaptées aux circonstances. L’enquête sociologique a révélé, en effet, l’attente des acteurs pour des dispositions plus appropriées aux réalités de chaque territoire, tout en ménageant un juste équilibre, à un niveau plus global, entre la conservation de l’espèce et la pérénité de l’activité pastorale. Reposant sur une méthode aisément compréhensible, l’échelle proposée donne un ordre de grandeur précis et localisé du nombre d’attaques de loups sur les animaux domestiques, tout en restant nuancée puisqu’elle classe les communes selon leur niveau relatif de préjudices. Elle peut donc se montrer utile comme instrument d’aide à la décision, d’autant plus qu’elle a une portée aussi locale que nationale. En favorisant des consensus acceptables pour chacune des parties en présence grâce à la multiplicité de ses choix opérationnels, elle pourrait contribuer à la résolution d’une partie des conflits existant entre les acteurs du monde agricole et les défenseurs de la protection de la nature.
 
Anne LALO



*1. Au total 312 éleveurs et 406 maires ont été interrogés. Cependant l’enquête ne comprend pas 718 questionnaires, comme cela aurait été logique, mais seulement 644 car il y a 74 personnes qui sont à la fois maires et éleveurs.

*2. Les éleveurs sont, pour l’essentiel, des hommes assez âgés ayant entre 40 et 60 ans. Les données relatives au sexe indiquent 85 % d’hommes et 15 % de femmes ; celles relatives à l’âge : 6 % pour les 20-29 ans, 12,5 % pour les 30-39 ans, 27 % pour les 40-49 ans, 35 % pour les 50-59 ans, 13 % pour les 60-69 ans et 4 % pour les 70 ans et plus.

*3. Tout aussi masculins, les maires sont plus âgés encore que les éleveurs. Les données relatives au sexe indiquent 85 % d’hommes et 15 % de femmes ; celles relatives à l’âge : 2,5 % pour la tranche des 20-29 ans, 5,5 % pour les 30-39 ans, 12,5 % pour les 40-49 ans, 35,5 % pour les 50-59 ans, 30 % pour les 60-69 ans, et 9,5 % pour 70 ans et plus.

*4. Les questionnaires des « maires » se répartissent comme suit : 63 % maires, 26 % adjoints au maire, 4 % ingénieurs, techniciens ou secrétaires de mairie, 4 % directeurs généraux des services, 1 % secrétaire général, 2 % autres.

*5. La répartition du nombre de constats de dommages en 2009 a été fournie par la DRAAF Rhône-Alpes.

*6. La répartition des constats par commune, entre 1994 et 2009, a été donnée par la DREAL Rhône-Alpes.

*7. La catégorie « autres » correspond à : Vaucluse, Jura, Ain, Cantal, Pyrénées-Orientales, Doubs.

*8. Prédation actuelle : le nombre élevé de « Non Réponse » s’explique par le fait que cette question a été abandonnée lors de la généralisation de l’enquête en dehors des Alpes-Maritimes. En effet, Les résultats des autres départements ne pouvaient pas être comparés aux précédents dans la mesure où une année entière s’était écoulée entre temps.

*9. Prédation générale : seules 5 réponses sur 24 sont de vraies « non-réponse » ; les 19 autres observations renvoient à des éleveurs interrogés par le biais du réseau Loup, de la FRAPNA et de FERUS à qui cette question n’a pas été posée.




31.
COMMENT MIEUX EXPLIQUER LA NUISANCE LUPINE EN PROVENCE AU XIXE SIÈCLE ? L’APPORT DE L’ANALYSE SPATIALE


L’articulation entre XXe et XXIe siècle permet d’observer en direct l’expansion d’une espèce de grand mammifère sur le territoire métropolitain national, d’où elle avait disparu : le loup. Les inquiétudes qu’exprime une partie de la société à cause de la nuisance que provoque cet animal ne sont pas à négliger car elles sont légitimes. La démarche scientifique est-elle à même de participer au cadrage de cette croissance, en termes de prévisibilité de la nuisance induite sur les sociétés humaines et leurs activités ? C’est ce que nous voulons montrer dans ce travail, en mobilisant les outils et méthodes de plusieurs disciplines. Pour avoir des données autrement plus nombreuses que celles qu’autorise le retour, depuis seulement une vingtaine d’années, on a recours à des sources historiques travaillées par des concepts de l’écologie et des méthodes de la modélisation spatiale. La question est posée en Provence, là où le loup est d’abord revenu en France, à partir de données du XIXe siècle, construites sur la même base territoriale que celle qui prévaut aujourd’hui, de la commune au département, avec, dans l’ensemble, les mêmes structure de décision locale, du maire au préfet1.
Les données historiques : limite et traitement
La donnée historique sur des éléments naturels n’est pas objective au sens où elle est production humaine2. Ainsi, dans le cas des loups, alors que le biologiste voudrait construire des cartes de répartition, analyser les facteurs de la présence dans un certain espace, seule l’idée de nuisance est accessible à l’historien3. Le loup qui n’est pas craint, celui qui ne risque pas de provoquer un dégât sur les hommes ou le bétail, a fortiori celui qui n’est même pas perçu par l’homme ne s’inscrit pas dans l’archive. Dans ce cas, on ne sait rien des animaux. Dans le cas contraire, puisqu’une prime est payée dont le montant dépend de divers paramètres biologiques, l’archive renseigne un lieu, une date, parfois les circonstances de l’acte de destruction, et toujours le sexe et l’âge de l’animal car le montant de la rétribution en dépend4. Même sans animal détruit, l’interaction homme-loup est connue par la réalisation de battues, qui ne conduisent pas toujours à la mort d’une bête. Pour intégrer ces contraintes de la donnée historique, la nuisance a été quantifiée en nombre d’événements-loup, correspondant à toute interaction homme-loup. Le traitement de la question de la nuisance au XIXe siècle en Provence, en utilisant cet objet, a permis de dégager les facteurs clefs de l’interaction entre les hommes et les loups ; le défaut de la méthode jusque-là utilisée est qu’elle n’intègre pas la dimension spatiale alors que les loups sont mobiles5. C’est l’objectif du présent article que d’enrichir l’analyse en intégrant l’espace, c’est-à-dire le voisinage entre les lieux. Rappelons brièvement les fondements et les acquis : la commune sert de base spatiale à l’analyse puisqu’elle est l’unité administrative fondamentale renseignée par l’archive, autant pour préciser où le loup a été chassé, que pour conduire les enquêtes démographiques et agricoles6. La nuisance due aux loups est surtout liée à l’importance de la forêt, puis à la part des landes dans les finages, l’abondance des ovins étant moins pertinente.
Cette hiérarchie s’explique à la fois par la biologie et l’histoire. Les forêts sont les lieux de refuge des prédateurs. La part des landes dans l’organisation spatiale communale est un indicateur du type d’économie : lorsqu’elle est forte, elle signe une économie pastorale. Mais les bêtes transhumantes ne sont pas décomptées dans le cheptel local, faussant partiellement la valeur de cet indicateur. Pour probants qu’ils soient, ces résultats oublient pourtant une propriété majeure de la biologie des loups : ils sont mobiles. C’est donc aussi le voisinage de chaque commune, et non seulement chacune prise individuellement, qu’il faut interroger. Existe-t-il une organisation spatiale des événements ? Cette organisation est-elle interprétable ?
MODALITÉ DE RECHERCHE D’UNE ORGANISATION SPATIALE DES ÉVÉNEMENTS-LOUP
Comment détecter les tendances dans les données de répartition de l’espèce sachant que les données d’observations directes ou indirectes ne peuvent dans la plupart des situations être suffisamment exhaustives pour permettre de détecter les effets des mécanismes qui influencent la communauté aux différentes échelles spatiales7 ? L’analyse de l’organisation spatiale des événements-loup et les propriétés associées (intensité, répartition, échelle, agrégation/répulsion) peut aider à inférer les processus écologiques, à condition que d’autres hypothèses soient bien définies a priori et que des méthodes statistiques appropriées soient utilisées. Suivant la nature des données considérées, ces méthodes de modélisation spatiale sont pertinentes pour détecter et caractériser les patrons spatiaux, pour déterminer si la variation spatiale peut être expliquée par des facteurs environnementaux et enfin pour identifier la dimension de la structure spatiale.
Adoptons donc l’idée que la présence d’une structure spatiale non aléatoire des événements-loup a une cause biologique, historique et/ou environnementale. Dans un premier temps la marque de la présence d’une structure spatiale est testée par un indice d’autocorrélation spatiale (indice de Moran). Cet indice nécessite le calcul d’un réseau de voisinage s’appuyant sur le support en treillis des données récoltées par commune. Afin de démêler les diverses échelles spatiales emboîtées, nous avons appliqué un modèle autorégressif spatial8 utilisant les régresseurs environnementaux précédemment identifiés que nous avons ici pondérés par la population communale. Les événements-loup sont simultanément ajustés en première approche par une régression multilinéaire et la dépendance spatiale – selon le réseau de voisinage précédemment cité – est calculée entre les résidus. En d’autres termes, nous essayons de savoir si la valeur du résidu obtenu pour une commune est de même ampleur que les résidus des communes voisines.

MESURE ET ANALYSE DE CETTE ORGANISATION SPATIALE
La construction du réseau de voisinage est une étape clé dans la démarche de mesure et de modélisation spatiale. Deux éléments nécessitant de répondre à deux questions sont à considérer pour bâtir le réseau : 1) qui est considéré comme voisin et qui ne l’est pas ? 2) quel poids (identique ou différent) est attribué à chacun des voisins ? Les critères de limite partagée (contiguïté) ou de distance sont généralement utilisés pour bâtir le voisinage d’une entité (ici une commune). Dans ce travail, les communes doivent partager au minimum une portion de leurs limites pour être définies comme voisins. De proche en proche cela permet d’obtenir un graphe de voisinage qui pave l’ensemble du territoire. On attribue ensuite à chaque arête du graphe un poids de 0 ou 1 dans le cas le plus simple. Dans ce travail le poids est pondéré par l’inverse de la distance entre les centroïdes des communes considérées comme voisines. Cela permet au final d’obtenir une matrice W de voisinage pondérée qui est utilisée dans la calcul de l’indice de Moran comme suit9 :
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où les n couples de voisins des quantités (y) pondérés sont rapportés à la moyenne pondérée des quantités. Cet indice revient à dire si la ressemblance entre entités voisines est plus grande que celle que donnerait le seul hasard. Les valeurs de l’indice sont ainsi comprises entre –1 (autocorrélation négative) voisins différents et +1 (autocorrélation positive) voisins similaires. L’analyse fondée sur cet indice cherche donc la structure de la ressemblance entre voisins.
Le résultat est très net : les événements-loup ne se distribuent pas au hasard dans l’espace. Une corrélation spatiale positive signale une forte agrégation des événements. Le corrélogramme10 montre que l’indice de Moran reste positif et significatif jusqu’à une distance d’environ 50 kilomètres. Cette organisation spatiale d’un rayon d’une cinquantaine de kilomètres se structure autour de certaines communes qui sont des foyers de nuisance. La force du lien qui est maximale dans un rayon de trois à quatre communes décroît ensuite tout en restant significative jusqu’au voisin du septième ordre.
Cet espace fortement structuré forme quelques taches dans le département des Basses-Alpes : la nuisance y est à la fois forte et organisée. Plutôt que d’individus solitaires toujours mobiles, cette géographie de la nuisance s’expliquerait par la présence d’autant de meutes qu’il y a de taches, séparées par des espaces où les événements-loup ne sont pas spatialement autocorrélés. Là, dans ces espaces intermédiaires, se retrouvent les jeunes adultes évincés des meutes, à la recherche de nouveaux territoires. Qu’il n’y apparaisse pas un pôle de nuisance indique bien que le milieu n’est pas favorable à une installation pérenne d’animaux au contact récurrent avec les hommes. Des zones de meutes installées s’articulent avec d’autres où prévalent des animaux isolés.
Un autre résultat majeur suggéré par la portée de la corrélation (50 km) et confirmé par un partitionnement utilisant les limites départementales comme variable instrumentale11 montre que les pôles d’autocorrélation spatiale sont concentrés dans le département des Basses-Alpes. Au nord comme au sud, existent durant tout le XIXe siècle des interactions récurrentes entre hommes et loups. Mais il ne s’en dégage pas une logique spatiale. L’espace de transition entre montagne des Hautes-Alpes et milieu méditerranéen du Var se révèle donc le plus sensible à l’interaction entre hommes et loups.
Il convient donc d’opérer un changement d’échelle pour étudier en détail ces structures spatiales en retenant les limites administratives du département des Basses-Alpes. Cette échelle de nature administrative est pertinente non par rapport aux processus écologiques, mais bien par la nature même des sources utilisées, générées et conservées dans le cadre départemental.


Analyse des structures spatiales en Haute-Provence
Il s’agit donc de séparer des espaces à sensibilité marquée et d’expliquer ce qui fonde ces espaces.
Le traitement de ces données par une régression multiple conduit fort heureusement aux mêmes résultats que ceux qui avaient été obtenus sans prise en compte des relations de voisinage12. La régression classique a permis de sélectionner les variables efficaces ; diverses méthodes sont appliquées pour définir leur efficacité relative. Toutes dégagent l’importance relative du couvert forestier, suivi de celle des landes et enfin du périmètre communal, dans une grande convergence des résultats. À elles seules, les parts des forêts et landes dans la surface communale expliquent environ 60 % de la variance des données.
Quelle que soit la méthode utilisée, la population communale n’est jamais explicative. Toutefois, les résultats changent, en s’améliorant, lorsqu’elle est utilisée pour pondérer toutes les autres variables : l’efficience du modèle est nettement accrue. Le fait que la population agisse bien mieux comme un poids de la régression que comme un facteur semble signifier que l’action de l’homme sur la définition des événements-loup est plus forte par le biais des autres facteurs du milieu, tels que le couvert végétal ou le cheptel. L’action indirecte du changement de milieu serait plus prégnante que la chasse active. Il y a là le signe de l’importance de l’héritage : la nuisance est due davantage à la configuration du milieu, qui est un héritage, qu’au strict présent de la distribution des hommes et de leurs activités sur le territoire.
Par ailleurs, le périmètre des communes est introduit comme nouvelle variable : il est une mesure de la fragmentation du territoire ; alors que les communes ont pour l’essentiel la même superficie, elles se différencient fortement par leur périmètre, si bien qu’il n’y a pas de lien entre périmètre et aire. Même l’occupation du sol est indépendante des deux premiers paramètres : les communes les plus vastes ne sont pas forcément montagnardes avec dominance des landes, et les plus petites ne sont pas seulement agricoles donc de plus basse altitude. En outre, l’aire est reconstruite dans le modèle par les surfaces des diverses modalités d’occupation du sol. Même si elle n’est pas explicitement prise en compte comme variable individuelle, elle l’est par la description du milieu.
Il apparaît donc que la géographie est le premier niveau explicatif de la nuisance, par la configuration du milieu. L’échelon administratif du département ne vient qu’ensuite, par la nature de la réponse de l’autorité publique, propre à chaque préfecture, groupe d’élites et société rurale.
Par ailleurs, l’autocorrélation calculée sur la nuisance est très forte : cette nuisance s’organise en taches très bien individualisées, des pôles de forte interaction entre hommes et loups se détachant d’une trame englobante sans structure. Ainsi, l’intérieur de la Haute-Provence ne montre pas de gradient d’autocorrélation : la nuisance fonctionne bien par taches individualisées. Chacune est de petit diamètre ; l’autocorrélation forme un creux dès qu’on s’éloigne d’un pôle critique, puis on rencontre une autre tache.
Le modèle de régression spatiale (SAR) utilisé est un modèle régressif à résidus autorégressifs (Wall, 2004) de la forme :
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où Y est le vecteur de la variable d’intérêt (ici les événements-loup), X est la matrice des descripteurs environnementaux, β le vecteur des coefficients à estimer du modèle régressif, W la matrice de voisinage (définie plus haut) et lambda le paramètre d’autocorrélation spatiale. Epsilon regroupe les résidus, c’est-à-dire la part des données que le modèle ne parvient pas à expliquer.
L’application du modèle SAR qui prend en compte l’autocorrélation sur les résidus montre une amélioration significative des scores du modèle qui passe de 42 % à 55 % de la variance totale expliquée. Cela s’explique principalement par la présence d’une forte valeur pour le paramètre autocorrélation spatiale (λ = 0,0934 et p = 2,2 e-16) dans les résidus du modèle régressif. Ce résultat confirme la nécessité de prendre l’espace comme une variable explicative, à l’égal des descripteurs environnementaux. Les résidus ε sont considérés comme indépendants et identiquement distribués. Toutefois, l’indice de Moran calculé sur ces résidus montre la persistance d’une autocorrélation spatiale. Cette autocorrélation résiduelle d’environ 6 km de portée s’apparente à une échelle de « spot » de nuisance sur la zone qui serait en lien avec une forme de dispersion et d’habitat privilégié du loup. Cette signature est probablement générée par la dynamique locale propre à la communauté. Les déterminants de cette structure locale restent toutefois à clarifier. La prise en compte de la rugosité du terrain, de sa fragmentation ainsi que de la couverture végétale qui sont des éléments importants pour la compréhension de la mobilité du loup13 pourrait être une première piste pour améliorer notre compréhension de la géographie de cette nuisance. Les événements-loup sont des événements rares qui affichent – heureusement pour les communautés rurales ! – une très grande proportion de zéros, c’est-à-dire que, dans la plupart des cas, il n’y a pas d’attaque recensée. Le modèle SAR est, pour ce type de distribution, fortement asymétrique, en limite de domaine d’application. Une autre piste pour améliorer notre modélisation spatiale serait d’utiliser des modèles régressifs du type linéaire généralisé, ou des données de comptage14. Par ailleurs, le modèle mettant en exergue le rôle accru de la morphologie des territoires (fragmentation), il faudrait prendre en compte la rugosité du terrain, ce qui impose de disposer d’un Modèle numérique de terrain à la résolution spatiale suffisamment fine.
 
La prise en compte de l’espace étend les résultats déjà acquis qui interprètent la nuisance due aux loups dans la Provence du XIXe siècle, entre Var et Hautes-Alpes. Ainsi, l’analyse spatiale confirme la place qu’occupent les espaces forestiers dans la définition des événements-loup. Elle retient la même hiérarchie des facteurs explicatifs. Son intérêt principal, et fondamental, est de définir l’espace opérant en terme de nuisance. Il se décompose en fait en deux : un espace de petite dimension, de quelques kilomètres, correspondant à des taches de très forte nuisance, récurrente, qui peuvent s’interpréter comme le produit de meutes installées. Ensuite, une tache d’environ une cinquantaine de kilomètres de diamètre, signant la mobilité de meutes. Entre ces taches, la Provence ne connaît que peu de nuisance due aux loups. Par ailleurs, l’analyse met en exergue l’articulation entre l’effet de l’environnement, qui est majeur, et celui du traitement administratif ; elle retrouve, dans les délimitations des taches de nuisance, le découpage des départements qui a un effet explicatif faible mais réel.
La spatialisation des phénomènes apporte d’évidents progrès dans la description et la compréhension de la nuisance due aux loups. Toutefois, la démarche peut encore progresser, en particulier en prenant mieux en compte des éléments descriptifs du paysage ; les concepts et les méthodes de l’écologie du paysage, qui décrit les espaces en terme de barrière, de corridor, etc. semblent pertinents. Ainsi, on peut souhaiter que ce modèle soit pris en main par les gestionnaires de la question loup : plutôt que de réguler les populations lupines sur leur seul effectif, ce qui n’a absolument aucun sens en termes de gestion de la nuisance, il conviendrait d’anticiper les conflits, en connaissant les facteurs environnementaux et spatiaux qui les génèrent.
 
Éric FABRE et Thierry CASTEL




32.
CORRIDORS ÉCOLOGIQUES ET GÉOPROSPECTIVE DE LA RECOLONISATION DU LOUP EN FRANCE : PROPOSITIONS DE MODÉLISATION DES DÉPLACEMENTS


Le retour du loup en France suscite des réactions vives et un bouleversement des pratiques d’utilisation du territoire. Il met en tension différents usages : pastoralisme, chasse, vocation naturaliste et fréquentation touristique et relève en cela d’une géopolitique locale. Or, après plus de vingt ans de présence en France, la gestion de la colonisation de nouveaux territoires n’exploite pas les enseignements tirés jusque-là. Elle semble toujours « surprendre » la plupart des acteurs. Dans l’objectif d’une gestion anticipative plus performante, cet article a pour objectif de proposer une méthode qui est le fruit d’une rencontre entre les enseignements d’une géographie des conflits sur le loup ayant débuté en 1998, un regard critique sur l’application dominante de l’écologie du paysage dans le domaine des études sur les déplacements animaux et d’une technique de modélisation des déplacements1. Il consiste en une chaîne originale de techniques habituellement utilisées à d’autres fins, mais dont nous proposons cette articulation en espérant qu’elle ouvre à discussion avec la communauté de chercheurs qui étudient ces phénomènes. Or cette présentation reste théorique puisque les données de suivi réel de déplacement de loups ne sont pas des données qu’un chercheur peut obtenir facilement. Nous espérons démontrer que l’application d’une telle modélisation pourrait permettre une réflexion pouvant elle-même aboutir à une meilleure anticipation de la conflictualité. Cet article est donc, après une synthèse de la recolonisation du loup en France, la présentation brève de deux approches méthodologiques complémentaires entre elles, permettant une modélisation des déplacements.
La recolonisation du loup en France
Ce carnivore social vit en groupe, la meute qui compte entre 2 et 8 individus. Elle occupe un territoire allant de 150 à 300 km² en Europe. Les ressources alimentaires sont limitées sur cet espace. Par conséquent, quand le nombre de loups et les tensions liées à la reproduction sont trop élevés, de jeunes adultes sont poussés à quitter la meute et son territoire. Ces animaux sont alors des « disperseurs » qui pourront se stabiliser à quelques dizaines de kilomètres voire plusieurs centaines. Un spécimen équipé d’un collier GPS a ainsi parcouru 1 550 km de l’Allemagne à la Biélorussie2 L’établissement dans une zone a lieu après la rencontre d’un congénère du sexe opposé dans un milieu favorable. La colonisation se produit donc « par bonds », autrement dit, tout le territoire français est colonisable.
Après avoir été éradiqué du territoire français au milieu du XXe siècle, le loup a fait son retour par une expansion naturelle de l’espèce en provenance d’Italie. Le canidé y a péniblement survécu jusqu’au milieu des années 1970 où sa protection officielle (1976) a permis l’augmentation des effectifs. En novembre 1992, les loups sont aperçus à nouveau en France lors d’un comptage de chamois et de mouflons au vallon de Molières dans le Parc national du Mercantour. À partir de là, la colonisation est dynamique et tout à fait explicable pour une population lupine jeune et « protégée ».
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Fig. 1. L’expansion du loup en France. (MORICEAU, Sur les pas du loup, 2013.)


Dès 1997, les loups fréquentent le plateau de Canjuers (Var), le massif du Queyras et les Hautes-Alpes. En 1998, leur présence est attestée dans les Monges (Alpes-de-Haute-Provence), puis dans les massifs du Vercors (Drôme, Isère) et de Belledonne (Isère, Savoie), l’année suivante en 1999. De 2000 à 2003, le loup montre sa trace dans les Préalpes de Grasse non loin de Nice, en Maurienne (Savoie) et dans le Bugey (Ain). Sa présence est attestée dans les Pyrénées-Orientales dès la fin des années 1990. À partir de 2006, plusieurs départements du Massif central sont concernés (Lozère, Aveyron, Cantal, Ardèche) même si deux spécimens ont été identifiés, l’un en 1997, l’autre en 1999 dans le Puy-de-Dôme, montrant que le Rhône a été traversé. À partir de 2011, des indices scientifiques indiquent une présence lupine dans les Vosges avec une reproduction en 2013. Les estimations de l’ONCFS donnent aujourd’hui 250 loups.
La dynamique de recolonisation de l’Europe occidentale est forte pour le moment, comme l’illustre le cas français. Les indicateurs de croissance des populations et des territoires occupés sont de l’ordre de 20 % en moyenne, et ce malgré l’existence d’accidents, des éliminations officielles, illégales et cryptiques. Avec de grands espaces potentiellement disponibles, les loups ont une grande capacité de dispersion, comme le montrent les résultats du suivi français : des spécimens identifiés en Lozère ou dans les Pyrénées-Orientales ont été identifiés plusieurs mois auparavant dans les Alpes. Une louve a même fait le chemin inverse, des Pyrénées catalanes aux Alpes, montrant ainsi des trajets tous azimuts. Des loups de souche italo-alpine franchissent même la frontière pour coloniser la Sierra del Cadi en Catalogne espagnole. L’espèce ne cesse de surprendre, comme le montre l’identification d’un animal dans le Gers en novembre 2012, localisation la plus occidentale d’un loup en France. Plus au nord, profitant du potentiel médiatique de l’espèce, la presse nationale fait des titres tapageurs pour annoncer la présence en Haute-Marne et dans l’Aube, aux confins de l’Île-de-France. Les loups choisissent des marges pour opérer leur retour, mais celle-ci sont de plus en plus centrales. Toute identification territoriale d’une présence de loup ne veut pourtant pas dire installation durable.
Plusieurs éléments complémentaires d’ordre écologique, social, politique et territorial expliquent ce retour du loup en France. Il est difficile de faire une hiérarchie dans ces causalités. En Europe de l’Ouest, le loup change de statut, passant de nuisible à éradiquer à espèce protégée dans les années 1970. La convention de Berne de 1979 puis la directive Habitats de 1992 sont censées garantir la protection du loup. Ce retournement de statut juridique est aussi lié à l’évolution de la représentation du loup qui doit beaucoup à la multiplication des études scientifiques et d’ouvrages grand public, d’abord nord-américains.
Parallèlement, les activités humaines dans les espaces ruraux changent et avec elles les milieux et les paysages. L’exode rural et la déprise agricole laissent à la forêt de plus en plus de territoires. Peu à peu, la faune et la flore gagnent du terrain et les milieux retrouvent des dynamiques écologiques riches et variées. Dans ces espaces, les grands mammifères du type grands ongulés sauvages réapparaissent, puis voient leurs effectifs se conforter. Ils constituent des proies vitales pour le loup. La politique de maîtrise cynégétique a aussi contribué, les chasseurs ayant été contraints de réguler fortement leur pratique s’ils ne voulaient pas voir disparaître le gibier dans les années 1970. Les plans de chasse couplés à des systèmes de réserve et à des réintroductions ont permis de repeupler les espaces forestiers et en friche. Cependant, par endroits, les animaux domestiques (brebis principalement) entrent pour une part variable dans l’alimentation du loup, ce qui accroît les tensions.
La présence de grands massifs forestiers et d’aires protégées alpins a pu aussi représenter une aide à la colonisation. En France et Italie, un réseau de parcs et réserves naturels facilite l’expansion de l’espèce. Par exemple, dans les Alpes du Sud, le Parc du Mercantour, lieu de la première meute de loup de retour en France en 1992, donne l’impression que l’espèce recherche les zones difficilement accessibles avec une assez haute densité en proies ; or cela correspond aux territoires souvent retenus par des aires protégées, qui ont alors été une protection supplémentaire. Mais cela n’a rien de systématique, car tous les espaces propices ne sont pas protégés et le loup peut se satisfaire d’écosystème relativement pauvre en apparence et ne se cantonne évidemment pas aux espaces protégés. Cette plasticité écologique lui est utile dans les phases de dispersion. Des loups se font voir ou renverser dans des lieux inattendus, notamment en zone périurbaine : en 2003, un loup est photographié près d’une piscine dans les Alpes-Maritimes, fin 2008 un autre est renversé sur une voie rapide de la zone commerciale de Bourg-lès-Valence entre la gare TGV et Valence-centre. Malgré ces surprises, peu étonnantes au regard de la biologie de l’espèce, la recolonisation du canidé sauvage se fait « à pas de loup », car, excepté ces cas et les attaques sur le bétail, il se fait discret. Nous savons néanmoins qu’il est capable de traverser rivières et fleuves, voies rapides et lignes de chemins de fer.
Il s’agit donc, au final, de modéliser les déplacements rapides sur de grande distance de grands prédateurs de grande intelligence, clairement ubiquistes dans les espaces parcourus.

Méthode de description de l’espace en vue d’une modélisation des déplacements
Pour mettre en place une recherche autour de l’anticipation, des données et des outils sont nécessaires. Aujourd’hui, les données sont rares, lacunaires et étroitement gardées par les chercheurs et les institutions qui en sont propriétaires. En revanche, aujourd’hui, les outils de modélisation des déplacements sont assez efficaces et ont été amplement validés, sinon pour les loups, du moins pour les hommes3 et pour d’autres animaux4. C’est donc sur la base d’un apprentissage partiel et incomplet du comportement des loups en phase de dispersion, synthétisé ci-dessus, que nous avons cherché à adapter les concepts de l’écologie du paysage pour une spatialisation des loups « disperseurs ».
CONCEPTS HABITUELLEMENT UTILISÉS
L’espace géographique envisagé pour étudier la faune a d’abord été réduit à la notion de niche écologique5, revenant à poser la question « Tel lieu est-il intéressant pour l’animal ? » développée en fonction des cycles de vie (diurne/nocturne, saisons, âge). Dans cette optique, l’espace se réduit à une carte des écosystèmes où chaque espèce fréquente, plus ou moins densément, chaque écosystème6.
Plus tard, dans les années 1980, la question du rôle de l’environnement dans le déplacement des animaux a été à l’origine de l’écologie du paysage7. L’outil qui domine largement l’écologie du paysage est le modèle matrice/corridor/tache8. Au-delà d’une simple fréquence d’utilisation de chaque écosystème par l’espèce étudiée, c’est la mosaïque des écosystèmes voisins qui est alors étudiée dans sa structure spatiale. Cette structure spatiale étant selon les écologues du paysage un facteur aussi sinon plus significatif que la simple présence des habitats. Selon ce modèle, la matrice est l’écosystème le plus représenté et le plus continu dans le paysage. Cette matrice est donc le principal lieu de vie et le lieu de nombreux déplacement pour les espèces qui y sont inféodées et le lieu répulsif pour celles qui n’y trouvent ni ressource ni abri. Cette matrice est parcourue de corridors qui sont des entités linéaires d’une nature différente de la matrice. Dans le sens longitudinal ces corridors sont lieu de vie et lieu de déplacement pour les espèces qui lui sont inféodées, dans le sens transversal, ces corridors sont des obstacles pour les espèces étroitement inféodées à la matrice. Enfin, la matrice est ponctuée de taches. Ces éléments ponctuels et isolés sont lieu de vie des espèces qui leur sont inféodées. Leur isolement étant le facteur limitant les échanges entre les populations des différentes taches, dont les individus doivent donc traverser la matrice ou suivre les corridors, s’ils relient les taches entre elles, pour aller d’une tache à une autre9.
L’application concrète de ce modèle a été à l’origine d’applications de la morphologie mathématique et des études fractales sur l’invariance d’échelle dans l’objectif de mettre en place des descripteurs, plus ou moins synthétiques et comparables, de la structure spatiale de la mosaïque d’écosystème ou de la forme elle-même de chacun des écosystèmes ou élément de paysage10. Cette approche est amplement reconnue et validée pour les déplacements à échelle très locale des animaux inféodés à certains écosystèmes11. Il est très probable qu’elle soit intéressante pour comprendre les déplacements à grande échelle spatiale du loup (technique de chasse, relations entre les meutes).
En revanche, cet article part de l’hypothèse que cette approche est peu pertinente en ce qui concerne les grands déplacements des loups, en particulier des individus « disperseurs ». En effet, nous avons démontré plus haut que ces grands déplacements se font à grande vitesse et sur une très grande distance et que, par conséquent, leur compréhension ne peut pas passer par une étude d’échelle fine et écosystémique. De plus, le loup est clairement une espèce généraliste en ce qui concerne les lieux de vie et de déplacement ce qui impose une recherche d’autres facteurs que la répartition des écosystèmes dans la description de l’espace géographique envisagé pour l’étude des déplacements des loups en phase de colonisation12.

CHANGER D’ÉCHELLE ET DE DESCRIPTEURS SPATIAUX
La concurrence est une variable qu’il s’agit de surimposer à cette première lecture écosystémique de l’espace lorsque les animaux sont territoriaux ou qu’une ressource (alimentaire, disponibilité d’un lieu de niche, de ponte) est faible. Dans le cas du déplacement des « disperseurs », cette variable est bien plus importante que la première. On peut la décomposer en deux sous-variables : la disponibilité en proies et la présence d’une meute. La disponibilité en proies, que celles-ci soient sauvages ou domestiques (en prenant en compte les pratiques agricoles et les modalités de surveillance générale des troupeaux) est assez probablement un critère de l’espace perçu par ce grand prédateur qui pourrait choisir la trajectoire de ses déplacements de foyer de proies en foyer de proies. À l’inverse, il est totalement envisageable que le territoire déjà occupé par une meute soit un espace répulsif pour le loup « disperseur » qui choisira donc sa trajectoire de façon à éviter les territoires occupés.
L’espace perçu par le loup doit aussi être paramétré en tenant compte de ses capacités visuelles, auditives et olfactives ; la prise en considération du relief n’étant donc pas une classique considération des pentes fortes comme lieux répulsifs ou de la distinction des versants d’adret et d’ubac pour mieux différencier les écosystèmes, mais plutôt la recherche d’un paramétrage autour de la profondeur de champ visuel13 ce qui est un calcul désormais paramétré dans de nombreux logiciels de géomatique14.
Ainsi, sans abandonner totalement les descripteurs habituels liés au couvert végétal, au relief et à la densité des aménagements humains, nous proposons, pour estimer l’attractivité des lieux lors des déplacements des « disperseurs », de prendre particulièrement en compte :
– la largeur de champs et la visibilité ;
– la densité en proies (densité en espèces sauvage et ratio entre troupeaux étroitement surveillés et troupeaux extensifs) ;
– la présence d’une meute (répulsif).
Enfin, sans perdre la grande richesse de l’approche par le modèle matrice/corridors/taches, nous proposons, pour réduire l’échelle depuis l’échelle kilométrique paysagère à l’échelle régionale, de passer la variabilité intra-paysagère (les différents éléments d’un paysage) à la variabilité d’un paysage à l’autre, chacun des paysages étant réduit à des descripteurs de leur structure). Les différents paysages étant alors cartographiés en fonction des critères supposés déterminant dans le choix que peut effectuer le loup de sorte à produire une carte des paysages où chaque paysage sera plus ou moins attractif.

LA SEGMENTATION D’IMAGE AU SERVICE DE LA CARTOGRAPHIE D’UNE « TRAME LUPINE »
L’outil que nous proposons de mettre à l’œuvre pour cela est une technique de traitement d’images de segmentation par l’algorithme dit « de la ligne de partage des eaux »15. Elle sert à segmenter une image en un petit nombre de régions homogènes. Il s’agit d’une application générale (sur des images non topographiques) de la traditionnelle recherche de lignes de partage des eaux en hydrologie sur une image topographique (modèle numérique de terrain). En hydrologie, on part des points bas et l’on simule le remplissage progressif de bassins versants. Les points de rencontre des deux masses d’eaux voisines de deux bassins versants voisins sont alors enregistrés et considérés comme des lignes de partage des eaux16.
En segmentation d’image pour la recherche des régions homogènes, on calcule d’abord la variance locale d’une image. Ensuite, c’est sur l’image de la variance qu’est appliqué l’algorithme de la ligne de partage des eaux par remplissage en la considérant comme une surface topographique avec ses points bas et ses points hauts. Dans ce cas, les points bas du « relief » sont donc les zones homogènes de l’image (faible variance locale), les lignes de partage des eaux sont le point de plus forte variance entre deux zones homogènes. Il est ainsi possible de tracer automatiquement la ligne de délimitation entre les zones homogènes voisines, donc de segmenter toute une image puisque les limites nettes et les légères solutions de continuités sont repérées. Il est possible de calculer la variance de plusieurs images dans une approche multifactorielle. Dès lors, c’est la moyenne pondérée des différentes variances des images choisies (et pondérées) par l’utilisateur qui est utilisée comme relief.
L’intérêt, en écologie du paysage, réside dans une possibilité de réduire un ensemble d’images à échelle fine et à maille régulière (MNT, carte des pentes, carte de l’orientation, densité en proies.) en un petit nombre de segments homogènes dans leurs caractéristiques paysagères. Ces segments correspondent à des paysages.
Pour définir les corridors les plus probables dans le processus actuel de recolonsation de la France, il est nécessaire de modéliser les déplacements ; or, pour modéliser les déplacements, il faut paramétrer l’espace qui peut être parcouru. Sur la base de ce qui nous apparaît comme facteur attractif et répulsif pour un loup en phase de dispersion (cf. ci-dessus), les différents descripteurs de l’espace lupin sont donc pondérés et mis en entrée dans l’algorithme de segmentation paramétré, de sorte à produire une segmentation à l’échelle paysagère. Il en ressort une trame de « régions » dans lesquelles on peut calculer un indice moyen d’attractivité. Cette « trame lupine » servant de maille de paramétrage d’un modèle de déplacement inspiré des déplacements piétons décrits ci-dessous.


Modèle de déplacement
PRINCIPES DU MODÈLE
Notre proposition est d’employer, pour les loups « disperseurs », un modèle inspiré des déplacements pédestres en zones naturelles.
La modélisation des déplacements pédestres consiste à créer un automate cellulaire pour simuler les cheminements pédestres sur un graphe sous contrainte de pénibilité liée aux conditions géomorphologiques. Le principe du modèle est simple : il calcule le cheminement possible entre deux points, l’origine et la destination. L’objectif du calcul des chemins optimaux sur les graphes sentiers consiste à calculer les déplacements origine-destination entre les différents points remarquables (parkings, cols, points de passage, sites naturels) et à distinguer les arcs susceptibles d’être les plus utilisés pour se rendre d’un nœud à un autre sous contrainte de minimisation de la distance parcourue ou de la pénibilité en fonction des deux types de comportements de déplacements sur l’espace naturel, un trajet soit au « plus court » soit au « plus facile ».
Si l’application a été en premier lieu créer pour les marcheurs afin de localiser les possibles pressions touristiques sur les milieux naturels, elle peut être utilisée pour simuler les déplacements et les circulations des loups. Il suffit pour cela de changer les contraintes de déplacement et de les adapter aux comportements de la bête. Notre proposition étant de remplacer la pénibilité liée à la pente par l’attractivité/répulsivité de la trame définie par la méthode décrite au deuxième paragraphe.

MÉTHODE POUR LES DÉPLACEMENTS PIÉTONS EN ZONE DE MONTAGNE
On définit, à partir d’un modèle numérique de terrain (MNT), un espace praticable formé de nœuds, accessibles ou pas, en fonction de la pente et des caractéristiques géomorphologiques. À partir de contraintes physiques choisies – pas de cheminement sur des pentes à plus de 50 %, sur les plans d’eau –, on obtient alors un espace sur lequel on va pouvoir calculer des cheminements potentiels car praticables.
Ensuite, nous calculons par un automate cellulaire tous les chemins pouvant exister entre des points qui peuvent être au choix des parkings, des cols, des lacs en fonction d’une double contrainte : la distance et la pénibilité de la pente. Deux hypothèses de cheminement sont programmées soit au plus court, soit au plus facile. On obtient ainsi un graphe potentiel, appelé le graphe sentier, de cheminements possibles dont on enregistre les nœuds (respectivement les arcs) sur un fichier « Nœuds » (respectivement un fichier « Arcs »).
Cette étape est fondamentale, car elle permet de définir un graphe de cheminements potentiels qui sera utilisé pour aller d’un point à un autre. Dans le cas du loup, cela permet de définir un espace potentiel de circulation. Le principe est de définir des distances relatives qui tiennent compte des pentes et des coupures qui jalonnent un déplacement17.
En fonction des hypothèses de déplacements choisies (« plus court » ou « moins pénible »), l’automate cellulaire va rechercher tous les chemins possibles pour aller de tous les points remarquables vers tous les autres.
À partir d’un point origine, l’automate cellulaire recherche sur le graphe praticable, en respectant une direction de déplacement, le point sur le MNT qui minimise soit la pénibilité (hypothèse du chemin le moins pénible) soit la distance qui reste à parcourir (hypothèse du plus court chemin).
Le graphe sentier va servir de base pour calculer les impacts des déplacements des différents types de visiteurs sur les sites naturels.
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Fig. 2. Calcul des chemins potentiels de tous points remarquables vers tous points remarquables. (© Julien Andrieu.)


Nous allons, pour les deux graphes sentiers (« plus court » et « plus facile ») appliquer l’algorithme Floyd de recherche des chemins minimaux. Le fait d’avoir différencié les déplacements aller et retour et la pénibilité des arcs permet d’avoir un cheminement retour dissymétrique par rapport à l’aller. Ensuite, à partir d’un temps de déplacement maximum, on va calculer le nombre de fois qu’un arc du graphe sentier est utilisé lors d’un déplacement qui a pour origine un parking (ou point d’entrée) et pour destination un point d’arrêt (ou curiosité naturelle, ou un site naturel).
Le déplacement est pris en compte si, et seulement si, le site peut être atteint dans le temps imparti. On reprend ici l’hypothèse qu’un déplacement dans une aire de diffusion implique obligatoirement un temps de présence minimum sur le site naturel. Les impacts des cheminements seront donnés par les fréquences d’utilisation des arcs sur le graphe chaque fois qu’il y a déplacement d’un point à un autre. Si les probabilités de fixation sur les parkings sont intégrées sous la forme d’un poids de flux pédestres entrants par un parking, nous ne procédons pas à des calculs de probabilités de fréquentation des sentiers.
Les résultats ne donnent que des impacts potentiels sur l’espace indifféremment des choix de direction qui peuvent s’opérer sur le milieu naturel. C’est-à-dire qu’au départ d’un parking nous calculons seulement le nombre de fois qu’un arc est utilisé après que tous les itinéraires ont été calculés.
Trois types d’itinéraire sont pris en compte : les déplacements d’accessibilité des parkings aux sites naturels (ou déplacements aller), les déplacements de promenade (ou de circulation) entre les sites naturels, les déplacements retour des sites naturels aux parkings. Les deux hypothèses de déplacements (au « plus facile » et au « plus court ») associés aux seuils de déplacement dans les aires de diffusion nous permettront d’émettre des hypothèses sur les formes de circulation des visiteurs sur les milieux naturels.
La dernière étape de la modélisation consiste à affiner le graphe. Chaque fois qu’un cheminement, entre un nœud origine et destination, passe à proximité d’un point remarquable (à moins de 100, 500 ou 1 000 m), celui-ci peut subir une déviation et intégrer ce dernier dans son cheminement. Dès lors, le graphe des déplacements est épuré car un certain nombre de déplacements, allant d’un point à l’autre, passera par des points remarquables intermédiaires.
 
La figure 3 montre des résultats de simulations de cheminements si les temps de déplacement n’excèdent pas 120 minutes d’un parking à tous points remarquables et de 60 minutes entre les points remarquables, ce qui correspond à une randonnée de six à huit heures dans une journée. Le premier graphe correspond aux déplacements sans déviation, les deux suivants à des déplacements susceptibles d’être déviés s’ils passent à proximité de points remarquables (respectivement dans un rayon de 500 m et 1 000 m).
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ADAPTATIONS DU MODÈLE AU LOUP « DISPERSEUR »
On pourrait partir de la trame lupine définie par la méthode de segmentation, une carte d’attractivité/répulsion. Les points de départ seront les zones où une meute est installée et d’où un « disperseur » peut partir. Les points d’arrivée pourraient être une sélection de zones riches en proies, peu occupées par l’homme et non occupées par le loup.
La double contrainte est, dans le cas du loup, la distance et la répulsion de certains paysages par rapport à d’autres qui sont soit évités, soit parcouru avec plus de lenteur (prudence, difficulté de chasser ou de trouver un refuge rendant la migration plus lente).
Le graphe sentier va servir de base pour calculer les corridors les plus probables d’être choisis par un loup en phase de dispersion et pourraient être l’objet des principales campagnes de sensibilisation préventives auprès des acteurs du territoire les plus vulnérables.
L’étape finale consistant à affiner le graphe chaque fois qu’un cheminement, entre un nœud origine et destination, passe à proximité d’un point attractif pourrait permettre de modéliser l’effet, à l’échelle locale, de la présence d’un troupeau sur le choix de la trajectoire d’ensemble offrant en plus de la définition des grands corridors les plus probables, une vue plus précise pour certains d’entre eux des troupeaux vulnérables le long de ceux-ci.
En avril 1993, après vérifications et tergiversations, la présence du loup est officiellement reconnue en France. En publiant l’information, la revue Terre sauvage, mise dans la confidence par des scientifiques du Parc, pousse les pouvoirs publics à agir alors que ceux-ci misaient sur le plus de discrétion possible au regard de la réputation de l’animal et des mauvaises relations de l’aire protégée avec les élus locaux, responsables cynégétiques et agricoles. Dans un contexte de mauvaise acceptation antérieure du Parc, les graines de la discorde étaient semées. L’amateurisme, le manque de coordination, d’anticipation et l’appréhension d’un dossier épineux sont plus à incriminer qu’une volonté des pouvoirs publics de fomenter un complot pro-loup occulte. C’est justement pour éviter ces couacs et bricolages qu’il nous semble opportun de mettre sur pied une recherche visant à anticiper la conflictualité pour l’anticiper. Loup et société ont à y gagner. Les uns pour éviter un déchaînement de destruction avec des répercussions possibles sur toute la faune si le poison est utilisé. L’autre pour améliorer le coût social et économique d’un élément contraignant de la nature. Les outils existent et la mise en place de collaborations plus larges dans la communauté scientifique intéressée pourrait peut-être déboucher sur une meilleure anticipation des crises.
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33.
TOURISME ET LOUP EN FRANCE : RÉFLEXIONS INTRODUCTIVES À PARTIR D’UNE ENQUÊTE DANS LES BAUGES ET LE PARC ALPHA


Au cœur d’un processus de patrimonialisation, le loup est vu par certains comme un nouvel acteur, source de potentiel touristique, alors que d’autres le critiquent fortement en raison des enjeux qu’il soulève pour le milieu rural (attaques de troupeaux, réorganisation de l’élevage pour faire face à cette nouvelle menace, impact sur le gibier). Les études menées jusqu’à maintenant ont principalement porté sur les conflits d’usage du territoire en mettant l’accent sur les jeux d’acteurs entre écologistes, chasseurs, agriculteurs1. Si l’activité touristique est souvent mentionnée comme un potentiel de développement local, peu de travaux lui ont été consacrés2. Le plan d’action national Loup souligne ce manque en mentionnant qu’aucune analyse n’a encore été effectuée pour mesurer l’impact du loup sur la fréquentation touristique3.
Dans le cadre d’une étude menée sur le récréotourisme lié à la grande faune sauvage dans les Alpes4, le loup est apparu comme une composante de l’imaginaire sauvage particulièrement prégnant dans les discours touristiques. Cet article interroge les différents positionnements touristiques à l’égard du loup et analyse l’imaginaire touristique autour de cet animal.
Les données collectées sont issues d’entretiens semi-directifs conduits avec 48 randonneurs du massif des Bauges. Sur ces 48 entretiens, une quinzaine ont été retranscrits intégralement, ce qui a permis d’établir une grille de lecture sous le logiciel Sphinx et de recoder le reste des entretiens. Ce traitement permet un traitement quantitatif des données. L’échantillon de départ n’étant pas représentatif de la population touristique des Bauges, les résultats n’ont pas la prétention d’être exhaustifs, mais visent plutôt à établir des tendances sur les différents positionnements. Cette analyse sur les discours touristiques à l’égard du loup a été complétée par un travail d’observation participante mené dans le parc à loups de Saint-Martin-Vésubie dans le Mercantour à l’hiver 2011.
L’étude s’intéresse dans un premier temps aux différentes approches qu’ont les populations touristiques à l’égard de l’espèce pour ensuite analyser en quoi la mise en tourisme de l’animal dessine l’animal appréhendé.
Le rapport ambigu des randonneurs à l’égard du loup
Au cours d’une enquête menée auprès des randonneurs de la RNCFS des Bauges sur leur rapport à la faune sauvage, un thème abordé avec ces derniers concernait les opérations de réintroduction de la faune sauvage. À l’origine, cette question visait à obtenir des informations concernant le bouquetin dans la mesure où un projet de réintroduction de cette espèce était alors envisagé par le parc naturel régional des Bauges. Or la majorité des visiteurs ont spontanément parlé du loup. Les autres espèces alpines ont été peu citées.
Une analyse factorielle a été menée sur les 80 mots les plus cités des entretiens qui évoquent la réintroduction d’animaux dans les Bauges. La thématique du loup y est omniprésente. L’occurrence « loup » est plus citée que le chamois, le bouquetin ou le mouflon, qui pourtant ont fait l’objet, quant à eux, d’opérations d’introduction ou de réintroduction en zone de montagne. L’analyse factorielle révèle aussi dans quel contexte sémantique le mot « loup » intervient dans les entretiens. Il en ressort que la thématique du loup est automatiquement abordée en lien avec les problèmes posés pour la cohabitation avec le monde agricole.
Cette situation montre, tout d’abord, l’importance de l’espèce loup dans l’imaginaire des visiteurs. Ceux-ci mentionnent l’espèce, alors que l’animal n’est pas présent dans le massif depuis de nombreuses années, ce massif ayant été déclassé des zones de présence permanente depuis 2008. Le fait que les visiteurs parlent du loup alors que le sujet abordé est la réintroduction de faune sauvage montre également le lien fait, dans la perception des visiteurs, entre les opérations de réintroduction et le loup, alors même que l’animal n’a pas été réintroduit mais est revenu naturellement d’Italie. La majorité des personnes interrogées ignorait ce fait et avait donc des perceptions faussées sur le retour de ce prédateur en France. En contrepartie, près d’un tiers des personnes interrogées savait que le loup était revenu naturellement, mais considérait tout de même qu’il s’agissait d’une réintroduction dans la mesure où ce retour était facilité par le gouvernement qui n’autorisait pas la chasse de cette espèce. Ils avaient donc une compréhension élargie du mot « réintroduction ».
L’analyse du discours des visiteurs du massif sur l’espèce montre des positions ambivalentes à l’égard de l’animal. Près de 46 % des 48 visiteurs interrogés sur le massif des Bauges ont une attitude ouvertement favorable à l’espèce. Le retour du loup en France enthousiasme ces randonneurs qui espèrent pouvoir « faire une belle rencontre » dans les forêts et les montagnes. L’animal rend ici l’espace naturel plus « vivant » et « sauvage ».
Le rôle écologique du loup est quelquefois mentionné, tout comme l’importance symbolique pour la protection de l’environnement et de la biodiversité que recouvre le retour de cette espèce. Un acteur témoigne : « Le loup c’est un retour naturel, et cela paraît beaucoup plus fort comme mouvement par rapport à si on l’avait réintroduit5. »
Les acteurs favorables au loup n’en demeurent pas moins sensibilisés aux conflits que ce retour entraîne. Pour ces derniers, les conflits pourraient cependant être atténués dans la mesure où ils jugent que le monde agricole français ne fait pas assez d’efforts pour favoriser la cohabitation. L’exemple de l’Italie est alors régulièrement mobilisé, ce pays étant vu comme un pays où élevage et prédateurs réussissent à cohabiter dans l’espace et le temps. Ces acteurs en appellent donc à l’équilibre des relations, reconnaissant l’importance de l’élevage mais aussi du loup. Un randonneur explique :
« Moi, je suis déçu qu’il n’y ait pas de loup ici. Quelque part, cela apporterait un label à ce territoire [le massif des Bauges] plus sauvage. Je sais qu’il y a de grandes discussions à cause de l’élevage, mais quand le loup tue un animal, eh bien l’éleveur est remboursé par la communauté et cela c’est normal. Mais la vraie problématique pour l’élevage ce n’est pas le loup, c’est plutôt la concurrence du marché international6. »
Ce visiteur souligne les difficultés rencontrées par le monde pastoral sans remettre en cause la présence du loup. Selon lui, l’animal n’est pas au cœur des problèmes des éleveurs, il s’ajoute simplement aux difficultés structurelles de l’élevage. Cette remarque met en avant une problématique développée dans les travaux de Farid Benhammou en 2007. Cet auteur a notamment montré que le loup était un révélateur des fragilités du pastoralisme, secteur d’activité alors soumis à de profondes mutations ayant déstabilisées la profession.
Par rapport à ces positions pouvant être qualifiées de lycophiles, 12 % des visiteurs développent un discours en opposition à l’animal. L’argument immédiatement évoqué porte sur le secteur agricole. Les perceptions des difficultés du pastoralisme face au loup sont cette fois perçues comme un élément de blocage pour le retour de l’espèce. En effet, ces touristes ne comprennent pas l’attitude de la France de laisser le loup recoloniser le territoire face aux « souffrances » qu’il cause. Le rôle des agriculteurs pour l’entretien des paysages est ici mis en avant. Un randonneur explique : « Je ne suis pas pour le loup. Si l’on n’a pas nos paysans pour entretenir nos montagnes, c’est le cercle vicieux7 ». Les problèmes d’interaction avec les chiens de protection sont le deuxième argument mobilisé par cette catégorie de touristes. Les randonneurs ont le sentiment qu’ils ne peuvent plus se promener tranquillement, ce qui gêne leurs pratiques de la montagne. Un visiteur témoigne : « Le loup en soi, cela ne me gênerait pas, mais je suis contre les patous. Et quand il y a du loup, il faut des patous pour les troupeaux. On a été en face d’un patou et il ne nous a pas laissés passer8. »
Enfin, un dernier argument avancé pour justifier le refus de l’animal est la peur pour la sécurité physique des humains. Un seul randonneur a cependant évoqué cet argument. Si l’image du loup anthropophage existe dans les histoires pour enfants et s’il est de plus en plus réhabilité dans la réalité historique, comme en témoignent les travaux de Jean-Marc Moriceau, celle-ci concerne peu les pratiquants et leurs perceptions de l’animal9.
Entre les positions qualifiées de lycophyles et d’autres de lycophobes, près de 30 % des personnes interrogées ont un discours en demi-teinte concernant le loup. Si de prime abord ces touristes se montrent favorables à la présence de l’espèce en France, leur discours revient dans un second temps sur le thème du conflit entre l’animal et l’élevage. Ils révisent alors leur position en montrant leur attachement au pastoralisme. Un randonneur explique : « Je suis plus ou moins un défenseur du loup. Je ne veux pas qu’on éradique le loup, par contre, je suis un défenseur de mon patrimoine. Je vais donc donner facilement l’autorisation aux bergers de tirer. […] Mais je suis pour le loup, le loup est un animal qui était là avant nous et c’est naturel10. »
Ces randonneurs ne s’estiment pas légitimes pour parler, mentionnant souvent leur urbanité. Au final, ils souhaitent laisser la parole aux acteurs directement concernés alors qu’eux-mêmes se présentent comme de simples visiteurs du territoire. Une randonneuse témoigne : « Moi personnellement, cela [le loup] ne me gêne absolument pas. Nous, on voit l’aspect randonneurs, mais cela pose de nombreux problèmes avec les éleveurs de moutons. Le loup, c’est aussi sympa, pour lui, de revenir dans les montagnes et de lui permettre de vivre. Maintenant, si on va plus loin, pour les bergers c’est cause de nombreux problèmes, et c’est vrai qu’il y a des troupeaux entiers qui se font décimer. Ce n’est pas nous qui l’assumons cette idée-là. Il y en a d’autres qui l’assument et qui l’assument difficilement11. »
La position de ces randonneurs est ambivalente dans la mesure où, bien qu’attachés philosophiquement au milieu naturel et à la présence d’une large biodiversité, ils donnent au final une priorité à l’espace de travail des agriculteurs par rapport à l’espace récréatif. L’attachement au territoire et l’implication de chacun joue beaucoup. Ainsi, c’est parce que les visiteurs savent qu’ils ne sont pas d’« ici » (du massif des Bauges), qu’ils construisent leur discours en fonction de leur territorialité.
Il est intéressant de remarquer que si on ajoute les enquêtés qui seraient favorables aux loups mais qui donnent au final une priorité à l’alpage et ceux qui sont contre l’espèce, le nombre obtenu vient presqu’égaliser les enquêtés favorables aux loups. Dans les conclusions de son travail sur les perceptions du monde agricole concernant le loup, Coralie Mounet relève : « À travers les conflits qu’engendrent ces animaux [le loup et le sanglier], ce sont la légitimité sociale et l’emprise spatiale du monde paysan qui se trouvent ébranlées. L’opposition entre logiques productives et récréatives, en filigrane dans le discours des paysans, met en évidence leur sentiment de domination dans une civilisation du loisir12. »
Le travail réalisé auprès des visiteurs de la RNCFS des Bauges montre que cette peur du monde paysan n’est fondée qu’en partie : une grande partie des acteurs participant au tourisme reconnaît l’importance de l’espace productif et du monde paysan. Face à de tels positionnements, il apparaît que les constats de divorce entre monde productif et tourisme paraissent exagérés et que les campagnes de communication menées par le secteur agricole sont efficaces et touchent le public.
Si le loup engendre des réactions très différentes parmi les usagers d’activités récréotouristiques de pleine nature, l’enquête montre qu’il existe une certaine curiosité à l’égard de l’animal. Une partie des randonneurs interrogés a notamment exprimé le souhait de pouvoir rencontrer un jour l’animal. Or le tourisme organisé en nature autour des grands prédateurs n’est pas aisé à mettre en œuvre. D’un côté, le tourisme est une activité qui nécessite un minimum de visiteurs pour s’implanter et perdurer. De l’autre, la présence d’animaux ne semble pas compatible avec ce nombre de visiteurs car les loups adoptent généralement des tactiques d’évitement de l’homme.
Le développement d’infrastructures touristiques avec des parcs de semi-liberté est un moyen offert aux visiteurs d’accéder à l’animal sauvage tout en gardant un environnement proche de l’expérience qu’ils pourraient avoir lors d’une sortie nature.

De quel prédateur parle-t-on ?
Avec le retour du loup en France, les parcs de semi-liberté à l’effigie de l’animal se sont multipliés (parc à loups du Gévaudan, parc de Courzieu près de Lyon, les loups de Chabrières dans le Limousin). C’est également le cas du parc Alpha dans le Mercantour qui a ouvert ses portes à Saint-Martin-Vésubie en 2005. Le loup est l’animal symbolique du massif du Mercantour dans la mesure où il a été la première zone de colonisation de l’espèce en France en 1992. Le parc Alpha s’appuie sur cette représentation et sur le lien que les touristes font entre le Parc national du Mercantour et les loups afin de favoriser le développement touristique et économique de la vallée. L’étude de l’organisation de ce parc, sa mise en scène ainsi que le discours tenu par les acteurs travaillant au sein de cette structure permettent d’appréhender les rapports entre « nature originelle » et « nature artificialisée », en d’autres termes, d’interroger les jeux de construction sociale de la nature que ce parc implique13.
Le parc Alpha de Saint-Martin-Vésubie, qui s’étend sur environ 10 hectares, se situe exactement à la limite de la zone cœur du parc national du Mercantour. La mise en scène de ce parc joue sur la symbolique que représentent à la fois le parc national du Mercantour et l’image du loup. Par exemple, une passerelle permettant de rentrer concrètement dans l’espace réservé du parc Alpha fait également office de marqueur spatial de la zone cœur du parc national du Mercantour : lorsque les touristes franchissent cette passerelle, ils arrivent concrètement dans le parc Alpha, mais ils entrent également au sein de la zone cœur du PNM.
L’arrivée dans le parc Alpha commence par la découverte d’un espace appelé « Le temps des hommes ». Celui-ci regroupe quatre granges dont l’une est le magasin de souvenirs et les trois autres des salles où sont présentées des scénovisions. Celles-ci abordent différents points de vue sur le loup (louvetier, éleveurs, berger, naturaliste) tout en insistant sur la nécessité de la coexistence entre l’homme et l’animal. La deuxième partie du parc est accessible après avoir traversé une grange aménagée de telle sorte que le visiteur ait l’impression d’entrer au cœur de la forêt. Cette grange est remplie de sapins et crée à la fois une ambiance olfactive et visuelle.
L’observation des animaux est possible à travers des abris permettant de dissimuler le visiteur tout en offrant des points de vue sur les espaces du « territoire animal ». Les abris ont également une fonction symbolique dans l’imaginaire du touriste dans la mesure où il s’agit d’abris en bois équipés de meurtrières comme les abris de chasse. Le touriste se trouve alors en situation d’affût, et patiente pour voir des animaux. Sa patience est, contrairement aux affûts pratiqués en « nature », vite récompensée, car il n’attend généralement pas plus de quelques minutes pour apercevoir un loup.
Il apparaît que l’organisation du parc a été réfléchie et travaillée : chaque étape dans l’évolution de la visite repose sur des marqueurs spatiaux qui font appel aux jeux de représentation des touristes. La visite du parc est alors doublement construite : d’une part, elle s’appuie sur une mise en scène de l’animal et d’autre part elle mobilise l’imaginaire des visiteurs. Le parc utilise cet imaginaire afin de construire un sauvage artificialisé.
Le discours tenu par le parc, à travers les scénovisions et l’intervention des soigneurs, est empreint d’ambigüité, ce qui amène à interroger la définition du sauvage. Le terme sauvage se rapportant aux animaux est défini par le Petit Robert comme ce « qui vit en liberté dans la nature, qui n’appartient pas à l’expérience familière de l’homme ».
Ce mot est tout d’abord utilisé afin de qualifier l’espèce. Le loup est un « animal sauvage » par essence. La définition du dictionnaire peut ici s’appliquer, dans la mesure où l’espèce loup « n’appartient pas à l’expérience familière de l’homme ». Ainsi, les scénovisions présentent des scènes de chasse où le loup dévore des brebis. Le fait de voir les conséquences de la sauvagerie choque le touriste et heurte sa sensibilité, étant donné qu’il n’est pas habitué à voir des images de lambeaux de viande déchiquetée. L’animal n’est pas idéalisé, mais montré tel qu’il est à l’état de « nature ». Cependant, cette sauvagerie n’est visible qu’à travers un support graphique, la scène ne se passe pas réellement sous les yeux des visiteurs. L’animal est ensuite apprécié en direct et non à travers une scénovision. Le touriste peut observer le déplacement des loups à travers des enclos qui s’inscrivent dans le paysage du Mercantour : les enclos, même s’ils ont été en partie aménagés, respectent la topographie des lieux, la végétation locale.
L’animal alors rencontré ne correspond plus à la définition de sauvage. En effet, les sujets observés sont des loups nés en captivité, ils vivent enfermés dans des enclos de quelques hectares, ils sont nourris directement avec de la viande morte. L’animal sauvage présenté aux visiteurs « [ne] vit [pas] en liberté dans la nature » (Petit Robert). Pourtant, lors de la rencontre avec les soigneurs, ceux-ci présentent les loups du parc comme des « animaux sauvages », en faisant constamment référence au fait que l’essence du loup est sauvage dans la mesure où il appartient à une espèce sauvage. Dans les explications fournies par les soigneurs, il y a un aller et retour constant entre l’espèce loup et l’individu loup du parc qui permet de maintenir une ambigüité sur la nature même de ces derniers. Le fait que l’instinct du loup reste en éveil à l’odeur du sang caractérise le fait que c’est une bête sauvage. Or même l’instinct « naturel » de ces loups est maintenu de manière artificielle. En effet, des jeux de piste sont organisés à l’aide de traces de sang laissées dans la neige par les soigneurs afin que les loups puissent continuer à garder des jeux de chasse, à utiliser leur odorat pour chercher les proies. On voit donc apparaître une double définition du sauvage : le « sauvage artificiel » face au « sauvage naturel ». Cette double définition permet au parc de garder une image d’authenticité qui s’appuie sur les réalités de terrain en exposant les problématiques liées au retour du loup en France tout en satisfaisant et alimentant les représentations du public. Les visiteurs sont en effet venus voir des animaux sauvages, mais le sauvage naturel choque et est difficilement supportable (la vue des moutons ensanglantés à travers les scénovisions suscite généralement des exclamations de dégoût). Au contraire, le sauvage artificiel est particulièrement apprécié du public qui préfère voir des loups actifs que passifs dans les parcs.
Le parc à loups de Saint-Martin-Vésubie offre une expérience sauvage codifiée et encadrée. Il s’appuie sur une scène dite « naturelle » où le visiteur accède à une faune sauvage « artificialisée ». La construction du sauvage ne repose pas sur une représentation d’un habitat imaginé, mais sur le cadre naturel offert par les lieux et la représentation de l’espèce. Parce que l’animal est difficile à voir en nature, le fait qu’il soit montré dans une partie de son environnement naturel permet aux visiteurs d’étendre par l’imagination ce qu’il observe dans le parc de semi-liberté à l’ensemble du massif du Mercantour. Cela les aide à s’approprier cet espace naturel. Une telle mise en tourisme donne en contrepartie une vision orientée du massif, comme lieu de vie des loups alors que d’autres espèces (humains, non-humains, sauvages et domestiques) constituent aussi l’identité du territoire. L’activité touristique offerte par le parc à loups s’inscrit dans un processus d’hybridation de la nature où les dynamiques biologiques et le construit anthropique sont en constante interaction, au point qu’il devient difficile de les distinguer. En nature, un tel phénomène peut se révéler plus problématique pour l’économie touristique. Au Québec, par exemple, la question des « loups familiers » se pose au sein du parc national du Mont-Tremblant. Les loups, en raison de la cohabitation avec les visiteurs du parc, se sont habitués à la présence de ces derniers et n’hésitent plus à traverser les campings et à récupérer de la nourriture ; cette situation oblige les instances de gestion du parc à mettre en œuvre « un déconditionnement des loups qui deviendraient un peu trop téméraires ou qui menaceraient la sécurité des visiteurs14 ». Le déconditionnement consiste alors à leur réapprendre à devenir sauvages, c’est-à-dire à remettre une distance avec les hommes. Des mesures de gestion des comportements humains sont aussi nécessaires, car si les animaux s’habituent à cette présence humaine, c’est en grande partie parce que les hommes laissent traîner de la nourriture ou essaient de s’approcher des animaux. Ainsi, ils énoncent que les hommes sont à gérer, si ce n’est plus, au moins autant que les animaux, jugés à problèmes15.
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34.
LA BÊTE ENRAGÉE DE L’INDRE (1878-2013) : DE L’HISTOIRE À LA MÉMOIRE, DU DRAME À L’HOMMAGE


Juillet 1878 en bas Berry… Un événement tragique épouvante les populations de l’Argentonnais où un loup enragé commet des ravages sur les troupeaux et attaque des humains. Après l’évocation des faits, il s’agira de voir comment cet épisode de l’histoire locale peut devenir un argument de promotion touristique et un élément mémoriel en hommage aux victimes, dont de nombreux descendants vivent encore dans la région, tout en valorisant certains aspects du patrimoine historique et environnemental.
Cent trente-cinq ans plus tard, avec la patrimonialisation de l’espace parcouru par le fauve, le souvenir de ces éléments dramatiques se transmet dans une ambiance conviviale et festive tout en s’associant à des séquences cérémonielles.
Un drame rural
Les sources archivistiques (dossiers administratifs, procès-verbaux de gendarmerie, rapports médicaux, articles de presse), de rares études publiées au début du XXe siècle et l’apport de témoignages oraux recueillis entre mai 1976 et mars 1978, éclairent les différents aspects du drame1.
[image: Fig. 1. Trajet du loup enragé pendant la journée du 17 juillet 1878 ; lieux où il mordit des bêtes et des personnes. (Carte dressée par Raymond Rollinat, reproduite avec l’aimable autorisation du Muséum d’histoire naturelle de Bourges.)]
Fig. 1. Trajet du loup enragé pendant la journée du 17 juillet 1878 ; lieux où il mordit des bêtes et des personnes. (Carte dressée par Raymond Rollinat, reproduite avec l’aimable autorisation du Muséum d’histoire naturelle de Bourges.)


Le 17 juillet 1878, dès le lever du soleil, alors que les bergères emmènent les troupeaux au pacage ou dans les bois, tandis que les travailleurs se rendent dans les champs pour terminer les foins ou commencer les moissons, un loup sème la panique vers Tendu et Mosnay, deux communes rurales aux portes mêmes de la ville d’Argenton. Il se jette sauvagement sur les gens et les animaux domestiques. Bientôt, dans toute la contrée, la nouvelle se répand comme une traînée de poudre et l’angoisse s’empare des habitants du pays. Et si la bête était enragée ?
Le contexte de l’époque explique l’inquiétude des populations rurales. Au lendemain de la guerre de 1870-1871, les dégâts des loups sur les bestiaux se manifestent encore en Berry. Même s’ils sont traqués, piégés et chassés de toutes parts, les fauves restent très présents sur la rive gauche de la Creuse, entre Argenton, Bélâbre et Saint-Benoît-du-Sault2. La rage connaît une recrudescence dans beaucoup de régions : l’Indre n’a pas été épargnée et en 1878, de nombreux chiens errants propagent le terrible virus dans les campagnes, virus que le renard comme le loup peuvent transmettre. Un arrêté préfectoral du 1er juin 1878 impose des mesures radicales à l’encontre des chiens errants qui seront abattus dans plus d’une trentaine de communes du département.
Alors que d’inquiétudes, d’angoisses et de craintes quand, au terme d’une randonnée meurtrière, un loup attaque sept personnes, mord et maltraite une cinquantaine de bestiaux ! La peur règne dans les campagnes habituellement tranquilles de la vallée de la Bouzanne où les nouvelles, amplifiées ou déformées, circulent de fermes en hameaux.
LES DÉGÂTS DE LA BÊTE ENRAGÉE
Le samedi 20 juillet 1878, le Journal du Centre relate le premier l’affaire : « Un événement terrible, et sans précédent peut-être, vient de se produire dans nos contrées. Avant-hier, 17, un loup est sorti à 5 heures du matin des bois de Mme de Boisé, situés à Tendu […]. Dans toutes ces campagnes, ce n’était que cris d’effroi et hurlements d’animaux, il n’y avait partout que crainte et désordre. »
La presse s’empare de l’affaire, dramatise, accentue les faits tout en mettant en relief le courage des victimes. Elle révèle aussi les mentalités d’une époque encore marquée par la peur du loup et celle de la rage meurtrière. Afin de ne pas effrayer, elle cautionne la version officielle du préfet de l’Indre qui déclare que le loup n’est pas enragé. Pour rassurer les populations de l’Argentonnais et les victimes, dans un souci d’apaisement général, les autorités locales n’hésitent pas à contredire les rapports du vétérinaire chargé d’examiner les bestiaux mordus et des médecins qui traitent les personnes maltraitées.
Les diverses sources, en particulier les rapports des gendarmes recueillant des informations de la bouche même des victimes, permettent d’établir l’itinéraire emprunté par ce loup3. Sorti du bois des Gabats vers 4 heures du matin, après avoir sillonné les rives de la Bouzanne pour se rendre aux environs de Mosnay où il sévit entre 6 heures 30 et 19 heures, le loup furieux se retrouve à la Tuilerie de Tendu vers 20 heures. Là, il est terrassé au moyen d’une fourche et achevé d’un coup de serpe.
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Aujourd’hui encore, les anciens de l’Argentonnais connaissent l’histoire de Louis-Eugène Foulatière qui, en terrassant le furieux animal, venait de se forger une solide réputation et de gagner le sobriquet de Tueux d’loup qu’il garda sa vie durant. Âgé de 17 ans, ce jeune homme reçut un diplôme et une médaille d’argent du ministre de l’Intérieur pour s’être « fait connaître par son courage et son énergie dans l’affaire du loup d’Argenton ». Louvetier du canton de Saint-Gaultier et correspondant du Figaro, Jules de Vorys lui remit au nom du grand quotidien national, 200 francs et une chaîne et une montre en or, toujours conservées par les descendants. Quatre louis d’or de 20 francs provenant d’une quête effectuée par le propriétaire du château de Mazières récompensèrent également Silvain Guilbault qui aida Foulatière à terrasser le loup. Quant aux deux principales victimes, elles reçoivent quelques subsides de la caisse de secours du grand journal parisien. On remet 100 francs à Berlot pour payer les travailleurs qui termineront sa moisson. Marie Gay obtient aussi 100 francs du Figaro, plus 80 francs offerts par deux aristocrates anglais, auxquels le correspondant local ajouta 20. L’événement avait fait grand bruit, et, parmi les lecteurs du Figaro, la comtesse douairière de Shonnon et son neveu Arthur Seymour n’avaient pas été insensibles aux malheurs de ces paysans du Berry attaqués par un loup enragé.

MORTS DE LA RAGE…
En 1878, la rage reste un fléau terrifiant. Les ruraux s’inquiètent, d’autant plus que l’autopsie révèle avec certitude l’état rabique du loup. Pour éviter la propagation du virus, les animaux mordus sont séquestrés ou abattus dans les étables dès que l’accès de rage se manifeste. Les personnes mordues ont été pansées par des empiriques ou cautérisées au fer rouge chez le maréchal-ferrant.
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Sur les sept personnes maltraitées ou mordues, deux meurent quelques semaines après l’attaque, et une fillette meurt d’hydrophobie le 29 janvier 1879. Quant aux autres victimes, certainement mordues superficiellement et protégées par leurs vêtements, elles n’ont pas développé les symptômes de la terrible maladie. Pourtant ce sentiment d’impuissance face à un fléau irrémédiable a laissé pendant longtemps de profondes traces dans la mémoire collective, et l’on raconte encore que Berlot a été étouffé entre deux matelas.

LA BÊTE ENTRE DANS LA LÉGENDE…
Le temps passe, mais le souvenir des méfaits du loup enragé reste vivace dans les contrées où il a sévi. Si la génération qui détenait des témoignages précis s’éteint peu à peu, les souvenirs familiaux continuent de se diffuser. Certes, ils se simplifient et suivent le processus de déformation inhérent à toute transmission orale. Mais, aujourd’hui encore, la trace de cet événement reste présente dans la mémoire collective et l’histoire du loup enragé intrigue encore les enfants de la contrée.
Quelques anciens se souvenaient d’avoir vu, dans les années 1920, chez le naturaliste argentonnais Raymond Rollinat (1859-1931), le crâne du loup enragé et le pouce de Berlot. Comment ces vestiges ont-ils pu traverser le temps ? Le 18 juillet 1878, à l’abattoir d’Argenton, Fillay, vétérinaire des épizooties, autopsie la bête et constate son état rabique. Au milieu d’un magma de feuilles, d’herbes et de flocons de laine, il retire de l’estomac de l’animal le pouce gauche de Berlot et un morceau d’oreille.
Avant d’enterrer le cadavre du loup dans une fosse creusée à la sablière de Saint-Paul, près d’Argenton, la tête est détachée avec le saillant d’une pioche. Selon la coutume, Foulatière, le jeune tueux d’loup, la promène dans la campagne où chacun le récompense d’avoir débarrassé la contrée d’une bête aussi malfaisante. Huit jours après, Fillay reprend la tête, la fait bouillir longuement et en prélève les os. En 1901, il les offre à Rollinat, ainsi que le pouce et le morceau de l’oreille qui avaient été conservés en alcool. Conscient de « l’intérêt local » de ces restes, le naturaliste les préserve : près du crâne, il place le pouce dans un flacon, l’oreille informe n’étant pas utilisée. Une carte retraçant l’itinéraire de la bête enragée est fixée au socle sur lequel repose le crâne ; une boîte de verre recouvre le tout.
À la mort de Rollinat, une partie de ses collections est léguée au musée Gabriel Foucher de Bourges, devenu Muséum d’histoire naturelle. C’est là qu’en ce début du XXIe siècle le public curieux découvre encore les derniers vestiges du loup enragé et de l’une de ses courageuses victimes sauvagement agressée.


Transmettre la mémoire…
Par le biais de l’oralité, les faits se sont transmis localement dans les sphères familiales et villageoises. On a fait souvent référence au « livre » de Rollinat, en réalité un article paru en 1905 dans la Revue du Berry et dont des tirés-à-part ont circulé dans la région4. Réservée aux lettrés des sociétés savantes, l’étude de Jules de Vorys eut moins d’impact5. Rollinat a repris son texte en 1929 dans son étude sur le loup commun6, mais cette diffusion scientifique en a limité les répercussions locales. Quelquefois, l’histoire de la bête réapparaît dans la presse. Ainsi, en 1930, à l’occasion de l’exposition du faux loup enragé de Tendu-Mosnay à la Quatrième Semaine berrichonne de Châteauroux, Rollinat reprend la plume7. Le 3 octobre 1950, le quotidien La Nouvelle République publie un long article (parfois romancé) sur « la terrifiante histoire du loup enragé de Tendu ».
Mais peu à peu, les faits se diluent dans la mémoire collective. L’intrication des écrits et de l’oral apporte une dimension presque légendaire à l’événement. Les témoignages oraux recueillis auprès de descendants des victimes ou d’anciens de Mosnay montrent que ces informateurs mêlent parfois emprunts aux récits de Rollinat et souvenirs transmis par leurs parents.
À partir de la fin des années 1970, avec la publication de mes études sur le loup8, l’événement resurgit dans les mémoires et connaît une plus large diffusion. Allaient se succéder des conférences, des expositions9, quelques projets pédagogiques mis en œuvre avec des enseignants, la diffusion d’une cassette vidéo puis d’un DVD10. Ainsi l’histoire de la bête enragée et la mémoire orale liée à ce drame marquant ont-elles pu se transmettre hors du contexte familial ou communal. Dans ce sillage, une patrimonialisation des faits allait peu à peu voir le jour dans les deux communes concernées par ce fait divers.

Les étapes de la patrimonialisation
En 1990, la première fête de la batteuse réunit toutes les associations de Mosnay. Rapidement naît une nouvelle association, Vie paysanne en 1900, dont le but est d’animer la commune pendant une journée. Le président, Jean-Pierre Feuillade, en devient la cheville ouvrière. Depuis longtemps, cet autodidacte passionné, effectue des recherches dans les archives pour connaître l’histoire de tel lieu, de telle parcelle de brande, l’évolution de la forêt, saisir le rôle des carrières à Mosnay ou connaître l’impact des forges sur le paysage depuis le XVIIe siècle. Auprès des anciens, il collecte souvenirs et anecdotes, gestes oubliés et techniques de métiers disparus pour sauvegarder ce patrimoine bien fragile. Depuis son enfance, il se passionne pour l’histoire du loup enragé transmise dans sa famille. Il détient aussi de Chagnat, un journalier de Mosnay travaillant chez Rollinat, des souvenirs et anecdotes : le naturaliste évoquait avec cet employé les faits de 1878 et lui montrait ses précieuses collections dont le fameux crâne et le pouce de Berlot. Lors des fêtes de la batteuse, grâce au concours du Muséum d’histoire naturelle de Bourges, ces curiosités ont été souvent exposées : le grand public se pressait pour les découvrir.
Dans le même temps, d’autres actions allaient être menées sur le terrain. Organisée par le club équestre le Maremma du 15 au 18 juillet 1996, une randonnée a permis à une centaine de cavaliers de parcourir les lieux traversés par « le dernier tueur aux dents longues11 ». Le 18 juillet 1998, en présence du conseil municipal de Tendu, du sénateur François Gerbaud et des petits-enfants du Tueux d’loup, pour rendre hommage au courage du jeune héros qui a tué le fauve, une plaque commémorative a été apposée à l’entrée de la ferme où s’est déroulé l’ultime combat entre l’homme et le loup.
Ensuite, la commune de Mosnay prend de nouvelles initiatives. Lorsque les fêtes de la batteuse n’ont plus été organisées, Jean-Pierre Feuillade allait répondre à une initiative de Robert Pasquier qui souhaite réaliser une monographie sur la commune. Il rejoint Club Mémoire et Avenir Mosnay, association créée en 2004, et met à sa disposition son savoir et ses projets. Il en devient trésorier aux côtés de la présidente, Christine Balaire. En juin 2005, paraît un ouvrage collectif, Mosnay. Images d’hier et d’aujourd’hui, dans lequel je synthétise l’histoire du loup enragé. La publication connaît deux éditions et une diffusion locale importante.
Bientôt, l’association souhaite organiser une nouvelle animation dans la commune : autour de Feuillade, une équipe passionnée se lance dans l’aventure. Se concrétise alors l’idée qu’il gardait secrète depuis longtemps : créer un sentier de randonnée sur les traces du fauve. Connaissant bien les bois, parcelles et chemins de sa commune, il en fait le repérage à partir des textes publiés et des témoignages recueillis.
Inauguré le 20 juillet 2008, cent trente ans après les faits, le sentier de randonnée du Loup enragé est, avec celui des Maîtres sonneurs, l’un des premiers à thème du département de l’Indre. Suivant les lieux empruntés par la bête enragée, deux parcours (16 et 11 km) font découvrir quelques curiosités du pays et l’environnement naturel en profonde mutation depuis plus d’un siècle (milieu forestier et bocager, maisons où résidaient les victimes, lavoir, chemins creux, arbres remarquables, plus que centenaires). Disséminés tout au long du parcours, des panneaux évoquent brièvement l’histoire du loup. Réalisées par la FOREPABE12, des statues taillées dans la pierre du pays agrémentent la promenade. Édité en 2008 par le Club Mémoire et avenir Mosnay, un guide, Sur les traces du loup enragé, permet aux marcheurs et aux visiteurs de mieux découvrir ce chemin et les méfaits du prédateur au gré du parcours.
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Jamais à court d’idées, influencé par les statues contemporaines érigées sur des lieux emblématiques où sévit la bête du Gévaudan (Marjevols, Saugues, Auvers), Jean-Pierre Feuillade entraîne l’association dans la réalisation d’un ensemble statuaire réalisé par la FOREPABE. En accord avec la municipalité, il sera installé sur la place du village de Mosnay, à deux pas de l’église et de la halle. Une pierre d’environ deux tonnes extraite de la carrière d’Yvernaud (un clin d’œil au passé brillant de cette exploitation locale) a été transportée à La Châtre pour y être sculptée dans la masse : en sortira un loup menaçant. Inaugurée en 2009, en présence de la communauté rurale, cette statue symbolise un événement dramatique de l’histoire communale et semble exorciser la peur que véhiculait le loup enragé au XIXe siècle. Tirée d’une pierre de cinq tonnes provenant de la même carrière, la statue d’une bergère en costume traditionnel fut inaugurée en 2011. La plaque en hommage aux victimes devrait être scellée prochainement sur une autre petite statue à tête de chien. Histoire de rappeler que nombre de gardiens de troupeaux et d’animaux ont péri lors de la randonnée du loup ou ont été abattus pour éviter la propagation de la rage.
Attendue chaque année au début de juillet, la traditionnelle marche du loup, où se côtoient descendants des victimes, randonneurs sportifs, amoureux de la nature et originaires de Mosnay, emprunte le sentier de randonnée. Elle est suivie d’allocutions rituelles et d’un vin d’honneur servi sur la place du village non loin de l’espace statuaire commémoratif. Préparé par les membres du Club Mémoire et Avenir Mosnay, rassemblant plus d’une centaine de convives, un repas festif, animé au son des vielles et cornemuses clôture la journée.
Lors de la marche découverte du 14 juillet 2013, un sondage a été réalisé grâce à un questionnaire proposé aux 137 participants (122 adultes et 15 enfants) : 33,5 % d’entre eux ont répondu. Il s’agissait d’appréhender par quel moyen les faits de 1878 étaient connus, quel était l’impact du sentier de randonnée, enfin, dans un contexte de retour du loup en certaines régions de France, comment le fauve est perçu.
Qui étaient les participants ? Parmi eux, 43,4 % se disent marcheurs ou randonneurs, 6,52 % sont descendants de l’une des victimes, 26 % habitent Mosnay et 8,6 % sont vacanciers (originaires de l’Aube et la Vendée). Cette randonnée a donc un rayonnement essentiellement local avec 132 participants Indriens (96,35 %). 86,95 % de ceux ayant répondu connaissent l’histoire du loup enragé. Soit par la lecture d’ouvrages (4 personnes signalent l’étude de Rollinat, 12 citent mon livre Un loup enragé en Berry) et 14 par la tradition locale ou familiale. Pour 58,6 % d’entre eux, cette marche reste un moment de détente permettant une découverte des sentiers et bois de Mosnay (59,5 %), une manière agréable de mieux connaître l’histoire du loup enragé (50 %), une valorisation du patrimoine local (39 %) ou un hommage aux victimes (39,95 %).
« Et si le loup revenait en Berry dans la dizaine d’années à venir ? » : 52,1 % croient que ce retour est probable, 36,9 % l’estiment impossible. Enfin, interrogés sur la stratégie à adopter, 50 % souhaitent alors la régulation de l’espèce, 32,6 % des mesures de protection et 6,5 % une destruction systématique.
 
 
Cet exemple de transmission d’un fait dramatique inscrit dans la mémoire collective depuis la fin des années 1870 paraît singulier. Cent-trente-cinq ans plus tard, la communauté rurale se souvient de la bête enragée qui a marqué les générations antérieures et honore son héros qui la délivre du prédateur. En recueillant des témoignages sur le territoire éprouvé, le naturaliste Rollinat, qui s’est fait ethnologue, a joué un rôle important dans la passation de cette mémoire, relayé plus tard par l’historien qui la remet en valeur.
Le traumatisme collectif s’exploite plus d’un siècle après l’événement et l’on tire un parti positif du drame passé qui devient un instrument de patrimonialisation et de valorisation. Aujourd’hui, la mémoire des faits se perpétue en l’associant à un marquage sur le territoire, lié à des séquences cérémonielles et des moments mémoriels. Finalement, ce fait divers, qui en son temps épouvanta les habitants de toute une région, devient un argument de « promotion touristique locale » des lieux où le dernier loup enragé du Berry commit ses méfaits. Hier, la communauté était soudée face à un danger terrible qui la menaçait. Aujourd’hui, en transmettant ce douloureux chapitre de son histoire par le biais du tissu associatif, elle démontre la force de sa dimension identitaire et communautaire.
 
Daniel BERNARD




CINQUIÈME PARTIE
UNE GAGEURE ? LOUP ET ÉLEVAGE




35.
LE LOUP DANS L’ESPACE JURIDIQUE


Outil indispensable de régulation de la société, le droit intervient à un double niveau dans l’encadrement des rapports entre l’homme et l’animal. Ainsi, sont édictées d’une part des règles destinées à protéger l’homme de l’animal et d’autre part des règles destinées à protéger l’animal de l’homme. Le loup n’a pas échappé à cette dichotomie et sa présence sur le territoire pose dès lors diverses interrogations sur le plan juridique. Quelle place lui est accordée sur le territoire ? Quelle(s) prise(s) en charge des dommages causés par le loup ?
L’étude comparée de la législation (française, européenne et internationale) et du statut juridique qui en découle pour le loup permet d’apporter des réponses en prenant en compte les intérêts juridiques de l’ensemble des protagonistes.
La protection de l’espèce
La situation juridique du loup est régie par un ensemble de règles qui ont notamment en commun d’assurer sa protection. La multiplicité des sources juridiques, internationale, européenne et nationale, ne facilite pas la lisibilité du régime juridique applicable à cette espèce.
DISPOSITIONS INTERNATIONALES
La convention CITES relative au commerce international des espèces, signée le 3 mars 1973 à Washington et en vigueur depuis le 1er juillet 1975 – 1978 seulement pour la France –, contrôle et réglemente le commerce international portant sur de nombreuses espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction. Les espèces couvertes par la convention sont réparties entre trois catégories en fonction de l’importance du risque d’extinction : espèce menacée d’extinction (annexe I) ; espèce potentiellement menacée, à protéger, mais pour laquelle peuvent être autorisées des quotas de capture et/ou d’importation (annexe II) ; espèce protégée dans un État partie à la convention qui demande assistance aux autres pays pour contrôler ses exportations (annexe III).
Le loup figure à l’annexe II en tant qu’espèce vulnérable. Toutefois, l’appartenance à cette catégorie ne constitue pas une immunité au niveau international puisque l’on se heurte à une difficulté majeure sur le plan juridique en raison du défaut de caractère contraignant de la convention. En effet, l’absence d’outils juridiques coercitifs ne permet pas d’assurer efficacement le respect des dispositions internationales. Lorsqu’un État partie à la convention contrevient à ses engagements internationaux, il s’expose à la seule sanction politique.

DISPOSITIONS EUROPÉENNES
La protection de Canis lupus au niveau européen est doublement assurée par le Conseil de l’Europe et par le droit européen.
La convention de Berne relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel, signée le 19 septembre 1979 au sein du Conseil de l’Europe, est entrée en vigueur le 6 juin 1982. Le 31 décembre 1989, la France l’a ratifiée par la loi no 89-1004 autorisant l’approbation d’une convention relative à la conservation de la vie sauvage et du milieu naturel de l’Europe. Son objectif est de conserver la flore et la faune sauvages et les habitats naturels, et de promouvoir la coopération européenne dans ce domaine. Elle réglemente donc le commerce des espèces et encadre les conditions de survie et, le cas échéant, des pratiques de mises à mort. Les espèces y sont réparties en deux catégories en fonction du degré de conservation. Dans l’annexe II figurent celles dont l’exploitation est rigoureusement interdite (interdiction de capture, détention ou mise à mort intentionnelle, de commerce). Quant à l’annexe III, elle vise les espèces dont l’exploitation est réglementée en vue de maintenir l’espèce hors de danger. Cela se traduit par des dispositions spécifiques telles que des limitations temporaires ou locales, des périodes de fermeture. L’appartenance à l’une des annexes est susceptible de modification afin de tenir compte de l’évolution de la situation d’une population animale. En application de l’article 22, un État signataire peut ainsi demander le déclassement d’une espèce. Toute modification résultera d’une décision du Comité permanent. Si le loup figure actuellement dans l’annexe II, par deux fois, en 2004 puis en 2012, la Suisse a tenté d’obtenir qu’il soit déclassé pour sortir de l’annexe II et intégrer l’annexe III. Ces deux demandes ont été rejetées par le Comité permanent.
En 1992, l’Union européenne se positionna également sur la problématique de la protection des espèces en adoptant une directive « Habitats » relative à la conservation des habitats naturels ainsi que de la faune et de la flore sauvage (directive no 92/43/CEE du Conseil du 21 mai 1992, JOCE L206/7 du 22/07/1992). Ce texte a permis d’établir un système général de protection pour certaines espèces de faune et de flore avec la constitution d’un réseau de Zones spéciales de conservation (Natura 2000) permettant de maintenir ou rétablir dans un état de conservation favorable un certain nombre d’habitats naturels et d’habitats d’espèces. C’est à compter de cette époque que Canis lupus est devenu une espèce communautaire bénéficiant d’une protection stricte. Faune et flore sont classées en différentes catégories en fonction du degré de préservation nécessaire. Les mesures de gestion peuvent comprendre, si l’état de conservation le justifie, l’interdiction de certaines modalités de capture ou de mise à mort, tout en prévoyant la possibilité de dérogations sous certaines conditions. L’annexe IV, qui répertorie les espèces devant faire l’objet de mesures de protection stricte, comprend notamment le loup. Toutefois, à l’instar de ce qui a été prévu par le Conseil de l’Europe, une possibilité de modification de la répartition des espèces au sein des annexes de la directive est possible afin de tenir compte des progrès techniques et scientifiques. Si la modification des annexes I, II, III, V et VI nécessite un vote du Conseil statuant à la majorité qualifiée sur proposition de la Commission, l’annexe IV ne peut être modifiée que par une décision du Conseil statuant à l’unanimité sur proposition de la Commission.
Contrairement à la CITES, la convention de Berne et la directive Habitats bénéficient d’une application directe et constituent dès lors des instruments juridiques contraignants dans le domaine de la conservation de la nature. Ainsi, les dispositions contenues dans ces textes peuvent être valablement invoquées à l’appui d’un recours devant des juridictions nationales. Les pays signataires sont donc tenus de prendre les mesures nécessaires pour que soient mises en œuvre des politiques nationales de conservation de la flore et de la faune sauvages et des habitats naturels. En outre, les instances européennes peuvent sanctionner un État défaillant en matière d’application de la réglementation Habitats. On constate que les amendes prononcées éventuellement sous astreinte pour non-respect des dispositions européennes se révèlent assez dissuasives : la LFDA fait état d’amendes de plusieurs millions d’euros et d’astreintes de 100 000 € par jour encourues par la France pour non-respect de la directive Habitats et de la convention de Berne de 19791.

DISPOSITIONS NATIONALES
En droit interne français, c’est un ensemble de dispositions législatives réparties dans divers codes qui encadre la présence du loup sur le territoire et détermine sa situation juridique.
Depuis une ordonnance en date du 18 septembre 20002, les dispositions relatives aux animaux sauvages relèvent du Code de l’environnement et celles relatives aux animaux domestiques du Code rural. Le degré de protection d’une espèce animale non domestique varie considérablement d’une espèce à l’autre en fonction de la catégorie à laquelle elle appartient. On distingue ainsi l’espèce protégée, l’espèce chassable, l’espèce nuisible, l’espèce réintroduite et l’espèce exogène. Le loup figure parmi les espèces protégées dont la liste est fixée par arrêté ministériel3. L’animal sauvage est donc appréhendé, en droit français, en tant qu’espèce et non en tant qu’individu, à la différence de l’animal domestique à qui seul est reconnue la qualité d’être sensible. En vertu de l’article L 214-1 du Code rural : « Tout animal étant un être sensible doit être placé par son propriétaire dans des conditions compatibles avec les impératifs biologiques de son espèce. »
Cependant, cette protection est parcellaire puisqu’elle ne concerne que les animaux domestiques, sauvages en captivité ou apprivoisés. Cette volonté d’exclure l’animal sauvage n’est pas partagée par tous les législateurs. Ainsi, la Suisse s’est engagée dans la protection du bien-être de l’animal sauvage.
Pourtant, à l’échelle européenne, le TFUE reconnaît cette qualité aux animaux sans opérer de distinction entre différentes catégories. En vertu de l’article 13 du traité de Lisbonne : « Lorsqu’ils formulent et mettent en œuvre la politique de l’Union dans les domaines de l’agriculture, de la pêche, des transports, du marché intérieur, de la recherche et développement technologique et de l’espace, l’Union et les États membres tiennent pleinement compte des exigences du bien-être des animaux en tant qu’êtres sensibles, tout en respectant les dispositions législatives ou administratives et les usages des États membres en matière notamment de rites religieux, de traditions culturelles et de patrimoines régionaux. »
D’autres dispositions viennent compléter cette protection, notamment en cas d’atteinte à la conservation d’une espèce animale, puisque l’auteur encourt jusqu’à un an d’emprisonnement et 18 000 € d’amende4. Quant au délit de destruction d’espèces protégées en bande organisée, crée par la loi du 16 juillet 2013, il est passible d’une peine pouvant aller jusqu’à 7 ans d’emprisonnement et 150 000 € d’amende5.
Cette apparente protection de l’animal sauvage ne doit cependant pas faire oublier l’incohérence du droit français puisque le Code civil le maintient dans la catégorie des biens. Il assimile l’animal à un bien (article 528) et distingue deux catégories juridiques d’animaux que sont les res propria (animaux domestiques ou assimilés) et les res nullius (animaux sauvages).
Cette diversité des sources juridiques ne constitue pas en soi une difficulté majeure, compte tenu du principe de supériorité des traités internationaux et européens sur le droit interne. Par contre, l’interprétation qui en est faite par les autorités nationales, notamment en matière de dérogations au principe de protection de l’espèce, peut conduire à des situations problématiques.


La protection du pastoralisme
Dès lors qu’une espèce protégée constitue un facteur de risques pour des activités humaines, il convient de prévoir des mesures permettant de prendre en compte l’ensemble des intérêts en jeu. La gestion du risque vise à prévenir la réalisation de dommages ou à défaut à en assurer une réparation équitable. À cette fin, deux voies existent : d’une part la régulation de l’espèce et d’autre part l’établissement d’un régime d’indemnisation. Il appartient aux États concernés de les mettre en œuvre, avec, c’est à noter, d’importantes disparités nationales.
LA RÉGULATION DE L’ESPÈCE
Par dérogation à la protection stricte de l’espèce, une politique d’intervention sur le loup est prévue tant par l’article 9 de la convention de Berne que par l’article 16 de la directive Habitats dont les dispositions ont été transposées à l’article L 411-2 du Code de l’environnement. Ces dérogations, qui ont pour finalité d’autoriser le prélèvement de loups, sont strictement encadrées et doivent répondre à trois conditions cumulatives :
– absence d’une autre solution satisfaisante ;
– absence d’atteinte au maintien de l’espèce dans un état de conservation favorable ;
– faire cesser une situation dommageable (notamment les dommages important à l’élevage).
En France, ce sont les arrêtés pris en application du plan d’action national loup 2013-2017 qui fixent actuellement le cadre d’intervention. Un arrêté du 15 mai 20136 fixe les conditions et limites dans lesquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant le loup. Quant à l’arrêté du 16 mai 20137, il fixe le nombre maximum de spécimens de loups dont la destruction pourra être autorisée pour la période 2013-2014. Sur cette base, il est possible d’effectuer des opérations de destruction du loup sur l’ensemble du territoire, à l’exception des cœurs des parcs nationaux et des réserves naturelles constituées pour des motifs incluant la conservation de la faune sauvage. Les autorisations de tir sont délivrées par voie préfectorale dès lors que les services compétents ont constaté que les conditions requises sont réunies. Les tirs de prélèvement sont effectués sous la responsabilité de l’Office national de la chasse et de la faune sauvage et avec la présence d’au moins un de ses agents auprès des lieutenants de louveterie, des éleveurs et des chasseurs participant à la traque. Les récents arrêtés préfectoraux autorisant les sociétés cynégétiques à participer aux opérations de régulation programmées dans le cadre du plan loup ont toutes fait l’objet de recours qui ont conduit à leur suspension par la juridiction administrative. C’est ainsi que le tribunal administratif de Nice a suspendu l’arrêté préfectoral no 2013-1920 du 13 septembre 2013 autorisant la réalisation de tirs de défense renforcée en vue de la protection contre la prédation du loup (Alpes-de-Haute-Provence).

LA PRISE EN CHARGE DES DOMMAGES
La difficile cohabitation entre le loup et le bétail impose à l’État de prendre des mesures visant à assurer aux éleveurs une réparation équitable des dommages générés par les espèces protégées. À cette fin, il existe un ensemble de mesures destinées d’une part à financer la protection des troupeaux par l’octroi d’aides directes ou indirectes et d’autre part à indemniser les pertes subies. Ici s’expriment les spécificités nationales, car si la majeure partie des pays européens où les éleveurs travaillent en présence de prédateurs relève des dispositions internationales et européennes8, les mesures financières mises en place sont issues de dispositions nationales. La diversité tient aussi à l’inégale répartition de la population lupine notamment entre l’Italie (600), l’Espagne (2 000), la Scandinavie (330), la Finlande (160), les Balkans (3 900), les Carpates (3 000), la France (250), le Portugal (300). Il en résulte une diversité des systèmes nationaux de compensation parmi lesquels figurent des mécanismes collectifs d’indemnisation tels que l’assurance ou le fonds d’indemnisation, comme c’est le cas en Bavière. La source du financement peut varier selon les situations nationales ou locales (assurance souscrite par une collectivité publique ; dotation budgétaire versée par les pouvoirs publics ; assurance individuelle payée par les éleveurs et dont les primes peuvent être remboursées par le fonds).
Quel que soit le mécanisme, la finalité est d’indemniser les éleveurs à hauteur des pertes subies, ce qui impose de réparer l’ensemble des dommages directs (bêtes tuées et blessées) et indirects (dommages par ricochet : avortement, baisse de lactation, stress, bêtes disparues ; coût de l’enlèvement des bêtes mortes ; coût du fourrage supplémentaire si les bêtes ne peuvent pas rester en estive ; frais vétérinaires pour les bêtes blessées). En 2013, a été initiée une nouvelle forme d’indemnisation non plus financière mais en nature qui consiste à dédommager l’éleveur des pertes directes subies en lui attribuant des bêtes de remplacement de haute qualité : en mars 2013, dans le cadre d’un programme LIFE, a eu lieu la première indemnisation par remplacement de bêtes (6 chèvres-3 moutons)9. Si ce système présente des avantages indéniables par la diminution des pertes indirectes, il trouvera rapidement ses limites faute d’être applicable à une grande échelle.
Dans l’ensemble des systèmes, l’indemnisation repose sur un mécanisme de déclaration de la prédation qui doit ensuite être constatée pour pouvoir donner lieu au versement d’une indemnité. En France, L’indemnisation des dommages pour cause de mortalité liée à une prédation du loup est constituée de trois éléments :
– les pertes directes : valeur de remplacement des animaux blessés ou tués identifiés selon un barème établi suivant le coût réel des animaux (prix du marché, facilité de remplacement, perte de production viande/laitière/génétique, etc.) ;
– les animaux disparus : forfait de 20 % des pertes directes pour compenser les éventuels animaux ayant disparu lors d’une attaque ;
– les pertes indirectes : compensation des pertes de production du troupeau liées au stress provoqué par une attaque (avortements, perte de poids, diminution de la lactation, etc.).
En France, l’indemnisation couvre au maximum 80 % des pertes constatées.
On constate une importante disparité entre les États et également au sein d’un même État dans la rapidité de gestion des dossiers. Les délais d’instruction des dossiers d’indemnisation entre la survenue de l’attaque et le paiement sont très variables. Par exemple, au Portugal, la durée moyenne d’une procédure d’indemnisation est de 2 ans contre 3 mois en Italie. L’amélioration des mécanismes d’indemnisation passe nécessairement par une harmonisation et une réduction du délai, ce qui pourrait être possible en informatisant le constat et en dématérialisant l’instruction.
Dans certains pays, l’indemnisation est conditionnée par la mise en œuvre préalable de mesures préventives : en Saxe, l’indemnisation est effectuée sous condition d’équipement de protection minimale. Les éleveurs doivent protéger leur troupeau par des filets et des chiens. Ils bénéficient d’une année de transition dans les territoires nouvellement occupés par les loups. Ces mesures consistent à accroître la protection du troupeau par le travail de chiens, la présence d’aides-bergers, la construction de parcs de rassemblement nocturne avec clôtures de protection, la mise en place de système d’alarme et d’effarouchement acoustique (comme en Ombrie) ou visuel, par la présence de lamas ou d’ânes. Généralement, l’État assure une prise en charge financière directe de ces mesures préventives.
Sur le plan juridique, le principal problème réside dans l’absence pour les éleveurs de tout droit à une compensation financière. En France, le principe de l’absence de responsabilité de l’État du fait des lois et notamment des conséquences dommageables de la loi du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature et la préservation des espèces animales, ne permet pas aux éleveurs de prétendre à un droit à l’indemnisation. Faute de fondement juridique, le système d’indemnisation ne peut être pérenne. Il est donc urgent de prévoir un système d’indemnisation qui ferait naître un droit au profit des éleveurs. Dans cette perspective, la création d’un fonds européen d’indemnisation apparaît comme une alternative intéressante. Il permettrait d’une part d’harmoniser les conditions et les modalités de l’indemnisation et d’autre part d’opérer une meilleure répartition des charges entre les États. La France comptabilise ainsi plus d’attaques, proportionnellement au nombre de loups présents sur le territoire, que d’autres pays voisins tel que l’Espagne. Ce fonds européen ne serait pas limité à la seule prise en charge des dégâts causés par le loup et pourrait s’inscrire dans une approche globale de la gestion des grands carnivores au sein de l’Union européenne.
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36.
LA COGESTION INTERGOUVERNEMENTALE DU LOUP GRIS AU NORD DES ROCHEUSES. L’EXEMPLE DE L’ÉTAT D’IDAHO


Les programmes fédéraux d’élimination de loups à la demande des éleveurs ont été initiés dans les années 1900. À la fin des années 1940, l’animal avait quasiment disparu de l’Idaho. Le projet fédéral de réintroduction du loup gris dans cet État et dans le parc national du Yellowstone remonte aux années 1970.
Juste après l’adoption de la loi fédérale de protection des espèces en danger (l’Endangered Species Act [ESA] de 1973), le loup gris fut rangé dans l’Endangered Species List (ESL). Des audiences publiques montrèrent la forte réticence d’une partie de la population régionale, tandis que les associations écologistes et leurs sympathisants encourageaient l’initiative fédérale. En 1987, un plan fédéral de restauration fut établi pour l’Idaho, le Montana et le Wyoming. L’État fédéral décida de rétablir une population réduite et « expérimentale » de loups gris. Il donna aux éleveurs le droit de tuer ceux qui menaçaient leurs troupeaux. L’association Defenders Of Wildlife s’engagea à rembourser l’intégralité des pertes en cheptel. Ces deux décisions apaisèrent quelque peu la contestation1. En 1995, malgré l’opposition de l’État fédéré d’Idaho, plus de 30 loups gris du Canada furent introduits dans les grandes forêts nationales montagneuses du centre de cet État. L’agence fédérale de l’US Fish and Wildlife Service (USFWS) et la tribu des Nez-Percés2 furent les deux partenaires initiaux du projet de réintroduction. Quatorze années après, plus de 850 loups gris peuplaient l’État et plus de 1700 si l’on ajoute les deux États contigus du Montana et du Wyoming3.
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Les conflits régionaux liés à la présence du loup se sont accentués proportionnellement à l’accroissement de sa population. La population lupine des douze États de l’Ouest américain et du Mexique est passée d’au moins 300 000 avant la conquête euro-américaine à quelques dizaines dans les années 1980. Environ 2 000 d’entre eux habitent actuellement cette région4. Dès 2002, l’USFWS déclara le loup gris restauré en Idaho. En 2006, il autorisa l’Idaho Department of Fish and Game (IDFG), gestionnaire de la faune sauvage dans l’État, à reprendre les rênes de la cogestion du loup gris. L’espèce étant retirée de l’ESL, l’Idaho, le Montana et le Wyoming organisent des campagnes annuelles de chasse à cet animal. Pourtant, la population de loups de l’Idaho dispose d’une forte marge de croissance au regard des 136 000 km² de terres publiques inhabitées (à 90 % fédérales) de l’État (plus de 60 % de sa superficie)5, majoritairement forestières. Les loups y ont trouvé refuge.
Les cogestionnaires fédéraux, fédérés et tribaux coopèrent dans un climat régional souvent conflictuel opposant la plupart des chasseurs de wapitis et des éleveurs aux groupes écologistes et à leurs sympathisants. Nous examinerons le caractère nuancé de cette opposition et ses conséquences sur la cogestion des loups gris. Nous étudierons cette cogestion en tentant de répondre à trois questions principales. Dans quelle mesure ses enjeux écologiques, économiques, identitaires et politico-juridiques l’orientent-ils ? Quelle est la répartition des pouvoirs entre ses acteurs ? Quels sont ses résultats en termes de relations entre acteurs, d’impact écologique et de cohabitation des usages en terre publique ?
La défense des identités et des intérêts agro-cynégétiques non indiens
DIFFÉRENCES, OPPOSITIONS ET RAPPROCHEMENTS IDENTITAIRES
Il existe une pression populaire sur la gestion du prédateur en Idaho. En 2007, 89 % des chasseurs, 92 % des éleveurs et 41 % des non-chasseurs sondés dans l’État considéraient que la population de 750 loups était inacceptable. Elle était en revanche acceptable pour 46 % des non-chasseurs sondés6.
Les divergences portent en grande partie sur la gestion des loups dans les 136 000 km² de terres publiques inhabitées de l’État. Selon la majorité des éleveurs et des chasseurs, les loups y tuent trop d’animaux d’élevage et de wapitis (le gibier régional favori). Ces personnes ont développé, en l’absence du prédateur, un sentiment identitaire d’appropriation à l’égard de grands espaces (pâtures estivales, terrains de chasse) en y cristallisant une partie de leur mode de vie. Beaucoup acceptent mal que le retour du loup dans ces zones les force à altérer leur territorialité. D’autres Américains non indiens (adhérents de groupes environnementaux entre autres) et des Amérindiens ont une territorialité différente, fondée notamment sur la demande de restauration d’écosystèmes. Le retour du loup gris a également réuni des alliés indiens et non indiens autour d’un désir partagé de coexistence, de travail en partenariat et d’échanges interculturels. Aux Nez-Percés, le loup enseigne le courage, le sens du partage de la nourriture et l’union au sein du groupe7. Cette valeur spirituelle attribuée au loup par ces Amérindiens se heurte au principe juridique américain de propriété collective. Ainsi, dans les États fédérés, la faune sauvage est propriété publique de l’ensemble des citoyens. La propriété privée d’animaux domestiques peut quant à elle être protégée au moyen d’armes à feu.

IMPACT ÉCONOMIQUE DE LA RESTAURATION DES LOUPS SUR L’ÉLEVAGE ET LES CERVIDÉS
Tout éleveur peut abattre un loup qui attaque ou moleste un animal domestique dans les terres publiques ou privées en Idaho. Il doit ensuite faire part de l’incident aux autorités et apporter la preuve de l’agression par un loup8.
Certains éleveurs acceptent une présence contrôlée des loups, tandis que d’autres sont en faveur de leur extermination. Environ 70 % des victimes ovines confirmées des loups ont été tuées dans des terres fédérales entre 2007 et 20099. Quatre facteurs peuvent expliquer ce ratio terres fédérales / terres privées : la concentration de la plus grande partie des territoires des meutes dans les terres fédérales dont certaines sont utilisées comme pâtures estivales pour un faible coût (1,35 dollar pour une vache et un veau [ou cinq ovins] par mois10) ; les clôtures des terrains privés ; l’accès plus rapide aux troupeaux ainsi qu’un contrôle plus aisé dans ces domaines privés. Entre 2006 et 2010, l’IDFG et l’USDA ont recensé moins de 650 victimes ovines et bovines annuelles confirmées ou probables du loup, soit moins de 0,2 % du cheptel de l’Idaho chaque année11. Aujourd’hui, l’indemnisation fédérale des éleveurs s’élève à 100 % du prix du marché des animaux pour les victimes confirmées et à 50 % pour les victimes probables12. La prédation des loups a poussé certains éleveurs à abandonner quelques pâtures fédérales13. Des solutions de remplacement leur sont alors offertes.
Comme la grande majorité des éleveurs, la plupart des chasseurs non indiens de wapitis sont partisans de l’abattage de meutes dans les terres publiques inhabitées de l’État. En 2007, les 750 loups de l’Idaho tuaient entre 6 000 et 9 000 wapitis par an dont une forte proportion d’animaux jeunes ou âgés14. Par comparaison, en 2008 et 2009, les chasseurs de cet État y ont tué légalement 31 800 wapitis15. Au Yellowstone, l’âge moyen des femelles tuées par les loups fut estimé à quatorze ans (potentiel reproductif bas à cet âge), contre six pour les victimes des chasseurs. Dans les années 2000, au Montana, l’impact des chasseurs sur la natalité a entraîné une baisse des quotas de chasse au wapiti16. En 2010, dans six zones de chasse sur les 29 couvrant l’Idaho, les populations de wapitis femelles étaient en baisse récente significative, inférieure aux objectifs de l’IDFG. Entre 2005 et 2008, sur onze zones étudiées par l’IDFG, la chasse fut le facteur principal d’une mortalité importante des wapitis dans six zones, et les loups dans deux zones seulement17.
La mission de l’IDFG consiste à pérenniser la faune sauvage et la chasse. Cependant, dans la mesure où ce département tente de maximiser les quotas de chasse dans un but lucratif tout en perpétuant les troupeaux de wapitis (environ 100 000 wapitis en Idaho en 200918), une concurrence même modérée des loups est mal perçue. En 2011, 340 millions de dollars ont été dépensés dans le cadre de la chasse au gros gibier pour l’Idaho19. Il s’agit d’un enjeu économique de taille au sein de cet État majoritairement rural. En 2011, 43 % du budget prévisionnel pour la faune non aquatique de l’IDFG provenait des permis de chasse20. Du fait de ses priorités, ce département a tendance à minorer certains aspects écologiques liés aux wapitis et aux loups.

ASPECTS ÉCOLOGIQUES NÉGLIGÉS PAR L’IDFG
L’impact de la variabilité des conditions climatiques sur la nourriture des wapitis et donc sur leur population est mésestimé en Idaho21. L’impact positif des loups sur la santé des wapitis l’est également : ces cervidés sont plus vigoureux et moins vulnérables à leurs prédateurs lorsque leur nombre est en adéquation avec la nourriture disponible (herbes, fourrage) et le niveau de prédation22. Par ailleurs, au regard de l’impact des pumas et des ours noirs de l’Idaho sur les wapitis, l’IDFG se focalise avec excès sur celui des loups23.
Inversement, ses méthodes de gestion prennent peu en considération l’impact écosystémique du loup qu’on a examiné au Yellowstone et dans la région voisine du Montana (conditions biogéographiques et climatiques proches de celles du centre de l’Idaho). Là-bas, les wapitis se sont éloignés des zones exposées aux attaques de loups, y entraînant une croissance végétale (saules, peupliers, trembles) que leur présence entravait auparavant. D’où un retour consécutif de castors et d’oiseaux dans ces secteurs. D’autre part, les loups laissent des carcasses qui profitent aux ours et aux charognards, et sont susceptibles d’empêcher une surpopulation de coyotes24. Ce rôle écologique ne constitue pas un centre d’intérêt majeur pour les cogestionnaires dominants, fédéraux et fédérés.


La domination fédéralo-fédérée de la cogestion
PROTECTION FÉDÉRALE DES PRIORITÉS FÉDÉRÉES
En 2002, l’IDFG rédige un plan de cogestion du loup. Il garantit le maintien d’une population étatique minimale de dix couples reproducteurs (soit environ 100 loups) fixée par le plan fédéral de 198725. Il est validé par l’USFWS en 2004, ce qui permet à l’IDFG de s’imposer comme pilote de la cogestion de l’espèce en 2006, en remplacement de l’agence fédérale26.
Opposées à la réintroduction au départ, les autorités fédérées s’accommodent ensuite des critères fédéraux de retrait du loup gris de l’ESL, qui sont triples. La population doit dépasser les 150 individus. Au moins 30 couples reproducteurs et 300 loups doivent avoir occupé l’Idaho, le Montana et le Wyoming pendant un minimum de trois années consécutives. Enfin, ces trois États doivent avoir chacun un plan de gestion validé par l’USFWS27. Le dernier est celui du Wyoming en 2011.
Aujourd’hui, si la population de loups de l’Idaho tombe sous les 100 individus, ou si moins de 150 loups y habitent pendant trois années consécutives, ou encore si une évolution de la loi ou de la gestion fédérées font peser un risque important à la population lupine, l’espèce pourrait être replacée sur l’ESL. L’USFS reprendrait alors les commandes de la cogestion selon un plan fédéral et la chasse aux loups serait prohibée28. Depuis 2011, l’IDFG fonctionne selon un plan fédéré de cogestion rédigé en 2007 et validé par l’USFWS. Il a notamment pour objectif une population de 500 à 700 loups dans les cinq années suivant leur retrait de l’ESL au moyen d’une chasse aux loups contrôlée29.

UN RÔLE FÉDÉRÉ ACCRU AU DÉTRIMENT DE LA TRIBU DES NEZ PERCÉ
En 1995, afin d’obtenir un rôle de terrain, la tribu des Nez-Percés dut accepter la condition fédérale : renoncer à un pouvoir corédactionnel des plans de cogestion. La tribu était désireuse à la fois d’« être considérée comme un gestionnaire sérieux de la faune » et de participer à « la restauration d’espèces »30. Entre 1996 et 2006, elle fut le seul partenaire de la cogestion avec l’USFWS et travailla sur l’ensemble de l’Idaho. En 2006, lorsque l’IDFG est devenu le pilote de la cogestion, sa zone d’action fut réduite à la région Clearwater et à une autre autour de McCall (centre-nord de l’Idaho) sur environ un million d’hectares au sein d’un territoire autochtone de 5,4 millions d’hectares. Ses cinq employés affectés à la gestion du loup remplissent trois tâches principales. Ils étudient l’évolution des meutes (naissances, morts) et ses mouvements (grâce aux individus munis de récepteurs GPS). Ils fournissent leurs informations aux éleveurs ainsi qu’aux acteurs fédéral et fédéré et organisent des réunions éducatives pour le public (peu de demandes)31. Soulignons que la tribu refuse de participer aux campagnes de chasse aux loups32.
Le personnel de l’IDFG a un rôle plus étendu. Outre le contrôle de la population lupine et sa régulation dans le but d’atteindre les objectifs fédérés de populations ongulées, il s’efforce de minimiser les attaques sur les troupeaux domestiques au moyen de méthodes létales ou non. Il encadre la chasse aux loups. Sur un plan scientifique, il informe le public sur la biologie du loup et étudie son impact sur les ongulés33.
Depuis que l’IDFG dirige la cogestion, le rôle de terrain des agents fédéraux est plus limité. Tout en se coordonnant avec les acteurs fédéré et tribal, ces agents supervisent leurs travaux largement financés par des fonds fédéraux. Ils aident les éleveurs à minimiser l’impact des loups et enquêtent sur les morts d’animaux domestiques attribuées aux loups34.
En tant que cogestionnaire prédominant, l’IDFG a en plus tiré profit de la vente lucrative de permis de chasse au loup. Il en a ainsi vendu 43 000 à 11,50 dollars l’unité lors de la seule saison 2011-201235.


L’ère du contrôle létal dominant ?
RETOUR DES GRANDES CAMPAGNES DE CHASSE AU LOUP EN ADÉQUATION AVEC LE DROIT FÉDÉRAL
Entre 2009 et le printemps 2013, la majorité des 875 loups abattus grâce à des permis de tir ou de piégeage l’ont été dans les terres fédérales du centre et du nord de l’État. Au centre-sud où les zones agricoles et urbaines sont plus étendues, les objectifs d’abattage n’ont pas été atteints36. Au sein de douze zones réparties sur la totalité de l’Idaho, l’IDFG a établi cinq grands critères d’abattage. Quatre sont dominants : la répartition et la densité des loups, la population de wapitis, la concurrence subie par ses chasseurs et les zones de conflits avec les éleveurs. Deux autres sont secondaires (caractéristiques écologiques et limites administratives)37. Les critères fédéraux d’abattage visent quant à eux exclusivement à protéger les troupeaux domestiques. Dans ce cadre, des agents fédéraux ont abattu 464 loups supplémentaires entre 2005 et 201238.
Le niveau élevé d’abattage s’appuie sur la relative nébulosité de lois fédérales clés sur deux plans : la signification de la restauration des espèces (species recovery) ; le degré de leur protection. D’après l’ESA, une espèce est restaurée quand elle n’est plus en danger d’extinction dans tout ou partie de son aire de répartition à moyen terme39. Le Federal Land Policy and Management Act de 1976 se contente d’énoncer la nécessité, dans les terres fédérales, de subvenir aux besoins de la faune sauvage, de minimiser les dommages causés à son habitat et de la protéger avec soin dans les zones à environnement sensible40. Une protection attentive des loups est mise en pratique dans certains espaces.

MÉTHODES NON LÉTALES DE DISSUASION : EFFICACES MAIS PEU DÉVELOPPÉES
Ces méthodes sont privilégiées par une minorité d’éleveurs grâce à des fonds associatifs (Defenders of Wildlife [DOW] en particulier) et fédéraux. Plusieurs procédés utilisés simultanément leur confèrent une grande efficacité. Ainsi, dans les terres publiques du sud de l’Idaho, quatre élevages totalisant 10 000 moutons font un usage combiné de barrières démontables électrifiées à l’énergie solaire, de petits drapeaux rouges serrés claquant au vent, de chiens de protection et de rondes plus nombreux, de la télémétrie41, d’appareils émettant son et lumière quand des loups (munis de récepteurs GPS) approchent, de tirs en l’air et de pétards. Cette tactique de dissuasion a réduit les pertes des quatre élevages à vingt têtes en quatre étés. Le coût de son application s’élève à 40 000 dollars par an42.
[image: Fig. 3. Centre--sud de l’Idaho : usage de barrières électrifiées, de drapeaux et de la télémétrie pour dissuader les attaques de loups. (Source : Defenders of Wildlife.)]
Fig. 3. Centre--sud de l’Idaho : usage de barrières électrifiées, de drapeaux et de la télémétrie pour dissuader les attaques de loups. (Source : Defenders of Wildlife.)


Les éleveurs recourant à ces méthodes démontrent la possibilité de partager sereinement des espaces publics avec une population pérenne et relativement abondante de loups. Ce faisant, ils ne s’approprient pas seulement le rôle de gardiens attentionnés d’écosystèmes intégrant pleinement les loups. Ils contribuent aussi à « déconflictualiser » un espace : les conflits entre éleveurs et écologistes peuvent se muer en entraide. Malgré leur intérêt social et écologique, l’usage de plusieurs méthodes non létales combinées reste minoritaire en Idaho.
En raison surtout de saisons de chasse au canidé, la population de loups gris en Idaho est passée de 870 en 2009 à un peu plus de 600 au printemps 2013. Une tendance similaire se dessine au Montana depuis 2009 et au Wyoming depuis 2012. Quelques meutes en provenance de l’Idaho, protégées car peu nombreuses, se sont récemment établies dans les États voisins d’Oregon et de Washington.
En Idaho, dans leur grande majorité, les chasseurs et les éleveurs n’apprécient guère une altération même mineure de leur territorialité. La plupart approuvent le programme d’abattage de l’IDFG. Les droits dont ils jouissent et leur poids politique influencent fortement le programme de cogestion élaboré par l’IDFG. Toutefois, un nombre croissant de chasseurs et d’éleveurs évoluent vers une meilleure acceptation d’une population significative de loups gris. L’efficacité de méthodes non létales utilisées par une minorité d’éleveurs transforme des espaces de conflits en territoires pionniers d’une alliance écolo-pastorale solidaire. La contribution des loups à la restauration de dynamiques écosystémiques constitue un enjeu secondaire pour les deux acteurs dominants de la cogestion : l’État fédéral et l’État fédéré. Mais cette cogestion est inéquitable : la tribu des Nez-Percés n’y exerce aucun pouvoir codécisionnel et son champ d’action est beaucoup plus limité que celui de l’IDFG, pilote de la cogestion dès lors qu’il respecte le droit fédéral relatif au loup gris. La tribu, une partie de l’opinion publique et de la communauté scientifique ainsi que les groupes environnementaux sont insatisfaits du rythme d’abattage des loups décrété par l’IDFG. Beaucoup pensent que le loup doit être mieux protégé et que son statut dans les terres fédérales doit être réévalué. La coalition fédéralo-fédérée n’en a cure.
 
Nicolas BARBIER





37.
APPRENDRE AU LOUP À ÉVITER DURABLEMENT LES TROUPEAUX : MYTHE OU RÉALITÉ ?


Le retour du loup dans les Alpes a contraint les éleveurs et les bergers à adopter des mesures de protection des troupeaux1. Jusqu’à ce jour, la plus efficace demeure la combinaison du chien de protection des troupeaux (CPT), de la présence d’un berger et du rassemblement nocturne dans un enclos2. En Eurasie, le CPT est la clé de voûte de la protection du « petit bétail » depuis des millénaires, et il est largement réutilisé dans les zones de recolonisation des grands prédateurs en Europe de l’Ouest. Le CPT peut en effet lutter à armes égales avec le prédateur, ses capacités olfactives, auditives et visuelles étant similaires à celles des loups et son gabarit étant généralement plus important3. En revanche, s’il est capable d’interrompre une attaque et de mettre en fuite les loups, sa présence et ses interventions ne les empêchent de tenter de nouvelles attaques. Le CPT peut donc être considéré comme un « effaroucheur » mobile4. C’est pourquoi la capacité physique du chien, sa motivation à défendre le troupeau et son agressivité face aux prédateurs sont probablement l’une des clés du succès de leur utilisation5.
Pourtant, le CPT ne peut pas être utilisé dans tous les systèmes pastoraux, notamment dans les régions où l’allotement (troupeau principal divisé en petits lots) est pratiqué. Pour être efficace, il faudrait au minimum deux chiens par lot (les chiens se renforcent mutuellement) qu’il faut nourrir quotidiennement. Cela devient rapidement contraignant si les lots sont trop nombreux et trop éloignés les uns des autres. Leur présence peut aussi effrayer les randonneurs et être à l’origine de conflits avec les autres utilisateurs de l’espace montagnard et les communes sur lesquels paît le bétail. Régionalement, comme par exemple dans le Var, on enregistre également une stagnation voire une augmentation des dommages depuis 20106 et une amplification des attaques diurnes (jusqu’à 52 % en 2013 dans les Alpes maritimes7) malgré la protection généralisée des troupeaux à l’aide de CPT. Ces observations suggèrent que nous atteignons les limites de ce type de protection dans le contexte pastoral actuel, notamment sur les foyers d’attaques. En outre, des CPT sont régulièrement blessés ou tués par des loups8. Même si cela reste encore marginal, cela suggère une importante adaptabilité du loup face à ces mesures de protection. En parallèle, on observe également une exaspération des éleveurs qui exigent une augmentation du quota de loups à prélever et une amélioration de l’efficacité des tirs. C’est pourquoi l’État a fait appel en 2013 à des fédérations de chasse pour en réaliser une partie (les arrêtés préfectoraux ont néanmoins été systématiquement contestés par les milieux de la protection de la nature auprès des tribunaux concernés).
Le prélèvement de loups (ou autres grands carnivores) dans le but de diminuer les dommages sur les troupeaux n’a pas nécessairement l’effet escompté9. L’élimination de plusieurs individus au sein d’une meute peut modifier sa structure sociale et le comportement du groupe10. Ces modifications peuvent avoir un impact sur la dynamique prédateur-proie11 dont les conséquences pourraient se traduire par une augmentation des dommages sur les troupeaux domestiques12. Sans contester non plus l’existence possible d’effets bénéfiques des les tirs ou la chasse de grands prédateurs en termes de réduction des pertes sur les troupeaux, il me paraît important de continuer d’améliorer et de développer parallèlement les mesures de protection des troupeaux.
Les méthodes alternatives les plus courantes sont celles qui essayent de modifier momentanément le comportement du prédateur (cerbère, appareil qui diffuse aléatoirement son et lumière ou de l’empêcher d’accéder physiquement au bétail, clôture).
[image: Fig. 1. Le cerbère. (© Jean-Marc Landry.)]
Fig. 1. Le cerbère. (© Jean-Marc Landry.)


Néanmoins peu d’entre elles semblent véritablement efficaces ou applicables sur le terrain à large échelle. Il serait donc intéressant de développer de nouvelles méthodes fondées sur la modification durable du comportement du prédateur. Toutefois, les résultats jusqu’à ce jour sont assez mitigés, probablement parce les méthodologies ont été mal comprises et appliquées par de nombreux biologistes13. Cet article propose donc de les présenter succinctement en démontrant leur potentiel au travers d’un projet concret qu’est le collier répulsif.
L’apprentissage pour essayer de modifier le comportement d’un prédateur
LA NÉOPHOBIE COMME MÉTHODE DE PROTECTION
L’une des méthodes traditionnelles les plus connues pour protéger un troupeau regroupé est l’installation à proximité d’un stimulus inconnu du prédateur. Sa présence joue sur son comportement néophobique, c’est-à-dire la peur innée de tous stimuli inconnus14. Le résultat se traduit généralement par un comportement de méfiance, d’évitement ou d’hésitation15. Les plus connus sont les effaroucheurs statiques16 comme les appareils qui émettent aléatoirement des sons et des lumières (comme le Cerbère), le fladry (ficelle sur laquelle pendent des rubans rectangulaires régulièrement espacés) ou les tirs d’effarouchements.
[image: Fig. 2. L’efficacité du fladry s’expliquerait par son effet « néophobique » sur le prédateur. (© Jean-Marc Landry.)]
Fig. 2. L’efficacité du fladry s’expliquerait par son effet « néophobique » sur le prédateur. (© Jean-Marc Landry.)


Néanmoins, si l’animal y est fréquemment exposé sans conséquence négative, un processus d’apprentissage par habituation va s’instaurer et le stimulus perdra rapidement son effet de nouveauté. Les réponses non nécessaires à la survie de l’animal (par exemple l’évitement) vont donc disparaître17. La protection des troupeaux reposant sur le principe de la néophobie est donc toujours limitée dans le temps et sa durée dépend de la fréquence des expositions, de l’intensité du stimulus18 et du tempérament de l’animal19.

LE RECOURS AU CONDITIONNEMENT CLASSIQUE POUR PROTÉGER UN TROUPEAU
Une protection plus efficiente serait de pouvoir modifier durablement le comportement du prédateur en substituant son comportement de prédation (s’approcher) du bétail par un comportement réflexe comme la peur (s’éloigner). Le conditionnement classique décrit par Pavlov permettrait d’y parvenir. L’avantage est que ce type d’apprentissage se met en place grâce à un processus cognitif simple qui passe par le système limbique et qui déclenche une réponse réflexe (comme la fuite) ou une émotion (comme la peur20). Il suffirait donc de réussir à associer le bétail à une expérience traumatisante chaque fois que le prédateur s’en approche. Plus cette expérience sera pénible, plus le nombre de répétitions pour établir le conditionnement sera faible. Puis, à la seule vue du bétail, le prédateur présentera un comportement réflexe de peur qui devrait se traduire par un éloignement.

LE RECOURS AU CONDITIONNEMENT OPÉRANT POUR PROTÉGER UN TROUPEAU
Il serait également intéressant de pouvoir agir directement sur la séquence comportementale de prédation. Cette dernière est composée de patrons moteurs en partie innés comme la mise à mort, mais perfectibles grâce à la pratique. Le succès de chaque prédation, a fortiori sur des proies domestiques, renforce cette séquence comportementale, car le prédateur associe son comportement à une conséquence positive ou à une récompense (par exemple la mort de l’animal). La probabilité que ce comportement soit à nouveau répété augmente21. Par conséquent, pour diminuer cette probabilité, il faut que sa conséquence soit négative et apparentée à une punition. L’animal adapte donc ses comportements en fonction leurs conséquences. C’est le principe du conditionnement opérant de Skinner (1951). Théoriquement, il suffirait donc d’associer le comportement de prédation à une conséquence négative pour le prédateur (c’est le principe du collier électrique) pour le faire diminuer ou disparaître. Comme pour le conditionnement classique, plus l’intensité de la conséquence d’un comportement est négative (traumatisante) pour le prédateur, plus le conditionnement sera rapide22.


Application concrète sur le terrain
Si, en théorie, le recours aux méthodes de conditionnement offre de belles potentialités, les observations effectuées sur le terrain montrent que les résultats escomptés ne semblent pas toujours très convaincants23. Par exemple, les tirs de balles en caoutchouc sur des ours s’approchant de poubelles ou de troupeaux démontrent clairement qu’ils associent l’expérience négative (punition) au lieu ou à l’humain qui a effectué le tir. Les ours apprennent donc à éviter un endroit ou une personne en particulier, mais continuent de fouiller dans les poubelles ou de s’attaquer au bétail. Certains individus reviennent même sur le site après un laps de temps variant selon l’individu24. Les loups blessés (punition) par des ongulés pendant la chasse ne cessent pas pour autant de chasser et tuer ce type de proie. D’autre part, des loups ayant commis des dommages sur des troupeaux et qui ont été capturés (expérience traumatisantes) pour être délocalisés à des centaines de kilomètres reviennent souvent sur leur lieu de capture.
Les résultats d’expérimentations effectuées sur des prédateurs captifs sont plus nuancés. Ils ont démontré qu’il était possible de conditionner des coyotes captifs (C. latrans) à cesser leur prédation sur des brebis à l’aide de colliers électriques25. En revanche, la même méthode appliquée à des loups captifs n’a pas fonctionné26. En effet, la perception de la douleur de chaque individu influe sur le nombre nécessaire d’expositions à l’expérience traumatique avant que le lien (conditionnement) avec le bétail ne se fasse27. En outre, comme il faut surpasser l’instinct de chasse du prédateur, la punition infligée au moment de l’acte de chasse doit être particulièrement traumatisante. Aussi, il faut souvent répéter l’opération avant que le conditionnement ne s’instaure. Les résultats sont donc logiquement meilleurs sur des animaux captifs, car les conditions d’expérimentation sont optimales. Les expériences effectuées sur les ours démontrent également qu’il n’est pas facile d’associer l’expérience traumatisante au bon stimulus (le bétail). L’état motivationnel (par exemple l’intensité de la faim) de l’animal pendant le déclenchement du stimulus traumatisant et le contexte semble également déterminants. Les comportements de prédation (loup) ou de recherche de nourriture (ours) semblent donc difficiles à corriger. En outre, ces modifications comportementales sont généralement limitées dans le temps de quelques semaines pour des loups « éduqués » à éviter un charnier28 à quatre mois pour des coyotes conditionnés à ne plus chasser des brebis29. Ces processus d’apprentissage ont également lieu dans un cadre cognitif et social complexe permettant aussi à l’animal d’évaluer la situation et de choisir sa stratégie. Il faut donc être très méthodique et rigoureux lors du recours aux méthodes de conditionnement.
AUGMENTER LES CHANCES DE RÉUSSITE…
Comme nous l’avons déjà vu, le problème des méthodes de conditionnement est la difficulté de faire le lien (apprentissage) entre le bétail et la punition. Cela provient probablement du phénomène d’inhibition latente30 c’est-à-dire que l’animal a tendance à prêter moins attention aux stimuli auxquels il est déjà habitué. Ainsi, le prédateur n’associe pas forcément une expérience négative avec le bétail, et pour y parvenir tout de même, il faut augmenter le nombre d’expositions au traumatisme. Pour contourner ce problème, il ne faudrait plus associer l’expérience traumatique au bétail comme c’est généralement le cas (voir plus haut), mais à un stimulus complètement inconnu du prédateur (comme un son, une odeur, une couleur, un objet, etc.). Ce dernier devra être suffisamment discriminant par rapport aux autres stimuli présents dans l’environnement31, afin d’être certain d’associer l’expérience traumatique au bon stimulus. Ce stimulus devenu conditionné pour l’animal qui a été exposé sera ensuite placé directement sur le bétail ou à sa proximité. Ce type de conditionnement existe également chez l’humain. Par exemple, l’association du jaune et du noir sur un insecte remémore chez la majorité d’entre nous une expérience douloureuse due à la piqûre d’une guêpe ou d’une abeille. Par conséquent, nous adaptons nos comportements en conséquence à la vue d’un insecte arborant ces couleurs, même s’il est inoffensif (mimétisme batésien).

ET DIFFUSER L’INFORMATION
L’inconvénient majeur du conditionnement est qu’il ne permet de toucher qu’un individu à la fois, ce qui nécessite de répéter l’expérimentation si l’on veut toucher plusieurs individus32. Toutefois, pour les espèces sociales comme le loup, une expérience négative pourrait théoriquement être transmise à d’autres individus par facilitation sociale (apprentissage social33), notamment si la « tâche » à accomplir reste simple (comme une fuite)34. C’est ce que semble d’ailleurs suggérer l’expérimentation de Rossler et de ses collaborateurs qui ont équipé d’un collier électrique un individu d’une meute de loups pour l’empêcher de s’approcher d’un charnier35. Les chercheurs ont enregistré une diminution d’approches non seulement de l’individu équipé, mais également des autres des membres de la meute. À noter qu’aucun changement de la fréquence d’approche n’a été constaté sur la meute de contrôle.


Apprendre au loup à éviter durablement les troupeaux ?
Le conditionnement classique et opérant correctement appliqué pourrait donc ouvrir de nouvelles perspectives quant à la protection des troupeaux. L’objectif de ces nouveaux outils serait donc de modifier durablement le comportement des loups et non plus de se contenter d’interrompre leur comportement ou de les empêcher d’accéder au bétail. Un exemple concret de ce qui pourrait être réalisé est l’élaboration d’un collier répulsif. Ce nouvel outil de protection se présenterait sous la forme d’un collier porté par la brebis qui serait capable de détecter un stress aigu (ou une grande peur), dont un algorithme permettrait de déclencher un puissant répulsif (expérience traumatique). Ce dernier devrait stopper net l’action en cours du prédateur. Toutefois, pour éviter l’inhibition latente (voir plus haut), un stimulus complètement inconnu du loup serait diffusé juste avant l’émission du répulsif afin de créer un conditionnement classique entre le traumatisme subi par le prédateur et ce stimulus (qui deviendra alors un stimulus conditionné.
Ce dernier serait ensuite placé sur le troupeau ou à sa proximité immédiate. Le loup ayant déjà été exposé au stimulus traumatique (le répulsif) devrait présenter un comportement de peur dès sa perception et s’en éloigner. Le succès de ce type de collier dépendra grandement de l’intensité de l’effet traumatisant du répulsif. Pour en accroître l’efficacité, un message olfactif déclenchant un comportement réflexe d’alarme serait ajouté au répulsif sous la forme d’un signal sémiochimique (recherche en cours). L’avantage de ce type de signal est qu’il passe directement par le système limbique36. L’innovation de ce système réside dans le fait que le prédateur ne devra plus mordre dans le collier pour recevoir la punition. Il pourra désormais être touché à une distance de plusieurs mètres, permettant aussi d’empêcher les blessures causées par les morsures de déstabilisation (localisé sur l’arrière-train).
Les résultats préliminaires de ce concept de collier répulsif montrent qu’il est possible de détecter un stress aigu chez la brebis grâce à sa fréquence cardiaque (FC) et plus précisément grâce à sa variabilité (HRV). En effet, lors d’une attaque de loups fictifs (chiens-loups tchécoslovaques), la FC des brebis (n=15) est significativement différente de celles d’autres types de stress (par exemple le déplacement ou l’« attaque » par un humain recouvert d’une bâche, comme je l’ai rapporté en 2013). L’âge des brebis, la race et la période de la journée n’ont pas d’incidence sur ces résultats. Effectivement, lors d’une telle attaque, la FC passe d’une moyenne d’environ 95 pulsations par minute à 240 pulsations minute en l’espace de 7 secondes ! Cette technologie basée sur la HRV permettra également de s’adapter à certaines spécificités du loup comme les techniques de chasse à l’affût. En effet, l’algorithme du collier répulsif ne permettra pas nécessairement de déceler une attaque prompte (moins de 7 secondes). Pour pallier cet inconvénient, le collier pourra alors propulser en dernier recours le répulsif dès que le cœur cessera de battre. L’autre avantage de ce système est que s’il y a extinction du comportement au stimulus conditionné, le prédateur récalcitrant sera à nouveau confronté au stimulus traumatisant lors de toute nouvelle tentative d’attaque, à condition que les brebis portent en permanence le collier répulsif.
Si les résultats préliminaires se confirment sur d’autres troupeaux, cette nouvelle technologie pourra être utilisée pour la protection de petits troupeaux plus faciles à équiper de ce type de dispositif que les grands troupeaux (il faudrait un trop grand nombre de colliers).
Les conditionnements classiques et opérants pourraient ouvrir de nouvelles perspectives quant à la protection des troupeaux, notamment grâce à une modification durable de certains comportements indésirables du prédateur. Les premières expériences ont été pleines d’enseignement en démontrant qu’il faut être très méthodique (notamment en évitant l’inhibition latente) pour que cela fonctionne. Le concept du collier répulsif repose justement sur ces connaissances pour essayer d’apporter de nouveaux outils de protection. Outils de protection qui à l’avenir devraient permettre de se compléter la panoplie existante en passant pas l’empêchement de l’accès au bétail à une modification durable des comportements de prédation. Le but ultime étant toujours d’offrir des outils de protection simples d’utilisation, qui devraient participer à la réduction maximale des dommages sur les troupeaux en France et ailleurs.
 
Jean-Marc LANDRY
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38.
LE LOUP A UNE HISTOIRE


Le statut de témoin qui m’a été octroyé m’a longtemps interpellée. Il m’a fallu longuement réfléchir pour en comprendre l’intérêt et lui conférer, du moins à mes yeux, une validité que je ne lui accordais pas. Dans cette tâche, j’ai pris conscience que j’étais dépositaire de faits que nul autre que moi n’avait vécu dans leur intégralité et que ceux-ci retracent, s’ils ne l’explicitent, une histoire qui débuta il y a vingt ans. J’ai pris également conscience que j’étais désormais l’une des rares, voire la seule dépositaire d’une mémoire factuelle. Car, à ma mémoire subjective, filtre réel, s’ajoutent les dizaines de carnets, fiches de recueil et enregistrements, rapports descriptifs et analytiques qui consignent dates et faits.
Depuis 1989, j’étudie le loup, qu’il s’agisse de l’espèce biologique ou des représentations historiques culturelles que les sociétés élaborent sur cet animal. À partir de 1991, tout en poursuivant l’analyse de textes, d’images, de données d’archives, j’ai constamment pratiqué le terrain, alternant études sociologiques et éthologie, observant l’animal en captivité comme en liberté, intégrant systématiquement la dimension agro-pastorale, jusqu’à lui consacrer l’essentiel de mon temps de 1993 à 20001. De 1995 à 2005, j’ai participé activement au réaménagement, à la conception ou à l’ouverture de plusieurs parcs animaliers dont celui de Saint-Martin-Vésubie.
De ce qui se passa il y a vingt ans, peu d’acteurs sont encore en activité et peu de personnes les connaissent tous. Aujourd’hui, la bride est souvent laissée à la dimension interprétative, à la réécriture, à la recherche d’une direction, qui à l’époque n’y était pas, et d’une cohérence rétrospective qui ne faisait pas partie de notre quotidien. Tous les possibles deviennent alors acceptables. Or ils ne le sont pas2 ! À cela s’ajoute un phénomène d’amnésie collective. Les documents officiels ne consignent des données qu’à partir de 1994. Il semble que l’année 1993 n’ait pas existé. De nombreuses données éco-éthologiques n’ont jamais été prises en compte. Pourtant, nombreuses sont les personnes qui ont travaillé, réfléchi et agi, faisant de cette année-là, un vrai laboratoire du suivi du loup essentiel à sa connaissance, à la protection et à la survie des premiers individus.
En 1992, le vallon de Mollières3, du col de Salèse au village du même nom, dépendait, tout comme aujourd’hui, du secteur de la Vésubie, tandis qu’à l’aval du village il relevait de la moyenne Tinée. Daniel Canestrier, agent du parc, y travaillait quotidiennement depuis plusieurs années. Il maintient qu’au cours de l’année 1992 rien ne permettait d’attester de l’activité ou de la présence régulière d’une nouvelle espèce dans le vallon de Mollières4. À l’aide de ses carnets de terrain, que nous avons consultés, à ma demande, sur plusieurs années, on peut identifier la période où il est devenu notable que « quelque chose de nouveau était actif dans le vallon5 ». Autant il est possible pour une personne non avertie de passer à côté d’indices de présence, autant il est impossible pour quelqu’un formé à l’observation naturaliste, de ne pas voir des indices récurrents. Pour avoir personnellement éprouvé la visibilité de l’impact de la présence du loup dans un vallon de montagne, je puis vous assurer qu’été comme hiver il est impossible de passer à côté de ceux laissés par un loup ou une meute installés.
La fameuse double observation du 4 novembre 1992 eut un effet de surprise important, y compris chez les agents du Parc national du Mercantour. Il n’a cependant pas fallu plus de quelques jours pour qu’Antoine Peillon, journaliste parisien et naturaliste ne vienne à l’apprendre. En possession de cette information, et en compagnie de Pierre Pfeffer6 et d’Elena Adam7, il rencontra Gilbert Simon8. À ce stade là, je n’étais pas présente, mais déjà tenue informée de la teneur des discussions auxquelles je ne participais pas. Je l’étais en revanche, quand un accord fut conclu entre le DNP et Terre sauvage, puis lors de toutes les réunions suivantes. Le magazine s’engageait à ne rien publier tant que l’identification de l’espèce ne serait pas confirmée (par la collecte d’indices de présence ou de nouvelles observations directes) et la pérennité de la présence assurée. Il n’y avait aucun désir particulier et comploteur de taire, juste la certitude qu’à divulguer semblable information, il était nécessaire d’être sûr de sa validité. Je mets au défi quiconque de confirmer, sur la foi d’une seule session d’observation à grande distance, la reconnaissance spécifique chien-loup par l’identification visuelle. La seule attitude scientifiquement acceptable était de collecter puis d’étudier des données. En échange de ce silence attentif, un reportage de terrain exclusif – le scoop – était accordé au périodique, avec primeur de la publication à l’AFP et la possibilité d’interroger les premiers observateurs directs ainsi que les agents de terrain en charge du suivi qui allait être organisé durant l’hiver. Il fut acté que le travail hivernal serait effectué par les agents de terrain du parc national du Mercantour. L’essentiel du recueil d’indices fut donc le fait de Daniel Canestrier qui prépara également la reconnaissance de terrain la veille du reportage. Quelques stagiaires sont intervenus ponctuellement, cet hiver-là, sans qualifications spécifiques adaptées, trouvant que l’isolement, la solitude, les inconfortables conditions de vie, les couloirs d’avalanche ne constituaient pas des conditions de travail acceptables. À l’issue de l’hiver 1992-1993, une certitude était née. Des indices9 qui n’avaient jamais été collectés jusqu’à présent étaient quotidiennement trouvés dans le vallon de Mollières. Ils étaient le fait d’au moins deux grands canidés présents de manière récurrente. Ils utilisaient le vallon de Mollières et ses collatéraux, basculaient en Italie et dans le Boréon10. À cette époque-là, les analyses d’ADN n’étaient pas encore fonctionnelles.
En mars 1993, le reportage promis a été organisé. J’eus la chance d’en faire partie. Antoine Peillon était en charge du dossier et des entretiens. Pour ma part, j’ai analysé les indices, discuté avec tout un chacun, mesurant le fossé existant entre l’implication des agents et les positions administratives, percevant les querelles internes, les enjeux émotionnels et professionnels qui s’exprimaient déjà. Le loup suscita des jalousies telles que des agents de terrain légitimement concernés préféraient se retirer, laissant ce dossier à ceux qui avaient le désir de se l’approprier. J’observais tout comme j’étais observée par cette coterie masculine qui se demandait ce que venait faire là une gamine de 27 ans, fraîchement débarquée de Paris dans la manche d’un journaliste, sur un dossier aussi intéressant.
Le reportage est paru dans le numéro d’avril 1993, précédé d’un jour, avec l’accord du DNP11 et de TS12 par la parution dans le quotidien Nice Matin. La manière dont l’éditorial fut rédigé, le choix des photos, des légendes firent l’objet de tractations systématiques de la part du parc national, jusqu’à leur demande de retrait de quelques mots qui auraient permis, selon le parc, d’identifier le lieu de l’observation ou l’identité des observateurs. Bref, le genre de transactions qui firent vivre tout le monde dans un semblant d’importance. La fièvre de la « révélation » était présente, nous détenions une information. C’était du spectacle organisé, pensé, orchestré. Y chercher ou y trouver les indices d’un complot ou de quoi accréditer cette thèse revient tout bonnement à prendre le strass pour de vrais diamants. C’était du spectacle et nous avons tous joué notre rôle à la perfection jusqu’à la dernière négociation sur la date de publication ! Le parc souhaitant attendre, Terre sauvage publier, le DNP disant « la presse est libre ». Dont acte ! Durant le temps écoulé entre l’observation de novembre 1992 et la parution de Nice Matin en avril 1993, rien n’avait filtré13.
Après la publication de Nice Matin, contrairement à ce que la journaliste Anne Vallaeys affirme14, aucune demande ne fut faite aux agents du parc des secteurs directement concernés par la présence du loup « de parcourir les villages pour prêcher la bonne parole ». Cela pourra vous paraître paradoxal, mais je veux que vous l’entendiez, les gens ne parlaient pas du loup ! D’avril 1993, date de la parution, à juillet 1993, date de mon arrivée dans le Mercantour, ce furent trois mois d’intenses préparations. Une commission tripartite – DNP, MNHN et ONC – officiait pour la mise en place administrative nécessaire à la gestion du dossier. Pour le MNHN, Pierre Pfeffer et moi, pour l’ONC, Pierre Migot, Philippe Stahl et Jean-Michel Vandelle. MM. Pfeffer et Migot rendaient compte, Sthal, Vandelle et moi-même adaptions les fichiers de recueil d’indices du lynx au loup, sachant qu’elles allaient servir aux membres d’un futur réseau, auxquels je fis, conjointement avec l’ONC, la première formation. Car, dès le début, le DNP fit le choix de confier le dossier sur un plan national à l’ONC alors même qu’à l’époque tous les indices de présence étaient intra parc.
Je suis arrivée à Nice début juillet. J’ai rencontré le sous-directeur du parc national ; il m’a dotée d’une paire de jumelle pour tout viatique et d’une adresse à Saint-Martin-Vésubie. J’y suis arrivée le lendemain matin après une première sortie en montagne de 4 à 8 heures du matin, déposée par Roger Settimo devant la porte de la maison du parc avec mon barda, prenant soudain conscience que je n’avais été ni annoncée ni prévue ! Certes, à ce moment-là, les postes de directeur du PNM, de chef du service scientifique et de chef de secteur de la Vésubie étaient tous trois et simultanément vacants. C’était le stade le plus élevé de dysfonctionnement potentiel. Il y eut un temps d’incertitude total, moi attendant sur le seuil que les agents du parc joignent leur direction pour confirmer mon identité et ma mission. Le lendemain matin, je fus déposée avec mes bagages devant la porte du Germas15. Le surlendemain, un agent me fit faire le tour du vallon, de long en large et en travers. 10 heures de marche, un test ! légitime ! Puis il partit. Je n’avais ni radio ni véhicule. Je n’ai revu personne jusqu’à la première attaque sur cheptel domestique mais, à ce moment-là, j’étais prête et les indices de présence récoltés déjà fort nombreux.
C’est un appel au secteur qui informa le PNM qu’un éleveur signalait qu’une de ses bêtes avait été tuée et consommée. Daniel Canestrier, en informant sa direction que nous nous rendions sur un alpage, reçut la consigne explicite du sous-directeur du parc de ne pas révéler à l’éleveur qu’il s’agissait du loup s’il s’agissait du loup. Je veux ici faire une incise pour vous rappeler les conditions techniques dans lesquelles nous œuvrions alors. C’était une époque sans cellulaire et je n’avais pas de radio. Pour informer d’une attaque, les éleveurs ou bergers laissaient le troupeau pour se rendre à la cabine téléphonique du plus proche village. Pour prendre contact avec moi, l’agent devait prendre son véhicule puis me rejoindre à pied à l’endroit où je me trouvais. Par respect pour la personne chez laquelle je me rendais et qui m’accueillait, je n’ai pas tenu compte de la consigne. J’ai dit ce que je pensais, les difficultés inhérentes au constat de dommages, les notions de preuve et d’intime conviction. Nous avons établi le constat, promis de revenir, ce que nous fîmes16. Chaque fois que j’eus, par la collecte d’indices, la conviction que le loup utilisait un secteur géographique proche d’un pâturage, nous allions informer les éleveurs et proposions d’assurer une surveillance nocturne. Cette fois-là, comme toutes celles qui allaient suivre, il ne s’est jamais agi de faire du prosélytisme, mais de donner les informations les plus claires et les plus pratiques possibles pour permettre aux éleveurs de prendre la mesure de la présence du loup. Nous sommes souvent revenus pour donner ou prendre des nouvelles, apporter du bois ou du pain, faire du portage, conduire le troupeau vers un point d’eau ou un nouveau secteur de la montagne. À ces occasions, j’écoutais, j’apprenais le fonctionnement d’un troupeau en montagne, et mesurais les différences de pratiques pastorales individuelles.
Dans les jours qui suivirent, les attaques ont concerné un deuxième puis, dans le mois, un troisième et un quatrième troupeau17. À chaque fois, les éleveurs nous ont fait passer un test de légitimité, marcher à leur rythme, achever un agneau blessé. Si le test était satisfaisant – et nous eûmes cette chance –, alors nous pouvions commencer à travailler, discuter, donner et recevoir des informations. Jamais je n’eus pour objectif de les convaincre d’un quelconque aspect positif du loup. J’ai toujours répondu à toutes leurs questions sans mentir et sans faux fuyants. À chaque rencontre, ils manifestaient incrédulité et curiosité, ainsi qu’un énorme besoin d’informations. Tous signalaient leur incompréhension – « pourquoi l’apprendre par la presse ? » –, d’autres mettaient en relation le retour du loup et la réintroduction du gypaète, pensant qu’il s’agissait d’une seule et même opération, d’autres voulaient comprendre comment le loup avait pu venir d’aussi loin que les Abruzzes. Toutes les constructions intellectuelles que j’ai pu recueillir, cet été-là, visaient à donner du sens à quelque chose qui a priori n’en avait pas pour eux, de manière immédiate et explicite.
De juillet 1993 à la fin de l’hiver 1994, ma présence sur le terrain, et celle de plusieurs agents du parc national du Mercantour du secteur de la Vésubie, fut quotidienne. Nous étions engagés dans deux directions, le recueil d’indices de présence et l’accompagnement des éleveurs. Les résultats firent tous l’objets de rapports. Certains sont importants et méritent d’être rappelés. Concernant la biologie de l’espèce :
– Les données ont été recueillies en abondance. Chaque semaine, un rapport précisait les déplacements effectués, le terrain couvert, les opérations conduites, le nombre d’indices recueillis, fèces, hurlement, empreintes, pistes, carcasses… le tout localisé sur carte et les conclusions que j’en tirais sur la localisation de la meute, son utilisation de l’espace… bref, la biologie de l’espèce. Ils ont été transmis à la direction du PNM, confié au secteur, envoyé par courrier à Pierre Pfeffer, lequel est venu durant l’été superviser mon travail, visiter les éleveurs, voir de ses yeux ce que je lui décrivais et la situation telle que je la vivais. Un rapport final a été adressé à tous, DNP, PNM, MNHN et secteur du parc ;
– À la suite du recueil d’une carcasse de loup adulte, dans un couloir d’avalanche, il est possible d’affirmer que trois loups adultes étaient présents durant l’hiver 2012-2013 ou au printemps suivant ;
– Une meute était installée à Mollières ; elle était reproductrice comme l’attestait le wolf howling que j’avais effectué à la voix (nul ne valida mon travail ni mes conclusions). La reproduction eut lieu printemps-été 1993, deux empreintes de subadulte furent découvertes aux premières neiges ;
– De nouvelles observations furent effectuées par les agents du parc, à plusieurs reprises. De l’une d’elles, il ressort que la meute de Mollières comptait 8 loups à l’hiver 1993-1994. L’analyse des pistes le confirmait ;
– Plusieurs centaines de fèces ont été collectées. Il me fut interdit de les traiter. J’ai arrêté ma thèse.
Concernant l’élevage :
– Il fut facile, cet été-là, d’interrompre des séries d’attaque par la surveillance nocturne. C’était le seul à notre disposition, il n’y avait pas de programmes de chiens de protection, pas d’argent. Ce fut possible parce que des gens y croyaient et qu’ils donnaient de leur temps libre ;
– Les premiers constats ont été effectués sur les alpages du col de Turini durant l’été 1993. Ils ne pouvaient être le fait de la meute de Mollières eu égard au volume de viande et à la chronologie des attaques. Mais personne ne voulut valider cette analyse ni les moyens déductifs utilisés pour la faire. Pour autant, des loups, distincts de la meute de Mollières, étaient déjà présents sur le massif du Turini à l’été 1993 !
– Des éleveurs de Canjuers ont pris contact avec le parc. Il a été interdit aux agents de suivre ce dossier (pour des raisons évidentes de territorialité). J’y suis allée à titre personnel et sur mon temps libre chaque fois que je fus appelée. Les éleveurs me faisaient confiance. Que se passait-il ? Je n’ai pu, à l’époque, recueillir d’indices probants, mais il y avait déjà quelque chose à l’œuvre de manière récurrente sur Canjuers, en 1993 ;
– Le travail avec les éleveurs était primordial tout autant pour le loup que par humanité pour ces personnes qui avaient besoin d’un réel accompagnement, en cet été ou leur manière de travailler allait changer de manière radicale, irrémédiable et non programmée. Ils vivaient dans des conditions de travail déplorables dont nul ne se souciait, à commencer par leurs instances. La présence du loup pouvait permettre de mettre en lumière ce qu’ils vivaient et de profiter de cet état de fait pour améliorer leurs installations d’estive. Mais, à ce jeu de l’instrumentalisation, d’autres sont passés maîtres sans que cela ne serve les principaux intéressés ;
– La dureté profonde de l’élevage. Croyez moi, je ne suis pas du genre sensible. J’ai vu de beaux troupeaux, et j’ai vu des bêtes dans des états pitoyables. Et pas du fait du loup. Des bêtes, ovins et chiens, réellement maltraités, des agneaux aux pieds tellement abîmés que les onglons étaient tombés et qu’ils marchaient encore, des bêtes à la patte cassée qui la traînait au mieux envahie de mouches puis de vers, au pire pourrissante, des bêtes piquées par des vipères au membre tellement enflé qu’il en était méconnaissable.
Un dernier point doit être abordé pour cet été-là et l’hiver 1994. Il concerne le volet des compensations de dommages. Les éleveurs, déçus, à juste titre, par leur montant, me demandèrent de les aider à analyser leurs revendications. Ensemble, nous avons monté un dossier précisant les tarifs qu’ils estimaient légitimes et qui n’étaient, résolument pas exagérés. La chambre d’agriculture des Alpes-Maritimes refusa ce dossier. C’est la couverture médiatique qui fut donnée à ce sujet qui permit de débloquer la situation. Durant des années, c’est un engagement permanent dans la recherche d’indices, la compréhension de l’évolution de l’utilisation de l’espace par les loups, le contact avec les éleveurs, les enquêtes sociologiques qui ont sous-tendu mon quotidien. Il en reste une compétence affinée et affirmée, le sentiment d’avoir été engagée dans quelque chose, la certitude d’avoir fait du mieux que je le devais, quelles qu’en aient été les conséquences, parce qu’en face de moi et avec moi, il y avait des gens et une cause pour laquelle j’ai accepté de m’engager. J’y ai perdu beaucoup, mais j’y ai gagné encore plus !
Geneviève CARBONE



39.
FAITS ET RÉFLEXIONS À PROPOS DES LOUPS DANS LES ALPES FRANÇAISES. TÉMOIGNAGE À PARTIR DES CONSTATS D’ATTAQUES SUR LE BÉTAIL1


Dans la réalisation des constats d’attaques sur des troupeaux domestiques, qui permettent de mettre en œuvre une indemnisation des éleveurs en cas de dommages où le loup n’est pas exclu, il faut bien prendre en compte le fait que ce soit un lien direct entre les institutions administratives et les éleveurs. L’écoute et les échanges sur place représentent en général une forme de soutien aux bergers et aux éleveurs, par suite des attaques. C’est un élément important qui fait partie intégrante des constats et qui mérite d’être valorisé. Il est évident qu’il vaut mieux ne pas ignorer le stress d’un berger qui n’a pas dormi de la nuit (à cause d’attaques précédentes, des chiens de protection qui aboient, du troupeau qui bouge, etc.) ou/et qui trouve des brebis déchiquetées en se levant. Un peu de compréhension et d’empathie sont nécessaires pour, au moins, ne pas aggraver la situation.
D’autre part il y a souvent des animaux qui disparaissent. La recherche des victimes est très appréciée, elle contribue à favoriser des échanges constructifs et devrait être encouragée. Quand, par exemple, on se trouve en montagne à deux heures de marche d’une piste carrossable et qu’il manque une centaine de moutons, repartir les mains dans les poches sans aider à les retrouver n’est satisfaisant pour personne. Lors d’un constat d’attaque, l’une des tâches à effectuer consiste à chercher des indices relevant du prédateur. Selon les circonstances, cette recherche peut ne pas se limiter au lieu de l’attaque et ainsi s’étendre au secteur environnant, en particulier dans des secteurs où la présence de loups est récente, incertaine ou ignorée. C’est là une occasion d’en savoir davantage et d’être plus présent sur le terrain. Au contact des personnes directement concernées, dans des situations toujours plus ou moins pénibles qui peuvent facilement déboucher sur des réactions agressives, ceux qui réalisent des constats devraient être en mesure de favoriser des contacts humains où priment les échanges et l’entraide. C’est une des conditions requises pour permettre d’éviter des blocages, qui ne peuvent qu’entraîner des complications supplémentaires au détriment de tous.
Dans le miroir aux loups : moutons de Panurge et boucs émissaires
Le retour des loups en France est très révélateur d’une situation complexe où la place et le rôle de l’homme sont en question. Les aïeux des éleveurs et des bergers qui se trouvent dans nos montagnes des Alpes avaient lutté pour supprimer la présence des loups. Alors qu’ils étaient enfants, certains des plus âgés en 2014 ont connu la dernière phase du combat acharné qu’ont livré leurs parents et ancêtres contre ce prédateur, une lutte qui dure depuis des milliers d’années, depuis les débuts de l’élevage. Ces gens avaient été jusqu’à brûler leurs dernières forêts pour débusquer et tuer, lors de grandes battues entre villages, les quelques loups qui avaient pu échapper à la chasse, au poison ou aux pièges et qui se trouvaient dans leurs montagnes, alors dénudées, dans les Alpes du Sud. Sur certains lieux de passage, comme les cols, ils creusaient des fosses recouvertes de branches que la neige rendait invisibles, parfois même maçonnées et munies d’un appât.
Leur principale ressource pour subsister, chichement, était le petit élevage familial : quelques vaches, cochons et chevaux ou mulets pour les plus riches, chèvres et moutons plus ou moins pour tous, qui étaient loin de faire bon ménage avec les loups, pour qui il était parfois plus facile de prélever des proies domestiques, en particulier pendant l’allaitement quand il faut nourrir les petits, ou dans les périodes de grands froids alors qu’il y a moins de gibier. Ceux-ci représentaient donc une sérieuse menace, résolue par l’éradication du prédateur au grand soulagement de tous.
Depuis, les multiples exploitations paysannes traditionnelles ont peu à peu disparu, l’élevage s’est spécialisé et agrandi pour ceux, de moins en moins nombreux, qui ont pu faire face aux contraintes du monde moderne. Les éleveurs et les bergers se sont adaptés bien plus aisément au fait qu’il n’y avait plus de prédateurs, notamment dans les alpages en été.
Or les loups, devenus espèce protégée, sont revenus en France il y a une vingtaine d’années, depuis l’Italie. C’est une conséquence de la ratification par l’État français de la loi européenne de protection des grands prédateurs. La prise de conscience de plus en plus répandue des désastres provoqués par nos sociétés occidentales, tant sur le plan humain qu’en matière d’environnement, a conduit à certains choix visant à protéger, à réparer, tout en cherchant à redéfinir notre rapport avec la nature et avec l’autre, l’étranger : coexister plutôt que détruire.
Ces nobles intentions ont pourtant un effet indirect qui participe à une autre menace d’extinction, celle des petits éleveurs. Du moins c’est l’avis d’une très grande partie des montagnards de souche ou de terrain, qui ont du mal à accepter cette situation en rapport au loup, jugée plus ou moins insensée. Ils s’inquiètent de l’orientation générale de la société où leur disparition progressive semble quasiment programmée. Le loup avive les blessures, rouvre les plaies, perturbe le quotidien et fait figure de coupable.
L’activité pastorale est responsable en grande partie de l’esthétisme de nos paysages, elle permet la maintenance d’une flore et d’une faune spécifiques particulièrement riches et réduit les risques d’avalanches ou d’incendies. Grâce à elle, des chemins sont entretenus, des cabanes sont rénovées, des sources continuent à offrir leur eau. C’est une ressource économique importante dans nos pays, assurant le maintien d’une population montagnarde qui perpétue une activité extrêmement ancienne.
Alors même que le néo-libéralisme mondial n’est pas favorable à cela : la viande de mouton en provenance d’Australie, de Nouvelle-Zélande ou d’Argentine entre autres, est moins chère dans nos supermarchés que celle qui est produite sur place. Et nos éleveurs bénéficient pourtant de 50 % de subventions par rapport au prix de vente. La qualité n’est pas la même, quand le porte-monnaie prime. Résultat : 60 % de la viande d’agneau est importée en France. Les éleveurs ont de plus en plus de mal à vendre leurs agneaux dont le prix est en baisse constante. La laine ne vaut plus grand-chose, celle venant de Chine par exemple étant bien meilleur marché, et elle est tout simplement jetée dans bien des cas.
Certains refusent d’accepter que le loup soit arrivé tout seul. Il est vrai qu’il a eu le museau fin d’apparaître d’abord dans le parc national du Mercantour. L’abondance de la faune peut l’expliquer, ainsi que les photos d’individus traversant un pont d’autoroute vers Milan, ou se trouvant à la périphérie de grandes villes en Italie. Si on n’en trouve pas partout entre les Alpes et les Abruzzes, d’où il est originaire, dans de vastes espaces giboyeux et boisés, cela ne signifie pas grand-chose. Les distances entre deux territoires de loups peuvent atteindre des dizaines de kilomètres, voire plus encore. Mais il apparaît en fait qu’ils seraient principalement venus par la province de Gênes où les garde-chasses italiens les avaient repérés.
On peut raisonnablement penser que certains ont pu être aidés, cependant, aucune preuve n’existe. Il y a des rumeurs sur des personnes qui élèveraient des loups et qui les relâcheraient dans la nature, d’autres qui opéreraient des croisements et se débarrasseraient de la progéniture. Ce qui est sûr, c’est que l’élevage du loup est rigoureusement contrôlé, laissant très peu de place à de tels comportements irresponsables.
Les territoires de loups sont en moyenne de 250 à 350 km2 dans nos secteurs. Sur 4 à 6 naissances pour une portée par an et, normalement, pour un seul couple par meute, moins de la moitié des louveteaux sont censés survivre. Ces meutes vont de 2 à 8 individus dans nos régions. Le rut se passe en février-mars et la mise bas en avril-mai. Leurs déplacements peuvent atteindre une cinquantaine de kilomètres en 24 heures (une centaine en plaine), et jusqu’à une quinzaine pour une mère avec de tout petits louveteaux, qui peut changer plusieurs fois de tanière. Environ 250 loups seraient présents en France au début de l’année 2013, dont près de 90 dans 29 zones de présence permanente, avec une progression annuelle de 10 à 17 %. Chaque année, des loups en surnombre ou des individus dominants quittent leur territoire pour en trouver de nouveaux, essaimant de plus en plus hors des Alpes, jusqu’en Auvergne, dans les Pyrénées ou les Vosges pour quelques-uns (ce qui va amplifier le problème et demande une gestion d’autant plus vigilante).
C’est un animal qui s’adapte à quasiment toutes les situations, comme l’être humain qui est son seul ennemi. Les éleveurs et les bergers doivent maintenant faire face à la présence non souhaitée du loup, ce qui leur demande un surcroît de travail. Leur rôle essentiel est de protéger et de soigner leurs troupeaux. Ce n’est pas seulement un changement de mentalité qui leur est demandé, mais aussi et surtout une transformation d’un style de vie, de leur mode de fonctionnement.
Les adaptations à la présence du prédateur ne sont pas toujours évidentes à mettre en place, surtout dans les alpages : la mesure la plus généralisée est le parc de nuit, avec des filets électrifiés pour protéger le troupeau près de la cabane, au lieu des couchades libres traditionnelles. Il y a en conséquence un impact écologique, en particulier du fait de l’aller-retour quotidien qui provoque une érosion du sol de plus en plus marquée. Un impact économique existe aussi, car les bêtes engraissent moins à cause de tous ces déplacements, les agneaux ne grossissent pas toujours autant qu’auparavant, les brebis sont inquiètes et ne profitent pas assez des alpages. Sans oublier un travail supplémentaire pour les bergers, qui, d’autre part, ne sont pas tranquilles lorsque la présence du loup se confirme ; ils dorment mal la nuit et sont sur leurs gardes dans la journée. De même l’impact psychologique est certain, par exemple lors de la découverte des victimes, parfois plusieurs dizaines, déchiquetées, ou agonisantes qu’il faut abattre sur place.
Les chiens de protection sont de plus en plus utilisés, bien que certains y soient toujours réfractaires, pensant que c’est là une façon d’accepter la présence des loups, ne sachant qu’en faire en dehors de la saison d’estive ou craignant les problèmes dans les endroits fréquentés. Quoi qu’il en soit, les éleveurs estiment qu’on leur impose de se protéger d’un prédateur qui remet en cause leurs méthodes, dans un contexte où la pérennité de l’activité ancestrale des petits éleveurs est menacée. La présence des chiens de protection, dont le patou est le plus répandu, diminue le nombre et la gravité des attaques, les déplaçant plutôt dans la journée, sinon la nuit sur des lots de brebis qui se sont coupées du troupeau. Mais ces chiens posent de plus en plus de problèmes vis-à-vis des randonneurs ou de simples passants, qui, souvent, ne comprennent pas ou ne respectent pas les consignes, pourtant largement diffusées.
Les chiens de protection requièrent un réel savoir-faire qui fait souvent défaut. Ils ne sont, en conséquence, pas toujours efficaces, surtout si l’on considère qu’ils doivent former une meute homogène avec un nombre minimum d’individus (2 pour 100 de brebis, 7 pour 1000, dix pour 1500 selon certains experts). Or ce sont des conditions très difficiles à obtenir en alpages où, en général, les bergers ne connaissent pas les chiens et gardent les troupeaux de plusieurs éleveurs associés pendant l’estive. Il faut compter deux à trois ans pour les former et ils ne sont efficaces que pendant cinq ans environ. Ils peuvent être très agressifs dans certaines situations, surtout s’ils n’ont pas été dressés de manière adéquate, notamment vis-à-vis des autres chiens et en général lorsque les promeneurs ont peur et qu’ils font le contraire de ce qu’il convient, comme passer dans le troupeau, jeter des pierres aux chiens, leur donner des coups de bâton ou s’enfuir devant eux. La faune sauvage en subit elle aussi des dommages, en particulier les marmottes en été, ainsi que chevreuils et autres toute l’année, lorsque les chiens de protection vont faire un tour…
Des subventions permettent aux éleveurs d’employer des aides-bergers et de rénover ou de construire des cabanes, ce qui est un atout non négligeable. Toutes ces mesures de prévention réduisent les risques, mais ne pourront jamais les empêcher tout à fait, face à un prédateur comme le loup. De plus, elles ne sont pas toujours efficaces et applicables à cent pour cent (périmètres de captage des eaux interdisant les parcs ; patous inadaptés aux troupeaux qui ne les connaissent pas ; quartiers trop éloignés et sans cabanes, aides-bergers sans expérience dépassés par les conditions, etc.). Ces mesures sont cependant devenues indispensables et devraient être de plus en plus sûres avec l’expérience et les améliorations.
Les éleveurs, et pas seulement en zone de montagne, ont intérêt à appliquer ces méthodes, sans attendre d’être pris au dépourvu. Des aides existent, il vaut mieux s’en servir. Savoir s’adapter n’est pas reculer, au contraire. Il est certain qu’un berger disposant d’un revenu conséquent, d’une cabane confortable avec parc de nuit à côté et de quelques chiens de protection efficaces saura beaucoup mieux gérer son troupeau et aura moins de cas de prédation, concernant principalement les brebis isolées. Car les loups sont très malins et savent profiter de la moindre occasion qui se présente, au point qu’on est souvent étonné par leur opportunisme. Contrairement à l’opinion qui veut que ceux-ci ne tuent pour les manger que les bêtes les plus faibles, il n’en est malheureusement pas de même avec les moutons. Ce sont des animaux domestiques en grand nombre, faciles à tuer, qui s’affolent et tournent sur eux-mêmes ou se précipitent droit devant quand ils sont attaqués. Et ce ne sont pas les brebis malades, les chétives ou les vieilles qui sont tuées, mais presque toujours les jeunes et les plus belles, souvent les plus familières, celles qui ont été élevées au biberon par exemple. Ce ne sont pas, comme dans les contrées nordiques, des bêtes sauvages en petit nombre, beaucoup plus difficiles à attraper, dont la capture est essentielle pour la survie. Les proies ne manquent pas dans nos montagnes, la faune y est relativement abondante. Souvent il s’agit plutôt d’un jeu, d’un entraînement, en tout cas, c’est une situation bien différente de la prédation sur des animaux sauvages dans des conditions difficiles.
En conséquence, les attaques comportent beaucoup de victimes simplement égorgées, voire parfois dérochées, et des blessées qu’il faut abattre ou qui ne survivent pas la plupart du temps. En moyenne, sur l’ensemble des victimes constatées personnellement depuis une dizaine d’années, environ 21 % ont été plus ou moins consommées, sur un total de 53 % tuées et 47 % blessées.2 Dans 61 % des attaques, il n’y avait pas de chiens de protection (80 % de 2007 à 2010 et encore plus auparavant car il y en avait très peu), et dans 39 % des cas ils étaient plus ou moins présents. À peu près 30 % des attaques ont eu lieu dans des parcs de pâturage (dont 1/10e dans des parcs de nuit), sans chien dans la quasi-totalité des cas. Environ 70 % des bêtes attaquées se trouvaient donc en dehors d’un parc, dont près des deux tiers durant la nuit, sans protection (brebis qui se sont coupées du troupeau et que le berger n’a pas repérées, souvent dans des secteurs ravinés, boisés ou par temps de brouillard). Il faut aussi prendre en compte le fait que beaucoup de brebis peuvent avorter à la suite des attaques, et que certains moutons stressés dépérissent.
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Bien sûr il y a aussi les rares chiens sauvages en France qui peuvent s’attaquer aux animaux domestiques, et surtout les chiens errants, ceux qui ont un foyer mais qui sont libres pendant la nuit et qui se retrouvent à quelques-uns pour aller s’amuser dans les montagnes aux dépens des troupeaux et de la faune. Leurs attaques, en particulier celles des plus gros, sont souvent très difficiles à différencier de celles des loups. Ces derniers ont tendance à égorger et à consommer avant tout le cou, les épaules et le thorax avec les viscères thoraciques, découpant la peau très proprement ainsi qu’on pourrait le faire avec un couteau aiguisé comme un rasoir. Ils ne touchent pas, en général, aux viscères abdominaux et sont capables de retirer la panse qu’ils déposent à côté sans l’abîmer. Les chiens s’intéressent plutôt aux viscères abdominaux, déchirent la peau et mangent les gigots, infligeant souvent de nombreuses blessures de tous côtés. Et ils sont presque toujours bien moins discrets que les loups.
Quant aux lynx, il y en a bien peu dans le sud des Alpes, personne ne sait combien exactement. Ils occasionnent quelques dégâts, en général très ponctuels et limités, souvent en lisière de forêt, leur domaine, égorgeant leur proie et la mangeant très proprement en commençant le plus souvent par un gigot.
Pour limiter les dégâts au maximum il ne faudrait pas que troupeau puisse signifier garde-manger facile à atteindre pour le loup. Pour cela, les moyens de protection les plus efficaces sont incontournables. Les bergers et les éleveurs ont le devoir de protéger et de soigner leurs bêtes ; ils ont aussi le droit de les défendre plus facilement. Il y a des chances que les loups deviennent plus discrets s’ils se font recevoir de temps en temps à coups de fusil lorsqu’ils sont repérés près des moutons, cela pour leur faire peur avant tout, car il n’est pas aisé de les atteindre, mais aussi pour l’impact psychologique sur les bergers et les éleveurs.
Des mesures allant plus ou moins dans ce sens s’appliquent depuis quelques années, celles du tir de prélèvement de quelques loups en France (maximum 24 en 2013) et celles du tir de défense. C’est de toute façon très aléatoire. De plus, si un loup ou une louve alpha dominant de la meute et qui en maintient la cohésion est tué, celle-ci peut éclater et les attaques des loups devenus erratiques risquent de provoquer des dégâts encore plus importants.
Il existe encore les techniques d’effarouchement, mais les moyens classiques (principalement des lumières, des coups de feu ou des émissions de radios intermittentes) ne font effet que dans les premiers temps. Il y a certainement des progrès à faire à ce niveau, pour mettre au point des solutions qui pourraient au moins inquiéter suffisamment le prédateur pour le contraindre autant que possible à se tenir à l’écart des troupeaux (phéromones de stress, répulsives…).
Il est certain qu’il y a moins de faune sauvage sur un territoire de loups, en tout cas par moments et par endroits. Il a été observé qu’au départ les populations d’ongulés diminuaient de façon conséquente, mais qu’après quelques années celles-ci augmentaient plus ou moins, sans revenir à leur taux initial cependant, grâce à leur adaptation à la présence des prédateurs, en devenant plus rapides, plus méfiantes…
Le loup est là où on ne l’attend pas, déjouant parfois les chiens de protection, fondant sur ses proies au moment le plus favorable. Rassurez-vous, dans les conditions actuelles il craint plus que tout l’être humain. Normalement il le fuit dès qu’il sent sa présence, ce qui le rend d’autant moins visible. Cependant certains loups n’hésitent plus à attaquer les troupeaux même en présence des bergers ; ils ne sont pas toujours suffisamment farouches et peuvent s’approcher des maisons, des bergeries. Ils s’en prennent évidemment à d’autres animaux domestiques comme les caprins, mais aussi les jeunes bovins ou équidés. En meute, ils sont capables de s’attaquer à de grosses proies. Ainsi, l’une de leurs préférées est le cerf.
Toutes les mesures de protection, les subventions et les indemnisations pour soutenir les éleveurs ont un impact financier conséquent sur la collectivité. Peut être cent fois plus que votre revenu annuel, mais dix fois moins que les sommes dépensées pour les traitements des maladies ovines pendant la même période. Tout dépend de son propre point de vue, mais il faut bien se rendre compte, d’une manière ou d’autre, de la situation.
Se protéger est nécessaire, se défendre dans des conditions raisonnables est légitime. Alors les loups, peut-être, pourront-ils trouver une petite place dans nos régions, où ils seront plus ou moins tolérés. Sinon, ils continueront à déchaîner les passions. Symboles de liberté et de pureté sauvage pour certains ; haïs, dénigrés, éliminés par d’autres, avec, entre autres, du poison qui peut intoxiquer toute la chaîne alimentaire.
Préservation du loup devrait rimer impérativement avec préservation du pastoralisme, du petit élevage de montagne. Ce n’est pas facile mais probablement réalisable à long terme. Tout le monde doit faire un effort (sauf ceux qui pourraient préférer que de vastes zones de montagnes deviennent des sanctuaires débarrassés de la présence humaine, où presque plus personne n’habiterait, tout le monde se trouvant dans les mégapoles, ou en orbite quelque part ?). Il ne s’agit pas seulement des éleveurs, des bergers ou des chasseurs, mais aussi des touristes et des randonneurs qui doivent comprendre qu’il convient au minimum de tenir ses chiens et contourner les troupeaux sans les déranger.
C’est au niveau des politiques agricoles que de réels changements devraient être mis en place, favorisant la qualité plutôt que la quantité. Ce qui demande des transformations en profondeur de nos sociétés axées sur le profit à court terme, peu propices à promouvoir des gestions fondées sur des pratiques et des échanges équilibrés, équitables, durables, respectueux de l’autre, de la nature.
Notre civilisation est issue de cette révolution, commencée il y a une dizaine de milliers d’années, qui répandit l’agriculture sur toute la planète au détriment des chasseurs-cueilleurs et de l’environnement naturel. Cette confrontation entre la civilisation des labours puis du fer et les peuples premiers de la terre a produit le monde moderne. Déforestation (toujours d’actualité brûlante en Amazonie, en Nouvelle-Guinée et ailleurs), pollutions généralisées, pillage des ressources naturelles, surpopulation en sont, en particulier, les conséquences néfastes. Il semble qu’il soit temps pour une autre révolution, d’une amplitude peut-être même supérieure. La mutation est en cours, elle dépend probablement de nos choix, chacun d’entre nous y participe… À mon avis, le loup agit en quelque sorte comme un révélateur de nos déséquilibres, de ceux que nous avons provoqués dans la nature, tel un écho du prédateur qui est en chacun de nous.
Toute cette violence en nous, qui veut exclure, supprimer ou asservir ce qui nous dérange, qui cherche à dévorer, à posséder sans retenue tout ce qui est à portée et au-delà, doit faire place à une conscience plus élevée où la recherche du bien-être de tous occupe nos pensées, nos sentiments et nos actes. C’est devenu une question de survie non pas tant pour le loup et pour notre planète que pour l’être humain lui-même. Un grand défi pour notre époque se situe dans le choix entre l’égoïsme destructeur qui mène vers le néant, ou l’altruisme créateur qui mène vers l’expansion de la vie.
 
Éric VISSOUZE




40.
LE RETOUR DU LOUP DANS LES RÉSERVES NATURELLES CATALANES (PYRÉNÉES-ORIENTALES). DU SUIVI BIOLOGIQUE À LA MÉDIATION PASTORALE (1998-2013)


« Ils ne savaient pas que c’était impossible alors ils l’ont fait. »
Mark TWAIN


Les réserves naturelles catalanes françaises sont le fruit de plus de cinquante ans de militantisme, celui des naturalistes de l’association Charles Flahault. Motivée depuis les années 1950 par l’idée de mieux protéger le patrimoine naturel, cette association a fourni un travail opiniâtre d’inventaire, assurant un outil de protection et de gestion des sites riches en biodiversité. Parc national, grande réserve naturelle de massif, tour à tour ces statuts ambitieux ont été rejetés par les populations locales. Dans les années 1980, des élus de petits villages ont accepté l’existence de réserves naturelles sur une partie de l’espace communal. En réaction parfois à un aménagement « anarchique » de la montagne, ces réserves au service des hommes sont devenues des lieux d’étude de la biodiversité. Fruit d’un compromis, la réglementation adoptée est forte et conciliante avec les activités humaines en place. La reconnaissance du bien-fondé des activités cynégétiques ou pastorales semble faciliter un positionnement dans certains aspects de la conservation de la nature comme la gestion des grands prédateurs, ou celle des rapaces nécrophages.
Plus qu’une faiblesse, cette souplesse des usages devient au fil du temps un atout pour les réserves naturelles. Territoires protégés et partagés, elles sont classiquement des lieux d’étude. Aujourd’hui elles sont devenues des lieux d’expérimentation de nouveaux modes de gestion et de conservation de la nature au sein de leur zone et des territoires adjacents. En 2013, sur plus de 19 000 ha, les réserves naturelles catalanes occupent les massifs du Madres-Coronat (pour les réserves de Nohèdes, Conat, Jujols), le massif du Canigou (pour les réserves de Prats de Mollo, Py, Mantet, Nyer), le massif des Albères (pour la réserve de la Massanne) et enfin le massif du Puigmal (pour la réserve d’Eyne). Carrefour de la biodiversité entre mer et montagne, bordée par l’influence océanique à l’ouest, baignée par la Méditerranée, cette zone géographique n’est pas sans rappeler un contexte biologique proche de celui des Alpes-Maritimes.
C’est donc dans ces secteurs géographiques ruraux et marginaux, en proie à un intense exode rural à la fin des années 1960, avec un bouleversement des pratiques pastorales, que le loup signe son retour trente ans plus tard, à la fin des années 1990. C’est aussi au sein d’une réserve naturelle du massif du Madres, la réserve naturelle de Nohèdes, que l’impact de Canis lupus fut important pour un éleveur local. Sur place rien n’était préparé, et le loup est allé plus vite que les hommes. Du suivi de l’espèce en passant par la protection des troupeaux, la situation dégradée des modes de conduite des troupeaux, tout concourt à une relation conflictuelle entre le loup et l’environnement humain.
Le rôle des réserves naturelles catalanes dans la gestion du dossier Loup
La réserve naturelle de Nohèdes, alors organisme gestionnaire du site pilote Natura 2000 en 1998 a joué un rôle majeur dans l’accompagnement technique du retour naturel du loup.
Le travail s’oriente à la fois sur le suivi de l’espèce lié à la fonction traditionnelle de sentinelle de la biodiversité et sur la médiation pastorale à travers des domaines techniques (techniques de protection des troupeaux, relationnels, psychologiques). Les outils pour assurer une meilleure conservation de la biodiversité reposent sur des domaines de compétences élargies et transversaux : écologie, histoire, géographie, médiation, ethnologie, éthologie, anthropologie. Cette action assumée par les structures témoigne de l’implication forte des réserves naturelles en tant qu’outil de résolution de conflits environnementaux1.
Cette action pragmatique est une réponse à la situation délicate vécue par un éleveur ovin de la vallée de Nohèdes. Sur la période 1995-2000, il a vu des épisodes de prédation anormaux sur son troupeau de brebis en estive, mais aussi dans les secteurs plus bas autour de sa bergerie2. Une récurrence d’attaques la nuit laissait présager à un animal méfiant. Ours et lynx étant écartés et le loup n’étant pas détecté avant 1998, il subit un manque à gagner important. Poussé par divers syndicats agricoles à boycotter des mesures d’aide, il finit par accepter de travailler avec la réserve naturelle. L’inexpérience, les lenteurs de l’administration et les maladresses verbales, ont contribué à rendre la gestion du dossier délicate et conflictuelle3.
LA MÉDIATION POUR ACCOMPAGNER, LE RETOUR NATUREL DU LOUP
C’est dans les zones qu’il recolonise que la présence du loup est la plus contestée. Les exemples américain, espagnol, italien et bien sûr français démontrent que le retour des grands prédateurs (ours, loup, lynx) est toujours mal perçu dans les secteurs où ils ont disparu. La rupture de culture du « vivre ensemble » engendre des problèmes d’acceptation sociale et renforce la méfiance et les peurs. Il est devenu évident que le retour du loup, voire de l’ours, s’accompagne régulièrement d’une récupération politique et syndicale. Ces animaux deviennent ainsi défendant des boucs émissaires masquant mal l’abandon de l’élevage de montagne par tout un pan des ministères.
Lors de ces épisodes accompagnant le retour du loup, il ressort des phases relationnelles4 : phase de crise et de méfiance lors d’épisodes de prédation nouvelle au tout début du retour. Cette phase de méfiance et de boycott, parfois de rupture de relation, ne dure pas. Lui succède une phase de coopération et de travail de construction de projets dans le but d’améliorer l’existant. La qualité relationnelle, les méthodologies d’animation de réunions contribuent plus ou moins au succès de cette phase positive.
Toutefois, ces relations avec les éleveurs demeurent fragiles et délicates dans un contexte de prédation même faible. Le loup reste un animal porteur de fortes inquiétudes pour le milieu de l’élevage5. Un épisode de prédation récurrent et ou des rumeurs peuvent bouleverser tout le processus ; mais c’est le jeu délicat de la gestion de conflits environnementaux. Ainsi, les ours, « vénérés » des Asturies dans les monts Cantabriques par la population et la classe politique locales, ont une place plus contestée auprès des décideurs politiques pyrénéens. Mais le loup ne bénéficie pas de cette image positive. Il reste l’animal craint et haï par le milieu de l’élevage ovin dans toute l’Europe occidentale voire dans le monde6.
Pour accompagner et nourrir cette médiation, toute une stratégie a été élaborée et développée à travers le suivi de l’espèce par l’organisation d’un réseau, la protection des troupeaux. Des rencontres au quotidien avec les éleveurs dans les bergeries, les maisons, les estives ont été provoquées. Ce travail de proximité tend à installer dans le temps des relations de confiance, pour peu que les sujets tabous ne soient pas écartés. Une médiation réussie repose sur l’honnêteté, et l’exposition des arguments. L’affirmation des intérêts divergents est nécessaire pour instaurer la confiance et gagner le respect. L’émergence de projets communs en est l’aboutissement.

LE SUIVI DE L’ESPÈCE
Huit années durant, de 1998 à 2006 avant la mise en place du réseau Loup dans les Pyrénées, les réserves naturelles catalanes et les services de la garderie montagne de l’ONCFS des Pyrénées-Orientales ont travaillé ensemble pour la mise en place d’un réseau technique de suivi sur le département et la zone transfrontalière. Ce réseau s’occupait de la formation et de la coordination du suivi sur le terrain pour les salariés de différentes structures : ONC, FRNC, Fédération des chasseurs des Pyrénées-Orientales, ONF, accompagnateurs en montagne, éleveurs, avec la participation ponctuelle du personnel de la chambre d’agriculture des Pyrénées-Orientales.
Dès le début, ce réseau a reposé sur une coopération avec les espaces naturels protégés du versant sud espagnol (parc Cadi Moixero) et les services de la protection de l’environnement de la Generalitat de Catalunya. Cette coopération inter-services et internationale répond à la biologie du loup qui ignore totalement les frontières administratives et occupe des territoires de l’ordre de 300 à 400 km². Le travail s’est articulé en étroite collaboration avec le CNERA prédateur-déprédateur de l’ONCFS, en termes de protocole de suivi hivernal : mise en place d’itinéraires opportunistes, systématique, organisations de sorties simultanées, recueil de témoignages.
Afin de renforcer la veille écologique, le développement du suivi de la faune sauvage par piégeage photographique est réalisé à partir de 2010. Ces pièges photographiques sont utilisés sur des corridors et des lieux de passages dans des secteurs où la présence du loup est suspectée. Leur utilisation renforce le suivi de population du loup, à cet effet c’est un moyen complémentaire pour détecter l’espèce en dehors de la période hivernale à partir d’une méthode non invasive pour l’animal. C’est un outil précieux dans les zones où l’enneigement hivernal est insuffisant ou absent pour repérer l’espèce.


Résultats, perspective historique et avenir
En quinze ans de suivi, plusieurs indications peuvent être notées quant à l’identité des loups, et à leur présence dans les Pyrénées-Orientales. Malgré la présence d’une femelle pour la période 1998-2000 dans le massif du Madres, et, pour l’hiver 2003-2004, dans le massif du Carlit, aucun indice de reproduction n’a été relevé dans le secteur oriental pyrénéen. Les loups détectés dans les Pyrénées-Orientales sont tous de souche italo-alpine, principalement des mâles. Il n’existe pas de structuration en meute des individus détectés. L’absence de reproduction et de structuration en meute va de pair. Les loups sont des animaux sociaux qui sont également capables de vivre en solitaire, le temps de trouver un ou une partenaire, ou de s’intégrer à une meute.
ARRIVÉE RÉGULIÈRE D’INDIVIDUS
Sur une population établie, avec des meutes reproductrices, il existe une part non négligeable de population autour de 20 % qui correspond au animaux « disperseurs » ou solitaires. Ces individus peuvent vivre en dehors de la meute mêmes s’ils possèdent tous les attributs dédiés à la reproduction. Cette « liberté » de comportement individuel fait partie du fonctionnement des populations animales. L’éthologie contemporaine se penche de plus en plus sur cette capacité propre à chaque individu de ne pas répondre aux grands schémas généraux de ce que doit être un animal. Ainsi, pour de nombreux éthologues, chaque individu a son caractère. La spécificité d’un comportement individuel se caractérise par sa variabilité et son imprévisibilité. La reconnaissance d’individus « audacieux » dans une population animale est moderne, elle offre des possibilités d’analyse moins prédicatrices et ouvertes à l’imprévisibilité et à l’incertitude7. Toutefois, chez le loup, la dispersion des individus et leur errance font partie des comportements classiques de l’espèce. Aussi les errances, plus grandes encore, de certains individus et leur incapacité à se fixer font partie de la norme.

LENTEUR DE LA RECOLONISATION
Depuis quinze ans, une dizaine de génotypes de loups différents ont pu être décrits. Si le loup a une faible densité, sa présence régulière et continue sur la période est à souligner. La discrétion de l’espèce peut aussi être due aux aspects comportementaux d’animaux pourchassés depuis des millénaires dont les survivants ont appris à se méfier de l’homme et de ses intentions. L’une des caractéristiques générales des populations de grands carnivores tient à la modestie de leurs effectifs. L’arrivée régulière d’individus s’explique par le dynamisme de la population alpine (autour de 20 % de croissance annuelle dans les Alpes et 17 % en 20138) mais l’éloignement géographique et les infrastructures humaines freinent l’arrivée de loups dans les Pyrénées9.
Il existe sans doute des « chemins » à loups des Alpes aux Pyrénées avec un apprentissage réalisé entre individus. La sociabilité des loups en facilite la transmission. L’aller et retour d’une femelle permet en partie d’illustrer l’apprentissage de ces « chemins ». Présente en hiver 2003-2004 dans le massif du Carlit, cette femelle a été détectée en automne 2004 dans le Var, au camp militaire de Canjuers.
Ces animaux solitaires établissent parfois leurs territoires ici et vivent pendant plusieurs années sur les mêmes lieux avec leurs habitudes de déplacement. La génétique est encore une fois un allié sûr et précieux. Des loups vieillissent et s’éteignent de mort naturelle dans les Pyrénées-Orientales.


Les sentiers empruntés vers la cohabitation « loup et activités humaines »
Les territoires de moyenne et de haute montagne pyrénéenne restent marqués par l’élevage domestique et les pratiques agro-pastorales. Depuis la disparition des grands ongulés sauvages (aurochs, grand cerf, bison) des forêts européennes, il n’existe plus parmi les ongulés sauvages contemporains (chevreuil, isard, cerf élaphe, mouflon) d’animaux dotés des attributs pour ré-ouvrir les milieux10. En dehors de la perturbation générée par les grands ongulés, cette réouverture des milieux dépend aussi des cycles de réouverture naturels des forêts (feux, chablis, etc.). Le maintien de la fonctionnalité des écosystèmes issus du pastoralisme passe par la poursuite de cette activité. Toutefois, en montagne, d’autres facteurs naturels (feux, avalanches, chablis) engendrent localement sur des échelles de temps plus grandes, des réouvertures de milieux.
LA NÉCESSAIRE COOPÉRATION AVEC L’ÉLEVAGE
Des écologues ont mis en évidence la complexité des phénomènes d’évolution des milieux ouverts, depuis le Néolithique11. Le pastoralisme peut être favorable à la biodiversité dans certaines conditions. Chez les sociétés pastorales sédentaires, la ressource herbagère se gère comme un capital précieux. Ces pratiques ont généré de nombreux paysages aujourd’hui quasiment disparus. Chaque quartier de montagne est pâturé à des périodes selon un calendrier rigoureux. Par une conduite précise des troupeaux, la montagne est gérée comme un terroir pastoral. Ce système disparaît dans les années 1960 avec la crise qui touche l’agriculture et le pastoralisme de montagne.
La baisse des revenus agricoles en montagne entraîne une mutation des pratiques. Dans certains secteurs, des exploitations agro-pastorales disparaissent, et l’évolution des paysages traduit cette situation. La baisse des revenus s’accompagne d’une dépendance aux subventions. Il s’ensuit une dévalorisation de la fonction de production des éleveurs dont l’impact psychologique est rarement pris en compte12. Pour faire face à la contrainte économique et poursuivre leur activité, les éleveurs s’adaptent : augmentation de la taille des troupeaux et diminution de la main-d’œuvre. Aussi, avec le retour naturel du loup ou avec la réintroduction d’autres grands prédateurs comme l’ours, l’abandon de la conduite est une réponse au contexte économique. Elle favorise la vulnérabilité des troupeaux à la prédation et génère une altération de la ressource pastorale et de la biodiversité induite. C’est pour cette raison qu’en matière de gestion d’espaces naturels protégés la coopération entre les sphères environnementales et l’élevage est primordiale, au-delà du cadre étroit mais spectaculaire du loup.

LA PROTECTION DES TROUPEAUX
Dès 1999, un pôle technique est créé afin de travailler sur la protection des troupeaux et les différences techniques en termes de médiation. Avec l’appui de différents experts européens, une stratégie de gestion a été élaborée. Une approche pragmatique et opérationnelle est proposée dans le massif du Madres à l’éleveur victime d’une prédation fortement suspectée d’être du loup.
À partir d’un partenariat avec l’Association pour la cohabitation pastorale et de relations étroites avec le SIME et la chambre d’agriculture des Pyrénées-Orientales, le placement et le suivi éducatif des chiens de protection devient une action portée par la réserve naturelle de Nohèdes sur le site du Madres-Mont Coronat, avant de s’étendre sur plus de trois départements : Aude, Ariège, Pyrénées-Orientales. Les réserves naturelles catalanes, par l’intermédiaire de leur salarié référent, conseillent plus de 20 éleveurs, soit plus de 40 chiens suivis sur la période 1999-2008. L’estive du Madres et ses troupeaux, longtemps théâtre d’une prédation anormale, sont un secteur pilote de placement de chiens de protection.
Placer des chiens de protection en termes de prévention sans travailler dans l’urgence permet de gagner la précieuse confiance des éleveurs et réduit considérablement les échecs de dressage. Cette expertise technique est cruciale. En effet, lors du placement de chien, le suivi technique apporte une garantie de succès à plus de 80 %13. Le Montagne des Pyrénées, patou, est un chien comme les autres en ce sens qu’il possède un instinct de prédation, de reproduction et de protection de territoire. Comme tout chien domestique, il a besoin d’un dressage particulier en vue d’une mission précise. Il constitue une passerelle entre la sphère pastorale et environnementale.
La forte implication des réserves naturelles dépasse l’affirmation : posséder un patou, cela équivaut à dire oui au loup. Peu de structures pastorales s’y risquent. Toutefois, face au succès de cette action, il convient de travailler sur la réappropriation de cette technique par les éleveurs. En 2008, les réserves naturelles catalanes s’effacent et passent la main au monde de l’élevage via l’Association pour la cohabitation pastorale. La réappropriation des techniques de protection est en cours par le monde pastoral.
En 2014, les réserves naturelles catalanes renforcent leur rôle de territoire d’excellence et d’expérimentation en matière de protection des troupeaux. Le partenariat avec la pastorale pyrénéenne repose sur le suivi rapproché des chiens de protection présents sur le territoire des réserves naturelles (limitation des conflits d’usage), formation auprès des bergers sur le dressage des patous pour une meilleure maîtrise, renforcement de la conduite et de la sécurisation des troupeaux. La stratégie employée est de mieux sécuriser les troupeaux afin de contribuer à « éduquer les loups disperseurs » à la peur des patous. Les loups, animaux sociaux, apprennent tout au long de leur vie par leur expérience et par celles de leurs congénères. L’accessibilité aux brebis se doit d’être rendue difficile.


La question de la prédation
Hormis lors de l’épisode de prédation important des années 1995-2000 dans la vallée de Nohèdes, l’impact du loup sur les troupeaux d’ongulés domestiques reste négligeable voire nul dans les Pyrénées-Orientales. Sans un suivi efficace, les loups passeraient pour ainsi dire inaperçus dans les montagnes catalanes. En l’absence de structuration en meute, ils laissent largement la paix aux troupeaux domestiques d’ovins, de caprins et de bovins.
Le niveau de protection varie fortement selon la conduite de troupeau (rassemblé, serré), le regroupement nocturne, la présence d’un berger et de patous. Le triptyque historique de la protection des troupeaux mise au point par les éleveurs depuis des millénaires (berger, parc de nuit, chien de protection) doit son efficience à une série de critères qualitatifs14. Or, malgré la forte vulnérabilité de certains troupeaux à la prédation (pas de gardiennage, pas de patou, pas de berger), la faible densité de loups limite les risques de prédation. Cette faible prédation est aussi à relier à la densité d’ongulés sauvages. Cette « forte » densité d’ongulés sauvages peut être relativisée. C’est la représentation qu’en ont les gens peu habitués à vivre avec eux. Dans ce domaine aussi, il s’agit d’un retour d’espèces exterminées au début du XXe siècle. Cette perception est liée à l’absence d’expériences de vie en commun avec une bonne densité d’ongulés sauvages et au préjudice subi par les éleveurs en matière de concurrence alimentaire.
L’action conjuguée de plans de réintroduction (cerf élaphe, chevreuil), d’introduction (mouflons), la mise en place de plans et de calendriers de chasse, de réserves et le respect de ces règles d’autolimitation par les chasseurs eux-mêmes favorisent le développement des populations d’ongulés sauvages. Les effectifs de ceux-ci, après un minimum historique dans les années 1950, atteignent aujourd’hui des seuils d’abondance nouveaux mais inférieurs à ceux du parc national des Abruzzes, du parc naturel de Somiedo ou de la réserve de chasse de la Culebra, hauts lieux de la présence du loup. Dans un contexte de gestion du loup, les fortes densités d’ongulés sauvages sont utilisées pour faire baisser la prédation et la vulnérabilité des troupeaux domestiques, notamment les brebis et les veaux.

Le dispositif idéal
La présence du berger, celle de chiens de protection et de conduite dressés, celle de cabanes, de parcs (de nuit, de mauvais temps) sont des éléments indispensables pour améliorer l’efficacité des moyens de protection. Combinés et améliorés, ils permettent de réduire la prédation. Chaque élément de ce système permet aux autres de fonctionner. Ainsi, la présence d’une cabane permet au berger de mieux dormir la nuit, de se déplacer moins et donc d’être plus efficace le jour ; reposé, il assure une meilleure garde de son troupeau. Celui-ci, plus compact, est regroupé le soir. Le travail actif des chiens de protection est alors facilité.
Ce dispositif idéal repose sur des éléments quantitatifs (patou, berger, cabane, parc de nuit, chien de berger) et qualitatifs (savoir-faire du berger dans la conduite du troupeau, localisation de la cabane et du parc de nuit, qualité du chien de protection, savoir-faire du berger en matière de chiens). L’homme est au cœur de ce dispositif, mais bien sûr le risque zéro n’existe pas et n’existera jamais. Les expériences des Alpes témoignent de la prise en compte nécessaire de la complexité de cette problématique15.
Depuis quinze ans, la présence de loups de souche italo-alpine est attestée dans la partie montagnarde des Pyrénées-Orientales et parfois dans les réserves naturelles catalanes. Une présence discrète, tant ces loups non structurés en meute ne semblent pas poser de préjudice aux troupeaux domestiques. Dans ce contexte de calme social malgré l’arrivée de l’animal déprédateur, l’occasion est offerte de travailler en anticipant l’installation de meutes. Mieux protéger les troupeaux peut contribuer à dresser les loups à s’en méfier. Le constat est partagé par de nombreux partenaires : l’anticipation et la coopération entre les services pastoraux et environnementaux sont nécessaires. De plus, les changements de pratiques pastorales (présence de berger, conduite du troupeau) facilitent la protection du bétail vis-à-vis d’espèces déprédatrices protégées. Ils sont aussi et surtout la base d’une meilleure gestion de la ressource fourragère et de la biodiversité. La conduite des troupeaux reste liée au maintien de cette activité dans des espaces montagnards défavorisés. Cette exigence pour le milieu pastoral s’accompagne aussi de la nécessaire désacralisation du loup.
Les réserves naturelles catalanes prennent position en faveur d’une conservation de la biodiversité qui concilie certaines activités humaines. Ce sont des territoires ouverts à la coopération entre les humains pour tenter de résoudre l’équation délicate de la conservation de la biodiversité et des activités économiques.
Ces territoires protégés et partagés sont des espaces d’expérimentation de nouvelles techniques de gestion et de médiation au service des humains et de la conservation de la biodiversité. Une fois testés et validés, ces outils peuvent être proposés à des territoires plus vastes. Il ne s’agit, pas dans cette démarche, d’opposer l’homme à la nature, mais au contraire de trouver des terrains d’entente et de compromis pour accorder une place aux humains mais aussi au monde sauvage. En ce sens, les réserves naturelles catalanes comme leurs homologues des réserves naturelles de France tendent à être des territoires d’exception, des lieux d’excellence. Une excellence que décrivait Jean Roland, ancien directeur de Réserve naturelle de France, fondée sur la coopération humaine, le respect de toute forme de vie, la connaissance, et l’humanisme pour tendre vers la réconciliation de l’homme et de la nature. La route est d’évidence complexe mais elle mérite qu’on s’y attarde.
 
Olivier SALVADOR
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QUINZE ANS DE BÉNÉVOLAT ASSOCIATIF. L’EXPÉRIENCE PASTORALOUP


FERUS est la seule association française spécifique des trois grands prédateurs. Mais elle se veut différente, en ayant aussi une forte implication de terrain. Cela lui a permis d’apprendre à mieux connaitre le monde de l’élevage et ses difficultés. Ses réseaux locaux (une quinzaine d’implantions en France), de par leur proximité, sont une autre façon d’approcher les problèmes de la ruralité.
Le concept Pastoraloup
FERUS s’est rapidement préoccupée de contribuer à la cohabitation entre le pastoralisme extensif et la présence du loup. Dès lors, la notion d’appui à l’élevage s’est imposée. Celle-ci se limitait à mettre des bénévoles à disposition des éleveurs fragilisés par la présence du loup.
Au début la tâche consistait d’abord à la surveillance des troupeaux ou à la simple présence auprès des moutons. Par la suite les actions se sont diversifiées. Ainsi peu à peu les bénévoles de Pastoraloup ont apporté leur modeste pierre au délicat édifice de la cohabitation loup / pastoralisme.
Un programme de bénévolat de soutien au pastoralisme, pour aider à :
– la surveillance ;
– l’aide à la mise en place d’équipements ;
– dans les interventions d’urgence, lors de prédations.
 
Et favoriser :
– l’acceptation sociale du loup ;
– la cohabitation loup / élevage ;
– la rencontre de deux mondes étrangers.

Les mesures de protection
Pastoraloup, avec l’appui des institutions, a pu tester divers dispositifs, différentes applications en appui du seul gardiennage :
– l’effarouchement et la dissuasion : avertisseurs sonores ou lumineux ;
– les obstacles : fladris, clôtures, parcages nocturnes, chiens ;
– les outils éducatifs : balles en caoutchouc, gros sel, petits plombs.
Les autres propositions sont de réduire la taille des troupeaux et d’abandonner les zones escarpées, boisées ou trop « vulnérables »
Les aides à la protection existent et sont largement subventionnées. Hélas, elles sont souvent sous-utilisées ; rejeter les mesures pour exprimer son refus du loup, telle est la doctrine de certains éleveurs.
Par ailleurs il est étrange qu’aucune enquête sérieuse n’ait jamais évalué la pertinence et l’efficacité de ces mesures, en vue de retenir celles qui paraissent le mieux fonctionner, voire de les perfectionner.

Des moutons, des hommes et des loups
Une harmonie doit être trouvée entre biodiversité et activités humaines. Cela s’est réalisé dans d’autres pays pourtant plus pauvres, aussi peuplés que la France et qui cohabitent plus pacifiquement avec le loup malgré des cheptels équivalents.
Le loup fait partie intégrante de l’environnement, comme bien d’autres espèces, comme l’homme. Le loup est un acteur de la biodiversité ; le préserver contribue à préserver les autres espèces.
Son retour voilà plus de vingt ans a mis en exergue les problèmes patents de l’élevage extensif, inconnus des citadins et trop longtemps minorés par les organismes agricoles. La présence du loup a permis d’obtenir des indemnités et subventions d’équilibre bienvenues.
À ce titre, le loup ne devrait plus être instrumentalisé et dénigré a priori. Car la question de fond à se poser demeure : doit-on éliminer tout ce qui pourrait nous « nuire », nous « déranger », nous « faire peur » ?

Le loup diabolisé
En 2012, les prédations du loup ont été de 0,8 % des 700 000 moutons en estive, ou encore 0,09 % des 6 millions d’ovins français ; des chiffres globalement faibles, mais localement mal acceptés, à juste titre.
Mais les bergers français doivent surtout réapprendre à vivre avec le loup ; ailleurs, c’est différent, les pays voisins, eux, n’ont jamais vécu sans la présence de l’animal. Le loup est un prédateur qui certes, peut aggraver ponctuellement les difficultés, mais une simple goutte d’eau dans les problèmes de la filière ovine. Hélas, c’est cette goutte d’eau qui est souvent de trop, occultant les vrais problèmes, bien plus graves
Ne plus vilipender l’animal, le prendre pour ce qu’il est : un prédateur qui prélève des moutons s’il le peut, un aléa de l’élevage parmi d’autres. Ne pas non plus amalgamer les brebis tuées par le loup de façon certaine, et celles classées « grand canidé » ou « loup non écarté » ou encore « au bénéfice du doute ».
Paradoxalement l’élevage se porte moins mal dans les zones de montagne et à loups (grâce aux aides ?), alors qu’il est en chute libre en plaine. Voir tableau ci-dessous (chiffres SSP Office de l’élevage).
[image: tableau]

Respecter les engagements signés : accords sur la biodiversité, protection de la nature, textes législatifs, directives européennes…
Le loup a le droit d’exister, tout simplement. Un défi : réapprendre à vivre au mieux avec sa présence. Il faut changer de paradigme ; le progrès et l’avenir de nos sociétés ne sont pas d’évacuer les difficultés qu’elles rencontrent, mais d’y faire face en trouvant des solutions concertées et durables

Agir sur la filière économique
Réglementer les importations lointaines ; le transport de viande à longue distance est une hérésie écologique, énergétique et économique (18 000 km depuis la Nouvelle-Zélande), contre laquelle les producteurs et les consommateurs français devraient s’élever.
La consommation de viande ovine a baissé de 40 % en 25 ans. Les Français n’en mangent plus que 3 kg par an. Relancer sa consommation avec des produits de qualité et labélisées serait salutaire à la filière.

Un nécessaire équilibre à trouver
Que serait une montagne pâturée et habitée, mais vidée de sa faune ?
Les espaces protégés appartiennent à tous, et pas seulement aux ruraux et aux chasseurs. La future PAC (à compter de 2014), sera d’ailleurs plus contraignante dans ces espaces à forte biodiversité ; les éleveurs auront là une carte importante à jouer.

Arrêter l’érosion de la biodiversité
Réguler les grands prédateurs ne résoudrait pas la profonde crise économique de la filière ovine ; supprimer des loups ne résoudra donc rien de durable. Cette évidence a déjà été démontrée dans d’autres pays, et nos dirigeants en sont bien conscients, comme le montrent les nombreux rapports.
Par ailleurs, le surpâturage ovin peut constituer une menace réelle pour la fragile biodiversité des pelouses alpines qui pourraient aisément se passer de l’élevage et des activités humaines. Localement, l’élevage ovin peut se trouver en concurrence avec la faune sauvage : chamois, marmottes, insectes, oiseaux…

La demande sociale de nature
La contribution économique à la protection de la nature provient avant tout des citadins. Les ruraux et leurs activités ne peuvent donc revendiquer la propriété de la nature, encore moins l’exclusivité de sa protection.
La fréquentation des parcs nationaux, parcs naturels régionaux, réserves, etc. constitue un autre indicateur à prendre en compte, ainsi que le tourisme de nature, en plein essor. Les revenus générés par la présence du loup dépassent souvent ceux des activités rurales.

Des raisons d’être inquiet
– en raison des restrictions budgétaires (qui touchent bien d’autres espèces) ;
– de ce nouveau plan loup, plus hostile à l’animal ;
– du fait de la radicalisation de groupes de pression et de certains médias ;
– de par la multiplication des braconnages et de la quasi-impunité des délits.

Des raisons d’espérer
– par un redéploiement nécessaire de l’élevage en zones de plaine ;
– par la fermeture des milieux et une forte augmentation des ongulés sauvages ;
– du fait de la protection de l’espèce ;
– suite à une demande accrue de qualité alimentaire ;
– en raison de la baisse de la pression rurale et de la chasse.
 
Puisse le retour du loup être l’occasion de maintenir le pastoralisme extensif en difficulté, lequel doit avant tout préserver l’environnement qu’il utilise ! Enfin puisse l’action Pastoraloup contribuer à cette cohabitation laborieuse !
Sans relâche et de façon désintéressée, les bénévoles poursuivent leur tâche, tantôt facile et efficace, tantôt plus compliquée.
 
Hervé BOYAC
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LE PROGRAMME MÉDIALOUP


Je suis particulièrement heureux d’être ici parmi vous, représentant la FNC et son 1,3 million de chasseurs, accueilli à Saint-Martin-Vésubie, au sein du Parc national du Mercantour, lieu symbolique s’il en est du retour du loup dans notre pays. Je tiens à remercier la Fondation de la Maison de la chasse et de la nature, le ministère de l’Écologie et l’ONCFS Cnera Pad qui nous ont accompagnés au cours de la première phase de ce projet intitulé MédiaLoup.
Genèse et objectifs du projet MédiaLoup
Pendant des siècles, le monde de la chasse, du roi au dernier de ses sujets, a été impliqué dans l’éradication du loup, assurant ainsi ce qui était alors une véritable mission de service public ! En France, le monde de la chasse accueille l’extension des populations de loups avec intérêt et inquiétude. Le chasseur français n’est pas radicalement opposé au loup et à sa présence sur les territoires. Le loup fut d’ailleurs longtemps un remarquable gibier, apprécié des plus grands veneurs. Néanmoins, le chasseur est inquiet des conséquences sur les populations de grand gibier et sur la pratique de la chasse au sein des espaces protégés Au-delà, il reste solidaire du monde de l’élevage avec lequel il partage ses racines rurales et évidemment son mode de vie.
Depuis deux décennies, beaucoup d’efforts de communication de la part du ministère en charge de l’écologie et du monde associatif se sont concentrés sur la persuasion, visant à l’acceptation du loup par les communautés locales. Force est de constater que ce transfert d’information n’a pas donné tous les résultats escomptés. À ce stade, les chasseurs notamment restent réticents à reconnaître les dimensions écologique et patrimoniale de l’espèce.
Au sein du PNA, les débats sur le loup restent malheureusement tournés exclusivement vers les dommages causés aux troupeaux domestiques. Il reste difficile, aujourd’hui, de mettre en avant l’impact du loup sur le grand gibier que les chasseurs gèrent depuis des années. Pourtant des centaines de milliers de chasseurs exercent ou exerceront leur loisir sur les mêmes territoires de chasse que ceux du loup.

L’implication des chasseurs et des fédérations de chasseurs
Très tôt pourtant les fédérations de chasseurs se sont saisies de la problématique loup. Citons :
– l’étude de la fédération des chasseurs de la Drôme qui a apporté des éléments pour comprendre l’impact du loup sur les populations de cervidés ;
– la participation à un projet de recherche prédateurs/proies avec la fédération des chasseurs des Alpes-Maritimes ;
– une étude sociologique sur le retour du loup sur le massif des Glières et les populations de chamois, menée par la fédération des chasseurs de Haute-Savoie.
Ces études et la contribution du monde de la chasse à travers des initiatives départementales ou les travaux menés par l’Office national de la chasse et de la faune sauvage, établissement public financé à 70 % par les chasseurs, mériteraient d’être plus largement diffusées. C’est l’ensemble de ces éléments qui ont fait émerger, en matière de médiation et de communication participative, le projet MédiaLoup.

Les objectifs prioritaires du projet MédiaLoup
En interne :
1. réaliser une synthèse d’expériences sur l’interaction entre l’activité chasse et les populations de loups dans des contextes socio-économiques différents à travers l’Europe ;
2. mener une série d’actions de communication et d’information adaptées au monde cynégétique ;
En externe :
3. mener une série de propositions pour le nouveau plan national d’actions sur le loup ;
4. faire reconnaître « sans tabou » le rôle des chasseurs dans une gestion adaptative du loup à la fois dans sa dimension « contrôle » de la population mais également dans une dimension « gestion » conservatoire.
La Charte européenne de la chasse et de la biodiversité et les lignes directrices européennes de gestion des populations de grands carnivores reconnaissent d’ailleurs le rôle d’une chasse durable pour l’acceptation sociale de cette espèce, à partir du moment où elle est dans un état de conservation favorable.

Ateliers de fédérations en France, Italie, Suède et Espagne
Dans le cadre du projet MédiaLoup phase I, une commission composée de présidents et de directeurs d’une quinzaine de fédérations de chasseurs et d’associations spécialisées (louveterie, grand gibier) a assisté à des ateliers organisés en Italie, Suède et Espagne. De nombreux spécialistes agricoles, cynégétiques, environnementaux et des administrations des pays visités sont intervenus.
On retiendra de ces rencontres quelques éléments factuels présentés dans les pays d’accueil. Les ateliers dans ces pays ont contribué à faire tomber quelques tabous. Un certain nombre de faits ont pu nous être présentés :
– comme en France, le loup est durablement en expansion dans de nombreux pays européens ;
– le retour du loup, sur le long terme en tout cas, n’est pas forcément synonyme de disparition des populations de grand gibier ou de la pratique cynégétique. Les chiffres de plans de chasse et les prélèvements de sangliers le prouvent ;
– nous n’avons pas eu connaissance d’attaques sur l’homme dans les pays visités ;
– les loups peuvent bien parcourir plusieurs centaines de kilomètres en quelques mois, traversant fleuves, ponts et grandes infrastructures ferroviaires ou routières ;
– et finalement aucun des pays européens visités ne considère que les loups ont été relâchés, ils admettent que la recolonisation est d’origine naturelle ;
– le dernier point concerne la chasse du loup. En Espagne, avec l’assentiment du ministère en charge de l’écologie et des communautés autonomes et dans des conditions strictement contrôlées, les chasseurs gèrent et chassent cette espèce sans que son statut de conservation soit menacé. Les populations au nord du Duero, zone où le loup est soumis à quota de chasse, sont en augmentation.
Certaines de ces constatations peuvent faire sourire tant elles paraissent évidentes à certains scientifiques. Pour les acteurs ruraux que nous représentons aujourd’hui, elles restent difficiles à accepter.
En matière de communication, la ligne de crête était donc étroite pour MédiaLoup, entre des chasseurs que nous représentons, majoritairement réticents au retour du loup, et un ministère ayant en charge la mise en œuvre d’une politique publique européenne de conservation de la nature. Nous avons tenu le cap et mené la première phase de ce projet à terme avec un certain nombre d’actions relayées par les outils de communication que nous possédons.
Ainsi, une charte de communication a été mise en place en interne afin que seules les informations factuelles et scientifiquement avérées et constatées dans les pays d’accueil, soient diffusées au sein de notre réseau. Bulletins des fédérations des chasseurs, articles dans la presse cynégétique nationale, site Internet du projet MédiaLoup, site Internet des fédérations de chasseurs ou des associations spécialisées ont permis de diffuser les principaux acquis de ce travail.

Quelles perspectives d’action pour MédiaLoup phase II ?
La mise en œuvre du Plan national d’action « loup » nous semble aujourd’hui aller dans le bons sens avec une gestion plus adaptative, simplifiée et décentralisée de l’espèce. Si nous nous félicitons que le prélèvement de loup dans des battues strictement contrôlées par l’État ne soit plus une question taboue dans notre pays comme dans d’autres pays d’Europe, j’invite l’État et les parties prenantes du loup à renforcer leur collaboration avec le monde de la chasse dans la gestion conservatoire de cette espèce dite « à perception différenciée ». Je pense notamment aux projets de recherche et suivi menés sur cette espèce.
Nous demandons également au ministère, jusque-là sans succès, de nous soutenir pour poursuivre les efforts que nous déploierons à travers une seconde phase de projet MédiaLoup pour les deux années à venir. Nous irons dans les fédérations des chasseurs des nouveaux massifs de colonisation de l’espèce pour mieux informer nos chasseurs. Nous présenterons les acquis de la phase I et le retour d’expérience des fédérations de chasseurs alpines, qui organisent la cohabitation chasseurs-loup depuis plus de vingt ans.
L’enjeu n’est plus aujourd’hui d’être pour ou contre le loup en France. L’enjeu de MédiaLoup n’est pas de faire du prosélytisme anti- ou pro-loup : le loup est là, le loup revient.
Au niveau des acteurs cynégétiques, l’enjeu est plutôt de savoir comment s’adapter à la nouvelle donne écologique et cynégétique qui s’impose à nous par le retour du loup sur un certain nombre de nos territoires de chasse. Les prélèvements de grand gibier devront désormais intégrer la part du loup.
Au niveau de nos partenaires écologistes, de façon pragmatique, l’enjeu sera d’accepter une gestion adaptative de l’espèce, c’est-à-dire une gestion qui, sans remettre en cause le statut de conservation de l’espèce, intégrera dans des conditions strictement contrôlées le principe d’une chasse de régulation comme facteur d’acceptation sociale notamment1.
 
Bernard BAUDIN




43.
ÉLEVER ET SÉLECTIONNER DES CHIENS POUR LA PROTECTION DES TROUPEAUX


Genèse du chien de protection en France
La présence du loup est avérée et irréversible ; c’est un problème majeur pour l’agro-pastoralisme ; la protection par des chiens est une absolue nécessité, car c’est de loin le moyen le plus efficace de protéger les troupeaux, et le loup ; il n’y a pas de savoir valide en France sur l’utilisation de ces chiens. Aujourd’hui les chiens de protection ne sont pas une solution. Ils sont un problème.
UN MAUVAIS DÉPART QUI DURE DEPUIS VINGT ANS
Le retour des chiens de protection en France a eu lieu sur de très mauvaises bases. Après l’arrivée du loup dans les Alpes il y a vingt ans, les pouvoirs publics ont encouragé et financé l’acquisition de chiens de protection par les bergers. La méthode de mise en place des chiots a été importée des États-Unis, faisant suite aux travaux des Coppinger. Cette méthode simpliste s’est imposée comme une vérité universelle colportée de publication en publication jusqu’à nos jours. En France, tout savoir-faire concernant les chiens de protection était perdu depuis plus d’un siècle. La méthode Coppinger, adoptée d’emblée, consiste à faire naître des chiots en bergerie, sans contact avec l’homme, et à les isoler très jeunes de leurs semblables sous prétexte de favoriser leur attachement au troupeau.
Dans ce cadre, les besoins fondamentaux des chiots ont été totalement ignorés. Ce sont des besoins de jeu, de sécurité, de soutien, d’affection et de formation par les adultes. Les animaux formés selon cette méthode se construisent sur la peur et non pas sur la confiance, comme c’est le cas pour les louveteaux, élevés au sein d’une meute jusqu’à un âge avancé. Cette méthode produit des chiens difficiles à diriger, y compris par leurs propres bergers.

LE TRAVAIL DES CHIENS DE PROTECTION
Historiquement, les chiens de protection ont toujours travaillé avec des bergers dont ils étaient les compagnons. Les chiens ont besoin de la reconnaissance et de l’affection de leur berger pour jouir d’une bonne stabilité mentale. Par leurs aboiements de nuit et leur marquage du territoire avec leurs urines et leurs crottes, les chiens, mâles et femelles, établissent un périmètre de sécurité autour du troupeau. Ils évitent ainsi la plupart du temps toute confrontation directe avec les prédateurs auxquels le message est clairement destiné. Le rôle des chiens est d’empêcher les prédateurs d’approcher le troupeau et non pas de les combattre lorsqu’ils attaquent un troupeau. Grâce à leur odorat très développé, les chiens les détectent à distance et peuvent ainsi les bloquer. Le chien est un moyen de protection non létal pour les prédateurs.
Lorsqu’ils sont correctement utilisés, les chiens de protection sont très efficaces. Dans le monde, les cas de loups tués par des chiens sont très rares du fait même de leur fonctionnement. Par contre, en France, les cas de chiens tués par des loups sont beaucoup plus fréquents car ils sont presque toujours en sous-effectif pour accomplir correctement leur travail et donc beaucoup plus vulnérables.
Néanmoins, réduire le chien de protection à cette seule « fonction mécanique » c’est continuer à le stigmatiser et à rendre toujours plus problématique son acceptation par les bergers. Les chiens apportent bien plus que de la simple protection au berger et à son troupeau, ils participent à une véritable symbiose. Par leurs aboiements, ils préviennent le berger d’événements inhabituels comme une brebis coincée dans une clôture. Ils sont beaucoup plus vigilants au moment de l’agnelage et prennent soin des agneaux nouveau-nés. Ils favorisent la bonne santé du troupeau par le léchage des brebis après la mise bas et l’élimination des fœtus, des jeunes mort-nés et des cadavres. En repoussant les herbivores sauvages, ils évitent aussi la transmission de maladies contagieuses au troupeau. Ces comportements bénéfiques, qui ont toujours été ignorés, constituent pourtant un atout majeur pour une meilleure acceptation des chiens par les bergers.
En France, les seuls travaux engagés sur les chiens de protection concernent des recensements ayant abouti à une base de données non consultable par les premiers intéressés, les bergers, et tombée dans l’oubli faute de mises à jour. Et les fameux tests de comportement sur les chiens au travail dont plusieurs versions s’affrontent. En pratique, juger un chien sur une seule visite de testeurs qui n’ont aucune idée du fonctionnement d’un troupeau, dans des conditions de terrain toujours peu prévisibles, reste une gageure. Il suffit qu’une femelle soit en chaleur ou que les chiens aient dû faire face à des loups la nuit précédente pour que les résultats ne soient pas significatifs. Par ailleurs, ces tests ne concernent que les individus et non les meutes. Ce projet de tester les chiens adultes conduit à une impasse totale, sans compter son coût exorbitant (500 € par chien).
Enfin, les organisations canines, clubs de race et Société centrale canine, sont totalement détachées des réalités du monde pastoral et n’ont aucune légitimité sur le sujet. Pire, à travers la promotion des concours de beauté, elles ont institutionnalisé la destruction des races qu’elles sont censées protéger, les déformant en hypertypes maladifs. Il est donc d’autant plus important de sauvegarder des lignées saines et rustiques dans les troupeaux, afin de ne pas perdre les acquis d’une sélection millénaire.


Une source inépuisable de tracas pour les bergers
Les agriculteurs vivent dans une réalité incontournable qui dure 24 heures par jour, 365 jours par an, avec le troupeau, les chiens et des prédateurs qui leur rendent la vie extrêmement difficile. C’est sans compter les consommateurs de nature, touristes, citadins, chasseurs et véhicules en tout genre qui sont une source permanente de dérangement.
En conséquence, le recours aux chiens de protection s’accompagne d’effets pervers dont les agriculteurs font les frais, et contre lesquels ils ne sont ni protégés ni soutenus par les pouvoirs publics. Lorsque les chiens mordent – ce qui est extrêmement rare et beaucoup plus rare que les morsures de caniches ou de labradors –, les bergers se retrouvent en justice, accusés de ne pas maîtriser leurs chiens, alors que, la plupart du temps, c’est l’inconscience d’un promeneur qui aura provoqué la morsure.
Pour autant, la présence de chiens de protection reste un véritable souci. De façon naturelle, ils patrouillent tout autour de leur troupeau afin de marquer leur territoire et de détecter l’approche des prédateurs. Ils aboient pour signaler leur présence aux prédateurs, particulièrement la nuit. Ces comportements sont souvent interprétés, à tort, comme du vagabondage par les non-agriculteurs qui se sentent facilement agressés par un chien qui aboie. Les quads, les 4 X 4, les motos, lorsqu’ils s’approchent d’un troupeau bruyamment et à grande vitesse sont pour les chiens l’équivalent d’une attaque sur les brebis. Le mouvement de ces véhicules déclenche un réflexe de poursuite. Il en est de même pour les joggers et les VTT qui déclenchent aussi ce réflexe de poursuite alors qu’ils devraient s’arrêter et laisser venir les chiens à eux avant de repartir calmement. Toutes ces approches brutales sont sources de dérangement pour le troupeau et la réaction de protection des chiens est tout à fait logique. Néanmoins, ces événements génèrent de nombreux conflits entre les bergers et les utilisateurs de l’espace rural qui ne respectent pas la tranquillité des troupeaux.
Les aboiements sont un énorme problème dès que les fermes sont proches des habitations, ce qui est fréquent en France. Les ruraux non agriculteurs considèrent la plupart du temps que les chiens doivent se taire après 22 heures ! Or c’est justement la nuit que l’aboiement des chiens de protection trouve son efficacité, car ils sont un repoussoir pour les prédateurs auxquels les chiens signalent leur présence. De cette situation paradoxale naissent des conflits de voisinage qui s’enveniment, avec des menaces, des insultes, des dépôts de plainte, l’intervention des gendarmes, du harcèlement téléphonique et des agressions verbales. Il y a sur ce plan un énorme travail de communication à réaliser envers le grand public. Face à l’inconscience des consommateurs de nature, le chien de protection est un souci permanent pour le berger.

La filière chiens de protection répond aux abonnés absents
L’absence d’une filière organisée pour la production de chiots et la formation des bergers pénalise à la fois leur acceptation, leur utilisation et leur efficacité. C’est sans compter la désinformation permanente dont fait l’objet le chien de protection dans notre pays.
Depuis des siècles leur sélection a été réalisée par les bergers dans les zones à grands prédateurs. Le potentiel génétique existe dans plus de 30 races ; il n’est pas nécessaire de le recréer. Il faut simplement le mettre en valeur à travers un réseau d’éleveurs-naisseurs et l’organiser avec des programmes de sélection adaptés afin de ne pas perdre les qualités de travail qui caractérisent ces races anciennes. Un énorme potentiel génétique reste à exploiter.
MYTHES ET LÉGENDES CATASTROPHIQUES
Des mythes et des légendes circulent dans les rares publications françaises concernant les chiens de protection depuis vingt ans. Ces idées ont largement contribué à rendre leur utilisation problématique et à décrédibiliser leur efficacité. Un remarquable exemple de désinformation caractérisée est le documentaire intitulé Entre chiens et loups réalisé sur des attaques nocturnes de loups dans le Mercantour. Je ne remets pas ici en cause la bonne foi et les intentions des personnes qui ont monté ce projet, mais l’interprétation du comportement des chiens donnée dans le commentaire est totalement fausse. En effet, il ressort de ce film que les chiens ne sont pas efficaces, pas courageux, pas assez rapides, incapables de discernement, qu’ils perturbent le troupeau et l’abandonnent.
En réalité, ces chiens ont accompli un travail exceptionnel compte tenu de leur très faible nombre pour protéger un troupeau de 2 500 têtes. Dans une première séquence, en 2000, ils sont 5, et dans la deuxième séquence, tournée en 2004, ils ne sont plus que 3, et encore 3 jeunes chiens inexpérimentés. Sachant que, pour protéger efficacement un tel troupeau, il faudrait au moins 15 chiens, il est évident que les chiens ne peuvent qu’être mis en échec par les loups.
Voici les mythes les plus répandus.
Le chiot puis le chien ne doivent pas être manipulés par l’homme afin de favoriser leur attachement au troupeau : faux. Les chiots qui sont peu manipulés pendant leurs premières semaines de vie deviennent craintifs face à l’homme. Plus tard, ils sont difficiles à manipuler si le besoin s’en fait sentir et impossible à contrôler. C’est la meilleure façon de rendre un chien dangereux pour l’humain.
Le chien doit rester en permanence avec le troupeau : faux. Dans les pays possédant une tradition ancestrale dans l’utilisation des chiens de protection, le rôle des chiens est d’empêcher l’approche des prédateurs. Ils doivent détecter les prédateurs à distance et intervenir bien avant que ceux-ci n’atteignent le troupeau. De ce fait, les troupeaux doivent être protégés par des meutes de chiens dont certains patrouillent en périphérie du troupeau alors que d’autres restent dans le troupeau pour parer à toute attaque. Les meutes de chiens de protection sont capables de faire évoluer leur stratégie de protection en fonction de la stratégie d’attaque des prédateurs notamment des loups qui travaillent aussi en bandes organisées.
Le chien doit être né en bergerie de parents au travail : faux. Ce n’est ni nécessaire ni suffisant pour faire un bon chien de protection. Pour des raisons sanitaires et pratiques, les chiots peuvent naître ailleurs que dans une bergerie. La formation donnée par le naisseur, son protocole d’élevage et les conditions de vie des chiots sont déterminants pour leur avenir.
Un seul chien peut protéger un troupeau : faux. Lorsque les chiens de protection ont commencé à être réutilisés en France pour limiter les dégâts provoqués par les chiens errants, une énorme erreur a été commise en déclarant que ces chiens travaillaient seuls au troupeau. Dans tous les pays qui ont conservé une tradition pastorale et où l’utilisation des chiens de protection n’a jamais cessé du fait de la présence continue de grands prédateurs, les chiens ne travaillent jamais seuls. Ils travaillent en équipe avec leur berger et d’autres chiens avec lesquels ils forment une meute structurée. Le chien seul se trouve confronté à une situation impossible à gérer. Il est partagé entre l’envie de rester au milieu du troupeau pour le protéger et l’envie de le quitter pour aller à la rencontre des prédateurs et les bloquer. Ainsi, les chiens de protection doivent travailler au minimum par deux. La taille de la meute doit être adaptée à la taille du troupeau et à son environnement. Les chiens doivent pouvoir prendre du repos compte tenu de l’intense activité physique à laquelle ils sont soumis. Dans une meute, ils prennent du repos à tour de rôle. Le chien seul s’épuise inexorablement. Son efficacité et sa durée de vie en sont d’autant plus réduites.
Les chiots d’une même portée ne peuvent pas travailler ensemble : faux. Contrairement à une idée largement répandue, aucune raison objective ne s’oppose au fait que des chiots issus de la même portée travaillent ensemble. Au contraire, les liens de sang qui existent entre les chiens qui se connaissent depuis leur naissance ne peuvent que renforcer leur efficacité dans l’indispensable collaboration d’une meute pour protéger son troupeau. Ce sont d’ailleurs les liens de sang qui font l’efficacité d’une meute de loups dans laquelle plusieurs générations issues du même couple reproducteurs cohabitent et coopèrent.
Le chiot ne doit pas être mis en contact avec les chiens de l’exploitation (autres chiens de protection, chiens de conduite, chiens de compagnie) pendant les premiers mois suivant son arrivée : faux. Le chien est un animal de meute qui a besoin de contacts avec ses congénères afin de se développer de façon équilibrée. Les chiots ont un besoin de jeu très important jusqu’à l’âge d’au moins un an. Il faut donc qu’ils soient mis en présence de congénères pour dépenser leur surplus d’énergie et trouver des limites que les brebis sont incapables de leur donner. C’est tout l’intérêt de placer deux chiots ensemble lors d’une première introduction. Par ailleurs, les chiens de protection doivent connaître tous les chiens de l’exploitation afin de les intégrer dans leur « troupeau », au sens large du terme, et d’autoriser le travail des chiens de conduite.
Le chiot ne doit jamais quitter le troupeau : faux. Il est important que le chiot puisse vivre des expériences variées pendant les premières semaines suivant son introduction dans le troupeau. Il est ainsi souhaitable qu’il connaisse l’ambiance urbaine et puisse circuler sans peur dans ce milieu qu’il ne fréquentera que très peu, en général pour aller chez le vétérinaire. Ce sera aussi l’occasion pour lui de faire l’apprentissage de la voiture sur des trajets limités. Ces expériences variées permettent d’abaisser son seuil de réactivité, ce qui est un gage de sécurité par rapport aux comportements inconscients de nombreux utilisateurs du milieu naturel.
Le chien ne doit pas manger les placentas ou les cadavres car il tuera ensuite les animaux du troupeau pour les consommer : faux. Les chiens de protection mangent naturellement les délivrances des brebis et les agneaux morts. Les chiens adultes gardent les cadavres en les consommant partiellement. Pendant les mises bas ils lèchent les agneaux nouveau-nés. Tous ces comportements sont normaux. Il ne faut surtout pas les interdire ou, pis encore, les sanctionner. Par contre, il faut pouvoir les superviser lors des premières expériences du jeune chien.
Le chien se prend pour un mouton : faux. Si c’était le cas, il partirait en courant à l’arrivée du loup ! Les chiens savent qu’ils sont des chiens, ils ne sont ni des moutons ni des hommes. Le mythe de la dominance colporté dans le milieu canin depuis des lustres est totalement dépassé. Un chien ne cherche jamais à prendre le dessus sur l’homme. La plupart du temps l’homme ne sait pas lire les réactions du chien et c’est lui qui le pousse au crime.
Le chien territorial et le chien pas territorial : faux. Un chien de protection occupe le territoire de son troupeau. Il le suit dans ses déplacements pendant la belle saison ou bien reste localisé autour de la bergerie en hiver lorsque le troupeau ne sort plus au pâturage. Il adopte successivement ces deux types de comportement. Prétendre que des chiens appartiennent à l’une ou l’autre catégorie relève d’une méconnaissance totale des chiens de protection.


Quelles solutions ?
DE LA NÉCESSITÉ D’UNE FILIÈRE
Concernant la filière il faudrait bien distinguer d’une part des naisseurs de chiots destinés à la protection et d’autre part des utilisateurs de ces chiens. Les premiers sont garants d’une sélection maîtrisée sur le plan du comportement, de la morphologie et de la santé. Les utilisateurs, quant à eux, ont besoin de chiens fiables, en bonne santé, faciles à intégrer au troupeau et efficaces contre les prédateurs.
Il faut innover en délivrant un label officiel relatif à la provenance des chiots. L’attribution de ce label prendrait en compte l’application d’un protocole d’élevage spécifique favorable au développement de chiots bien équilibrés. Ce protocole permettrait de produire dans la même portée aussi bien des chiens de travail que des chiens de compagnie qui peuvent être aussi une source de revenus non négligeable pour un agriculteur. Enfin, il est absolument nécessaire que les chiots placés au troupeau soient suivis régulièrement tout au long de leur première année de travail par leur naisseur et/ou par un technicien pastoral. Ce dispositif est d’autant plus important qu’il s’agit pour le berger de la mise en place de son premier chien de protection. Le meilleur des chiots peut être irrémédiablement gâché par un mauvais maître.
Au-delà d’un simple aspect technique, cette démarche collective devrait, pour réussir, intégrer une juste rémunération du travail fourni, de la convivialité et des rencontres qui mettent en valeur les chiens, leurs éleveurs et leurs utilisateurs dans un souci de reconnaissance mutuelle. Les grandes foires agricoles des Alpes seraient par exemple une très belle occasion de présenter des chiens de protection et leurs utilisateurs.
Former les étudiants des lycées agricoles à l’élevage et à la mise en place des chiens de protection apparaît comme une absolue nécessité dans ce contexte.

VERS UN CHIEN DE PROTECTION IDÉAL
En termes d’efficacité de protection le résultat tient à la combinaison de cinq facteurs : le patrimoine génétique du chien ; la méthode d’élevage du naisseur ; la méthode de mise en place ; l’implication du berger ; le suivi du placement.
Si l’une des composantes est défaillante, le résultat final sera tout aussi défaillant. L’impact du naisseur est déterminant dans l’expression du potentiel génétique.
Il faut que les programmes de sélection concernant les chiens de protection reposent sur des données mesurables tant sur le plan de la morphologie, que de la reproduction et du comportement. Au même titre que ce qui existe pour toutes les autres espèces d’animaux de ferme (Mauriès, 2013).
Le chien de protection idéal c’est :
– un chiot né et élevé dans une meute composée au minimum de son père et de sa mère ;
– un chiot manipulé régulièrement par son naisseur ;
– un environnement stimulant et des contacts avec des animaux de différentes espèces. Sur ce sujet, il n’est pas nécessaire d’avoir un troupeau de 2 000 brebis pour préparer des chiots à leur futur travail. Mon troupeau ne comporte plus aujourd’hui que 20 chèvres et 30 brebis-mères et j’ai placé plus de 60 chiots dans des troupeaux en France et à l’étranger où ils donnent satisfaction ;
– les chiots doivent pouvoir bénéficier de l’encadrement et de la formation donnés par les adultes de la meute. Pour des raisons de coût de production et d’efficacité, un placement à 3 mois est un optimum ;
– tout placement de chiot dans un troupeau devrait être précédé d’une enquête auprès de l’éleveur afin de vérifier que les conditions de succès sont bien remplies. Rien ne sert de placer un chien dans une situation où il sera inévitablement mis en échec.
Un jeune chien de protection doit être considéré en apprentissage pendant ses deux premières années au troupeau. Il ne faut pas attendre d’un chiot qu’il ait un comportement de chien adulte. Il est susceptible de commettre des erreurs et c’est normal. C’est au berger de lui enseigner les bons comportements. Les jeunes chiens ne doivent pas être mis en contact avec des agneaux avant l’âge de un an. Ils doivent, pendant ce laps de temps, pouvoir régulièrement jouer avec leurs congénères afin de se décharger de leurs excédents d’énergie et de développer des relations sociales avec leurs semblables.
En termes de maniabilité du chien, tout se joue pendant le premier mois de présence au nouveau troupeau. Il est particulièrement important de consolider pendant cette période la relation chiot-berger-troupeau à travers des exercices simples.
Bien que toutes les races de chiens de protection possèdent une aptitude au travail certaine, il n’en reste pas moins utile de cadrer et d’éduquer les chiots. Ils doivent connaître une véritable socialisation, pour limiter au maximum les incidents avec les autres utilisateurs de la nature.
Pour un chien de race avec un patrimoine génétique connu, que le chiot naisse au milieu d’un troupeau n’est ni nécessaire ni suffisant. C’est juste un facteur favorable parmi d’autres, dont une génétique bien maîtrisée qui fait aujourd’hui cruellement défaut dans la population française des chiens de protection.
J’ai donc mis au point un protocole destiné à évaluer le potentiel au travail de protection de chiots Montagne des Pyrénées âgés de 3 mois avant qu’ils ne quittent leur exploitation de naissance. Sont évaluées dans ces tests la relation aux animaux et la relation aux humains1.

DU CHIEN IDÉAL À LA MEUTE DE CHIENS DE PROTECTION
Le nombre de chiens à utiliser pour protéger un troupeau est largement sous-estimé en France. Ce nombre dépend de plusieurs facteurs :
– la race de mouton car elle influe directement sur l’instinct grégaire du troupeau. Certaines races comme les Mérinos restent bien groupées, d’autres, comme les Préalpes du Sud, ont tendance à s’éparpiller, compliquant de ce fait la tâche des chiens et nécessitant alors la présence de plus de chiens ;
– la topographie du pâturage et sa nature (prairie ouverte, forêt, montagne, plaine) plus ou moins favorables à une approche discrète des prédateurs ;
– le comportement des prédateurs, notamment des meutes de loups et le nombre de loups dans la meute qui peuvent mettre une pression plus ou moins forte sur le troupeau. Les loups apprennent à attirer les chiens loin du troupeau pour les tuer et parfois même les consommer ;
– la disponibilité en proies sauvages pour les prédateurs ;
– les types de prédateurs présents (loup, ours, lynx, chiens errants, etc.) ;
– la présence de femelles non stérilisées dont les chaleurs peuvent créer du désordre parmi les chiens de protection mâles et même attirer les loups ;
– les caractéristiques comportementales des chiens de protection diffèrent d’un individu à l’autre. Les connaître permet de constituer le groupe de chiens adéquats face à une prédation prévisible.
Il y a bien souvent plus de différences entre les individus chien qu’entre les races, bien que ces dernières puissent être complémentaires. Donner un nombre précis de chiens nécessaires à la protection d’un troupeau est un exercice difficile. Des années d’observations et d’échanges avec des collègues utilisateurs dans le monde entier m’ont conduit à proposer la ligne directrice suivante.
[image: tableau]

Le nombre des chiens peut être diminué ou augmenté selon des circonstances et un environnement qui restent propres à chaque troupeau. Néanmoins, tomber en dessous de ces seuils ne peut garantir une protection efficace du troupeau et des chiens eux-mêmes.
Pour l’équilibre de la meute et son efficacité, il est bon qu’elle soit composée de mâles et de femelles de différents âges. Les anciens enseignent ainsi aux plus jeunes tout en assurant leur protection. Dès lors qu’un chien atteint l’âge de 5 ans il faut penser à son remplacement et intégrer un nouveau chiot. La meute idéale est composée de la façon suivante : un tiers des chiens doit être très expérimenté (chiens de plus de 5 ans) ; un tiers doit être expérimenté (chiens de 2 à 5 ans) ; un tiers composé par les jeunes chiens en apprentissage (chiens de 3 mois à 2 ans).

FAUT-IL ENCORE UTILISER DES CHIENS DE PROTECTION ?
Oui, car, lorsqu’ils sont correctement utilisés les chiens de protection sont très efficaces. Non, si un berger n’est pas prêt à s’impliquer avec ses chiens de protection. Il vaut mieux qu’il n’en prenne pas et cherche d’autres solutions pour protéger son troupeau.
En 2013, le bilan de la prédation en France est catastrophique. Les bergers souffrent physiquement et moralement, car ils sont passionnés par leur métier et leurs familles paient le prix fort pour toute cette souffrance accumulée. Les troupeaux souffrent, des brebis meurent, tuées par les loups et les troupeaux subissent les conséquences des attaques pendant des mois, notamment des avortements et des stérilités qui sont de véritables catastrophes financières et pour lesquels il n’y a aucune indemnisation. Les chiens de protection souffrent aussi et certains meurent tués par les loups.
Ce constat d’échec confirme vingt ans d’incohérence dans la gestion du dossier « chiens de protection » en France parce que rien n’a jamais été fait pour que les chiens de protection soient correctement utilisés. Il n’y a pas de recherche, pas de formation pertinente, aucune sélection sur les chiens et pas de filière de production. Le résultat est là : cela ne marche pas.
Le chien de protection est l’auxiliaire du berger, pas son remplaçant. Il fait partie de l’identité pastorale même si cela a été oublié en France au cours des dernières générations. Les bergers ont besoin de chiens sains, stables et efficaces, tout comme les chiens ont besoin de bergers capables de comprendre leurs réactions et de les laisser travailler selon leur instinct.
Pour pacifier la question du loup, le budget de l’État devrait être rééquilibré vers plus de prévention et moins d’indemnisations, donc une meilleure utilisation des chiens de protection. Cette intervention de l’État doit prioritairement se concentrer sur la création d’une filière organisée pour la production de chiots avec des éleveurs naisseurs certifiés ; la formation des bergers et des étudiants des lycées agricoles à l’élevage et à la gestion des chiens de protection ; le financement de chiens de qualité, les subventions accordées étant largement insuffisantes pour assurer une protection réelle des troupeaux ; la mise en place de sites pilotes pour montrer – et non pas démontrer – l’efficacité des chiens lorsqu’ils sont correctement utilisés ; la protection juridique des bergers contre les abus et les délits des consommateurs de nature ; l’information vers le grand public et l’école.
Il est illusoire de penser que la cohabitation sera harmonieuse en tout temps et en tous lieux. Même en Italie ou en Espagne, deux pays souvent cités en exemple, des frictions existent et perdurent. Aucun berger dans le monde ne peut rester insensible à une attaque sur son troupeau. Pour un éleveur, savoir que son troupeau est protégé n’a pas de prix. Il faut du temps pour que l’éleveur se familiarise avec le travail des chiens et du temps pour que les chiens acquièrent de l’expérience. Avec le temps, l’efficacité de l’entité troupeau-berger-chiens de protection s’améliore.
 
Mathieu MAURIÈS





44.
LES MOYENS DE PROTECTION DES TROUPEAUX CONTRE LE LOUP. EFFETS INDUITS ET DOMMAGES COLLATÉRAUX


J’ai 200 brebis, je vais vous parler des moyens de protection pour bien vous faire comprendre ce qui est mis en place et les résultats que nous constatons. Il y a des filets pour les parcs de contention, il y a les bergers et les chiens de protection.
On nous demande de ramener les brebis tous les soirs dans des parcs pré-installés, parfois sur 3 ou 4 kilomètres du lieu de pâturage, infligeant un surpiétinement des chemins de parcours. Un déplacement d’autant plus préjudiciable que c’est justement le soir que les brebis profitent le mieux, à la tombée de la nuit. Les agneaux ne mangent pas correctement, provoquant un manque à gagner évident. Parfois, on les laisse manger un peu plus longtemps et cela donne au loup le temps de l’attaque. Selon la chaleur de l’été, les brebis se mettent à « chômer ». Elles emmagasinent beaucoup de chaleur avec leur laine. Elles ne font plus rien, ne mangent plus, parfois de 10 heures du matin jusqu’à 7 heures du soir. Et deux heures après, il faut les rentrer au parc, elles n’ont pas mangé, un vrai manque à gagner. C’est une pratique incompatible avec le quotidien de la garde.
Au sujet des chiens de protection, il faut habituer les brebis à leur présence, c’est le premier stress. Quand on les garde, il suffit d’un passant, d’un lièvre, pour que les chiens traversent le troupeau. Il dérange les brebis qui mangent mal. Ce sont des chiens sous pression toute la journée. Ils sont tout le temps sollicités par le loup, tout le temps en action. Le prédateur est très intelligent, analyse tout, ce dont nous nous sommes rendu compte à la suite du comportement de nos chiens. Par moments, il attire le patou d’un côté du troupeau pour attaquer de l’autre. Du coup, le chien est tout le temps sollicité, sur le qui-vive… Ils s’en prennent aux touristes. Est-ce que la solution ne serait pas d’avoir une meute pour la journée et une autre pour la nuit ? Ce qui augmenterait considérablement le nombre de chiens présents sur la montagne. Cela ne paraît pas faisable.
Ces chiens contribuent aussi à la disparition de la faune. Combien de fois les voit-on avec un chevreuil, avec une marmotte dans la gueule ! Un autre cas, alors que nous gardions, avec mon compagnon, les chiens se sont mis à courir sur la colline. Nous avons 6 chiens. Tous sont revenus, sauf un. Nous le cherchons et le voyons, longtemps plus tard, redescendre ensanglanté. Un garde a pu constater qu’il s’agissait bien d’une attaque de loup. Nous l’avons amené chez un vétérinaire qui a fait un compte rendu : « Ce chien présente des traces de morsures, profondes à un muscle, superficielles et multiples aux quatre membres, sous le nez à gauche, à la gencive supérieure gauche avec perte des trois incisives et d’une partie de la mandibule. » Il n’arrivait plus à manger, mais il a réussi, grâce aux médicaments, à s’en remettre au bout de quinze jours. Voir son chien dans cet état est difficilement acceptable.
Nous avons connu le cas d’une attaque de loup sur des chiens à Châteauneuf-d’Entraunes : 7 chiens étaient présents, un a été tué par le loup, le chef de meute, les autres, blessés, ont dû être recousus.
Il y a aussi un aspect financier qui n’est pas négligeable. L’État attribue une aide de 375 euros pour l’achat d’un chien de protection et 675 euros pour son entretien (plan 2008-2013). Cette aide ne s’applique, au mieux, qu’à l’achat de 4 chiens. Mais il y a besoin de beaucoup plus de 4 chiens pour des troupeaux plus nombreux. Dans ce cas, la différence est pour le berger. Je me suis aussi renseignée pour savoir quelle race de chien semblait intéressante pour la garde. Je suis allée chercher des bergers d’Anatolie, qui coûtent 800 euros le chiot et ne sont pas pris en charge par les aides. Il faut ensuite les faire dresser, toujours aux frais des bergers. Il s’agit là de contraintes supplémentaires induites par l’utilisation des chiens.
La troisième aide possible est celle des aides-bergers. Il faut les héberger, ce qui n’est pas toujours évident. Vivre, finalement, avec un étranger. Avec mon compagnon, l’été est le moment où nous pouvons nous retrouver, alors avec quelqu’un de plus ! Et par rapport au travail, à la présence constante du loup, aux carcasses à aller ramasser, il y a rapidement une démotivation totale qui s’installe. Ce n’est pas agréable de travailler dans des circonstances pareilles et dans cette ambiance. Les éco-volontaires, comme à Estenc, où Laure la bergère a fait appel à eux, n’ont tenu qu’une semaine à aller chercher des carcasses ! Ils se sont même demandé comment elle pouvait faire pour tenir dans une pareille situation. Il s’avère que ce n’est pas non plus la solution.
Marie CANOVA



45.
DES ATTAQUES SANS FIN. L’URGENCE D’UNE SOLUTION DEVANT LA DÉTRESSE DES ÉLEVEURS


Je voudrais débuter cette intervention par le rappel d’une expérience vécue par les bergers. Il s’agit de l’attaque qu’a subie Armand Donadei, de Pierlas, un troupeau suivi et mené par un vrai professionnel. 350 brebis qui se sont débarrées (ont sauté une barre rocheuse). Lors de cet événement, la responsabilité du loup a été reconnue. Ce jour-là, sa vie s’est arrêtée réellement ! Il est tombé en dépression, son activité s’en est fortement ressentie. Un article de Nice Matin a relaté les faits le 9 décembre 1999 (cf. annexe). Sous la signature de Sophie Casals, il souligne « l’incompatibilité du loup et du maintien du pastoralisme et prône l’élimination du grand prédateur ». L’éleveur, que je connais bien, ne s’en est jamais remis.
Autre document que je présente : il s’agit d’un document concernant mon ânon, né l’an dernier. Il a été attaqué quatre jours après sa naissance, mordu au cou. Un constat a été effectué et a reconnu la responsabilité du loup. Je l’ai soigné en lui administrant des piqûres. Il était complètement affaibli tant il était jeune. Il a survécu deux jours. Je n’ai pas pu prendre des photos… c’était trop difficile. C’est une mort qu’on a vue venir, malgré les soins constants qu’on a pu lui apporter. Sa mère a fait une mamite. Elle est entrée dans un véritable état dépressif : elle ne mangeait plus, est restée sur place, elle ne bougeait plus de l’endroit où sa petite était morte… Il a fallu la changer de parc alors qu’on lui en avait fait un tout exprès, pour qu’elle y soit tranquille, avec son ânon. Il a bien fallu deux mois pour la remettre sur pied. On la sentait toute triste, ne se nourrissant plus. Tout cela complique beaucoup nos vies.
 
Une vue de notre terrain de pâture : je vous montre deux cercles, qui sont les endroits où l’on parque les brebis la nuit, dans le « quartier de juillet ». C’est le plus proche des abreuvoirs, le plus commode en montagne où il n’y a pas de plats partout. Cette année, nous avons subi un mois de juillet très pluvieux. Il nous a fallu changer les parcs pour ne pas voir les animaux rester dans la boue. On doit bien comprendre que, l’an prochain, sur ces endroits-là, ce ne sera que des orties et des chardons ! On massacre la montagne de cette manière.
Autre point, l’endroit d’où l’on part pour le « quartier d’août », seul point stratégique un peu plat. Son positionnement nous oblige à passer le matin et repasser le soir au même endroit pour revenir au parc. Cette pratique provoque une forte dégradation de la montagne. Tandis que jusqu’alors les brebis restaient libres, elles dormaient sur les hauts des quartiers, ce qui évitait ce piétinement continuel.
Après une attaque, ce que l’on trouve, qu’on constate, ce sont des morsures sur les dépouilles, des trous, des hématomes. Dans certains cas, la brebis victime est consommée complètement sur place. Il ne reste plus que quelques os et des lambeaux de peau. Il faut, en plus, arriver avant les vautours qui mangent tout et ne laissent pas de traces. Sur place, on essaie de relever tous les indices. Nous devons prendre des photos des carcasses avec nos téléphones portables. Il est impossible de toutes les ramasser et de les mettre à l’abri des autres prédateurs avant de pouvoir les faire constater. Nous avons même eu des attaques qui ont donné lieu à la consommation des agneaux dans le ventre de la mère, des agneaux viables, en fin de gestation… Un choc qui est encore plus perturbant, si c’est possible.
C’est le quotidien des bergers après une attaque. Ces recherches occupent tout le temps de la garde. Certains animaux sont « seulement » blessés, avec des plaies béantes. Il faut alors les soigner et parfois ramener l’animal à la bergerie pour tenter de le sauver. Cela a aussi été le cas de ma vieille brebis qui a été mordue à plusieurs endroits sur le gigot. Les plaies ne se sont pas refermées. Lors de l’une de mes gardes, le loup a attaqué. Il a projeté les brebis, les a envoyées dans le vallon. Certaines rescapées ont eu les pattes brisées. Quand j’ai pris cette photo de carcasse, les loups se trouvaient exactement de l’autre côté du vallon et ont hurlé dans mon dos, marquant leur présence, ce qui a été pour moi un vrai traumatisme.
Les animaux blessés sont d’autres victimes. Plusieurs jours après l’attaque, certains animaux ont encore du liquide qui coule des plaies malgré les produits qu’on peut leur mettre. Mordue au cou, la tête a enflé, elle suintait à certains endroits où la peau se craquelait. Elle a fini par mourir.
Cette brebis retrouvée à moitié consommée se trouvait dans un quartier un peu à l’ombre. Les bêtes aiment s’y regrouper quand il fait très chaud. Elles peuvent y relâcher un peu. Mais il s’y déroulait tellement d’attaques qu’il nous a fallu partir. Impossible d’y rester. Si le loup consomme, il y a aussi des brebis tuées sans être consommées, et celles seulement blessées. Ce comportement montre que le loup tue aussi et parfois seulement pour la chasse.
Une image pour vous montrer les dégâts à l’emplacement des parcs. Il s’agit de celui du « quartier d’août », totalement fermé avec des grillages. Comme il pleut chaque année à ces altitudes, il s’est empli d’eau. C’est le seul endroit un peu plat où il est possible de parquer. Là où dorment les brebis, où elles tassent le sol avec le fumier, l’eau n’arrive plus à s’évacuer. Pour bien vous faire comprendre, le 4×4 au centre de l’image avait de l’eau jusqu’au haut des roues. Il a fallu plusieurs jours sans pacage pour qu’elle s’évacue. Même la végétation est en train de disparaître autour de la cabane.
Les chiens de protection posent aussi quelques problèmes. Je n’en ai pas beaucoup, car, l’hiver, je garde près d’un parcours de santé et d’un stade où les enfants et les sportifs les mercredis et week-end viennent pratiquer des activités ludiques. J’ai un contrat avec l’État, justement, pour garder dans ce quartier. Aussi, il ne m’est pas possible d’aller ailleurs. Quand les promeneurs viennent aussi avec leurs chiens, ce qui est tout à fait normal, il peut survenir des incidents. Avec deux chiens, c’est gérable. Mais comme il faudrait 1 chien pour 100 brebis, je devrais en posséder 11, ce qui rendrait impossible la garde à proximité du public. Plusieurs collègues ont eu des problèmes avec les chiens qui ont attaqué des passants, et l’affaire s’est prolongée en justice. Alors même que les mesures d’accompagnement nous imposent d’avoir des chiens, l’État est absent face à la justice. L’éleveur est condamné à une amende, et même, si le chien de protection a tué celui du promeneur, cela peut aller jusqu’à l’euthanasie. Alors, que doit-on faire des chiens durant l’hiver ? Sur Montorou où je garde, nous sommes obligés d’être constamment présents et de mettre des filets. Et même avec ces mesures, si les chiens ont senti quelque chose, ils peuvent traverser et poser des problèmes.
Je voudrais enfin revenir sur un problème éthique. L’État, à ce jour, verse des subventions d’indemnisation pour les brebis tuées par les attaques des loups. J’aimerais rappeler que les chiens sont des animaux domestiques. Et je me pose la question de savoir si l’on doit laisser des chiens face au loup, même s’ils sont dits « de protection ». A-t-on vraiment le droit de faire cela, surtout quand on sait qu’ils ne sont pas toujours efficaces ? Les chiens aussi sont blessés, se font tuer. Comme pour les brebis, on ne peut pas les laisser se faire tuer comme cela. Il s’agit pour moi de questions essentielles.
Il faut enfin pendre en compte notre fatigue. Quand ils sentent la présence des loups, les patous aboient toute la nuit. La journée, les chiens comme nous sommes au troupeau. La fatigue devient rapidement omniprésente. Il faut se préoccuper de ces aspects psychologiques, d’autant que rien n’est fait pour accompagner l’éleveur après une attaque. Je vous convie à regarder sur Youtube Les Morsures invisibles, le film tourné par la MSA Drôme-Ardèche, qui montre l’impact de ces effets sur les personnes.
Je souhaiterais que ce symposium nous permettre d’être entendus, qu’on nous écoute, pour trouver une solution la plus rapide possible parce qu’il nous reste sept mois avant que nous repartions en estive. Durant l’année, nous faisons naître des agneaux. Nous faisons de la vente directe car il y a une forte demande. Pour répondre à ces exigences de qualité et de production, nous avons besoins de solutions concrètes parce que le plan Loup, malheureusement, n’amène rien, les parcs, les chiens, les aides-bergers n’ont pas donné de résultats probants. Aujourd’hui, nous sommes dans l’attente, dans le néant.
 
Aurélie ABONDANCE
Annexe
Article Nice Matin
 
Attaque de moutons à Pierlas : c’était le loup
La direction départementale de l’agriculture et de la forêt (DDAF) a conclu, à l’issue d’analyses, à la responsabilité du loup dans le massacre de Pierlas. L’attaque d’un troupeau de 1 200 têtes sur la commune du Cians avait conduit à la mort de 350 bêtes, le 10 novembre dernier. Les bêtes sur lesquelles des traces de morsures avaient été relevées ont fait l’objet d’analyses de la part des services vétérinaires. « Le rapport d’expertise a conclu que l’attaque ressemblait bien à celle d’un loup, nous avons donc décidé d’indemniser l’éleveur en conséquence, mais il n’y a pas eu d’examen génétique », a-t-on précisé à la DDAF. À Valberg aussi. L’attaque survenue à Valberg dans le hameau de La Colle, quelques jours après celle de Pierlas, a également été attribuée au loup. Le député et conseiller régional Christian Estrosi est intervenu auprès de Lionel Jospin pour lui demander d’appliquer les conclusions de la mission d’information parlementaire qui soulignaient dès le 22 octobre dernier l’incompatibilité du loup et du maintien du pastoralisme et prônait l’élimination du grand prédateur.
 
Sophie CASALS (9 décembre 1999)



POSTFACE
CINQ MOIS APRÈS LE SYMPOSIUM…


L’hiver, commencé peu après le symposium et qui s’achève, n’est pas la saison la plus adéquate pour parler des relations de l’homme et du loup, non plus d’ailleurs que du loup et des troupeaux. Les bêtes sont à l’étable, les hommes dans leurs maisons ou sur les pistes de ski, les loups restent en forêt et en altitude, viennent bien parfois rôder près des villages, mais se contentent en général de leurs proies sauvages, chamois ou bouquetins. Ici ou là, une vache, une chèvre, une brebis paissant près de l’étable peuvent être leurs victimes, mais rien à voir avec les massacres de l’été, là haut, sur les alpages. L’hiver est plutôt saison de repos pour la nature, pour les bêtes et pour les attaques. Trop tôt donc pour imaginer la moindre retombée des discussions du symposium sur les comportements des uns et des autres bergers, éleveurs, ou défenseurs du loup ; chacun campe, peut-on imaginer, sur ses positions, en attendant…
Il vaut mieux se retourner sur le symposium lui-même et se demander ce que avec un petit recul, il peut convenir d’en dire. Était-ce une bonne idée de le faire à Saint-Martin-Vésubie ? La question est en fait double : Saint-Martin-Vésubie est l’une des portes emblématiques du parc national du Mercantour, là où, il y a vingt ans, le loup est réapparu en France ; mais Saint-Martin-Vésubie est aussi une petite commune de montagne, touristique certes, mais loin de Nice, avec des accès limités et une capacité d’accueil non moins limitée.
Les organisateurs l’ont cependant voulu ainsi, entendant apporter et faire porter la réflexion au cœur même du problème. Peut-on, doit-on débattre d’une question difficile, douloureuse, dans les lieux et dans les temps où elle se pose, avec les acteurs eux-mêmes, ou ne vaut-il pas mieux, parce qu’elle est difficile et douloureuse, s’éloigner du champ sensible, comme si la distance diminuait, voire annihilait, la difficulté et la douleur ? Dit brutalement, traiter des attaques de loup sur les troupeaux et des relations entre l’homme et le loup, et venir au cœur du Mercantour pour le faire, est-ce une démarche responsable, est-ce de la provocation ?
Chacun aura répondu, pendant la semaine de nos travaux, avec les habitus de sa profession et de son groupe (sans tout à fait exclure les réflexes conditionnés les plus caricaturaux). Par tous les canaux, officiels et officieux, les mécontents faisaient passer les messages de menace ; pour parer à tout, les autorités prévoyaient les bulldozers et les gendarmes. Au bout du compte, les démonstrations de force attendues ayant eu lieu, chacun ayant sauvé la face, les débats ont pu commencer. Ceux, celles plutôt (chez les éleveurs, comme en bien d’autres groupes, quand il s’agit de montrer la force, ce sont les hommes qui paradent, quand il s’agit de parler et d’exposer, ce sont les femmes qui s’y collent) qui avaient des choses à dire, des expériences à faire partager, du désarroi, voire de la désespérance à mettre à nu, celles-là ont pris la parole quand il le fallait, autant qu’il le fallait ; on trouve une partie de leurs témoignages dans le corps des textes ici rassemblés. Invitées à le faire dans le cadre des débats ordinaires du symposium, elles ne l’ont pas voulu ; il fallait sans doute à leurs yeux que cette parole fût arrachée, et non pas donnée. Au bout du compte elles ont parlé, elles ont témoigné, et c’est là l’essentiel.
Revenons un instant sur la question de savoir s’il vaut mieux s’éloigner pour traiter d’un problème difficile ou le traiter au cœur. On ne peut – et l’on ne prend pas pour cela forcément parti – s’empêcher de faire un parallèle avec les grands débats historiographiques actuels. Plus personne d’honnête ne défendrait aujourd’hui l’idée que l’éloignement dans le temps (« Plus de témoins vivants ! ») est la condition nécessaire à la recherche de l’objectivité. De même qu’il y a une histoire du temps présent, qui porte sur les plaies encore ouvertes le regard, l’enquête, le recueil de témoignages, de même faut-il sans doute ne pas s’abriter derrière l’éloignement spatial, ne pas craindre les oppositions, les affrontements, en ce cas inévitables, et aller au cœur pour donner à ceux qui se tiennent habituellement loin de l’action (pour mieux y réfléchir) l’occasion de se confronter aux acteurs eux-mêmes.
Reste enfin que c’était un défi d’accueillir près de cent cinquante intervenants et auditeurs (pas toujours tous en même temps, heureusement), plus de quatre jours durant, en séance plénière, en ateliers, en bas dans l’espace Jean-Gabin, en haut sur l’allée des Platanes, dans des restaurants et des hôtels répartis, comme toujours à Saint-Martin-Vésubie, ici et là sur la pente. Les Saint-Martinois, génétiquement des arpenteurs d’espace, ne savent pas très bien que leur hôtes ne marchent pas forcément aussi bien qu’eux, et que certains n’aiment vraiment que le terrain plat, denrée ô combien rare en ces pays de montagne. Tout s’est bien passé, et même très bien, ce qui n’enlève rien à la pertinence de la question posée : était-ce une bonne idée de le faire ici ? La réussite de l’action n’est que l’un des critères de réponse à la question posée de la pertinence de l’action ; ce serait trop simple, sinon.
Oui, les choses se sont bien passées. À quel prix ? C’est là que l’AMONT entre en scène. L’AMONT, c’est une association, un ensemble de bénévoles qu’intéresse le patrimoine. On y trouve nombre de Vésubiens « de souche », on y trouve aussi un nombre non négligeable de « néos » qui n’en aiment pas moins le patrimoine, mais qui peut-être, ici comme ailleurs, le vivent moins du fond de leurs tripes. Personne ne sera étonné en lisant qu’entre les Saint-Martinois « de souche », souvent chasseurs, parfois anciens bergers ou parents d’éleveurs, et le loup, ce n’est pas le grand amour, c’est le moins qu’on puisse dire ; et certains ont dit tout net ce que beaucoup ont pensé tout bas, à savoir qu’il ne faudrait pas compter sur eux le moment du symposium venu. La force de l’AMONT a été sa diversité, et il s’est trouvé un noyau d’une douzaine de bénévoles pour se dévouer sans compter, tous les jours, du matin jusqu’au soir, et suivre son président (Saint-Martinois « de souche », pourtant) dans l’engagement pris d’assurer la réussite matérielle de l’opération. L’aide, également sans compter, apportée par la municipalité de Saint-Martin-Vésubie, a été évidemment déterminante.
 
28. Hierozoicon sive bipertitum opus animalibus S. Scripturae, Londres, 1663. Sur le loup : col. 820-829.
 
 
Depuis une semaine, le soleil est là, la neige fond, bientôt les alpages reverdiront et bientôt les troupeaux les occuperont. C’est alors qu’il faudra voir si quelque chose a changé dans les comportements. Pas de fausse illusion, personne n’a jamais imaginé que des préconisations émises après le symposium pourraient dissuader le loup d’attaquer les troupeaux. Mais si l’on pouvait, ne fût-ce qu’un petit peu et quelquefois, substituer le dialogue aux procès réciproques, se souvenir de choses apportées et débattues durant le symposium, si l’on pouvait prendre le temps d’écouter l’autre, celui qui parle d’ailleurs, au lieu de le déconsidérer du seul fait qu’il est autre et qu’il parle d’ailleurs, une lueur de paix pourrait advenir ; les bénévoles de l’AMONT auraient alors le sentiment de n’avoir pas donné leur temps et leur énergie pour rien.

Éric GILI et Jean-Michel SIVIRINE
Saint-Martin-Vésubie, 12 mars 2014
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Notes du chapitre 1
1. Actuellement Cécile Callou que nous remercions pour son accueil bienveillant.

2. Aucune trace de loup n’a jamais été décelée sur l’île.

3. RENAUD, 2011.

4. YVINEC, 2009, p. 93.

5. Une constatation similaire a été faite pour la France septentrionale (YVINEC, 2009).

6. La datation du moment de divergence est encore en discussion.

7. Chiensderace.com (consultation du 21/10/2013). Les standards d’une race dépendent des choix décidés par les responsables de sa gestion. Les données d’une race ou d’un de ses spécimens ne sont valables que pour le moment où elles ont enregistrées.

8. Loup.developpement-durable.gouv.fr (consultation du 21/10/2013).

9. Parchionline.it (consultation du 21/10/2013).

10. Peters, 1998 ; pour les périodes antérieures au XIXe siècle, nous parlons de morphotypes. Nous réservons le terme de « race » aux groupes d’individus qui répondent aux standards fixés par l’homme à partir du XIXe siècle.

11. Le décalage entre le point du berger allemand et la variation actuelle de cette race est probablement dû à une diminution de taille imposée par les standards récents.

12. La base I2AF enregistre les identifications données par les auteurs et laisse à ses utilisateurs le soin d’en critiquer la validité.

13. La hauteur au garrot minimale du lynx pardelle, plus petit que le lynx boréal, est d’environ 42 cm, tandis que celle maximale du chat sauvage est d’environ 34 cm, peut-être 40 cm pour les plus grands chats domestiques actuels.


Notes du chapitre 2
1. Au-delà du cas du loup, cette prégnance des regards culturels est valable pour l’ensemble des animaux. Voir par exemple le bilan bibliographique, un peu ancien mais encore irremplaçable de Éric BARATAY et Jean-Luc MAYAUD, 1997.

2. Sur cette démarche de recherche de matérialité du loup, voir BECK, C., et FABRE, É., 2010.

3. BECK, 2008.

4. Les bases théoriques de l’ensemble des techniques statistiques d’analyse des données sont dans l’ouvrage classique de Jean-Pierre BENZECRI (1982), fondateur de l’école française d’analyse des données et développeur de l’analyse factorielle des correspondances (AFC), dont l’analyse des correspondances multiples (ACM) est une généralisation. Pour la théorie de l’ACM, voir plus particulièrement : MOREAU, J., 2000.

5. Ce principe de contrôle de la nature exacte de l’animal, parce qu’il y a versement d’argent public, se retrouve à toutes les périodes pour lesquelles l’historien dispose d’archives écrites. Le montant de la prime est modulé selon le contexte politique et économique.

6. Ce paramètre a, au cours des nombreuses analyses conduites, été séparé comme une variable individuelle ou au contraire traité comme une modalité de la variable « milieu de destruction ». C’est cette solution qui est retenue dans la présentation synthétique qui est faite ici, la démarche opératoire consistant en des réitérations sur des lots de données chaque fois légèrement modifiés afin de mettre en exergue les structures qui restent constantes et qui forment donc la base structurale des données. De la même façon, lors d’une des analyses, on a utilisé une variable qui n’apparaît pas ici, la structure de l’habitat, avec les quatre modalités suivantes : isolé, groupé, semi-groupé, inconnu. Trop mal renseignée, cette variable n’a pas donné de résultat pertinent et n’est donc pas retenue dans la rédaction.

7. Le nombre exact de lignes du tableau, donc d’observations prises en compte, a varié au cours des divers traitements effectués, à partir d’une base qui approchait les six milliers.

8. Les formats de sortie sont très variables selon les logiciels ; c’est TANAGRA, logiciel libre développé par et pour le monde universitaire, qui a été utilisé ici (RAKOTOMALALA Ricco, 2005).

9. Pour la géographie des destructions voir BECK, 2008.
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1. ROSAS, 2009.

2. ROSAS, 2009.

3. MLADENOFF et al., 1999 ; WOODROFFE, 2000 ; PARCS et HARCOURT, 2002 ; FULLER et al., 2003 ; FRITTS et al., 2003 ; JĘDRZEJEWSKI et al. 2004.

4. WOODROFFE, 2000.

5. FULLER et al., 2003.

6. JĘDRZEJEWSKA et al., 1996.

7. Ce pourcentage n’est pas extraordinaire, il est prochain des 84,3 % de captures de lobos nuevos (loups nouveaux), c’est-à-dire louveteaux, qu’on enregistre pour la période 1586-1591 dans la province galicienne de Lugo (SOBRADO, 2003).

8. JĘDRZEJEWSKA et al., 1996.

9. Dans les systèmes traditionnels de chasse du loup de la péninsule Ibérique, on connaît différents pièges, mais seuls sont du nord-ouest ont fait l’objet d’études (ALVARES et al., 2000).

10. Au début du XVIe siècle la mairie de Baza (province de Granada) autorise l’usage de l’arbalète à un chasseur « morisque » pour chasser les loups dans sa commune (les « morisques » étaient des musulmans d’Espagne convertis de force au christianisme à qui il était interdit de porter des armes). Cela permet d’affirmer que les chasseurs chrétiens utilisaient l’arbalète à Baza pour la chasse des loups (TRISTÁN, 2000). L’arbalète est une arme que l’on trouve dans les inventaires après décès à Castelló de la Plana à la même période, mais qui ne figure pas dans les enregistrements de chasse de loups.

11. ROSAS, 2009.

12. On estime que, entre le XVe et XVIIe siècle, les deux tiers des noms des habitants de la ville de Castelló de la Plana changent (SÁNCHEZ, José, « La inmigración en Castellón de la Plana durante los siglos XV, XVI y XVII », Cuadernos de Geografía, Universitat de València, 1976, 19, p. 67-100). La source plus lointaine de cette migration se trouve au Pays basque et dans le sud de la France. À la suite du changement de population nous avons observé un changement culturel : le remplacement des murs de pisé, de tradition islamique, par des murs de brique, de tradition romaine, grâce à la migration aragonaise et occitane (APARICI, Joaquín et ROSAS, Manuel, « La influencia aragonesa y occitana en el uso del ladrillo en las casas de Castelló de la Plana en los siglos XV-XVI », Studium. Revista de Humanidades, Universidad de Zaragoza, 2012, 18, en cours de publication).



Notes du chapitre 4
1. Traduction française par Joëlle Vengud, revue par Jean-Marc Moriceau.

2. Au XVIIIe siècle la densité de population de la région passa de 9 hab/km2 à 10hab/km2. Actuellement, elle est de 26,6 hb/km2. La densité d’élevage en 1753 tournait autour des 62 têtes/km2, en 1865 elle était de 97 têtes/km². Junta General de Estadística. Censo de la ganadería de España, 1865. Madrid, Impr. Julián Peña, 1868.

3. MARTÍNEZ DE ESPINAR croyait qu’il s’agissait d’une question de providence : “Matóse en tal parte un Lobo ; y nos confta, que de ganado, y caza mayor, fe matan cada dia numerosas cantidades :lo que tengo por muy cierto, que es providencia, divina, que fiendo los Lobos tan rigurofos, y poderofos enemigos de estos animales, no fe multipliquen como ellos, para que el ganado pueda prevalecer.” Op. Cit. p. 272.

4. Ce dernier fait est relaté par Carlos Jesús RODRÍGUEZ CASILLAS, en “Estudio social de las actitudes ante la muerte en una zona de la frontera extremeña : Mata de Alcántara, durante el siglo XVIII.” XXXVI Coloquios Históricos de Extremadura, Trujillo, CHDE, 2007. Rien à voir avec les histoires comme celles de la Bête due Gévaudan, entourée de légendes, ni avec les plus de 3000 attaques qui se sont produites entre 1580 y 1830, étudiées par Jean-Marc MORICEAU. Histoire du méchant loup : 3 000 attaques sur l’homme en France. Paris, Fayard. 2007, 623 p.

5. Roman du loup brun, roman traditionnel.

6. Ordenanzas de Madroñera (1592). Comme les biens communaux dependaient de chaque ville, le montant final de la prime variait à l’infini : AHPC. Munip. Madroñera Caja 7.

7. Novissima Recopilación. 1804. Ley 1, Tit. XXI, Lib. 7.

8. On trouve un bel exemple dans la provision attribuée par Trujillo et sa juridiction en 1647 pour réparer les problèmes dérivés de la recrudescence d’attaques de loups dans la zone. AHM Trujillo.1647.

9. “No ay sujeto de profesion destinado a la escopeta y que se mantenga de ella, solo por aficion salen algunos en tales dias y horas y matan algo en los tiempos permitidos” Interrogatorio de la Real Audiencia, 1791. Partido de Trujillo, t. II. Madrigalejo.

10. PENCO MARTÍN, La salud pública en el Antiguo Régimen. Mérida, Editora regional, 2007, p. 77-97.

11. Tratado de la caza de los lobos y zorras. Madrid, Impr. Miguel de Burgos, 1829, p. 44-45

12. BRIEVA, Colección de leyes, reales decretos y órdenes, acuerdos y circulares pertenecientes al ramo de Mesta, desde 1729 a1 82, Madrid, Imprenta Repullés, 1828.


13. Quelquefois on produit le montant de la récompense à la place du nombre effectif de captures. En observant les chiffres partiels nous pouvons estimer, a minima, les renards et les loups capturés de 4 000 ou 5 000 têtes. Dans les villes 90 % des captures correspondaient à des renards.

14. Dans la seule province de Badajoz on estime à 718 les captures de cette espèce.

15. Décret royal incluant la loi sur chasse et pêche du 3 de Mayo de 1834.

16. Junta General de Estadística. Anuario Estadístico de España 1862-1865. Madrid, Imprenta Nacional 1867, p. 436

17. COVARSÍ, Narraciones de un montero, Madrid, 1898.

18. Noticiero Extremeño, jueves 30 de junio 1904. Badajoz.

19. HOY01/08/2013 y HOY 02/08/2013.


Notes du chapitre 5
1. MORICEAU, 2008.

2. DELORT, 1984.

3. Arch. dép. Aube C 1156.

4. Arch. dép. Puy-de-Dôme 1 C 1728.

5. Arch. dép. Hérault, 181 EDT 16, délibérations consulaires de Neffiès, 27 mars 1740 (information aimablement communiquée par Guilhem Beugnon).

6. Arch. dép. Marne C 1970.

7. MORICEAU, 2007, p. 42-44.

8. Arch. dép. Hérault 2 E 26/306, minutes de Jean Forest, notaire à Salasc, 28 octobre 1638, f° 29 v°-31 r°. La moire ou morio est probablement la maladie. Les trasses ou traces sont vraisemblablement des marques.

9. Arch. dép. Hérault 2 E 26/311, minutes de Forest, 31 août 1645, f° 7 v°- 8 r°.

10. BURIDANT, 2005, p. 265.
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Note du chapitre 9
1. Traduction par Déborah Billamboz, que nous remercions pour son professionnalisme et sa disponibilité. Texte revu par Jean- Marc Moriceau. Abréviations utilisées pour citer les documents d’archives – Archive d’État de Rieti : AER ; Délégation Apostolique : DA ; Titre : T ; Agriculture : Agr ; Article : Art ; Fascicule : F ; Gouvernement de Rieti : GRi ; Enveloppe : E.

2. AER, DA, T 12, Agr, Art 4, F 3, GRi, 1844-45, E 1114 : « [la lupa] aveva una piccola mancanza nella punta di un piede d’avanti [ciò] denotava che doveva essere stata qualche altra volta presa alla tagliola […] ». (L’amputation du bout de la patte indiquait que la louve avait déjà été piégée.)

3. AER, DA, T 12, Agr, Art 4, F 3, GRi, 1856, E 1120 : « […] è stato rinvenuto un lupo portante seco la tagliola […]. » (Un loup avait été retrouvé traînant avec lui le piège.)

4. AER, DA, T 12, Agr, Art 4, F 4, GRi, 1858 E 1122 : « […] entro una tana ci stavano diversi lupetti essi lupari avevano di già acceso il fuoco alla bocca di quella tana onde col fumo fare approssimare i lupetti […]. » (Les chasseurs de loups allumèrent le feu devant la tanière, la fumée fit sortir les louveteaux.)

5. AER, DA, T 12, Agr, Art 4, F 3, GRi, 1840-41, E 1110 : « [L’uccisore della lupa si dichiarò] esser stato esso Spadoni [ma] poi si concertò farne autore Domenico Luchetti per dargli un certo onore […]. »(L’abattage du loup était l’œuvre des Spadoni mais elle fut attribuée à Domenico Luchetti afin de lui décerner les honneurs.)

6. AER, DA, T 12, Agr, Art 4, F 3, GRi, 1834-5, E 1107 : « […] appena avvenuta l’uccisione di detta bestia, fù presa da due contadini con un legno, uno avanti l’altro, e condotta a Labro […]. »(Deux paysans lièrent la carcasse du loup à un bâton et la transportèrent à Labro).

7. DI STEFANO, Della Ragion Pastorale, Napoli, t. I, 1731, p. 1-199.

8. AER, DA, T 12, Agr, Art 4, F 3 GRi, 1834-5, E 1107.

9. AER, DA, T 12, Agr, Art 4, F 3, GRi, 1856, E1120.

10. Sont présentés ci-dessous, deux cas d’abattage de femelles gravides pour lesquels on demande le comptage attentif des fœtus.

11. AER, DA, T 12, Agr, Art 4, F 3, GRi, 1834-5, E 1107 : « [I] fratelli Marco, ed Antonio Bianchi [dichiararono] di aver trovato [dei lupetti] entro una buca di un albero di faggio [ma si ritiene] esser stata un’astuzia dei ridetti Bianchi far figurar colà i lupetti, che altrove avran procurati per far tassare la mercede, o regalia dal governo stabilita, sopra i possidenti del bestiame del Monte San Giovanni. » (On pense que Mario et Antonio Bianchi ont capturé les louveteaux ailleurs et qu’ils veulent laisser croire qu’ils les ont pris dans la commune de Monte San Giovanni pour faire reposer la prime sur les éleveurs de ce territoire.)

12. AER, DA, T 12, Agr, Art 4, F 3, GRi, 1858, E 1122 : « […] Questo comune non intende soggiacere in niun modo al reclamato rimborso in favore di quel comune, non essendo l’uccisione della lupa accaduta nel comune di Poggio Bustone, ma fu presa viva in una tagliola nella montagna di Corno regno di Napoli da un tal Benedetto guardiano della montagna stessa, e quindi fu comprata da un tale di Poggio Bustone per […] ottenerne il premio [nello Stato Pontificio]. » (Cette commune ne compte pas payer la prime parce que l’on pense que la louve a été prise dans le Royaume de Naples puis achetée par un certain Poggio Bustone pour recevoir la prime dans l’État pontifical.)

13. AER, DA, T 12, Agr, Art 4, F 3, GRi, 1845-46, E 1115 : « […] abbiamo rinvenuto un bestia con coda longa circa due palmi, di pelame bigio, di altezza circa tre palmi, viso lungo, orecchie curte, bocca aperta, larga, con denti di proporzionata misura, con unghie ne’ piedi, lungo palmi sei circa. […] detta bestia è effettivamente un lupo, che è in età di due in tre anni e che non vi è luogo a poterne dubitare […]. » (La carcasse examinée est sans aucun doute d’un loup de deux ou trois ans en ce qu’il a la queue d’environ deux empans, une fourrure grise, hauteur d’environ trois empans, le museau allongé, la gueule large, les dents de taille proportionnée, les pattes munies de griffes d’une longueur globale d’environ six empans.)

14. Sont présentés ci-dessous, deux cas concernant le service des primes à attribuer aux lupari. AER, DA, T 12, Agr, Art 4, F 3, GRi, 1841-42, E 1111 : « [Dovendo] procedere alla formazione del riparto per rimborsare questa casa comunale della metà de’ premj pagati a Giovanni Lenti per la preda dei tre lupi avvenuta […] in questo territorio, desidero conoscere, se in detto riparto abbia a comprendersi anche il bestiame forastiere, che trovasi ai pascoli di questo territorio, […]. » (Devant procéder au partage de la prime pour l’abattage des trois loups sur ce territoire, je demande si dans le partage le bétail étranger qui pâture sur ce territoire doit également être considéré.) AER, DA, T 12, Agr, Art 4, GRi, 1855, E 1119 : « […]Sul quantitativo del bestiame che esisteva nel 1851 nei territori di Belmonte […] e Torricella limitrofi al territorio di Ornaro, e colla proporzione che ogni capo di bestiame grosso resta calcolato per cinque capi di bestiame piccolo, è stato da questa delegazione elevato il riparto per la complessiva somma di scudi 8,10 [onde] rimborsare la università di Ornaro della metà del premio pagato in scudi 15 a Pietro Antonacci che predò ed uccise un lupo in quel territorio […]. » (Dans le territoire de Ornaro a été tué un loup pour lequel il faut partager la prime entre les territoires intéressés. Belmonte et Torricella, territoires limitrophes, versent à Ornaro la moitié de la prime. Le montant a été constitué en taxant les éleveurs avec pour proportion que chaque grosse tête de bétail soit comptée comme cinq petites têtes de bétail.)

15. AER, DA, T 12, Agr, Art 4, F 3, GRi, 1840-41, E 1110 : « Si assegnano per grazia a V.S. altri giorni cinque per la esecuzione degli ordini […] al pagamento di scudi 20 dovuti in premio ai sudetti cacciatori [di lupi]. » (On accorde, comme faveur, cinq jours pour le paiement des primes dues aux chasseurs de loups.)

16. AER, DA, T 12, Agr, Art 4, GRi, 1847-48, E 1116 : « Pietro Cimei [e] Domenico Adriani, uscirono da questa comune con animo di andare ad esercitare la loro professione di lupari, professione da cui dipende il sostenimento delle proprie famiglie, [i] due professori di preda lupina [catturarono] otto lupetti [che furono sottratti dal Governatore] li poveri lupari non solo furono privati del premio solito, e consueto, ma ancora della elemosina, che a lungo gioco avrebbero fatta con i detti otto lupetti. » (Le gouverneur soustrait aux lupari les huit louveteaux qu’ils avaient capturés, ainsi ces derniers furent privés tant de la possibilité de bénéficier de la prime que de procéder à la quête.)

17. AER, DA, T 12, Agr, Art 4, F 5, GRo, 1851-54, E 1118 : Francesco Vallocchia luparo de profession, voir lettre autographe en fig. 1.

18. AER, DA, T 12, Agr, Art 4, F 5, GRo, 1851-54, E 1118 : Nicolas Tomassetti, mordu par le loup à une cuisse, avec courage et une grande bravoure, tua l’animal avec un outil de coupe.

19. AER, DA, T 12, Agr, Art 4, F 3, GRi, 1858, E 1122 : Pietro Cimei, septuagénaire luparo de profession.

20. AER, DA, T 12, Agr, Art 4, F 3, GRi, 1858, E 1122 : « Dopo aver faticato vari giorni e notti ed allacciati con tagliola i passi fortunatamente [...] cadde in una tagliola una lupa gravida con sette figli in corpo » (Le piège est amorcé où l’on savait que les loups passeraient.)
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4. À cette somme on pouvait ajouter la prime fixée par la loi sous le royaume des Bourbons le 18 octobre 1819, mais encore en vigueur dans les provinces méridionales. La récompense, payée par la commune, prévoyait les montants suivants : pour une louve pleine 34 lires, une louve 25,5, un loup 21,25, un louveteau plus grand 12,75, un louveteau pris dans la tanière 4,25.

5. Rapport Sipari, p. 223-224.
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7. ALTOBELLO, « Un nemico da combattere : il lupo », Le Vie d’Italia, XXX, n. 8, agosto 1924.

8. En y ajoutant : la vallée Roveto, la Marsica, la vallée du Sagittario, le plateau des Cinque miglia, jusqu’à Castel di Sangro, la haute vallée du Volturno, et le haut Molise jusqu’à la frontière de la vallée du Sangro.

9. Bandite : réserves de chasse ou de pêche.

10. Constitué le 1er janvier 1910, cet office, dont le siège était situé 6, Place G. Martinez à Gênes, avait comme raison sociale la protection du patrimoine social de la faune pour la chasse, la pêche, l’environnement agricole et forestier, et des biens du groupe industriel associé pour la défense de leurs propriétés privées comme des banques, municipalités, mines, usines et Chemins de fer de l’État.

11. Le livre des procès-verbaux de la Commission administratrice, séance du 15 décembre 1932, mentionne 193 loups abattus dont 79 mâles, 75 femelles et 39 louveteaux. Sont également cités : 153 aigles abattus et 3.884 renards pour des primes correspondant à un montant total de 128 070 lires. Selon une statistique interne du 30 novembre 1933, on comptabilise encore 5 mâles abattus, 7 femelles et 4 louveteaux.
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7.  Aujourd’hui encore, j’ai constaté la même confusion dans certains récits et témoignages recueillis auprès des paysans et des bergers de la vallée du Sebeş, au cœur des Carpates roumaines.


8. « Les chiens sont sujets à trois maladies qui ont pour nom la rage, l’esquinancie et la goutte. La rage les rend furieux, et leurs morsures transmettent la rage à tous ceux qu’ils ont mordus, à l’exception de l’homme. Cette maladie est fatale pour les chiens et pour tout être mordu, à l’exception de l’homme. » (ARISTOTE, Histoire des animaux, VIII, 22). Sauf mention contraire, toutes les traductions proposées ici sont personnelles.
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26. 26. BOITANI, 1986 : « Tous les loups que j’ai capturés avec les pièges, ont attendu leur sort sans bouger, conscients d’avoir été pris et mis dans l’impossibilité de fuir. La terreur d’un loup bloqué est telle qu’elle permet, dans 90 % des cas, de s’en approcher sans risque (les exceptions ne manquent pas). »
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Mais ces considérations « littéraires » n’intéressent pas Buffon, qui ne manque jamais une occasion d’exprimer son mépris pour les « nomenclateurs en histoire naturelle » (op. cit., p. 43, visant évidemment Linné).
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La tératologie connaîtra encore des heures de gloire à l’époque baroque. Le savant jésuite Caspar SCHOTT (1608-1666), dans ses Physica Curiosa (1662), s’efforcera avec subtilité de concilier la théologie et les découvertes scientifiques les plus récentes. Il y traitera également la question des lycanthropes.
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10. AER, DA, T 12, A 4, F 3, GRi, Agr, Art 4, 1834-5, E 1107 : « Nous trouvâmes deux louveteaux dans le creux d’un hêtre. »
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15. ADRIANI et al., 2007, p. 93-94 : « Puisque la loi prévoyait que les bêtes attaquées ne pouvaient être vendues [...] le berger frappé par la malchance [distribuait] les brebis étripées à ses amis, et le malheur d’une famille devenait la fortune d’autres. »
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3. Daniel BERNARD, Un loup enragé en Berry, p. 36. Jean-Marc MORICEAU reprend cette carte dans Sur les pas du loup. Tour de France historique et culturel du loup du Moyen Âge à nos jours, Montbel, Paris, 2013, p. 236-237.

4. Raymond ROLLINAT, « Loup enragé », Revue du Berry, septembre 1905.

5.  Jules DE VORYS, « Les loups enragés dans l’Indre en 1878 et 1879. » Revue du Berry, 1905, p. 373 à 380. Correspondant du Figaro, il reprend ici les articles qu’il envoya en juillet 1878 et en mai 1879 à ce journal national.


6. Raymond ROLLINAT, « Le loup commun (Canis lupus, Linné). Quelques-uns de ses méfaits ; sa disparition complète de France », Revue d’histoire naturelle publiée par la Société nationale d’acclimatation de France, n °s 4-7-9, avril-septembre 1929.

7. Lettres de Rollinat au directeur des services agricoles de l’Indre, à Henri Balsan (propriétaire du faux loup), et au secrétaire de la Fédération des chasseurs et pêcheurs de l’Indre. Documents transmis par Pierre RANGDÉ, petit-fils du naturaliste et publiés dans BERNARD, Un loup enragé en Berry, p. 73-85. Voir Raymond ROLLINAT, « Au sujet du loup enragé tué le 17 juillet 1878 dans le canton d’Argenton », Revue du Berry, avril-juin 1931, no 2, p. 54-56.

8. En 1977, dans La Fin des loups en Bas-Berry, j’insère une première approche de l’histoire du loup enragé. En juin 1978, dans Un loup enragé en Berry, je publie les pièces d’archives, accompagnées de témoignages oraux recueillis par mes soins sur le terrain. En décembre 1979, je livre un article, « La peur du loup : l’affaire de la Bête enragée de l’Indre (1878) », paru dans L’Histoire (no 18, décembre 1979, p. 108-116). Enfin, je signe « Les ravages de la Bête de Tendu-Mosnay (1878) » dans Berry. Une terre à découvrir (no 5, 1988, p. 36-41). Grâce à tous ces travaux et publications, l’histoire du loup enragé de Tendu et Mosnay est aujourd’hui bien connue : de nombreux auteurs qui étudient Canis lupus y font référence.
Je l’ai évoqué aussi dans mes deux ouvrages L’Homme et le loup (1981 et 1987) et Des loups et des hommes. Histoire et traditions populaires (Clermont-Ferrand, Gérard Tisserand-De Borée, 2000. 2e édition actualisée chez De Borée, 2011). Le premier titre ayant été diffusé au Canada (Montréal, éditions Libre Expression, 1982), traduit en allemand (Wolf und Mensch, Editions SDV Saarbrücker Druckerei und Verlag, Saabrücken, 1983, traduction de Traude WIEHSALLA) et en japonais (Éditions Heibonsha Ltd, Publishers. Tokyo, 1991, traduction de Masao Takahashi), l’histoire du loup enragé du Berry a ainsi traversé les frontières.
Récemment, les ouvrages de Jean-Marc MORICEAU ont repris cette affaire dans le cadre national (Histoire du méchant loup, 2007 ; Sur les pas du loup, 2013, et Les Paysans. Récits, témoignages et archives de la France agricole (1870-1970), Les Arènes, 2012, en collaboration avec Philippe MADELINE, p. 80).

9. En particulier « Loup y es-tu ? » à l’écomusée de la Brenne au Blanc (juin 2003-janvier 2004) avec la diffusion de témoignages sonores que j’avais recueillis dans la contrée ravagée en 1878.

10. En 1997, Lancosme multimédia réalise une cassette vidéo Un loup enragé en Berry présentant le témoignage de M. Foulatière, petit-fils du tueux d’loups. Diffusé actuellement dans le DVD Entre Brenne et Boischaut.

11. La Nouvelle République du Centre-Ouest, 2 juillet 1996.

12. Formation pour la restauration du patrimoine en Berry installée à La Châtre.
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2. Ordonnance no 2000-914 du 18 septembre 2000 relative à la partie législative du code de l’environnement, JORF 21 septembre 2000.

3. Arrêté ministériel du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection (le loup figure parmi cette liste depuis le 10 octobre 1996), JORF 10/05/2007.


4. Art L 415-3 du code de l’environnement.

5. Art L 415-6 du code de l’environnement.

6. JORF no 121 du 28 mai 2013, p. 8745.

7. JORF no 121 du 28 mai 2013, p. 8748.

8. LIFE and human coexistence with large carnivores, 2013, p. 38 et sq.

9. LIFE 2013, p. 45-46.
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1. ARHA et al., 2012, p. 28-29.

2. La plupart des 3 500 Nez-Percés vivent dans la réserve des Nez-Percés et dans ses alentours, au centre-nord de l’Idaho. Les terres des Nez-Percés représentent environ 1,5 % de la superficie de leur territoire autochtone, surtout à cause de la diplomatie fédérale coercitive exercée à leur encontre à la fin du XIXe siècle.

3. USFWS, 2010, p. 5.

4. Dont 300 dans le Sud-Ouest américain et au Mexique : LEONARD et al., 2005, p. 14.

5. Bureau of Land Management [BLM], 2007, p. 46.

6. IDFG, 2008, p. 55-59.

7. AXTELL, 20/11/2007, entretien filmé ; PINKHAM, 24/4/2006, entretien filmé.

8. USFWS, 2008.

9. US Department of Agriculture [USDA], 2009 ; USDA, 2007-2009.

10. BLM, 2011.

11. IDFG, 2011 [b] ; USDA, 2009.

12. Defenders of Wildlife, 3/12/2010, courriel ; USFWS, 2010, p. 7.

13. Éleveuse de moutons, Soulen, 27/11/2010, courriel : msoulen@ruralnetwork.net).

14. PEEK, 23/3/2007, entretien filmé.

15. ACKERMAN, 18/1/2011, courriel Statisticien de l’IDFG (bruce.ackerman@idfg.idaho.gov)

16. Smith, 2005, p. 23.

17. IDFG, 2010.

18. IDFG, 2010.

19. USFWS, 2011.

20. IDFG, 2010 [b], p. 17.

21. SMITH, 2010 ; PEEK, 2007.

22. PEEK, 23/3/2007, entretien filmé.

23. PEEK, 2007.

24. Professeur émérite au département Forest Ecosystems and Society de l’Oregon State University (robert.beschta@oregonstate.edu). BESCHTA, 22/11/2010, courriel ; BESCHTA et RIPPLE, 2004, p. 162-163, 175-179 ; National Geographic, 2010 ; SMITH, 2005, p. 28-29 ; SMITH, 2008

25. Un couple reproducteur est constitué d’un loup adulte mâle et d’un adulte femelle qui ont eu au moins deux louveteaux ayant survécu au 31 décembre de l’année de leur naissance.

26.  USSOI et State of Idaho, 2006.


27. IDFG, 2013 [b], p. 15.

28. IDFG, 2011.

29. IDFG, 2008, p. 29.

30. CARTER, 20/7/2006, entretien filmé.

31. HOLYAN, 4/11/2010 et 15/11/2010, Biologiste du loup pour la tribu des Nez-Percés (jholyan@nezperce.org).

32. WALGAMOTT, 2012.

33. IDFG, 2008, p. 22-25.

34. IDFG, 2011.

35. ROBINSON, 2012.

36. IDFG, 2011 [b] ; IDFG, 2013.

37. IDFG, 2008, p. 26-33.

38. Nez Perce Tribe et State of Idaho, 2013.

39. US Congress, 1973, p. 2-4.

40. US Congress, 1976, p. 1-3.

41. Localisation des loups munis de récepteurs GPS afin d’éviter les meutes.

42. DOW 2008, 2010, 2013, 2013 [b].
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2. CPT, GEGRING et al. 2010 ; ESPUNO 2004.

3. HARRINGTON et ASA 2003.

4. SHIVIK 2006, GEHRING et al. 2010, LANDRY 2013.

5. LANDRY et al. 2014.

6. Plan d’action national Loup 2013-2017.

7. P. MERLOT, DDTM 06 communication personnelle.

8. LANDRY, données non publiées.

9. HARPER et al. 2007, TREVES 2009, KROFEL et al. 2011.

10. HARPER 1996, WALLACH et al. 2009.

11. JEDRZEJEWSKI et al. 2002, VUCETICH et al. 2002.

12. WALLACH et al. 2009, GIL 2013.

13. FORTHMAN 2000.

14. BRONSON 1968.

15. BARNETT 1958, HARRIS et KNOWLTON 2001.

16. SHIVIK et al. 2003.

17. DORÉ et MERCIER 1992.

18. DORÉ et MERCIER, 1992.

19. WILSON et al., 1994.
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25. ANDELT et al., 1999.

26. SHIVIK et al., 2002.

27. SHIVIK et al., 2002.

28. ROSSLER et al., 2012.
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1. Transhumance, surveillance nocturne des troupeaux, analyse de la prédation, conseils, etc.

2. Article de Marianne.

3. En zone centrale du parc national du Mercantour.

4. Aucun indice de présence visible (empreinte, carcasses de proies, fèces), aucun témoignage parmi la population locale (chasseurs, éleveurs, randonneurs, cueilleurs de champignons, bûcherons).

5. Entretien.

6. Muséum national d’histoire naturelle, et président du Conseil scientifique du parc national du Mercantour à l’époque.

7. Rédactrice en chef du magazine Terre sauvage, à l’époque.

8. Directeur de la Direction de la nature et des paysages, ministère de l’Écologie, à l’époque.

9. Empreintes et pistes qu’il était possible de suivre sur des kilomètres, prédation sur ongulés sauvages (chamois et mouflons), fèces, urine.

10. Un autre vallon du secteur de la Vésubie.

11. Direction de la nature et des paysages.

12. Terre sauvage.

13. Un seul témoignage d’observation directe est connu, en dehors de ceux effectués par les agents du parc national du Mercantour. C’est celui de l’ancien vétérinaire du village de Saint-Martin-Vésubie. Il rapporta aux « gardes du parc » qu’une nuit, en montant dans la Madone, il avait vu un canidé et que « ça ne pouvait être un chien ».

14. Marianne, no 858, p. 65.

15. Un petit chalet sommairement équipé d’un lit et d’un poêle, mais dont le confort bien que rudimentaire est plus qu’appréciable en montagne.

16.  Pour un constat de dommage, j’étais en permanence accompagnée d’un agent assermenté qui établissait le constat en ma présence. Plusieurs agents eurent cette fonction, mais c’est Daniel Canestrier qui assuma la quasi-intégralité des constats de dommage jusqu’à l’été 1994.


17. Tous utilisant les alpages des communes de Valdeblore et de Saint-Martin-Vésubie en zone périphérique du parc national du Mercantour.
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1. Ce document présente un tour d’horizon de la situation actuelle des loups et de l’élevage (automne 2013), ainsi qu’une étude méthodologique en fonction de mon expérience de terrain.

2. D’après les statistiques actuelles, 5 000 victimes environ sont reconnues « loup non exclu », dans près de 1 400 attaques en 2012, sur 46 000 pertes diverses dans les Alpes, dues aux maladies, à la foudre, etc.
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1. SALVADOR et CAMARA, 2003, communication personnelle.

2. SALVADOR, 2003.

3. BENHAMMOU et SALVADOR, 2003.

4. MAUZ, 2004.

5. MOUNET, 2007.

6. BOBBE, 2002.

7. GONZALES, communication personnelle.

8. Gazette de la meute, 2013.

9. BATAILLE, 2013.

10. VIGNON 2007.

11. VIGNON, 2007.

12. SALVADOR, 2003.

13. SALVADOR, 2007.

14. SALVADOR, 2007.

15. GARDE, 2010.
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1. Pour plus de renseignements : http://medialoup.chasseurdefrance.com/index.htm


Note du chapitre 43
1. MAURIÈS, 2011.
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